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PORTANT CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

DECENTRALISEES 

Le Parlement a délibéré et adopté, le Président 
de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit: 



LIVRE PRELIMINAIRE 
. . ·. ~. . . . . . ·. •' ' . . .· ·, . . . . 

ARTICLE 1'er .• '(1) La présente loi porte Code Général des CoHèctivites Territoriales 
Décentralisées, ci"'après qésignées << les Collectivités Territoriales ». ,' , , , 

(2) Elie définit : 

le.cadrejuridi·que général de la décentralisati()n territoriale ; 

- lè statut des élus locaux ; ' 

"" le.s règles d'organisation et defonctionnément desCollectivitésTértitoriale~; ' 

- , ,.' le régime spécifique applicable à . certa.inesGollectivit~sTerritoriales ; 
, le régime finanÇier des Collectivités Territoriales . 

. ARTICLE 2.- (1) l.es· Collectivités Territoriales de la Républiquè sont les , Régions et 
· ·les Commtmes. ' · 

.· . . . ' . . . . : 

, . .(2) Ellesexercent leurs activités dans le respect de l'unité n~tionale, , de 
l'intégrité duterritoir~ efde la primauté de l'Etat. ' · · · '' ', ' 

.. . . : · . . . ' . . . . . . 

. (3) Les Collectivités Territoriales sont d'égale dignité. Au cLine · collectivité · 
territoriale ne pèut étabiirou exercer de tutelle sur une autre. · 

. . : . . . . . . . . . . 

{ 4) Tout autre type de Collectivité Territoriale est créé par la loi. 
' ' 

ARTICLE 3 . .; {1 ) .. Les Régions du Nord-Ouest et .:du Sud-Ouest bénéficient d;un statut 
· spécial fondé· sur leÜr spécificité linguistique etleùr héritage historique;.,'. ' ' 

. , (~) . Le statut ~pécial visé à Falinéa 1 ci~dessus se traduit, ~u plan de la 
dé~entralisation, ' · par des spécificités ' dans l'organisation et le fonctionnement dè ces 
peux Régions. ' · ., · · 

{3) Le statu~ spécial se traduitégalement par le respëct des particularités 
'. du système équcatifanglophorie, et la prise ert Qom pte de spécificités dü ~ys.tème 

.. judidaireanglo:-saxonbasé sur la Common Law. · . . .. . .. ·. . 

.·· .. . . (4) Des textes particÙiiers précisent · le contenu des spécificités et 
particularités visées à !'.alinéa 3 6-dessus. · . 

. . . . .· . .·· . . .. . . 

ARTICLE 4.-Des mes~res d'incitation fiscales et économiques spéciales peuvent, en 
···tant que de. besoin, être accordées à certaines Régions, en fonction de leur contexte, 

' ' ' 

par .des texte? p~rticuliers ~ -

---------- ----------... -
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. ARTICLE 5.- (1) Lç:3 décentralisation consiste en un transfert par · I.'Etat, aux 
. . · .. ColleCtivités Territoriales, de compétences particulières et de moyens appropriés. 

~ ' . .· ·. . :' . : ·. . . . . . . . . : : . . . . . . . . . . 

(2) Elle .constitue · l'axe · fondamental de pro!Tlo.tion du développement, de la 
·démocratie et de la bonne gouvernance au niveau locaL 

. . ·. TITREI . . .. . .. · · . · .. . 
DE LA LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ·· · .. 

. . ._ .·. · . · CHAPITRE 1 . ·· .·· ·· ·· . . 

DU PRIN.CIPE DE L'ELECTION DES ORGÀNES · 
. · DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

ARTICLE 6.- (1) Les Collectivités Territoriales s'administrent librement par des 
organes élus.; dans les conditions fixées par la loL 

. . . . . 

. ·. . .. ··· . . . . (2) Les organes délibérants et Exécutifs dès . Collectivités Territoriales 
·. ·•· · · tienrienf leurs poûvoirsdu suffrage universel. · · 

· ARTICLE 7.- Les Collectivités .· Territoriales peuvent; excepti9nnelletnent, . être ·. 
admifüstrées par des organes non élus notammef}t en application des dispositions 
relatives à là constit!Jtion d'ùne délégation spéciale. ·· · · · · 

. .. · · ·· · · .. . .. . · · CHAPITRE Il . . · •·· ·. · · 
. .. DE L'AUTONÔMlÊ ADMiNISTRATIVE ET.FINANCIERE 

. . DES -COLLECTIVITES TERRITORIALES .... 

· ··. ARTICLE 8.- Les Collectivités Territoriales sont des personnes moralesde droit public . . 
Elles joui.sseot ·de l'autonomie a.dministrative et Jiriaricière pour la gestion des intérêts · 
RégionaUx et locaux et règlent, par. délibérations, les affaires de leur compétence. -· ·. . . . . . . . . . .· . 

· ·. · .. .. ·· : ·. SECTION! . . ... .. .·· 
. ·.· DE L'AUTONOMIE ADMINISTRATIVE . 
DES COLLECTIVITES TËRRITORIALES 

. · .. ·. ARTICLE 9 ... . Les .Collectivité.s Territoriales disposent d'un patrimoine, du personnel, 
·des domaines public et .pr'ivé et de services propres, distincts de ceux .de l'Etat et des 

·.· aùtres organismes. publics: · · · · · · · · 

· : AR'fiCLI: 10.- Les Gblleqtivités Territoria-les. peuvent, dâns. ie cadre .de leurs 111issi~ns, 
exécuter des projets er( partenariat entre elles, avec I;Etat, les· établissements publics, 
les .entreprises du secteur public, para public et p.r:ivé, les organisations de Ja société . 
civile pU des partenaires extérieurs dans les conditions et modalités fixées.par ·les lois· 
et règlements en vigueur .. · • · · ·. ·· 

3. 



. . · ·. 

.· ,·-. 

. . 

. . .· . ·. SECTION Il .. . . . . 
DE L'AUTONOMIE FINANCIERE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES · 

. ARTICLE .11.- . ( 1 } Les Coll-ectivités T errito~iales disposent de. budgets et de ressources 
·propres pourlagèstio.n des intérêts Régionaux et lécaux. r.-.:~· ·~;::-;:;;~~~-::-:-:--....,...-----.--"-

.·, 

. . Ace titre, elles : 
. . . 

- . élaborent et votent librement leur budget ; . 
. . . . . 

Çisposentde ressources propres ; 

bénéficient des ressources .. provenant de ···I'Etat.·ét des autres. personnes 
publiques ou privées ; . · .. · ·· 

. reçoivent to!Jt ·où partie du produit tiré ·. de · l'exploitation des · ressources 
.·· naturelles sur leur territoire. dans les conditions fixées par la loi; 

.. produisent . des .· ressources · propres ·· nécessaires . à la promotion · du 

.·développement économique, social, sanitaire, éducatif, .culturel et sportif de 
.· leur territoire. .· · · · · · · 

· .. (2) .Lesressources mentionnées à l'alinéa ·1 ci~dessussont: libremenf'gér$es par 
. · ·les Collectivités T érritoriales dans les conditions fixées par ta IOL •·· . . . . . . ' . . . . . . . . 

· · ARTICLE .·. 12.- Lés ressources ·· nécessaires · à J'exercice par les . Collectivités 
Territoriales de leurs cômpétences leur sont dévolues soit par transfert de fiscalité, soit 

. par dot~tions, soit par les ·deux à la fois. . . 

. . . . . .. . CHAPITRE m·. .. . .. . 
.. DE 'LA RESPONSABILITE DES COLLECTIVITES TERRITO.RIALES 

· ARTICLE ~ 13.~ (1) La Coll.ectivité Territoriale est seUle responsable, dans le respect 
. des lois et'règlern~nts, de t'opp~rtunitédes~s décisions~ · · 

. (2) Le Chef de l'Exécutif re-présente la Collectivité Territoriale dans la .· 
. vie Civile et en justicè. . · · · 

· . . . . . .. · .: ·. · (3) Le chef de ·. I'Éxécutif peut prendre ou faire prendre, to~;;~s actes 
.. conservatoires ou interruptifs de déchéances,., 

ARTICLE 14.- {1) L'organe délibérant de la Collecti\tité Territoriale statue sur les · 
actions àintenter .ou à souteniraunom de la Collectivité Territoriale: . . ·' ·. · . . . . ' . . . . . 

' . . . 

.. . -. . ·(2) H peut toutefois, en début di exercice pudgétairé, m~ndater le ~hef 
·. de l'Exécutif à l'effet dë défendre les intérêts de la Collectivité Territoriale concernée en . .. , . . . . . .. 

toutes matières. .· 

ARTlCLE 15.- La responsabilité de laRégion oude la Commune est dégagée lorsque 
·· le représentant de· Ji Etat s'est substitu$. au Ghef de l'Exécutif Communal ou Régional 
· ·· dans les conditions fixées par la loi. · · · 
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. . . 

ARTICLE 16.- (1) Les Collectivités Territoriales exercent leurs · compétences dans .le .· 
respect des sujétionsimposées par la défense ne1tionale. - . •· · . · . ·. · · _ 

. _ . . . . (2) L'exercice des compétences prévu par la présente loi n'e-mpêche 
· pas les autorités de .I'Etat de prendre, à l'égarddes Collectivités Territoriales de leurs 

établisseme'nts oLr entreprises · publics m.i de leurs regroupements, les mesures 
. nécessaires à l'exerçic.e des attributions desdites autorités en matière de sécurité, de 
. défense civ_ile ou militaire, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

_ . TITRE li . . _ . .. . . . 
OMPÉTENCES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES .. 

. . 

· . · CHAPITRE 1 - .· · • · ·. . · _· .. · · 
PE DU TRANSFERTDES COMPETENCES 

. .· . RTJCLE · 17~~ . L'Etat · .. transfère aLix Collectivités Territorialesles ·. compétences 
· · · .. néÇessaires .à ·leur développement économique, social; · sanitaire; éducatif; cultUrel et -

. sportif. · · ·· · · ·· · · · .· · · · · · · 

. . ·. 

-. ARTICLE 18.- (1) Les Collectivités Territoriales · e~ercent, . â titre .. exclusif, les 
·. compétencès transférées par l'Etat. · 

' , . . · 

. . . . . . . . . 

. . · . -·_ - .. · _ ·-.. (2}Par dérogation à l'alinéa 1 Ci-dessus, lescompétènces transférées · 
peuvent être exercées par l'Etat : · 

·.. :·· ·. . . :. . . . . 
- ~ - . : . . . . . . . . . 

a) si le - Gouverrierm~nt ènteMd intervenir ponctuellement dans le cadre .du 
développement harmonieux du · territoire ou en vue de résprbèr une· situation · 

·-· , d'urgehce ; · · .. ·· · · 

b). ~n cas de 'carence dûment constatée par c;trrêté dU Ministre· chargé des . 
coll~ctivités térritoriales, saisi par .: 

. . . . . . 
. ·. . . . . . . 

. ·.le Ministrë -concerné par la matière trahsférée ; .· · 

_· Jrorgane délibérant de la Collectivité Territoriale à la majorité des. deux 
• ti~rs (2/3) de ses mêJ11bres; · ·· · · · · · · .· 

. _.;·. · .. · 

{3) Un décretdu Premier Ministre précise les m~dalitéà d'appliqation du prés~n,t . 
article. · · · · 

· .. ·' . . . . . · ... . · . . .· . . .. . . .· . . .· ·. 

A~TJCLE 19.- Le transfért et la 'répartition des compétences entre les CollectiVités . 
Territorialés s'effectUent en distinguant celles qui sont dévolues aux Rég.ions et celles 

. dévolues aux ·Communes. ·-- ·· · · 
. . . . . . . . 

• · ARTIClE 20.~(1) Le transfert et larépartitiol1 des compétences prévus à l'article 19ci~ 
dessl.lsbbéissent aux principes de subsidiarité et de complémentarité. _· · · · , 

. , . . . . 

. · (2) Les transferts de compétences prévues par la présente loi ne 
. peuvent autoriser u11e Collectivité Territoriale à établir ou à exerc~r une tutelle sur une ·· 
. . autre . . 
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ARTICLE 21.- Tout · tran$fert de compétence à une ·. Collectivité Territoriale 
s'accoflipagne du tninsfert,. pacl'Etat à celle .. ci, desressources et moyens nécesséfires 
à.l'exertice effectif de la compétence transférée. . . 

.. ·. ·.. CHAPITRE Il . . 
,__-~~':":""::"".:~~~~f'FMS HUMAINS ET MATERIELS INHERENTS 

RANSFERT DE COMPETENCES 

.. SECTIONL ... . 
. · DES MOYENS HUMAiNS 

'-===~~=z:==~=~ . . .. . ·. . . . . . . 

RTICLE 22;- .(1) Les Çollectivités Territor~ales recrutent et gèrent librement le . 
persOnnel nécessaire à l'accomplissement de leurs missions, conformém.ent à Ja 
.législation et à la réglementation en vigueur. · · 

.· . . .·• (2) Toutefois, le personnel de l'Etat peut êtreaffectè; détaché ou mis à . · 
.. disposition aup.rès des Collectivités Territoriale~ ; à la demande· de celles~ci, selon l'es .. · · · 
. rnodalitésJixées par voie règiementaire. . . . . . . . . . . . . . 

. . . (3} L'Etat mèt en place une fonction publique .locale dont le statut est 
fixé par un décret du Président de :la République .. ·· · · · 

. ARTICLE 23.- tes ·fonctionnaires ou agents des . services .déconçentrés de l'Etat, qûi . 
. ·ont apporté directement ou indirectement leur concours· à une Collecth/ité Territortale 
pour la réalisation <fu ne opération, ne peuvent participer, sous qLieltrue. forme que ce •. 

·. soit, à l'exercice du contrôle dés cactesafférents à cette opération, . · · · · ·. · · 

SECTION li · 
· ... DES MOYENS MATERIELS 

ARTICLE 24.- (1) Le transfert d'une compétence entraîne, de plèin droit, la mise à la 
·.·disposition de la Collectivité Territoriale bénéficiaire de ·l'ens~mble des biens ·meubles · 

· .. · et irnm·eublesùtilisés, à la date de ce transfert .. pour l'exèrCice de cette compétence. 
. . . . · . . , · · ·. - ·· .- .. . . . . ' 

. . . .. . ··. {2) La mis~ à . dispositi~n · prévue à J'alinéa tci~d~ssusestconstatée par 
un décret de dé\/olutioh du Premier Ministre. · · · 

· · . . · · · ·· . .· · . CHAPITRElll .· · . . · · · · ·. . 
. OES IMPLICATIONS FINANCI'ERES DU TRANSFERT 

. . . ··· DËS COMPETENCES .·.·. ····· 

. . . . . . SECTIONI . . . .. .· . . · .. . 
DE LA DOTATION GENERALE.DE LA DECENTRALISATION 

ARTICLE 25. ~ '(1) Il est .institué une .Dotation Générale dé ia Décentralisation destinée 
au financement partiel de la décentralisation. · · · 

.· . . . . . . . . (2). La loi de .finances fixe, ëhaqüe année, ·la fraction des recettes de 
l'Etat affectée à la Dotation Générale de la Décèntralisation ~ mentiorinée àl'alinéa:1 ci:. ·. ·· dessUs. ·· .· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
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•· . . . · .. . . (3) La fraction ~entionnée à J'alinéa 2 ci-dessws ·ne peut être inférieure à 
qwnze pourcent (15% ). , . · · · ·· ·.· · .·· _· · · . ·.. · · · · . . · 

. SECTION Il . 
DE L'EQUILIBRE ENTRE LES COMPETENCES 

. ËT LES RESSOURCES TRANSFEREËS . 

· .ARTICLE 26.- · (1) Les charges . . correspondant ·à l'exercice · des compétences 
· __ · transféré~s font l'objet d'une évaluation préalable au transfert desdites compétences. 

'·.·.· .· .. 

· (2}Toute charge nouvelle incombant aux . Coll~ctivi.tés -Jerritoriales .en 
raison de .!a modification par .. l'Etat, par voie réglernentaire, desrèglesrelati\les à 
l'exerCice des compétences transférées, doit etre compen~ée par lé versement 
approprié à la Dotation Générale de la Décentralisation prévue à l'article 25 ci-dessus _.· 
oü par d'autres ressources ·fiscales, suivant · des modalités définie.s par Ja loi. L'acte 
règléme:ntaire susmentionné en fait mention. · · • ·· _ ·· ·_ .. __ ·. ··. . · · 

· . __ . . . . · . . . .. _ .. (3} Dans les ca~ oü l'insuffiscmce des ressources ~nancières des 
Collectivités ·Territoriales risque · de compromettre ta réalisation ou l'exécUtion des .. ··· 
missions de service public, l'Etat peut intervenir par l'octroi de dotations spéciales aux· 
. Collectivités Territoriales concernées:.· · · · · 

. . . 

. . · __ • ARTICLE 27 _;. · (1) Les ·. charges fi~ancières -· résultant, ._ povr · chaqL,ie CoUectivité 
·. · ·Térritcifiale, -des transferts -- de compétences, font l'objet d'uhe .àttribution par l'Etat de 
··.···· ·ressour-ces d'un montant au moins équivalentauxd.ite~ charges~ · .· · 

. · {2) Les ·. re~$()urces ··.attribuées · sqnt a~ ·· mbins équivalentes aux 
dépenses effectuées par . l'Etat, ·.· pendant l'exercice budgétaire précédant 

.. immédiatement lp datedutransfert de compétences.-

· . . ·. ·. . . .· · Tl"fREUI · . ·. . · . 
·._ 'DE LA GESTION ETDE L'UTILISATION DU DOMAINE PRIVÉ DE L'ETAT, .. •· · 

... DU DOMAINE-PUBLIC ETDU DOMAINE NATiONAL . . 
PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES, 

' . .. .· . . ... ·. .·. . ·· . . . . :• .. . . - .·. . 

·. ·ARTICLE 28.- (t) ·'Les compétences tranSférées aux Çollectivités Territoriales en · 
· .. niatière domaniale s'exercent dans le ~espect de la législation en·vigueur, en ce qui 
. . ri'estpas contraire aux dispositions de Ja présente loL . 

. ,. . . . . . 

. . (2) Lèsprojet~ ou opérations initiés par une Régipn ou par une ' 
· Commune sontétablis conformément à ia législation:età Ja réglerru3ritati~h domaniales · 
en vigueur.' 
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ARTICLE 29.- (1) L'Etê;lt peut céderaux Collectivités Territoriales toutou partie de ses · 
biens meubles ou imm.eubles relevant de son domaine prlvé,ou passer avec. elles des 
conv~htions· portant sur l'utilisatipn de ces biens. · · 

. (2) La cession . aux . Collectivités Territoriales; pc;1r I;Etat, des biens meubles et 
·immeubles cités à l'alinéa 1 · ci-dessus, peut être opérée, à la demande de cellès~ci ou 
à li initiative de l'Etat, pour _leur permettre d'exécuter leurs missions, d'abriter des 

. ·-• services ou de réaliser des éqUipements collectifs; · · · · · · 

ARTICLE . 3~.- L'·Ëtatpeut, conformément aux disposWons de l'article 29ci-dessus, soit 
. faciliter .aux ·Golleçtivités Territoriales ·l'accès à_. la plèine propriété de tout ou partie des · ... · 
·.· t;.i~ns meubles et immeubles relevantde son domaine privé, soit.attecter simplement :à -· 
· celles,;cfle droit_ -d'usage de certains-de ses biens rneuples etimmëublès . 

. CHAPITRE Il 
.· DE LA GESTION· ETDE L'UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC MARITIME 

. ET FLUVIAL PARLES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

·· ARTICLE 31.- -(1)La Commune esttenue de requérir,par .délibétation, l'e3utorisation 
de I'Exécum Régional pour les projets d'intérêt local · initiés sur lè. domaine public 

·maritime ou fluvial. · · · · 

. . . ·. ·.- . ·.. (2) La délibération .prévue . à · l'alinéa 1 ci-dessus est soumise à 
l'approbation du-représentant de l'Etat. 

·· ·· ·;ARTICLE 32.* (1 )Pour les projets ou opérations d'intérê.t local initiés sur le domaine . 
public maritime et le · domcüne .·public · fluvial par . les · pers·qnnes ·physiques, lès · 
Col_lèctivitêsTerritoriales ou toute .autre .personne ·mqra.le, il est réqüis l'autorisation de 

. l'organe•délibérantd.e la Région, aprèsavi~ du Conseil MuniCipal oü se situe le projet. . 
. . .- . . . . . . . . . . 

. · . . • . . . 

· · · . . · . (2) . La délibération prévue ·. · .à l'alinéa 1 · ci~dessus est • soumise . à 
.. · l'approbatkm du représentant de l'Etat. · 

• ARTICLE 33.- (1) _bans les · zones dü dom~ine public f11aritimé et du domaine Pllblic .• 
fluvial dotées ·de plans · spéciaux d'aménagement approuvés . par l'Etat, •- les 

· compétence'$ · d~ ·. gestiori sont · déléguées par cé dernier aux Régions et aux 
· Communes concernées, pour les périmètres qui leur sont respectivement dévolus 

••. dans lesdits pians. . · · 

_ .(2) Les redevances y afférentes . sont versées aux Régions et auX 
._. Communes -intéressées . 

. ·, . . 
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' ·. . · . . .· 

ARTIC~E 34~~ Poùr les projets ou opérations initiés par l'Etat sur le .domaine public . · 
. mÇlritime et . sur le domainè public fluvial, soit. dans · le c~dre .de l'exercice de la 

soüverainete, soit dans l'optique de la . promotion du développement écônoiT)ique et. 
sôcial, . ou dé l'aména~ement du territoire, l'Etat prend sa décision après consultation 
de l'organe délibérant de la ·Région, sauf impératif de défèhse · nationale ou de 
préservation de l'ordre public. bans ce dernier cas, l'Etat communique Ja décision à •. · 

· . ·. l'organe délibérant pela Régio_n, pour information. . · · · · · 
. . . ·. :. . . .. . . . . . . . . . . : .·.. . · 

.•.. ARTICLE 3.5.- Le domaine public artificiél est géré exclusivement par l'Etat. Toutefois, 
I'Etatpeut lé transférer aux Régions, suivçmt deS modalités .de classement fixées par . 
décret du Premier Ministre. · ·· · · 

·· · ·. ··· ·. . ·· CHAPITRE Ill . ·.. · .·. · .. · · .· . · . 
DELA GESTION ETOEUUTILISATION DU DOMAINE NATIONAL .. 

· .. ARTICLE 36.-( 1) Les projets ou opérations initiés par une· Collectivité Territoriale sont 
e.xécutés cohformén1ent àla législation et à la réglementation domaniales en vigueur. ·. 

·. ' . . . : .. . . . . . . ·.· . . 

(2) Sàuf impératitde défense nationale ou d~ mainti_endel'ordre public, les àvis . · 
. · du Conseil Régional et dü Conseil Municipal sont requis pour les projets et opérations · .. 

··· initiés par I'Etatsur .le territoire de ·la Commune. · · · · · 
. . . . 

. (3) .·.Là décision mentionnée à J'alinéa 2 ci-dessus est communiquée, pour 
information, auÇonséil Régional ou au Conseil Municipal concerné. · · 

·. : .. 

. .. · ·· ··. (4) Les ·· tèrr~ir:is . dù domaine . national pe~v~nt, -en . tant que de besoin, être ·. 
immatriculés au · norn de la ·Commune ou de la · Région, not(3mment pour servir 
d'assj.~tte a desprojets d'équipements collectifs; 

. TITRE IV 
. DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT . 

.. DES COLLECTIVITES TERRITORIALES · . 

. ·. : .: 

.. · ·• . . · .· · CHAPITRE 1 . . .· . . 
· ·· · ·. DE REGLES GENERALES D'ORGANISATION 

ARTicu:: 37.- ( t) L~s boHecthlités Territoriales disposent. de ·serVices propres et 
bénéficient, entant qüe de besoin; du concours des services déconcentrés de l'Etat. 

.· , ·.·. · · .. · .. · (2)· .Les services publics locaux .des ColleCtivités Territoriales peuvent . 
· être exploités en régie, · par voie de concession ou d'affer~age:· . · · · · · · · · 

. ·. . . ' .. 

. ARTICLE · 38) Les Collectivités Territoriales peuvent créer des ét~blissements ou 
··· . entrepr.ises. publics· locaux, · cbnfOrmément à la ·législation ·.en ·vigueur applicable aux 

établissementspubiics , . aux . ~ntreprises ou aux soqiétés·â participation publique. et aux · 
· personnes morales de droit privé bénéfiCiant du concours financier de ·la puissance 
·publique. . · · · · · ·· · ·. · · 
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.. · . . 

CHAPITREJI 
... DES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

SECTION! . . . . ·.· . 
· DE LA LEGALITE DE L'ACTION COMMUNALE ET REGIONALE 

. . : ·. . . . . . . . . . ·.· · ... · .. . .. . ·. . . .. . .· 

ARtiCLE 39~- (1) Les . Collectivités Territoriales exercent leurs ·missions dans le 
respect de la -Çonstitution, des lois etdes règlements en vigueur. 

. . . . .. (2) Aucune Collectivité Territoriale ne peut délibérer en dehors de ses 
·. réunions légales; ni sur un objet étranger à ses compétences ou portant atteinte à la .. · .. · 
. sécurit~ de l'Etat, à rordre public; à l'unité nationale ou à l'intégrité dü territoire . . ··.· .· 

{3) En cas de violati~n par une Collectivité Territoriale des dispositions .· 
·· ·.. ·de lialiné~ 1. ci..;dessus.;· la nullité absolue oe 1~ délibération ou de l'acte incriminé est 

· constatée par arrêté du ~ représentant de· l'Etat, sans préjudice · de · toùtes autres .. 
sanctions prévues par la législation et la réglementation en vigUeur. . 

. . . . · · · . . · . ·.· : (4) · · Le . représentant de l'Etat . prend . à ·cet effet, . toutes mesurés 
.. • conse~vatoires a·ppropriées ~ . · · 

·. . . 

. SECTIONH 
DE LAPARTICIPAT10N CITOYENNE A L'ACTION . 

· COMMUNALE ET REGIONALE . 

ARTICLE 40.-···(1)Toüte personne phys.ique. ou .. m~rale . peut formuler .. à 1
1intentiôn de ·. 

•.l'Exécutif' .. Gommur1al .· ou . Régional, . toutes . propositions · te'ndanf à impulser le 
· ·dévéloppernen.t ··· de ··.·. la··· .. Collectivité Territoriale · concernée ou · .. ·. à .améliorer ···son · 
· fonCtionnement. . · · · · · · · 

. . . ... 

·- .•.. · · · · · ·. . (2)Tout habitant ou contribu~ble d'une Collectivité ·Territorial~ p~ut, à . 
. . . ses frais; ~emander communication ou prendre copie totale ou partielle des procès~ .• 

··. verbaux des otgarws . d$libérants, dés budgets, projets et . rapports annuels . de 
performance,· plans de déyeloppement; comptes bu arrêtés, suivant des . modalités · · 
.fix~e~ par voie réglementaire_ . ·. · · 

. . · .. · :(3) Les actes mentionnés à l'alinéa 2 ci~dessus sont également publiés ·. 
·.· S1Jr le s,ite électronique de la. Collectivité Territoriale et dépôs,és à son siège où ils · · · 

péuvent être consultés. . . . . . . . ' ... 
. ' . ... . . . . . ·. ·: . .· . 

ARTICLE 41.• Les associations etorganisations de la société civile locales, ainsi que . .• -
. les cqmités de quartier et de village concourent à la réalisation dès objectifs des 

• · Collectivités Territoriales. ; . · ·. .. . REPusuauE • . 
. PRESIOENCE[b\l~HE REPUBLIC~-

• • • • 1" 
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. · CHAPITRE Ill . . . 
GESTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES · 

.. . SECTION 1 
DES SERVICES LOCAUX 

PARAGRAPHE 1 . . 

6::::::::;#:::::::~1JEEflLJP.:.H·G3fE~Sm· TION EN REGIE DES SERVICES LOCAUX .· 

ARTICLE 42.~ (1) La n§gie consiste, pour un€3 Colléctivit$ Territoriale, à g~rer 
directement le service dans le cadre fixé par la règlemehtation. - .. · .. · . 

. · ' . . . . .. . .· . . . . . 

.· ·. · · . . . (2) Les services - pubÜcs · locaux gérés eri régie fonctionnent · 
· ·. conformément au drqit commun applicable aux services publics de l'Etat . 

.. ·. 

· (3) Toutefois,_ des services -d'intérêt public ·peuvent être exploités en ·· 
régie par les Collectivités t ~rritoriales, lorsque l'intérêt publîc l'exige; et notam111entem : · · · 
·cas de carence :ou d'insuffisance de l'initiative privée: · · · · · · 

· ARTICLE 43.~ Les organes délibérants d·es Collectivités Territoriales arrêtent la liste et 
·les dispositions qui doiventfigurer dans le Règlement Intérieur des services qu'i.ls se 
proposent_ql'exploiter sous forme de régie locale d:intérètpubllc; · · · 

ARTICLE 44.~ (1) Lorsque plusieurs Collectivités Territoriales so~tif)téress~es paçle . 
. fonctionneme1:1t d'unèrégie, celle-ci peut être exploitée. : · · · 

·: ... . . . . . . . ', . . . . 

· , a)' soit sous la direction d'une COllectivité Territoriale vis~a-vi .s des autres 
Collectivités Territoriales, commè mandataire; · · 

b) soit soUs la' · direction d'un· regroup~m~nt formé -. par les Collectivités 
· · Territoriales intéressées. · · · · · · · 

' : . 
' ,· · 

· , ··.· . . . ·., 

-(2) Ali èas où le regroupetnen~ est constitué exclusivement en vue de . · 
l'e)(ploitation diu'n service industriel ou ·• commercial, .· les .· Collectivités ·· Territoriales 

· · , · peuvent ·demander que l'administration de l'organisation ainsi créée se ~ confonde avec 
~celle de la régie. ·_. Oans -ce cas, , l'acte fondateur du groupement est modifié dans les ·· 

•. ··. ccmditi6ns fixées par-leàdispositions dè la présente loi. · · · ·· · · 

· ·.· ARTICLE. 45.~ {1) Les services ·susceptibles ·_.d'être assurés . en reg1e p~r les 
· Collectivités Territoriales peuventêtre soùr;nis au cohtrôle techriqùe de-l'Etat. .•··. 

· (2) ·.Les ·modalités d'application de ·l'alinéa 1 ci-dessus sont fixées par voie 
·_·· règlementaife. 

•"'. ' 

· .. ·. · PARAGRAPHEII . . · .· .· . 
. DE LA GESTION DELEGUEË DES SERVICES LOCAUX 

ARTICLE 46.~ (1) L~ gestion déléguée cdnsiste; ·pour ~ne Coflectivité .' Territdriale, à 
confiei')a gestion d'un service public à .une autre personne morale, · · · 

11 . 
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(2)Les modes de gestion déléguée sont : 

·la concession ; 

l'affermage ; 

. · · 1~ régie· intéressée ; 

.• lé:! gérance ; 

' • ' les sociétés d'économie mixte . 

. _(3) Les modes de gestion des services publics Régionaux oU communaux prévus à 
. l'alinéa t ci:;;dessus sont fixés par .voie règlementaTre, conformément aux dispositions 

c:le la présent~ loi. . · · · .· · · · · · · 

ARTICLE 47.- Dans les contrats portant concession de~ service$ publics, les .. 
Colleçtivités Tèrritoriales ne peUvent insérer de clause par laquelle te cohpessionnaire 
pre~çl à sa chargé l'exécu~ic>n des travaux étrangers à l'objet de sa concession. . · · · 

. ARTICLE 4~t.., Les·contrats de travaux publiës ~ondus par les Collectivités Territoriale~ 

.. ne. peUvent prévoir. dè clause pqrtant affe~m.age d'une recette publique, à rexception 
.• · des. r$cettes issues· de l'exploitation de l'ouvrage qui fait l'objet du ço_ntrat ·· · · 

. ,• . . . .· . . . . ' . . . . . 

·ARTICLE 49.- Les entreprises exploitant des services publics en régie intéressée sont 
.. sournises, ·pour · tout ce qui concerne l'exploitation et les travaux de premier 
· ét~blissement qu'.elles peuvent être amenées à fcliré , pour le compte de l'autorité · · 

concedante, à toLites mesures de contrôle et à la production de toutes ies justifications·, 
· çonformément:à la réglementation en vigueur. ·· · · · · · · · 

. ARTICLé . 50;- Les regroupements de Collectivités Territoriales peuvent, par voie de· 
.. concession, exploiter des services présentant un intérêt pour chacune des Gollectiyités ·. 
T~rritoriales conçèrnées. · · · · · 

· .. ·ARTICLE 51.- (1)To~te C~llectivitèT~rritoriale ayant con6édé ou affermé un service 
·· .. · public ou d'intérêt public; peut procéder à la révi$ion ou à la résiliation du contrat de 
conces~ion · ou d'affermage; lorsque le . déficit du concessionnair~, ·dû . à d~s . 
çirconstçu1ce:s 'écc:morniqùes ·.ou techniques indépendantes · d_e · sa volonté, . revêt .yn · 

·· ... caràctère durable et ' n~ permet plus audit service de.fonctiohnérhormalement ·· . 
. .· . . . . ·. . ·· . .·· . . .. · . . . 

. (2} Les . dispositions de l'alinéa 1 ·· cF·clessus . sont applicables mutatis 
. mutandis au·concessionnàire ou exploitant · · 

. (3) La Collectivité Territoriale intéressée doit; soitsupprirner le service . 
demi il siélgit,: soit le réorganiser suivant l.es modalités plus économiques. 

. . .. . . . . . . . . . . . . 

. · . . ··. 



' · , · 

· . .· .· . SECTIONJI . . .· . . . . 
· DES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET SOCIETES A CAPITALPÜBLIC LOCAUX 
... ET DË LA PRISE DES PARTICIPATIONS AU SEIN DES ENTITES PUBLIQUES, 

· PARAPUBLIQUES· ET PRIVEES . . 

· ARTICLE . 52~.- (1) Les COllectivités Territoriales peuvent, ·par délibération · de leur 
organe délibérant, · soit acquérir des aCtions oLr obligations des sociétés chargées 
d'exploiter des services· .locaux; soit rècèvoir à titre de redevance des actions d~apports 
ou~ parts des fondateurs émises par lesdites sociétés, suite àl'approbatiôn préalable (:lu 
représent13nt de y Etat, suivant la participation maximale fixee par _la présente loL 

. • ' . . . . 

·. (2) Dans-ce -cas, les statuts de~ sociétés visées à l'alin$a 1 ci;;dessus doivent • 
·.prévoir en .favëurde la Collectivité Territoriale concernée. .· 

· . . , · 

. . a) iorsqu'eUe èst actionnaire, l'attribution statuÙiir~ · eridehot$ ·de I'Assém.blée ·. · 
· généra.le d!.un où de plusieurs représentants au Conseil q'Administratiqn ; 

.· .: . . . . . 

b) lorsqu'elle est obligataire, le droit de faire défendre ses intérêts auprès de 
. la société par un délégué spécial. · ·· · .· · · · · 

· .. .. · (3) . Les IJ1odificatibns aux statuts d'Une telle société ~ont soumises à 
·l'approbation prt§alable du ·.représentant de .· l'Etat, · lorsqu'elles intéressent: ces 

·-. CoHectivitésTerritorialés. · 

·. ARTICLE 53 . .: (1) Lestitresacquis par les CollectivitésTerritorialesdansle cadre dë fa . 
. · création ou de lapÇlrti-cipéltioh à des sociétés à capitaux publics ou à des entreprises 
· • privees .dqivent être émis sous form~ nominative. ou représentés par des certificats 
.· nominatifs. . . . . . . . . . . . 

· ···. ·. ··. . •.. ·.. · · (2) Ils sontacquis sur le · fondement d'un(;} délibération de l'organe · 
· · délibérantde la Goltectivité Territoriale concernée. et con·servé~ parle Rec~veur de la 
· CoileotivitëTerfitotiale·, meme au cas où ils sont affectés 'à la garanti~ de la gestion du 
·Conseil d'Administration.. · · · · .· · · · · .·. · · · 

. . . .. . 

.·. ARTICLE 54~~ (1) ~es titres affecté~ à · la garanti~ · de la gestion du Conseil 
···. d'Administration sont inaliénables. 

.. . .. . .· .. ·· (2) L'àliènation des . titr~s · ne pelJt avoir .lieu . qu'en vertu .d'une . 
·. ·détibérationapprb'uvée:dans l~s mêmes conditions que ladécJsiçm d'acquérir. 

. .ARTICLE ss ... (1) L~ resp~nsabilité civiie afférente aux • actes accom.plis en tant 
. qu'Administrateur. de la société, par le repn§seritarifd'une Collectivité T.erritoricÜe au . 
·. Conseil d'Administration de la sodété donteHe estactionnaire incombeàla Collectivité 
• Territoriale, sous réserve d;une actionrécursoire contre l'intéressé. . . . 

. .. .. . . . . . ·.. . .. · · · (2) L'action récur~oi re prévue à l'alinéa, 1 ci-de.sslls n~ p~u_t. intervenir · 
. qu'en cas de faUte pers.onn~lle ou de faute lourde portpht att~int~ aux intérêts ·de la .. 

Collectivité· Territoriale concernée: · 
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· ARTICLE 56.- La participation . des Collectivités Territoriales ou du regroupement 
desdités Collectivités Territoriales rie peut excéder trente-:-troi~ pour· cent (33%) du -. 

·capital soCial des éntreprises ou organismes mE:mtionnés àlâ prés-ente section-. • · 

. · SECTION Ill . . . 
-· DES BIENS DES COLLECTIVITESTERRITORIALES . 

ARTICLE . 57. ~ Les · domaines public et privé d'une CoiiE3ctivité Térritorialé se 
coïnposent de biens meubles et immeubles acquis à titre onéreux ou -gratuit. 

· ARTICLE 59.- Le prix des acquisitions immobilières ~ffectuées. par IE3s Collectivités 
TerritorialeS est payé. sUivant les modalités fixées par la réglementation en Vigueur, · 
.. pour les opérations analogu~s effectuées par l'Etat · · · · 

··· .. ARTICLE 6Q . .;, (1) La veot~. des biens appart~nant aux Collectivités Territoriales est .. 
· ~ssuj~ttie aux rnèmés regles que celles: des biens appartênarità l'Etat. · 

(2) Le produit çle ladite vente est perçu _par le receveur de la~dllectivité 
-Territoriale. . . .. ~ . . 

. . ARTICLE 61.~ (1) Lés Collectivité~ Territoriales ·_ peuvent être propriétaires de rentes · 
sUr · I'·Ëtat, .. nqtamme11t par l'achat . de litres;· l'emploi de · capitaux provenant de 

· remboursements faits par des particuliers; ·d'aliénation, des ~oültes d'échanges, de 
dons et legs. · · · · · · · ·· ·- · 

--.. .. . . . . . · (2} Le placement en rentes sur I'Etat:s'opère en vertu d.'une délibération _ . 
de la Collectivité tèrritoi'iale concernée. . · · 

··. ·ARTICLE 62~ ( 1} Les capitaux disponibles détenus par le Receveur de: .la· Collectivité 
. Térritoriale peqvenfservir à l'achat des rentes ou d'actions. Dans ce cas, il en assure .· 

·_ . l;inscriptiorr ëtfa ·conservationdes titres. · · · · · . . 

. . . · (2) Les inscriptions des rentes posséclées · par les Collectivités . 
·· -Territoriales ·.sont ·con$ldérées comme .immeubles. 

. . · • . . . • -· SECTION IV · . . . . · ·.·· ·.·· 

DES. CONTRATS DES -COLLECTIVITES.TERRITORIALES 

. ARTICLE 63.- tes membres ·de l'Exécutif, ainsi que le Receveur-de la Goilectivité. · 
Territoriale ne peuvent. · sous quelque forme que ce soit, par eux~mêrn.es où par 

.·. _·. personne interposée, . se rendre soumissiorincüres ou adjudicataires, sous peine .. 
·. ·_d'annulcition parle ·représentant de I'Et~t. · · · 

·.· ARTiCLE 64.- u~scontrats .de droit privé des Collee . .. ' ' . . Ut ·. . sont passés· 
.·. · ·f .. ·' ..... t. · ·d· 't • .. · · · . · RESIDENCE DE LA REP' d oLlO . con ormemen au rot commun. PR~SIDENcv oFnH R ElAL~.L.J,J.,o-., 

· SECRET · f ET REGLE ME .. RE 
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· .. ·ARTICLE 65.~ {1)Lorsque plusieurs Çollectivités Territoriales possèdent des biens ou 
·• des droits indivis, celles-ci mettent en place, par .une convention, ~près habilitatioh de 

· .. . _· l'organe d_élibérarit, une Commission composée de délègues des organes délibérants 
·.de chaCUhe d'elles. · · · · 

.. . . · · . . . . . .·· . . . . . . 

.. ·· . ·.· .• (2} Chacun .des organes délibérants élit -~n son sein, au scrutin secret, le · 
· nombre de délégués arrêté de commun accord. · · · · 

(3) Les délibérations de la Commission sont. soumises à toutes les règles .·. 
· applicables dans les organes délibérants. ·. · · · 

. ·ARTICLË 66 . .; (1JLes attributions de _la CommissiorJèt de son· Président comprennent 
. l'administration des biens et droits indivis et l'exécution dés trayauxqui ~V attachent ·•. 

Ces éittdbutions sont les mê~es que ceHés ·· des . organes délibérants des ·_.· .. . 
Collectivités Territoriales etde leursorganés Exécutifs en pareille matière ... . · .. . 

. · ... (2) Nonobstant les di~positions . de l'alinéa 1 ci-dessus, . les ventes, .·. 
échanges, . partag~s ; c:icquisitions oü transactionS denieürent réservés ·aux · organes . 
délib$nints qUi peuvent autoriser le Président de la Commission · ~ passer les actE~s qui . 
y sont relatifs: · · · · ·. · · · 

. .· . · SECTIONV . ·· . 
. DES DONS ET LEGS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES 

ARtiCLE 67 ·" · (1) Les délibérations de la ·. CoHeçtivité Territoriale ·· ayant pour ·objet . 
l'~cceptation des dons et legs, lorsqu'il y a des . chaŒeS oq conditipns, ·ne sont. .. · . 

.. exécutoires qu'après a vi~ ·cônform~ du Ministre chargé des collectivités territoriales. 

, · · ·. · .·. .· .· ·•· .· ·. · · .. (2f S'il y a réclamation des .· prétendants -~··· la succession, quelles qué ··.·.· · .. 
. ·. sqiènt la quotité et la nature de la donation ou . dli ,legs, l'autorisation . d'a,cceptatiori . ne 

· . peut être .accordée que par arrêté du Ministre chargé des collectivités territoriales. · · 

. . ARTICLE 68.~ (1) L'Exécutif . Communal ou Région~l · peut; à titre c.onservatoire, 
.•. (:lccepter lès dons ou legs et former avantl ~alJtorisation, . toute demande en délivr,ance.·· 

. > · .. •. . . · . . . (2) l;.a . délibération du Conseil qui intervient ultérieurement, a effet à : 
. compter dujourde Cette acêeptatioR . .. ·. . 

· ·· .. · . . ·.·· . . · .• ··. . ·.· {3) L'acceptation doit .être fait~ sans retard et autant que possible dans ·· 
. . • - l ~actè même qui constitué la donation; . Dans le cas contraire, eile a liëu par . un acte . 

séparé; .également authentique,. ,et doit être. ·notifiée au donateur,. conformément aux 
· .· . . dispositions de la législation e:r1 vigueur fixant les obligations .civiles et commerciales; · 

.• ARTI.C~È 69 ... (1) Les Collectivités Territoriales ~ù . les regr~upeme.hts de Collectivités . 
rerrît()riales acceptent libr~menL les doris ou legs :qui leur sont faits sans charge, 
;condition, ni affectation immobilière . . ---:~~~~cwPüiiïJO:ü~~~ 
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.·. . · . (2}0àns tous les cas où les dons et legs donnent. lieu à des réclamations des 
famJUes, l'autorisa'tion de les accepter est donnée .·par atr~té, .conformément aux · · 
dispositions de l'article 68 ci~dessus. ·· · · 

· ·. ARTICLE 70.- Lorsque le produit _de la libéralité ne permet plus d'assurer des êharges, 
· •. un arrêté du Mini~tre chargé des collectivités territoriales pèut autoriser la Collectivité 
Territoriale qoncemèe ·à affecter ce produit à un autre · objet conforme aux intentions du 
donateur ou du testateur~ A défaut, les héritiers peuvent revendiquer la restitution de là 

·· libéralité. En aucun ·cas, les membres de l'Exécutif de la Collectivité Territoriale ne 
· . . peuvent se porter acquéreurs de la libéralité~ 

•' . ·. SECTION VI ··. 
. bes TRAVAUX DES COLLECTIVITES TERRITORIALES . 

ARTIC~E . 71 ~- Toute . construction m>u~elle ou recoh~truction pour . le compte de la 
· · ·. . Collectivité Territoriale .ne peut être faite que ~surJa production de plans efdevis mis à 

· la disposition de· l'organe délibérant de la Collectivité Territoriale concernée. 

. .· ·· · .· TITREV ·. . · · 
·. DE LA TUTELLE ET DE L'APPUI~CÔNSEIL 

ARTICLE 72.- (1) A traver~ ses . r~présentants, . l'Etat a~sure fa tutelle ·sur. les · · 
. ColléCtivitê~Térritoriales par le biais.du contrôle de légalité. · 

. . . . . . . . . . . . . . 

. (2) H leur .fournit un . appui-conseil pour l'exerbice .· efficace de-s compétences ·. 
transférées et veille à leur développement harmonieux sùr la base de la solidarité 
national-e; des potentialités Régionales et communales et dé l'équilibre interRegional et 

· ... · intercomrhunal. . · · · · · ·· · · 

. . CHA~TREi . . 
U CONTROLE DE LEGALITE .. 

=: • 

. . · SECTION 1. . . . . · .• 
ES POUVOIRS DE CONTROLE 

. . ARTICLE 73,.., (t)tes pouvoirs dé contrôle de I'Etatsur les Collectivit~s Territoriales et . 
• · · .· .. . ·leurs établissements sont exercés, sous l'autorité du Présiçient de laRépublique, parlé .· 

Ministre chargé des collectivités. territoriales et par le représentant de l'Etat dans la 
··ColleCtivite Terri.toriale. · · · · .· · · · · · · 

. · ·. . .· . (2) Les pouvoirs de contrôle mentionnés à l'alinéa 1 Ci-des·suss'exerèemt · ·· 
à Texclusibrt de toute appréciation d'opportunité et sous réservé des cas prévus à •. · 
l'articlè}7 Ci-desSOLIS. . . . . . . . .· · 

.· . ~- . . . . . .. . . . . 

. : · ... · · · ·· (3) Dans la Région, le Gouverneur; nommé par décret du .~résidënt de la 
· .. Républiqlle, est te représentant de J'Etat A ce titre; · il .a la .charge des intérêts .· 

.. · nationaux, ·du contrôle administratif, du r.espect des·lois et règlements ef .du. tnÇliptiën ·. · 
· · de Tordre public. Il sùperyise · et coordonne, -sous h:iutodtè du Gou.vemernent, le$ 
.. · administratJons civil.es :de l'Etat dans la Région. · · 

. . .· . . . . . . . . . 
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. .. .. . · . . 

,. . 

. .. 

. . . · (5) Le Préfet est le représ~ntant de l'Etat. ans la ëommurie. A ce titre ii a la 
-charg·e·· des intérêts nationaux, du contrôle administratif,· dU respect des 'lois et · 
règlements et dumainti~n de·J'ôrdre plJbHc. · · .. · · · ..• · . ·. · ··• · .. · · · 

. (6) Le Gauvern~ur et le Pr$fet, ·· ;eprésentants du Président de la République, du 
. ·. Gouvernement ét de_ chacun des Ministres, sont seuls habilités à s'exprim~r au nom de 
· l'Etat devant les organes délibérants des CollectivitésTerritoriales, les Syndicat~ des 
. Commuries · et les organes de gestion des établissements des Collectivités 
Territoriales. ·· · · · · 

·· .•.. :· . 

.. _ . SECTION Il .... 

DUMECANI$ME DE CONTROU: 

·. ARtiCLE 74.- ~(1) Lès actes pris . par lesColléctivités Territoriàles sonftransmis ~u 
.··représentant . de l'Etat . auprès de la Collectivité Territoriale concernée, par. courrier · 
· . reçommandépupardépôt auprès. du service compétent, contre accusé de réception . 

·... . . . . . . . . (2) La tranSilliSsion par voie électronique des ·actés au r~prèsentant de 
l'Etat est admise dans les conditions fixées par la législation et' la reglementation en 

.· vigueur. · · 

·(3) La preuve de la réception des actes par le . représentant .de l'Etat, 
peut être apportée partout mpyen. . · · ·· · · · · · · 

. . ' · .. (4)tes actes mentionnés à l'alinéa 1 ci-de§sus sont exécutoires de plein ,, .. · 
droit,_ quinze '(t5) jours après ré<;eption; et après leur publ.ication ou l~ur notifiêàtion 
a~x intéressés. Ce délai peut être réduit par le représentant de l'Etat . . 

. .. . .. , · (5) Nonobstant l~s dispositions dès alinéas 1 et 2 ci~dessus, le · 
représentant ·de l'Etat peut, dans, le délai de quinze {15} jours à compter de la date de 

. ·. réception, . demander une seconde< lecture de l'acte .concerné. La . cjémaride 
· .. · correspondante rêvêtlin car.actère suspensif, aussi bien pourl.'exécution de _l'acte que 

pour' la · computation • des · délais applicables en . cas •. de : procédure càntentieusè, 
· .. conformém~nt à la législation en VigueuL . . . . . 

· · .•. . ARTICLE JS.~ (1) Les décisions . réglementaire~ et indiViduelles prises. par 'le Chef de 
I'Exécutifdè la Collectivité Territoriale daris lecadre· del'exercice de ses pouvoirs de_·· 

.. . ·· · police, les actes de gestion quotic:lienne sont exécutoires -de plein droit dès· qu'il est 
procé~é ~ leur publication ou n.otification aux intéressés . . · · · · · .· · · · 

" . ' 

. . •·· (2) Ces décisions sont transmises . aq représenùmt de l'Etat et au 
. respo[isable local du Ministère chargé des Collectivités Territoriales, dans un délai de .. · 
quinze (15) jours ~ · · · · · 

ARTICLE 76.-(1) Par ·dérogation aux dispositions · des · articles 74 et 75 ci-dessus, 
de~eurent soUmis à l'approbation préalable du représentant de l'Etat ettransrriis au · 
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··;: 

. responsable .local du Ministère.chargé des collectivités territoriales, les . actes pris dans 
.. les domaines suivants : · · . ·· · . · ··. • .. ·.. · · · · · . . · .. · . 

. lesbudgets, les co111ptes et les autorisations spéciales de d~penses; . 

les.emprunts.et garanties d'emprunts.; 
. . . 

· Jes Conventions de coopération internationale ; 
. .· 

les affaires domaniales ; 

. ' . . les délégations de services publics au-delà du mandat en cours de 
· rorgane·délibérant de la Collectivité Territoriale; · 

. . . . . . . .· ~ . 

··· les êonvention$relativ~s à l'exécution et ~u contrôle des marchés publics, 
sous ·réserv-$ des ._sèdils .de compétence prévus par la règlementation en 
vigueur; · · · · · · · 

.., . le ~ecrutement du ,personnel, suivant les modalités fixées par voie 
reglementaire . . 

(2) · . Le~ . plans communaux· et reg1onaux de développement et les pl~ns · 
régionaux d'.aménagement du territoire sont élaborés en tenant compte des plans de 
développement et ·d'aménagement nationaux. 1.-a délibération y ·relative est par · 
conséque~t soumise à l'approbation dU représentant -de l'Etat 

. . (3) .Les délibérations et les décisions prises en application · des dispositions de 
l'alînéa 1· ci-.deàsus sbnttrar'smises au repr~sentant ~de _l'Etat, ~uivant les modaiités 
prévu~s à l'article 74 ci-déssus: L'approbation dudit r~pré~~ntant est réputée aCquise 
lorsqu'elle n'a pas été notifiée à la Collectivité Territori~le concernée, dans un . délài · 

· maximald~ trent~ (30) jour~ à cornpt13r ~e la réceptipn desdits actes par toutmoyen . 

. ··. (4) Le :délai prévu à l'aHnéa 3 cF·dessus peut être réduit par lé représentant de 
· l'Etat, à lademandedu Chef de I'Exécutifde la.CoUectiVité·Terfitoriale. Cette demande 
.revêt un caractère suspensif; -aussi bien pour ·. l'exécution de, l'acte que pour la 
compütation des délais applicables en cas de procédure conte_n.tieuse, conformément 
à la législation env-ig.yeur. · · · · ·· · · 

.. . ... 
' . 

.· . . .· SECTION m· . . 
•. DES EFFETS DU CONTROLE . .. · 

••· ARTICLE l7.- (t) :Le représentant ,de l'Etat ~orte à la connaissance du/ Chef de .· 
· · · l'Exécutif Communal ou Régional, par tout moyen laissant trace écrite, des illégalités 

· relevées à l'enëontre de racte ou des actes qui lui sontcommuniqllés.. · 
' . . . . . . . . . . 

. . . . . (2) Le. représentant · de J'Etat défère à la juridiction .administrativè 
· cotnpétente les actes prévus aux articles T5 et 76êi~dessus qu'il estime entachés . 
. d'illégali~é. ··dans Uri . délai m:;1xima1 · d'un (01) ni ois à ··compter . de la date de _leur 

réception . . 
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. (4) Nonobstant les dispositions de .Palinéa 2 ·ci-'dessus, le représentantde 
. l'Etat p~ut annuler les actes des Collectivités Territoriales manifestement iHégaux, _ 
notamment en cas -d'emprise ou d~ voie de' fait, à chargé pour' la CoHectiyité : · 
Territoriale concernée d'e'n sàisir la juridiction administrative compétente. · ·.. ·. . . _ ·_. · 

. ARTICLE. 78.- (1) Le représentant de l'Etat peut assortir son rec~urs di une ·demande -
· de: sursis à exécution; Il est fait droit à cette demande lorsque l'un des moyens 

invoqués dans la requête paraTt, en l'état de. l'instruction, ·sérieux et de nature à justifier 
. l'annulation de l'acte attaqué. . . . . . . . 

.. , . .. . 

. . ·· . .•. •. · · · ··. . . (2) Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exercice d'une 
liberté publique ou individuelle, le · Président de la juridiction administrative saisie un de 
ses :n,embres, délégué à cet effet, prononce Je sürsis dans un délai maximal de 

- quarante~huit{48) heures. . · ·· · 
. . . 

. . · · •-(3) La juridiction ~ administr~tive peut, s~r sa propre . in1tiative, p;ononcer le 
sursis à _exécqtion pour toutma~ché public que lui transmet le représentant de I'Ëtat . · 
auxJins. d'annulation . .. ·. . . . . . 

·_ ARÎ"ICLE 79,- {1).· Le Chef de J'Exécu-tif CommUnal ou ~égional 'peût deférérà ·,à 
juridiction administrative compétehte, pour ·excès -de pouvoir, la décision dé refus 

.· d'approbation du représentant de l'Etat, suivant la procédure prévue pàr la législation 
en vigueur. 

.. .. . . {2)'L'annul~tion de la décision de refus d'approbation par 1~ juridiction · · 
·- ·. -. adrninistrativ~ saisie .équivaut à une-appropation, dè~ · notification de ·l_a .. décision â . la · · ·· 

: · · Collectivité Territoriale . . -· ·. · · · · · · · .. · · · · , ·· · · ··· 

... , . ARTICLE BO . .;Joute persbnne physique. au· morale jûstlfiant d'.un intérêt pour agir peut 

.. 

. ·. 

.. . 

· · cOntester, devant le juge administratif compétent, un acte fl1entionné aux articles 74, 
·· 75 et76 ci"'"dessus, suivant les modalités prévues · par .la · législation régissant -la 

··· ·procédure contentieuse, à compter ~ de-la date à laquelle l'acte inèriminé est devenu 
exécutoire. · · · · · · · · · · · · · _ 

: . .. . 

-ARTICLE: 8f ... (1}Tour acte ·à portee générale d't.me Collectivité ·Tèrtît~rialê devenu · . 
. ·exécutoire, ainsi . que toute · demànde du représentant de I'Etafse rapportant à Jn _tel · 

-.· ·. acte ·._ et: · revêtant ·· uri Càraçtère . suspensif, doit ·-_ faire . l'objet d'urie large pUblicit$; . 
notém1ment_par voie d'affichage, au siège de la CollectivitéTerrito'riale et de~ services · 
. de-la Circonscription administrative concernée. · · · · · · 

. . . . 

· -.. • - ·· . . (2) La proc$ciure pr$vue A ·l'alihéa t ci-dessu~ s'~ff~ctue par voie _de 
... notification, lorsqq1il siag!td'uh actei!1dividueL . . 

. ARTICLE a2.~ Toute demande d'annulation d'Lin atte d'une Cbllectivité Territoriale 
·_adressée -at.J représentant de I;Et~t par tout~ p~rsonne intéressée, antérieurement ~ la ·. 
dçte. à cOmpter oe laquelle· ur) tel acte revêt · un caract~re exécutoir,e, demeure ·sans . 

·-incidence sUr le déroulement de la procédure cbnteritieU~e. . . 

·· ..... . . 
. · ' .· ~ ... , 
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_. . . . . 

. ARTICLE 83.-(1) Sur demande : 
. . 

a) · Je Chef de ·l'Exécutif Commu ou Régional · reçoit du ·.représentant de 
. l'Etat les informations nécessaires à l'exercice dë sés attributions ; . 

b) · · le representant de . l'Etat reçoit du Chef de l'Exécutif ·.Régional · ou . 
· ·.· .. CommUnal des informations nécessaires à l'exercice de ses attributions. 

. . .· . (2) ·Le Chef de l'Exécutif RégionaL ou co_mmunal informe l'organe 
délibérantdu contenu de tout courrier que le représentËml'd~ l'Etat souhaité porter àsà 
connaissan~e, · · · · · · · · 

. ·· · CHAPITRE 1'1 ·. > . 
DÊ L'APPUI-CONSEIL 

. . 

ARTICLÈ 84;- · (1) L'Etat et ses démembrements fournissent uri appui~conseiL aux 
Collectivités Territoriales. · .. · .. 

·••. {2) L'appui-conseil consi~tè à fournir des conseils, avis, suggestions. et · 
informations aux Collèctivités·T.erritoriales dans l'exercice de leurs compétences. · 

. ·ARTICLE. 85.- ies -~utorités chargées de fournir l'appui-con~eil de l'Etat veillent au 
fonctionnement régulier et : au développer:nent harmonieux •·des Collectivites . . 
Territoriales, · . de ·· leurs ·· établissements, ···ainsi ·.·.· .. qü~~u · rendement, à ._· la ·. bonne · 
àdministration, à ·1a bonne gestion ·et à la qualité des services locaUx. · · 

·· ARTI~LE 86.;.(1} L~appui-conseilest donné à ladëmandè della Collectivité Territoriale 
• · oll suscité. par l~s autorités ment!or.mées à l'article 73 ci~dessus. · · 

_ (2} Lès avis, ç.ons~ils et s~ggestions donnés dans ce cadre ont 1 . .m 
. . -.ee1raetère consultatif. 

TITRE VI ·. · . . · 
. DES ORGANES DE SUIVI •· 

.· .... 

'ARTICLE 87.~11 estcréé .un Conseü National de la Décentralisation, ct1argè du. suivi et 
· ·. dé J'.éyaluation.de la .mise.en œuvre de1a•dé6entralisation. · · 

.. , .~ 

. . · ·. ARTICLE .88.~ Il ~st créé un Comité Interministériel -des Services Locaux,.chargé qe la ' · 
·• préparation . et . du . suivi ·. des transferts de . compétenëe$ et .. des . :ressources > aux 
·. Coll~divités Territoriales. · · · ·· · · · · 

."/ . 

. ARTICLE 89.-'Les modalités d'organisation et de fonctionnement des organes de suivi . 
·prévus aux articles 87 et 88 ci.;dessus sont fixées par décret du Président dé la ·. · 

· · .· République. 
. . 

ARTICLE 90.· Il est créé- un Comité National des Finances Locales, chargé · 
·notammentde lamobilisa~ion optimale des recettes des Collectivités Territoriales, ainsi·. 
que dë la borine gestion des finances locales, · · · · · 
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. . .·. . 

·. AR~I<:LE 91.- Il est cree une Commisston Interministérielle ·.de la Coopération 
· Décentralisée, chargée du suivi et de l'évaluation de la coopération décerltralisée. 
. . 

.. ·.· ARTICLE 92;-Les modalitésd'organisation et de fonctionnement des organes de suivi 
· .·.prévus ?UX artiCiés 90 et 91 Ci-dessus sont fixées pa(décretdu Pre.111ierMinistrE3. .. · 

.. , 

·. ·. ARTICLE .93.- Les Parlementaires prennent part aux travaux du Co11sei'l Natio.nal de la 
· décentralisation, conformérhent aux modalités définies ·par voie règlementaire des 

organes de suivi prévus aux articles 87, 88, 90 et 91 ci.;dessus, selon des modalités . 

. ' . 

définies par voie règl~mentaire. · · 

. ••. DË LA COOPÉRATION · DÉCE~~~~·~~ÉE. DES REGROU~EMENT~ 
ET DES PARTENARIATS . 

CHAPITRE! · 
,DE LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE 

·. ARTICLE 94.- (t) .·La . coopération décentralisée s'entend .comme toute relatio_n de 
·. paJ"tenariat entre . d~ux ou plusieUrs Collectivités Territoriclles ou leurs. regroupememts, .. · . 
. · en vüè de réaliser des objectifs communs, . .. . .. . . ' . . . 

·. ·.··· . · · · · · .··· . .· {4} . EH~ •.. peut ... s'opérer ·.entre . des . C~Hectivités .. Territoriales 
.caméroùnaises .. ou ent~ecelles~ci et des Collectivités·Teriitoriales étrangères, dans .. les 

· conditions fixées parla l~gis:lation et la réglementation en vigueur ét dans le respect 
. dés engagements internationaux de l'Etat. ·. . 

. , . .. .. (3} Elle pr~nd la forme d'une convention librement:: conçlué ent~e Jes · · 
Co.lle'ctivites T erritoiiàles ou leursregroupements. · · · · · · · · · · .. · ·. · · · · 

. . . ··• · · ··.· .. •·. .. .. (4} Sont éxclüs d!J · charnp de fa coopération décerhralisée, les contrats 
de partenariat, ainsi. que les · relations .de solidarité · qu.e peuvent entretenir les ·· 

· Collectivités Territoriales dans le cadrè des Syndicats d~s . communes. ... . . . ~ . '.. . . . . ·.. . 

. . . . . . .. . 

ARTICLE 96,- Un décret · du · Premier Ministre · fixe les modalités .dé .coopération 
· · d~.c~ritralisée . 

. . . ...•. . CHAPITRE Il . . . . .· .· .. . . 
. DES REGROUPEMENTS ETDES PARTENARIATS 

. ARTICLE 97.~ (1) Les · Collectivités Territoriales peuvent, en tanf que de. besoin, 
. s'associer sous forme contractuelle pour la réalisation d'ob·ectifs ou de projets q'utilité 
. pqblique ayec :: ·· · · · 
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: :._. · ... · 

l'Etat · . ..' 

une · ou · plusieurs : p~rsohne ( s) morale . (s) .•.. de droit public créées so_us . 
l'autorité ou moyennant la participation de l'Etat ; 

. . . . 

une où plusieurs personne (s) niorale {s) de•droit privé ; 

. une ou piUsieursorganisation (s) de la société civile. · 

. . (2) Les Collectivités Territoriales peuvent créer divers regroupements ou y 
adhérer dans le cadre de leurs missions pour l'exercice de compétences d'intérêt 

· · comiT1un,' .en créant des ()rganismes publics · de coopération par voie conventiohrielle, 
oonforniérnent à la legislation applicable à chaque cas; 

· ARTICLE 98.,.{1)LesGollectivités Ter~itoriales peuvent ~librement entretenir entre elles . 
de_s . rélatiôns fOnctionnelles et de coopération, conformén1en( à la . législation et à la .. 
réglernentatioQ e·h vigueur. A ce. titre, elles peuvent se regrouper> pour l'exercice des · 

· ·compétences d'intérêt commun, en créant des organismes·pliblics de coopérationpar 
voie conventionnelle. . . . . . 

. (2) ·Lorsqu'un •· r~groupèment de Cqllectivités T~rritbriales . E}xerce des 
. compéte,nc~s dans up domaine faisant l'objet d!un transfert, çe transfert s'opère . au 
· profit du regroupementconcerné, sur décision de chacun des organes délibérarits des · 

· Collectivités Territoriales . intéressées. Dans ce ·cas, les Collectivités Territoriales 
concernées établissent entre elles des conventions par lesquelles l'urie s'engage à 
mettre· à la .disposition de l'autre ses services ou ses ·moyens afin ·ë:le faciliter l'exercice 

. de ses cornpétencesparJa Collectivité Territoriale bénéficiaire. · · 
'' . 

. · · · · · ·. · · CHAPITRË llf · . . . . · 
DE LA SOLIDARITE INTER;;RÉGIONALE · .. 

. · ARTICLE 99.- (1 }Deux ou plusieurs Régions peuvent créer entre elles, à l'initiative de .· 
leurs Présidents resp~ctifs ; des ententes .sur des objets d'int$rêt régional cornr:nun . 

· · .. · corhpris da ris leurs· attributions,. ·· .. · · ·· · · · · · · 

. . •· (2) L~s- ententes font l'objet d~ .~o~ventions autorisée~ par res - · coris~ils 
respectifs, sig 'nées pat leurs Préside!1tS; et approuvées par arrêté .du Ministre chargé 
·des collectivités , têrritofia~es . · · · · · · · · · · · 

: . ·. . . : . . . ~ . . . . . . . . . . . . 

. .. . · {3) Les questions d'interêt commun sont débattUes · dans des 
··.:conférences ou chaque Région est représenté~ par une commission spéciale éJùe à 

. 6eteffet et composé~ de trois (03) mernbres)~lu~ au scrutiitsecret. · · · 

. . (4) Les éom~issions ·.spéciales forment la .commission ·administrative 
·. chargée de la direction cie l'entente. .. . · ·· · 

. · .. . .. 



~ . . : . . . . . . . . .. 

· . .... 

< ..•.. · . • . · (6)' Les décisiçms qui y sont prises ne deviennent. exécutoires qu'après 
.avoir été entérinées par · tous les · Conseîls Régionaux intéressés, sous réserve des 
dispositions de la presente loi. · · · · · · · · · · 

ARTICLE 100.- Lorsquedesques~ions autres que-celles prévues àl'.article -278 de. la 
p~ésente loi sont .en discussion, •le reprêsent~nt de l'Etat dans la Région où la 
conférence a lieu.déclare laréunion dissoute, · · 

. . . . . ·· .. : · . ; . . . . . . . .· . 

·ARTICLE 10.1 ~- Des groupements mixtes peuvent être constitués par accord entre des . . 
·. RE§gions et' l'Etat; avec des établissements publi.Gs, ou avec des Communes erï vue 

d'une œuvre ou d'uri service présentant une utilité pp ur chacune des pàrties. ·.· . ·. 

· ARTICLE·· '102.- ( t) Lë groupémerit mixté est üne personne morale :de droit public. u· ·· • 
est autorisé et.dissous par décret du Président de la République. · .· · · 

. . . • (2) le décret d'autorisation approuve les modalités de fonctionnement 
· · ··· · · du.:groupement et fixe les conditions d'exercice du .contrôle administratif, financier ou · 

:têchniq~e. .. · · · . . . . . . : 

... . ·.. . . .. J3) La ·· législatiori et la réglementation portant< sur les établissem~nts .· . .. 
publics sont applicables aux groupements mixtes. 

ARTICLE 103.- (1)'Le groupement mixte peut réaliser son objet notamment par voie 
.· · d'exploita~ion directe aLI par · simple participation financière dans des sociétés ou 
··. organismes à participation publique niajodtaire, d::ms les mênies. conditions que les 
.. · Régi.ons; · · · · · · · . . 

. ~. . . . ·. . ·:,: 

. · .. ·constitutifs.' 
{2) Les .. modalités de cette participation sont fixées .. par "les ·· aétes . · ·.· · 

· . .. · . . · . 

. CHÀPITRE IV 
u~ SYNDICATDESCOMMUNES ·. 

. . 

.·.· . . . · . . SECTION 1 . · ·· .· 
. ~TlJT DU SYNDICAT DES COMMUNes 

. -. ·· .. 

ARTICLE 104.- {1) Lés Communes d'un même Département ou d'u8e même Région 
··.· .. _ p~uvent, par' délibérations concordant~sacqUises à la majorité d'au moins deux tiers 
·. : (2/3) de chaque Gonseii ·MuniC:ipal, .se regrouper en Syndicat en vu~ de réaliser des 
.. opérations d'intérêtrntercomrnunal. · · · · · ·· · ·. · · · 

. ·· . . .• ·· .· · . ·.. • .. (2). Le Syndicat de Gomniunës est qréé par LI ne convention slgné.e des . 
. Maires . des Communes concernées:· .Ladite . ·conventiori • fixe tes · modalités de. 

fOnctionneme0f et d~ gestiondu Syndicat, tel.l~s ql.le prévues parla présente loi. · 
. . . . 

. ARTICLE 1 os.:. (1) Le Syndicat de Communes est un établissement public 
· . · .:intercornmunàl; doté .de la personnalité juridique . et de l'autonomie admini.strative et 

.· financière. · · · ·· · · ·· 

· .: · . 
. . . ·. · (7) H d.eme.ure soumis ~ux dispositions de la présente loi. 

. · · . - . .. . . . . . . 
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. . . . . . SECTION Il · .. · . . . 
·· DE L'ORGANISATION ET. DU FONCTIONNEMENT. 

DU SYNDICAT DES COMMUNES 

ARTICLE 106.- (1) Les .organes du Syndicat des Communes . sont: 
. ·. . 

. : . 

· - le Conseil Syndical ; · 

., ·. le Président du Synqicat. · 

. . ... · (2} Le Conseil Syndical prévu à l'alinéa 1 d-,de~sus est composé des 
. Maires, assistés chacun de deux (02} Conseillers désignés au · sein ·de chaque 

· ... ·. Çommune syndiquée. ·.. · · 

. . ~ > (3} Ù est dirigé·par un Président élu parmi les membres du Conseil .• 
·.· Syndical, poürun ·rnandatd'un (01) an renouvelable. · · · · ·· · · · · · ·· · · 

. . . : _._. :_ ·. . . 

.. .. (4) Le màndat .des membres ·du Conseil . Syndic~! ob~it.au :(égiine juridique du 
Conseil Municipal auquel ils appélrtienrjent. En cas dé vacanc~ ou de. dém'ission, les 

. membres .·. sont remplacés suivant les règles applicables aux représentants . des . 
·.Communes d'Arrondissement au Conseil dè la Communauté Urbaine . . 

. ARTICLE 107.•(t)Les procès-"verbaux et .les· délibératiOns ·du _ Cons~il Syndical · sont 
cC>mmuniqu_és parle Président aux Maires des. CommlJnes. syndiqUées .. 

. · .. ; 

·· • · .. · ·. · (2) Les .Maires sont tenus de ~ommüniquer les proc~s-verbaux et les 
délibératioqs prévus à l'alinéa l ch-dessus à leut Conseil Municipal, à l'oçcasion d~ la 
ptochainê :sessiondudit ConseiL _ · · · · 

ARTICLE 1Ô8.- Lè .Conseil. Syndicë;ll · delibère sur les. matières de sa compétence 
· · notamment : 

- ·!e b~dget du Syndicat; . ... - .:. 

• .·les comptes adrninistratifs et de gestion dJ. Syndicat;<· . ·. · . 
--. ,_ ·. · . 

. li~cquisiti6n. l'aliénation· et réchange des · biens· syndicaux ; . :- . 
, -· ' 

.· ies programmes d'actiQri du Syndicat ; . . . . 

·· les 'demandes d'intervention des communes syndiquées ;• 
.. ·' . . . 

,. les adhési6n,s de nC>uvelles -communes ·; .. . . . . . . . . . - . . ' . 

:· · . . 
-·· . : 

.,. la · _gestion d'une . entreprise publiqùe ·.· ou ··d'un · étèblissement public 
·· intercornmunal. . · · 

.. · . ARTICLE 109.- Le Président représente le Syndicat dans les actes de -la vie civile et 
en justice. 

. . . . 

: : :. : . Ace.titré, le Président : . · 
·.·- . . 

. - ... .. · 
. . . . .· ;' . 

-.··_ est responsable .devant le conseil syndic . 

. ·· .. · 
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- . exécut~ les. délibére1tions et les · décisions prises par lé Conseii .Syndical;· 

.;. est l'ordonnateur des dépenses et prescrit .· l'exécution des . recettes du . 
· · • Syndicat ; · · · .. · · 

.. propose J'organigramme et le plan d'action du Syndicat ; 

préparè et présente les comptes du Syndicat ; 
. : . . . . , . . 

conclut l.es marchés dans le respect des textes ~n vigueur; 

- souscrit, dans les formes établies par les règlements, les baux; emprunt~ et . 
. · . ·. tousactes d'acquisition, de vente, de transaction, ·d'échange, de partage ou 
· ·.·. · .. ·. ·. d'acceptatio~ d~ doris et legs, · · ·· · ·· ·. · · 

ARTICLE 1 fO) Le . budget du Syndicat . est préparé, ·voté, _exécuté, . é~ C1PUré 
conformémenfaux stipulations de la convention ·de création . 

. . ARTICLË 111.- Le bu~getdü Syndicat est élaboré et executé cqnf6rmément aux · 
.··.modalités définies parle régime financier des. Collectivités TerdtorialesDécentralisées. · 

. , ' 1 . . • • • " • • • • • • • . • • 

.. .. ·· A~TICLE t12.- (1} L'adhésion ·. d'u.ne Commune ·à ün Syndi~at déjà constitué est 
soumise à l'approbation préalable du Conseil Syndical. ·.· ·. · 

. . ·. (2) La dèfiqéréltion du Conseil · consacrant l'admission d'une nouvelle 
·· · Commune doit être notifiée par le Pré!:?identaux.Mair.es des Communes syndiquées . . . : . . . . . . .. . . . ·, .· . ··. . 

· ARTICLE 114.~ (1.) Le Syndicat :des Communes est dissout: .•. · ·· 
... . . . . . . . . . . . .. ·. :· . · . : . 

de plein droit, à l'expiration de sa durée ou à l'achèv~ment de l'opération qu'il 
avait pour objet de conduire ; · · · . · · . . · · · .·· · · - . .· 

- par ··dêlibération des .Conseils Municipaux intéressés prise à 1~ m~jorit$ des 
·. deux tiers {2/3) au inoJns des membres de chaque Conseil Municipal, suivant 

. les règles dë droit commun. . . . . ' · .. · . ·. . . . . 

. . . . (2) l'acte de dissolution détermine, ·sous rés~rv~ du droit dE3s. tiers, les 
.conditions dans lesquelles le Syndicat est liquidé. ·. · · · · 

. . .' . 



LIVRE DEUXIE.ME 
. . . . 

DUSTATUT:DE L'ELU LOCAL ... 

ARTICLE 115.- Est considérée comme << élu local>>. au ~ens de la •présente loi, toute 
personne exerçant un mandat électif au sein d'une Collectivité Territoriale en qualité . d& : . . ..· . . . . 

. . ·. . 

·._·Conseiller Municipal ; 

Co.nseiUer Régional ; 

.• Conseiller à la Communaute Urbainé; 

• . Membre dù Conseil Syndical; .. 

-. . Membre . des . qrganes .·- des . Collectivités · Territoriales · représentant le 
. commandf;ment traditionnel et désignés ex officia. · 

. · TITRE .I ... 
. . DE LA QUALITE D'ELU LOCAL ET DE SES ATTRIBUTS 

· CHAPITRE 1 
DE LA QUALITE D'ELU LOCAL · 

· · . ARTICLE 1 ts~ .; (1} ~~ qualité d'élu local s'·acquiert ·et ~e perq conformé~ent aux .· 
dispositions législatives etréglementairesqui régis~entle mandatconcérné; ·.· . 

·. ARTICLE .. 1 ia.~ Outre la carte d'élu local mentiOnnée à l'article 117 ci.;dessus, les 
.. mernbn~s de J:Exécutif des Gollecti.vités Territoriales pèuvent bénéficier d'un passeport 

· · . de service·; dans les conditions fixé~$p.ar la -règl:ementation en vigueur .. ·.. · . . . : 

. · . ·cHAPITRE U · · .· · 
.. 'DES ATTRIBUTS DjELU LOCAL·· . . · -: . 

· ARTICLE 119... (1) Lors :des êérémohies officielles· èt ·dans les. circonstances . 
solennelles de l'exercice de ses fonctions sur le territoire de sa Collectivité Territoriale, 

. J'elù looal arbon3 des attriQuts et insignes protocolaires. · .· 
. . . . 

· (2)Le port·des attributs et insi nes . ··· .. . obligatoire~ l'occa~ion : · 

,· ··.: .-. . 26 . 
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- • des fêtes et cérémonies officielles ; 

-- des visites officielles des autorités gouvernementales et hautes personnalités 
dans laCollectivitèTerritoriale; · · · · · 

de~célébrations de mariages ; . 

.. dèsobsèques d'un élùlocal de sa Collectivité Territoriale . 
. .. - ·. . . 

. •. ·. 

(3) Le port de li insigne est recommandé à l'occasion : 

• des sess,ions de l'organe délibérant; . . 

. . • .. · . . ·· , · • dètoutes autr~s réunions et lllanifestatîons publiques~ 

.. . . . . ·.·.· ••. ··. ·· . .. . · . . ( 4 ). Lors des cérémonies offiCielles auxqueile~ prennent part le Pré~iderit . 
·· . de la République et: tes Parlementaires, ainsi que dansJes circon$tances solènnelles 
. · .. · de l'exèrdce ·. de leurs fonctions, les membres de l'Exécutif · des ·. Collectivités 

· ·. Territoriales _portent en· ceinture, une écharpe aux couleurs nationales, avec glands à ·· 
. 'franges dorées pour le .Chef dé FExétutif et glands à franges argentées pour les a Litres 
membres de l'Exécutif. · ··. · 

. . . •·.· • (5)Toutefois, lorsqu'ilsprésiden~ le.•conseil fVIunicipaJ , 19 cétébratioh d'un · 
mariage oü une cérémonie de · signature d'une convention; les . membres de l'Exécutif 
cqmmunal peuvent porter; en bandoulière; une écharpe aux èouleurs natibha!es, avec · 

· glands à franges dorées pour le Maire et glands à franges argentées pour les Adjoints . . ·.· 

.·.· . . (6) . L'insigne et l'écharpe aux coule_urs nationalesmentionnés ci-dessus ne 
·._peuvent être arborés avec les symboles d;un parti politique, d'üne association ou d'une 

. . . ~ :. 

. orgapisation religieuse. . . . . .. . ..• -
. . . .. 

ARTICLE 120> (1) Les membres de l'Exécutifde laC6Uectivit$ Territoriale fixent, de · . 
. . manière apparente sur leurs véhicules de f6nctiëns, une cocarde permettant, de nuit 

comme.dèjour, ·Jeut identification.·· 
. . ·. . .. . . . ... . . . . : ' 

· · · .. · .. . ·. . . .· (2} Les caràetéristiques de ladite coc~rde ·sont fixées par decret du 
Président de laR~publique. · · · ·. . . . · · · · 

ARllCLE .. 121 .- t'insigne, .· l'écharpe . aux coul~urs nation.ales, la cocarde et la -carte:. 
d'élu local mentionnées · ci.;dessus sont · acquis •·· sur · le ·· budg-et de la Collectivité ·. 

· · Territoriale: .· · · · · 

-._ARTICLE122,-DansJiexercice.de ses. fonctions, l'é.lu localjéuitd~s droit~ci7après .: ·. 
' .· 

. ·. ·; . ·. ·-. : 



. droit $ .la participation ; 

droifàl'indemnité de session ; .. 
. . . . 

. droit à :la formation ·et à l'information ;r· .. -· ~7Fii1i'i;7Nt77ü~;-;;:-::::;;:-::::~-~ 
droit? la santé; 

, droità là protection ; . 
. •' . 

droit au transport et au déplacement 
.· droit aux obsèques. · ....,._,?;.;z::;;::-..:====E::.:::j===:==::J 

SECTION! ... .. . 
·DU DROIT A LA PARTICIPATION 

. ARTICLE 123.- Les élus locaux assistent aux réunions, manifestations, concertations 
orga~isées çfans Ja ÇollectivitéTerritoriale ou en · rapport avec celle~ci .... · . 

· ARTICLE 124; .. (1) . L'élu ·local n'exerçant · pas de fonctfon exécutive au sein , de la .· 
· Col1ectivitèTerrit.oriale jouit à l'égard de :son eniployeur .dU. droit .. à la··participatiqn aux . 

·· sessions et activités de ladite Collectivite. · .· ·· · · · · .· ·· · 
. , . . 

.. .. · . ··. · . , (2) torsqu'il .esf ~aisi, par écht, au moins trois (03) jours avant 
. l'échéance; l'employeur esttenu, soit d'aménager sor1temps de travail; soit de laisser 

··. à l'~lu localletemps ·nècessâire pour participer, notamment: . . · 

·· aux sE:!ssions de l'organe délibérant : . . . . 

· - · ·. aux ~éunions des corl,rnissions instituées par l'organe délibérant ; .· 

. ·aux· ~éunions · des · assemblées délibératives. · et . des .. . bureaux ·.des 
· ·organ.i'srnes, et à toutes aütresréunions où l'élÙ . représ~nte la Collectivité. · 

Territoriale. · · · 

. . . . .· . . · . .•.. ..• .. (3) . ~':abs~nce de .. · l'élu . local de • son . lieu. ·de travail du . fait de sa . 
•• participation · aux session$ d~ l'organe . délibêr~nt n·e ,peut être . une cause oe 
·. · déclàssemént cat~goriel ou ihdiciaire, de sanCtion disciplinaire oLfde rüptûre dû contrat 
de tr~vail, ·sous peine de dommages et intéréts à son profit. · · · · 

. . . . 

·. .· .· ·. . · •. (4) .L'élu local désireux de suspendre son .contrat d,e travail pour se 
.· consacrer pleinement à ·l'exerciCe de .sôn mandat·doit en informer son employeur par 

...•. · .. lettr~ recof.n.mandée avec accusé de réception. . . . . ... . . 
· . .. ::_·.:_ -.· 

.· . . . · .. (5} L~accord obtenu assure à l'élu qui le :demande une simpiELsuspension · 
des effets de son contrat dé travailjusqu'à l'expirationde sQn mandat. . · · 

; . · ... · :(6}A Ve~piration de son mandat, l'élu IÇ>cal dont le contrat a été suspendu 
peut, s'H .Ie désire, reprendre son · activité .. professionnelle . et rE:!trouver, dahs les,deux 

•· (02) mois, un emploi équivalent. . 

.. • 
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. ·· . SECTION IL .. . · . 
OIT A L'INDEMNI"i"E DE SESSION 

llCLE 125.- Tout élu local bénéficie, à l'occasion de la tenue d'une session o:u 
· réunion.de l'organe délibérant, d'urie indemn1té de session dont le montant est fixé par 
. . voie· règlem~nt~:ürè , · · · · · · 

SECTION m 
DU DROITA:LA FORMATION ET A L'INFORMATION ·· 

ARTICLE 126,, (1) l-'élu rO~al . a droit à une Iormatton adàptée à son. mandat ·· · .·. · 

·· . · .. ·• · · .. ·.· ..... · .. ·. :(2)Dans.lestrois(03) moiSqui suivent'sonélec~ion, l;mganedélibérant .. ... 
. ··de la Cpllectivlté.Territohalè adôpté unplan de formation des elusJocaqx. ·11 détermine 
·les ori~ntations, le~ priorités et les crédits ouverts à ce titre. · · · · · · 

. . · {3) Le tableaü.<récapitulatif des actions de formation des élus locaux 
financées par la Commu~e oula f3égion est annexé au çompte administrati~, . 

, .. (4) Une f~rmation e~t obligatoirement organisée au cours des six. (06) 
.. p(emiers mois d.û mandat pour les membres de l'Exécutif et les · Presidents des .· 

• .. commissions de l'organe délibérant. · 

. . . ·. (5) L'élu local salarié, bénéficiaire d'une formation de la part de sa · 
CollectivitéTerritèriale; ésttenu d'adresser. une demande écrite ~ soh employeur dix . 

(10) joUrs au moins avant)e début de ladite formation. . · · · · 

·•. ARTICLE .127.-L'elu loc~l · a droit à l'information. surtoutes les affaires de la Collectivite 
Territoriale. Le représentant de .I'Etat et les. responséibles ·de& services . déconcentn~s 
de l'Etat sont tenus de ·lur communiquer, sur sa-demand~, toute informatiOn totale ou 

. pàrtielle, ettout çiocument utiles à la gestion de la ÇoHectivite Territoriale ... · · · 
. . . 

·SECTION IV 
DU DROIT A LA SÀNTE; 

.. ···. ARTICL~ 128~~ La Collectivité Territoriale peut sou$crire une ·police d'assurance p.our · 
· répondre aux cas d'àcciderits .et de ·maladie . d'uh élU local survenus à Fpoc~sio.n de .· .. 
l'exercice de son mandat · · · · 

. ·. ,. . •. . .· ·· sECTION V . . . 
. .. DU DROIT A LA PROTECTION ·· 

·ARTICLE t2·9~· · (1}L;élu / locar es_t protégé confqrméfl:lent à 1~ lég.islàtiçm pé~alë en 
. · .. . vigueur et les Jois spé(;iafes . c;ontre ' les menaces, . outrages; viplences, injvres ' ou 
·.. diffarnation dont H peutêtre l'Objet dans l'exercice OÜ eh rai~on de :son niandat. 

(2}La .GoUectivité Territoriale . est tenu~, en collaboration · avec les · 
services compétents. def~tat, cfassurer cette protection et de réparer, le cas échéant, 

·. · .le préjudice qùi én·. est résulté. · · · · · · · · · · · ·· 
.· · . , · ..... 

. ·.· 
·· .. ·.: 

·> . 



· .. . .. 

. . (3} Lc;1 protection mentionnée à l'alinéa 2 ci.,qessus 'est étendue ~ux conjoints;· 
enfants ~t ascendants direëts dès Chefs d'Exécutifs ou leurs suppléants, décédés 
dans l'exercice de teurs·.fonctions, en raison dès faits â l'or,igine du décès ou pour des ' 
faits commis postérieurement ·au .décès mais du. fait gès fonctions qu;exerÇait l'élu 

· décédé. ·. · · · · · 

·.· (4) Sans préjudic~ des dispositions de l'alinéa 1 ci-d~ssus, l'outrage et l'injure 
commis envers le Chef de l'Exécutif de la Collectivité Territoriale ou ·· lé Président de · 

'.··seance pendant les sessions del:'organe délibérant sont passibles. des peines prévues 
· par la · iégislation pénale. La Collectivité Territoriale est alors subrogée. aux · droits · dé la 
yictime pour obt~nir des auteurs·de ces infractions la restitution des sommes versées à 
l'élu intéressé, Elle dispose, . en .outre, aux .· mèmes fins, · d'urie ~ction directe qu'elle 
peut exercer, au besoin par voie de éonstitution .de p~rtiè · civil~. · devant ·la juridiction 
pénale: · ·· · . . . . 

. · . . ···. ·... . · SECTION VI · . .. . · ··· · . .· 
DU DROIT AU TRANSPORT ET AU DEPLACEMENT 

. ·· .· 

ARTICLE 130.- (1)J;:st en : rnis~ion officielle, l'élu ;local qui, dans le cadre de sôn . 
m'andat ou de l'exercice dè ses fonctions, effectue un dé.placement hors de . sa 

· · Collectivité ou à l'extériel.Jr du territoire national. · · · 

. . (2) Le Chef de !~Exécutif de la··Colléctivité Territoriale se met en - ·. · 
· rnission. Il metén missior1lesautres élus locaux. 1.1 en informe prééil~blëmenf : 

. ·· . .. · . 
- · le Gouvernèur de la Région pour les élUs de la Ré.gion-; ·.· .. · . . 

·· le Préfet; pourlés élus municipaux; · 
· _ le Sous-préfet, pour le~ élus · municipaux en c~s. d'ur~;ience .'-

. . . . 

·. AR·TICLE 131.- L~s modalités d'applicéition des dispositions de l'article 130 ci-dessus .· 
sont fixeespar voie règlémentairé . . ·• · · - · · 

. . . . . ... 

·. '. ·. · . SECTION VIl . 
·.· DU DROITAÛX-OBSE.QUES 

< ARTICLE 132:~ (1}'En ças: de dé.cès en cours de mandat, J'élu lo.cal bénéficie, de ·1à 
..• part de s;:rCoilectivité Territoriaie de tpttacherneht, du droit aux obsèques. Celui-ci . 

·· · porte sur.l'attribution d'un cerc(JeU; le' transport de~ restes mortels et de lafarniiie, ainsi 
·•· · què la participation · aux frais funéraires, · suivant .. les .. modalités ·. fix$és . par l'organe 
- >délibérant · · · -· · · - · ·· · · · · - · · · ··· 

. . ·· ··~ · . . (2} .l'.élu -local décédé peut également préterid:r~ aux distinctions · 
honorifiques ~rtifre ·. po?'thume. . . .. 

. ,. ; . 

. . . . 
: ···· . . . . . . . . . -----~----.. --.-- . ________ .. _ .. __ . . . - ,, "• .. 

·. ·' .. 
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··.· . 

·.cHAPITRE Il 
DES DROITS SPECIFIQUES 

.. . . _· SECTION! _ _. _· .. .. . . 
DES DROITS SPECIFIQUES AUX ELUS. MEMBRES DES EXECùiiFS 

ARTICLE 133.-Dans l'exercice :de ses fonctions, l'élu local membre de l'Exécutif de la 
·• . Collectivité Territori<=tle bénèfiCie des droits ci~après : · · · · · 

. . ~· . . . . :· . . 
.··.: 

. droitàlarémunération etaux indemnités; · 
.. ·. 

.· . 

· ·"" droit au logement ; 

"" droit aux congés; · 

'". droitau transport ; · 

- ··._ droit à la _pension. 

. . ·. ·. · . PARAGRAP . . . ·· .· . · · .· · 
· ., DUDROITALA RËMUNERATJONETAUX INDEMNITES 

·· A~TICLE 134~- (1) ·Les membres de I'Exécutifde ~~ · Collectivité Territoriale bé~éficient ·· 
d'une · rémunération mensuelle, d~une illdemnite -de Jonction et d'une indemnité de 

· représentation dont les modalités d'attributiOr1 son(définies par voie règlementairè. 
: · ,·· ... 

. . . (2) Les montants des indem~ités çj~es aux rriembresd~ l'Exécutif de 1~ . . . 
Collectivité Teri"itqriale~ supportées par le budget de la Collectivité col1c~rnée, sont ·. -. · ·· 

· · fixés par c:Jélibération approuvée par le Ministre chargé des c.olleétivîtésterritoriales . . . 

PARAGRAPHE Il 
DU DROITAU LOGEMENT · 

··· .. ARTICLÈ 135.- (1) Le Chef d.e l'Exécutif qe 19 Collec;tivité . T_erritori;:lle a droit à une 
· · _résidence pfficiel!e, propriété de la Colleçt~vité Jerdtoriale. · 

. . . . . · .. _ (2) La résidence offic.ielle .du êhé de . l'Exécutifesf~ituée au chef-lieu.·: ... 
d~ là Collectivité Territoriale. · · ·· · ·· · · · · . 

. · .. .. 
• ' 0 • • 

· -· .•. . · .• ·. · ._ · · . ·. (3) En l'absence o;un tel · loge~ent, . la Collectivité Territoriale peur. 

: · .. ·. ·: 

. recourir à l.me location dont le coût estdéterrniné pardelibération. . . . 
·:.' 

· ·· · ·•• · · · ··• (4) Lorsque le chef de l'Exécutif dtHa Collectivité Territoriale habite. un 
· .· ·_·· immeuble personnel; des frais d!entretien peuvent lüi être attribués chaq·ue année par .· 

u~e délibération. · · ·· · · · · · 
. . . 

·. ·.· · . . ... .. · ·· · (5) Le montantdes frais d'entretien n1e~tionnés à l'alinéa 4 ci-dessus 
· · ne peut excéder l'indemnité de représentation calculée sur une période d'égale durée. 

. · ' . . . . . : ~ . . ·- . ·: . 
. . . : . . . 

. _ ._·· ... ·· .. ·.· ·· · ·. · . · . (6) Les .délibérations prévues aux: alinéas 3 et 4 ci-dessus sont 
· approuvées :iJar le Ministre· chargé (jes çollectivités territoriales. · 

.· 31 
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ARTICLE 136.:.l.e droit aulqgemeht reconnüau Chefdê I'Exécutifempôrte prise en 
_ charge sur le budget .de la Collectivité Territoriale; des consommations d'électricité; 

d'eàu et de téléphone, ainsi que· des services de dome.stlcité ·et de gardiennage, dans . 
·• .. ·.les limites fixées par la rêglementation em vigueur. · · 

·PARAGRAPHE Ill · 
DU DROIT AU CONGE 

.· .. ARTICLE 137 . .: (1)Les membres des .Exécutifs des Goll~dti~ittf~sTérritoriale sont droit, 
après douze ( 12) ·mols dé service effectif, à ul1 congé annuel de trente (30) jours 
francs, suivantun planning annuel adressé à l'organe délibérant et au représentant de 
l'Etat. ·· ·· · · · · 

.· - . · · · .. · .. •· · , (2). Le Membre de L'Exécutif de le3 Collectivité Territoriale b(méficiaire · ·. · 
. d'un corige anhUel perç.oit Sél rémuné~afi()n .mens,uelle, mars ne peutprétendre à 
. aucune autre indemnité alJ titre du dit congé. ·. ... .. . . ' . . ' 

.. :_~ 

. . PARAGRAPHE IV .· . 
. .• . 

.•. DU DROIT AU TRANSPORT 

. ' ARTICLE · ~38~;. Le-Chefde.I'Exécutif d'une Collectivité Territoriale peut prétendre à uh 
véhicule de fon~tiôn 9ont1e::5 caractéristiques son.t fixées :-Pêlf voie réglementaire. · 

PARAGRAPHE V 
. DU DROITA .LA PENSION 

· ~ .ARTICLE ' 139 . ~ (1) Les' me~bres de l'Exécutif d'une ColleCtivité Territorialè . sont .. 
· . . éligibles 'à une pension ·en cas dé cessation · de fonctions, dans les conditions fixées 

par. la règlementgtion en vi'gueur. . · · ·. · · · · 
. , . • ,1 ' 

. ' .. · 

(2).La pension susvisée.est imputée aq b~dg~tde: l'Etat. · . 
. ·.··· 

. · . . . 
· .. . . . . . SECTION Il · .· . · . 
DES DROITS DES ELUS LOCAUX MEMBRES · . · . . · .. 

. . ' . DEL'ORGANE.DEUBERANT - • · . 
· ..... _ ' ': .· 

. '· .· 

.. ARTICLE 140.~ {1) Les membres de l'organe délibérant .de la Collectivité Territoriale 
·. bénéfici.erit; dans le cadre dél'exërcice qe leurs fonctions : .·. .. .. - .. . 

-. clq rertlb~Ürsement desJrais engagés pourl'éxécution dë .leur.rriandat; · .. · 

- · du renibour~ement des Jrais de transport étde séjour engagés· à l'occasion 
. des sessions duconseH ou des rél.lni6nsdes commissions. ·.··· . 
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.. . · . . 

· ·. · . . · . . SECTION Hl . ·· . ·.. . . · 
DES DROITS DES MEMBRES DES DELEGATIONS SPECIALES 

. . . . . ~ . . 

. . ARTICLE 141.- (t) Les membres de la délégation spèciale - Régi~riale oLi communale 
· · exercent la plénitude de~ attributions et fonctions dévolues aux éluslocàux. 

(2) Ils bénéficient, :cjans le cadre de l'exerci~e. de lèur~ :fonctions: .. 
. . . 

- ··.d'une indem[1ité journalière ; 

de frais dé déplaêement en vue de l'exécution de le. ur mission. : 
. . . . . . . ~ . . . . . . . . . 

. · . . . •·. (3 f Les •. ·indemnités prévues · . à · ralinéa . 2 ci-dessus . sont· . fixées par VOle . . . 
t~glellleritaire~ · · · ·· · ·. . . ... 

· . ... 

TITRE Ill 
·.·. DES OBLIGATIONS. DE L'ELU LOCAL 

·· ··.· ARTICLE 142.~ Dans l'exercice de · ses fonctions, ré lu local . est astreint àux obligations 
.. Çi-'après : · · · · , · · · · ·. · · · 

• . obligation de s~rvir et de ~e consacrer à • ses fonctions ; 

· ·obligation de résidence ·; : .· .;-~~~::-:-;-;~~-;;;-;QïW1iïr--! 
. . . 

obligation de désintéressement; · · 

obligation de discrétion et .de rése.rve. · · 
.· . ·~ . 

. . . . . . . . . . 

.. . . .· · . . . .· . CHAPITRE 1 . .. 
... · - DE L'OBLIGATION DE SERVIR ET ; . · .... . ·. ·_·. 
OE SE CONSACRER A SES FONCTIONS .. . . . 

ARTICLÊ ·143.• (1) Le Maire, les . Adjoints au Maire, le Président, le Premier Vice
•· . Président, tes Vice-Président$ ou les Membres du·· Bl!reau du Conseil Régional dqivent 
,• consacre·r ·leuractivité à :l'exercice entier de leur mandat -·. . . . . -

. · . . 

· - · .. . (2)Pendantta durée. de lé ur manda( la rémuné,rc;ltion des mernbr~s dë . · · 
· .. . l'Exécutif dés Collectivités Térritoriales në . peut' être icurnulèe avé() · 1a· soldé qe . 

. fonCtiOnnaire ou Jol.lt autre traitement . salari~f servi par ün ~mployéur publi.c où: 
parapyblic, · · · · · · · · · 

: . . · .. 

. · · .(3) Tout fonctionnaire de l'Etat ou de la Gollectivitè~Territoriale élu · · 
· - ·· · Maire ou Adjoint . au · Maire; Président, Premier Vice-Président, . Vice.:Pr$sident ou 

Membre du· Bureau du Conseil Régional, e~t de plein droifeh position de détachement .· 
· · 'auprès de. la Collectivité Territoriale pendant la durée du mandat. · . . . · 

. . . . .. '· 

. . ( 4) Le contrat de trc;waH de l'agent public relevant du C.ode du Travail ou relev~n·t 
où secteur privé; élu aux fonctions susvisées, est suspendu pour la durée du 'mandat. .. 
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. . ·;· .·· ·_ ·:, 

. . CHAPITRE Il , · · · · 
E L'.OBLIGATION DE RESIDENCE .. ·.· 

. . 

L====~~~~Ë1~-;:· -f-FJ-;;;.. .. -Ië; sS'--rniembres . de rExéêUtif de la . Collectivité Territoriale ont . 
bligation de résider au chef~lieu de la Collectivité Territoriale. ·. 

. . 
. . . 

. . . . . 

:(2) L'obligation de résidence s'entend à la fois commé obligation de. résider 
effecthtement sur le territoire de l.a Collectivité Territoriale et comme obligation de .· 

· · ·· poser les actes liés à l'exerCice des fonctions dans les services .et le territoire :de ladite 
collectivité. · .· ·· · · · · · · · · · · · · · ·· 

.. (3) L'absence. du membre de l'Exécutif du territoire.de la CoHèctivité Territoriale doit 
· :fairè.l'objetdjune information préalable : ·. · · 

.. . . 

auprès . du. : Gouverneur ·. de la. Région pou( les. Membres : de .. ·· · 
·• · I;ExécutifRégionéH ; . . . . . .. . . . . . . . . . . 

auprès du Prefet, pour les Membres des Exécuti'fs Muniëipaux, et, en èas 
• . d'urgente, auprès du Sous-préfet. · . . · ·· · 

:. . . : .: .. ..... . . . . . . . . . .· _ _ . . . . .. _. : . . . ... . . . . . 

. . (4) Lorsqu'un membre de l'Exécutif neréside pas dans le re·ssort de sa Collectivité . 
· Tér.ritoriale, le Ministre chargé dés collectivités territorialespeut, après une mise en 
·.·· demeure du représentant de l'Etat r~sté.e sans suite; suspendre la rémunération du dit · 

membré; · . . · 

{5} En cas de persistance de ·la violation de Tobligationde ·résidence, le Ministre -. 
. chargé· des -colléctivités territoriales. suspend .· !~ · Membre de l'Exécutif de ses.f:onCtions. 

· Passé 1~ délai cie q'uatre~virigt-dix(90)jours à compterde la suspension, 1~ Menibre de 
· l'Executif peut être destitué par décret dliPrésident de la République. · · 

1 • • ·. - · • • • • • • • • ' • 

. .. ·. . · . . CHAPITRE lU . · . . . 
.. DE L'OBI-'GATION DE DESINTÊRESSEMENT 

ARTICLE 145.-(l) Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit l'ihtérêtgênéral, 
·•· à l'exclusion de tout intérêfpersonnel, direct oU indireçt, ou de tout interêtparticuliér. .. . . . . ·. . . . .· . ' . . . . : . 

• (2) · L'élu local , exerce .ses fonctions âv~c ·impartialité, · objectivité, diligence, · · 
. dignité, probité; loyalisme et intégrité. A cet effet, il lui est interdit, ainsi qu'à son .. 
· . ·• : · conjoint efses. ayants"'droits, de foqniir des bi~ns pu prestations contre rémUnération à _ . . · ·· 

la CollëCtivitéTerritoriale dans laquelle il exerce: . .. . . . . . .. . . . . . . . . 

.. . . . · (3) . L'éiÙ local .· veille à prévenir- ou à faire cesser immédi~ternent ·tout con'fHt . 
·· d'intérêts. Lorsque.·ses intérêt$ personnels sont en cause dans les affaires soumises .à 

· · · Torgane délibérant dont il est membre; l'élu local les faitccmnaître avant le débat -et le 
. . : . 

· ... vote.' . · · · ·. · · · · · ·. · · 
• .. · 

. ..... .. . ·· . . . . . , . , .· . . CHAPITREIV . . . . ·· .......... . .. . . 
·DES OBLIGATIONS DE DISCRETION PROFESSIONNELLE ET DE RESERVE ·' 
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; . 

. . ARTICLE 146;.: (1) L'élu local est astreint aux obligations: de .discrétiOQ professionnelle . 
·et de réserve. A cet effet, il doit s'abstenir d'utiliser, pour son intérêt personnel oü celui 
_de se.s proches, ou de communiquer, les faits et informations dont il a eu connais.sarice 
dans l'exercice· ou à l'occasion dè l'exercice de ses fôhctiôns;. · · · · 

.. (2) Il doit,. en touftemps, s'abstenir en public de tout ade ou geste, propo~ - ou 
manifestatjon ·susceptibles de jeter du discrédit sur les institutions nationales et sur lé.i .. ·. 

_ . Colledivitéférritorialè dont il est l'élu. . . . .. 

' . 
a..::.:=:::=:~~:::l:=.;::.::;::_ .. :=;.:;.;. _;;;;;;;;;;:;;..,.J_ · LIVRETROISIEME .· ·. .·. ·· ._· ·.· . 

.. DES REGLES APPLICABLES AUXÔOMMÜNES 

: ·. 

' , ' 

·.· TITRE 1 · . 
. \ . . DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

. ARTICLE 147.~La Commuheest la Collectivite Territoriale de .basê. Elle a une mission·· 
.· généra lé de développement local et d'amélioration dU :cadre et des conditions dè vie · 
de ses habitants. · .· ·· · · · · 

. . . . . -

• ARTICLE 148.- (1) La··· commune est créée .par décret du P'résldentde la République, . 
. . leqùel en f.ixe la dénomination, le ressort territorial et'le chef-.neu, · · · · 

. · . .· (2) · Le Président de la République . peut, . par décret, en ]ànf que de. besoin, .· 
.,rnodifiet-là dénomination; -la délih1it~tion ·géographique et. le .chef-lieu de la Commune . . ·.·· 

. (3) U peut, en outre, prononcer la suppression, par-. d~cret; d'une C6m111une .. Le 
_ . ·· déçret qui prononce la suppressjon décide de soh ràttachemerit à ùne ou plusieurs 

· Communes. · · · · · · · · 

. ·. ARTICLE 149>· {1 )l-es actes portant modificatiçn des Hl11ites territoriales. d'une ou de 
. ... plusteurs· Ccmimunes en fixent l.es modalités~ notammemt celles liees à la dévolution · 

des biens, .. ·. · 

. .. . ··. (2) Les actes visés • à l'aliné~ -.- 1 ·. ·ci,dessus . . fixent .égalemént ·le$ .···· 
. conditio'ns d'attribution; soit à la Commune ou aux Communes de rattachement; soit à 

~ I'Ëtat-: · · · · · · · · · ·· · · 

. ·des .terrains ou é~ifices faisantparti~ du domaine public ; 

du do~aine privé ; . 

- ·. des libéralités avec:char~es faite~ en faveur-de la com'mune supprimée; .. 
. . . . . . . . . . . . ·. ·. ' . 

. ' . . ,: 

. :. ·. 



. .. :·.· .. · · 

· . . · ... ·. ,,· 

ARTICLE , 150 ... (l) La Commune peut, en plus de ses moyens propres, solliciter le 
:concours de l'Etat, de la -population, des _ organisations de la société Civile , d'autres 

',' ,' ,-,· èollectivités ', r erritoriales et des partenaires ' internationaux, ' conformément à la 
législation et à lc;1 réglèmentàtion en vigueur; - - - -

' ' ' 

-- · - _· · (2) Le recours aux. concours ·. mentionnés à l'alinéa· 1 Ci""d~ssus est 
déCidé par délibération du Conseil Municipal concerné, prise au vu du projet de . 
convention y afférent. 

ARTICLE 151;~ (1) L e Présidentde la République peÙt; · par décret, décider du 
regroupement temporaire de certaines Communes, sur proposition du Ministre chargé 
des collectivités territoriales. · · · · · · · 

. . . . . 

(2) Le regroup~ment temporaire de Communes peut résulter : .· 
. . . . . . . ... . 

· a. d'un projet de conventi~n identique adopté par délibération par chacun . 
· · · des ·· Conseils Municipaux concernés. Ce . projet de convention · entre en 

vigUeur suivant la procédUre prévue à l'alinéa 1 cj;.;dessUs ; ·. 

· b;. d'un plan de regroupement élaboré par le· Mini~tre chargé des collectivités. ·. 
· ..• territoriales. Dans ce .· cas, Je projet de . convention peut, en tant que c;le 

. .• besoin, ~tre · soumis aux . Conseils Municipaux · col'}cernés, · pour 
entérinement. . · · · 

·.· . . ·• ·. ·• · .. (3) . Le décre~ prononç~nfle regroupement temporaire de Communes en précise 
·les modalités. .·. . . . . . . . . . 

•. ÀRTICLE 152~~{1) Les biens appartehantà Une Commune rattachée à une autre ou à 
une portion èommünale érigée en Commune · séparée devierihent la propriété de la 
Commune de rattachement ou de la nouvelle Commune. ·· · · ·· · 

.· .. ' ·. . . . . ' . : . 

. .. (2) !-e décret · -qui prononce un ·rattachement ou un éclatement . de · 
· Çornmunes en détermine toutes les autres modalités, y . compris la, dévolution des 

.. ·. ·. biens, .. ·· · · · · · · · · · · .. 
. : . -: .· . . . . ·. . · . . 

ARTJCu: 153 ... ~ En -cas de rattàchEmient ou d'édatèni.enf d'une Commune', le décret du 
Président de laRépubHque est pris-après avis d'urie commissioodont la composition 

·· ·. · .. est fixée par arrêté du représentant de l'Etat, sur la r,épartition entre l'Etat et la 
Gorntnune de rattachement, .de l'ensemble des droits et obligations de la commune ou ·· · 
la : portion de. commune intéressée . . La commission. comprend. des représentants des 

. organes délibérants dès Communes concernées. . . . 

· . • :ARTICLE 154~ .. En cas de regroupement de Communes, · ·les Conseils et Exécutifs · 
•• .· .. ·· _Mùnicipaux des Commqnes concernées demeurent en fonction jusqù'à l'expiration de 

leur mandat. : . . . ' . 



·.. . .· ·• .· . , .· · . . . TITRE 1,1 . , . . •· . ·. ··• .·· ·. · .. ··. . . ·. .· . . 
. DES COMPETENCES TRANSFEREES AUX COMMUNES . 

. . .· CHAPITRE! ··. . . . . 
DU DÉVELOPPEMENT EëONOI\IIlQUE . 

: SECTION 1 ·. 
o .. E L'ACTION ·ecoNOMIQUE 

. '· ·:-' 

ARTICLE 1~6.- Les ~ompétenc~s suivantes sont transférées aüx Conimuhes : 
. . . . . . . . · . ·.. . . .. ·. . 

·· ~·. · ... 
· · la promotion des activités de production agricoles, pastorales, artisanales et . 

piscicoles cliintérêt communal ; . .. ·.·. · · .· · · · · · .· · .. · < · · · · · 

. . . 
. . : . .. . · 

. .... 

.. ·.: 

. .. · . 

la ~is~ ·en valeur. et la gestion . des, sites touristiques communaux ; . . 

la ·.constrüction; . l'équipement, la -gestion et l'entrêtiéri -des. marchés; gares -.·· 
routières et abattqirs ; · 

. . l'orgqnisaticm d'expositions commerciales locales ; 

·l'a..ppuiaux microprojets générateurs .de revenus et d'emplois; 

- · l'~~ploitatibn de~substan~es minérales .non concessiples. 

· · .. . . SECTION Il .. . .·. ·· ... 
DE CENViRONNEIVÏENT ET DE.LA GESTION · . . .. 

DES RESSOÜRCES.NATURELLES . 

. ARTICLE 157.-Les comp~tences sujvantessonttransférées aux Communes : .. 

- l'aHmen-~ation en eau.potat:>le ; 

lenettoiemerü des rues, cheminà et espace$ publics communaux; . 

. · le suivi et le contrôle de gestion des déchets indùstriel·~ ; 

..• le$ opérations ~e reboisement et la création de bois comrril:.u1aux .; .. . 

. . la lutte contre Ï'insaiUbrité,: les· pollut.ions èlles nuisances ; 

la protection des re~sôurcé~ en eaux souterraines · etsup~rfiCieUes .·; ..• 
·. ·. ,·. ·. . . . . . . 

. - .· l;éiaborationdepians-communaux d'action pourTenvirorinernent ;· . 

. ljél~boratiorr et la mise en œuvre des ' planscommùna~x spééifiq~es •de 
.·prévention' des risques et d'intervention q'urgènce en' cas de catastrophes; · 

····. ·: : . . la' création, l'entretien . et la gestion ·. des . espaces . v~rts; . parcs et jardins 
d'intérêt communal ; .. . . . . . . . . . ·. . . .. 

la pré-Collecte èt la ge~tion auni\leau local des prdures .ménagèrt:}s. 
.. . ·. . . .· . • ; . . . . . . . . . . 

·,. · 

. .'-. ; 
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. . . .. ·.·. . . SECTION Ill · . .. . . . . 
· · DE LA PLANIFICATION, DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE; 

. OE L'URBANISME: ET DE L'HABITAT 

. · .. · . . · ARTICLE 1S8. ~ Les compétences suivantessonttransféréesauxComm.unes.: . · 

· . .-· ···.·· 

·- la création et l'amén'agement d'~spaces publics. urbains ; ·. 

,. relaboration et l'exécution des plans d'investissements commur1aux ; . 

. .. la pass~tion, éri .association avec l'Etat ou .la Région, .de contrats:-plahs pour 
·la réalisation .d'objectifsde .dévelpppement ; · · · 

. . . ·· . 
··. l'élaboration · des plans d'occupation des sols, des documents d'urbanisme, · .·· . 
. d'aménagememt concerté, de rer1ovatiori urbaine et dé· remembrement; ' . . 

· l'organisation et la gestion des transports publ~cs urb(lins. ; .· .· .. 

. tes operations d'aménagement ; . . . . 

·. . - . · la· · délivrance ... oes certificats d'urbanisme, des autorisations de lotir,. des 
permis d'impianter, des permis de construire etde démolir ; · 

.·. ·la· création et l'entretien .· de. voiries municipales, . ainsi qu~ la réalisation de 
· travaux connexes ; · · · . · .. . . · · · .· · 

. . .. . . . . , . . 

l'aménagement et laviabilisatiqn qes espaces habit(3bles ; · 

l'éclairage d~s\;~ies publiqUes ; · .· · . 

. - Padre~sage etla dén~mlnation des rues, places ~t édifices pubiic~ ; · .· 

. . _ .. ·: .. · :. · ... · ... 

·ia ·création et l'entretien d~ . routés rûrales non classées et des bacs de 
· .· franchissement · . ... 

- · la créatibnde zo~es d'acti~itês indüsttielles ; ·. ··.· . 

· la >çon~ribution ~ .. l'~lectrificatiof1 des zon~~ nécessiteuses; . 

.. . . 

. : . . .· . . . 

l'autorisation d'occupation . temporaire et de travaux divers sur la voie .. . · 
publiqùe . . · . 

· ·.:ARTICLE >159'.-Chaque Conseil Municipal donne son avis Sl1r les projets de . schéma 
· ··· · · ·· régiona.l d'arnèripgement avanJ son . approbation,< dans le~ conditions :.fixées par v6~e . 

réglëmentairé,; •. . . . . . . . . 

. . · ·. 

ARTICLE 160;-tes compét~nces suivantes sont transférées aux Communes : .· 

.. ··. · .. · · a .. en matière dé santé et de population : ---=~~~;uï\RËÏ~~:C=::l 
. . . ~ . . . . . . ·. 

. . . . 

. . . 

- . · l'état civil ; 
.: . : .... 

... 
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'• .. ·. 

·"'· la création, l'$quipement, la. gestion et l'entretien des centres de santé à 
. .. intérêt communal, ·COnfqrmérnent à la Carte sanitaire ; 

le recrutement et la gestion du personnel infirmier et paramédical des centres 
· d~ santé intégrés et des cèmtres médicauxd'arrondissenient ; 

,. ·· l'assistance aux formations sanitaires efétab!rssérnents sociaux;· • 

. !e · ... . contrôle sanit<;lire dàns .· les établissements ... de .. · fabrication, de 
conditionnement, de stockage, ou ·· de dfstrjbutron de prod~Jits alimentaires, 
ciinsi qùe des . imstallations de traitement des' déchets solides et liquides 
produits par. des particuliers ou des entreprises . . 

. . . . 

. · .. · b. · en matière d'action sociale : 

·.• · lapartiCipation àT~ntretien et à la gestion, en tant que de besoin:, de· centres 
·de promotion · et de réinsertion sociales ;. · · · · 

. la création, l'entretien et la gestion des cimetières publics ; 

l'organi~ation et! a gesti6n de secours a~ profit d~snécessiteùx . 
. ·. . . . . . 
. . 

. .· ·. · . ·· . . CHAPITRE· Ill .. ·. ..·· .. . . · . · 
DU· DÉVELOPPEMENT EDUCATI'F, SPORTIF Et: CULTÛREL ,·. · 

. · .. · . . · SECTION 1 
. DE L'EDUCATION. OE L'ALPHABETISATION 
ET DE LA FORMATION. PROFESSIONNELLE .· 

. à · en matière (j'éducation : . .. · . · , · · .. ... 
:', ' · . 

. •' ·: · . . · .· . 

· .·· Ja .Gréation, . conformément · à la cartë scola ir~ : la . gestion, Jléquipem~nt, 
... l'entretien 'et la maintenance des écoles maternelles et primaires et des . 
· ~tablis$è.menfs préscolaires de ia Commune ; ·· · .· · . 

- le recrutement ~t la prisé. en charge du personnel enseignant et d'appoint • 

.. . ·-

· desdites écoles ; · · · · . 

· .. l'acquisition .du.matériél etdes.fournitures.sçolairé!) ·.; .· .·: 

·. la p(irtk:Ipation ·. à la gestion et à .l'administration d~s lycées ét collèges de . · 
l'Etat et .. de · 1~ Région par . le biais . des strUctures de . dialogue et de . 

. · concertation . . ··· · · 
t •• • 

o~ . en matière d ~ alphabétisation : . ... . . 

. . · .. · .. . . 

l'exé.cution d~s pla~s d'élimination de l'analphabétisme; eri . re ration avec 
l'administration régionale; · · · · · ·. · · · · 

·. - ·. la participation à la mise en place età l'entretien des lnfrastrùctures et des 
éqÙip· èmentS édUCatifS. . PRESii>EN.CE DE LA REPUBLIQUE . 

• ·· ·· · . . PRESIDENCY OF T . · LI 
SECR . GENERAl . . . 

SERVICE OU . R LEGISlATIF E · GUMENTAIRE . 
. . AND STATUTORY AHAIR·s RD INDEX SERVIŒ 

_.;,o~o!!~- COPIE CERTIFIEE CON RME 
CERT .IFIÈD TRU,E C .PV .39 . 

:. ·.: 

· .. ; .. · ~ ·. . 
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c. · en 'matièredè formation technique et professionnelle : · 

. l;~laboratiôn d'un plan prévisionnel local de formation et de recyclage ; 
l'élaboration .. d'un ·. plan com~unal d'insertion' . ou · .. de ._ •. réinsertion . 

-• professionnelle ; · · · · 

.; la p~rti6ipation à la mise en place, à l'entretien et à l'administration des 
. centres de formation. · · · · · · · 

. · · · ·. SECTION Il . ·. . 
·. DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ETDES LOISIRS· .· 

· ·ARTICLE - 162.~ Les compétencessuivantes s~nttransféré~s -auxGomhiunes :· ,· .. .. · 

Ja promotion êt l'animatiOn des actiVitéS sportives efdéJeunesse ; 
. . · l'appui çüx associations sportives ; -· · 

.. · 

~- -·_ la création ~t la . gestion des:stades municipaux; c~ntres et pa.rcour~ .· · · 
, _ · · ' sportifs; piscines,· aires de jeux et arènes ; 

le recensement et la participation '' à J'équipement · des assoCiations 
. sportivès ; · · · · · · · · 

- la participation à l'organisation des compétitions -~ 
·~ . . 

- · la création etfexploitation des parcs (je loisirs; .· __ .·-. 
. ; ' 

l'organisation des mçmifestàtions socioculturelles à des fins de loisirs. 

SECTION Ill - · 
.. DE LA CULTÜRE-ETDELAPROMOTION DES LAN.GUESNÀTIONALES .. ' 

. . . ARTICLE 1 ~3:.~ Lës:cpmpé~ences suîvante~ sont transférées aux Communes : 

··a, :en matière de culture : 

: · . 

- -. _-- - h)rgan·ïsation, aJ niveau · local, de journe~s ·_ cultureùès, cie manifestations 
· ··culturelles tr~ditionnelles et de concours littéraires ~t artistiq~:JeS ; ·· ·· 

· .. .. .. ~-. - tâ créatiÔri ·èt la . gesti6n . au niveau . loc~l d'orchestres, ensembles lyriques . 
· traditio.nnels, corps et ballets et troupes de théâtre; : · ·.· ··· 

la ëréation et la gestion de centres socioculturels et de bibliothèques .de 
-.• · IE?dure publiqu$ ; .·· · · · . · .-: . , · · · 

l!appui. au·x :associationscullurelle~ . . .. . . ·. ... . ·. .> · . . 

. b. enmatière de promotiO'n qes langues nationales : 
. . .. . 

. . 
. . . .. .... . . .' . . . 

- la participation aux programmes Régionaux de promotion ·des langues · 
· nationales ; · · · · · · · · · 

et •. ·· 
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. TITRE lU 
DES ORGANES DE LA COMMUNE .· 

· ARTICLE 164.~ (1) ·Les organes de la Commune sont :. 

. . · .; le Cèmseil Municipal; 
<. - · · I'ExécutifCommunal. 

. .. (2) Le.Conseil Municipal, par ses délibérations; et l'Exéc~trfGommurial, parles 
. C!JCtes qu'il prend; · par l'instruction des · affaires et l'exécution des >délibérations, 
coricoürent à l'administration de làCommune. · · · · · · 

.. CHAPITRE t··. · ·· · · . · 
DUCONSEIL MUNICIPAL .· 

·. SECTION 1. 
DE LA FORMATION' DU CONSEiL MUNICIPAL 

ARTICLE 165.- Le Go~seil • Municipal est ëomposé de Conseillers Municipaux élus . ·· 
.. ·· suivantdès mqdalités fb<ée~ par la lqL · · · · . . · · · · 

. . . . ' . ~ ... 

·. ARTICLE 166~-· (1} Le nombre de Conseillers Municipaux.est fixé ainsi qU'ii suit: .. 
. · -· .. . 

- moins de cinquante mille (SOOOO) habitants :vingt~cinq (25}ConseiHers; . 

·.·. ,. :de dnqu~nte mille (5Ü OOO)à cent mille (1'00 000) .habitants :. trente.:un (31) · 
· ·. . • · Conseillers ; ·. . · • · · · 

dé cerifrnilleun (100 OO~Jà deux .cent mille(2.00000) habitants :'trente-cinq· ·· 
·(35) Conseillers;. · · · . · · · 

>de deux :cent mHie .uri (200 001) à trois . cent mille: (3oo-oOO) habitants · 
· · · quararite;_l.Jn {41)Conseillers<; · ·· · · · 

· ·· · • . pl~s de trois cent mille (300 OOC)) habitants: soixante et un(61) CpnseHiers. . 

. .· .. ··.··(2)Le recensement officiel -de.la population .précédant i~médi~ten1ent . 
. . . . . tes é1~étions rl1unicipales S:~rt de base pour là déte~rnination; :par' voie réglementaire, · .. 

du nombre ci.e Conseillers Muniçip~ux par Co mill une, conformément aux çii$positions · 
'de .l'alinéa 1 ci~dessùs. . ·· .· - · · · · · · .. . · . .. . . ·.· . . . 

··'•", . 

.. :· · ·. · · · (3) Le Conseil Municipal doit refléter les différentes composantes 
. s.oclologiqu~s de · la · Commune. Il doit, notamment, assurer la représentation d~~ 

· . popUiati~ns aljtoc:htohes de la Commune, .des minorités etdu genre: .· · . 

. ··· :. :· ·· . .. .. · • ·. : . (4) 'les Séhateyrs de la Commune de rattachem~nt péuv~nt assister aux 
- . tr~vaux du Conseil Municip~l, avec voix consultativë; . . . . . . . . . . 

·. : .. 
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SECTION Il 
!BUTIONS DU. CONSEIL MUNICIPAL 

ARTICLE 167.-(1) Le ConseiJMuriicipal est liorgane délibérant dela Qomlllune. 
. . . . . .. . . 

· · '(2) Il règle, par délibérations, lesaffaires. dè_ la Commune . 
. · . . . . . : . . : 

- . ·. __ -_-_-• · · (3) H. dohne son ~vis toutes les .· fois . ~ue celui-ci e~t requis par les lois et 
·_ règlements ou à la demande du représentant de PEta( . · 

. . 

_ . . _ (4)11 peut formuler df3s vœux par résol.utions sur toutes les questions ayant un · 
·-_<intérêt local, notammeht sur celles concernant le c;léveloppement économique et social 
· de la Commune. · · · · · · · · · ·- · 

. . (5) Hest ternfinforrné de ljétatd'avaricerhënt des travauxet'acticms financés par -- · __ 
· la Commune ouréali$és avec sa participation. . · · · ·_ .. ·-_· 

. (6} IJ est · bbligatoirement consulté .pour la réalisation, sur le territoire . de la 
_ . · · Cornrriune, de toùt projetd'~ménagement ou d'équipement de l'Etat;· de là Région, de · 

.· toute autre coHectivité ·ou toUs organismes publicS ou privés. · 

_: ARTIClE 168.- Lé ·Cons~il Municipal délibère, . notamrnent, -sÜr : -._- . · . 

·.·. · .... ·. 

. _ 1. les documents de planification urbair1~ ; ----____ -- . · · _ . . . _ . . . . .. 

-·· · 2. 1es plans étprograrnmës co~m~naux de développement économique, social · · · · 
et culturel ·· - · · · · ·· · · · 

. . . . . . 1 . 

3. Je budget et le compte-administratif;_ 

4 . . la création et la gestion des équipements collectifs d:intérêt comlllüna-1 dans · 
. les .. domaines ' concernant .• renseignement préscolairé; fondatn~ntàl, 
.• l'éducation rion formelle et l'apprentissage, la formation professionnelle) la · · 
··-santé, l'hygiène · publique . et 'l'assainissement, les infrastructures -routières· el ·•·

de communication classées dans le domaine cornmu_nal, le transport pubtiç . 
. ·_ et les plans .de circulation, Teau · etl'~nergie, les foires et lés marchés, _ la 

.jeunesse, le _sport, les ·· arts et là culture; les aétivites d'exploitatiOn ·artisanale· ·.-__ . 
· desréssourcesminières_de la commune ; · ·· · 

. . ' : . . ·_ 5. la gestion du domaine d'intérêt communal, not~rnment la lutte . contre les ' .··· . 
pollutions et les nuisances, l'organisation des _ activités agricoles et de sant~ .•. 

--•· : anim(;lle; la gestion ---foncière, Taéquisition et l'aiïé.nation des bléns dl,i · 
· patrimoine, la gestion des ressources fore$tières, fauniques ethalieutiques ; 

. 6. ; la création etle_ mode 'de gestion des services. publics communaüx ; . 

· · 7. Porganisati~n-des i~tërvéntions dans le domaine économique ; .. 
·. . .. . . ·, . . . ·. . . .. · :· . . .· . . 

~ ·. 

· 8; r organisation des actiVités artiscm~les ettoüristiques ; 

· -9. rorgani_sation des activités de promotion etde.protection· socialel? ; . . . 

·._ ·1 o. Jafixation· des taux · des taxes cOmmunales, dan~ le respect des fourchettes ·. 
· · arrêtées par laloi ; .·-· ·-· -. · · · · · · · · · 

- .. . ---11. l'acceptationetlerefus des d~ns; subventions et legs ; 
. . . . . 
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.· 12.1es baux .et autres c6nvemtions ; 

.·· 13; les èmprllf1tS etlès g~rantièsd'emprunt OU aval 

14.1'octroi dé subventions ; 

... ·. ·• t5.Jes pr;sesde participation : 

.. . ·. 

16. les projets dejul11eÏage etlè$ actions decoopèration . 
· · avec d'~ytres collectivités territoriales nationales ou. étrangères ; 

·17 .lès modalités de gestion du pérsonnel ; 

.. 18. le Règlement · .Intérieur prévoyant, . entre autres, les ... modalités de 
·.· .. · fqnctionnement d_es commissions municipales ; .. 

19. la réglementation en matière de •police munic,ipaÙ~ ; . 
· .... : ?o.-.ie~ projets d'in~estissement humain ; .. . 

··· · .. 

.·· . . 21.1acré?tion, la désaffection ou l'agrandissernent c:les .cimetières ; . · . 

22. le régime et les modalités d'accès etd'utiHsation despoi~ts d'eau de toute 
n~~e ; . . · .. 

. .23. la Cr$ation, la .délimitation et _· la matériali~ation de . chemin.s · de bétail à . 
. .•. l'intérieur . de la -çommùne, à ·l'exception des voies de grande circulation qui .···. 

relêvent de ia ëoll1pétence de l'Etat ; · · · ··. ·· · · ··. ·· · · · · .· 

24. la dénomination des places; rues, complexes et jardins rnuni,cipaux. . • .. 

·· · ARTICLE t69.- (1) Le Conseil Municipal peut délég~et l'exercice d'une partie de ses . · 
.attr_ibutionsauMaire, à l'exception de celles mentionnées à l'article 168.ci-dessus. _· 

. . • .(2) La décision corresporJdantt~ doit Ùtire l'.objet d'une clélibéré)tion 
_ déterminanfl'étendue de là délégation. · .·.. · ·· · · · · · · ··· · 

.· .. (3)A l'èxpirationdè la délégation, con1pte en est rendu au Conseil 
Municlpfil ... · .. 

.. . 

.... : . . · . 

·. - ~:· 

' . ' ·. 

·. ARTICLE - 170.:~{1} Le .C-onseil MuniCipal siègèà I'Hôtei deVille d~ _l.a c6ril~u~e 6u .· .· .. . 
· dans le local ?ervant de Mi:ürie; Toutefois, le'.IYiaite peut, $titre exceptionnel, réunir le .·. · 

. Conseil dans . tout local âpproprié situé sur . le t~tritoire communal; lorsque les . 
. ·circonstances l'Y obligent. . O~ris ce cas, il en i nforme le r~p:résehtant ,de l'Etat et les 

(· . 

:consêiUers: MUnicipaux, aù moins sept .(07) jours avant là date retenue pour la session. . . . 
. . . . . . . . . . . ' . . . . 

{;)Le . Conseil Mtmicip(31 est présidé parle Maire ou, en CélS d'empêchement du .·.· 
·Mairë, p:ar Url Adj'ciintau Maire dans l'ordre de préséance. , . ·.· . ··. · . . 

· . ARTICLE 171.-(1). Le Conseil l\t1ünicipal s·e réunit en session _ordfnaire une fois· par 
. trirylëstre pendant une. durée maximale de sept(07) jours; surconvoc~~ion du. Maire . . 

· ........ . ·. 
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. . 

(2) Pendahtlés sessions ordinaires, le Conseil Municipal ne pe_uttraiter que des .. 
m_atières qui rentrent dans sès attributions. . . 

. (3) En cas de défaillance du Maire, et au terrne d'une mise én d~meure de · 
soixante.:.douze' .{72} heùres restée sans suite, le . représentant- de l'Etat signe les 
convocations pour la te hue de la session du Conseil Municipal. · · 

. ·.· ARTICLE ·112.- (1 J Le Ma ir~ peut réunir le Conseil Municipal eri ~essiori extraordinaire 
chaque fois qu'il le jÜge . utilE~. Il est également tenu de le convoquer quand une · 
demande motivée . iui est adressée par les deux tiers .(2/3) d~s membres. . 

. . . . . . (2} Toute convocation estsignée dU Maire et précisé l'ordre ·du jour. Le 
. ·. C .opséil,ne peut traiter d'autres affaires en dehors du dit ordré du jQIJr. ··. 

(3) ·Le représentant de I'Etàt peut demander au Maire . de . réunir .le · 
Conseil MUnicipal en session extraordinaire; . ·· 

. . . 

. > ··· ·_·· ... . .. ·._·. (4) Si la d~faillancé du Maire est constatée dans les cas pré~us aux 
· alinéas 1, 2 et 3 ci-:-dessüs, aü terme d'une mise eh demeure restée sans suite, le 

représentant de . l'Etat ·· peut signer les convocations requises .pour' :la' tenue d'une · 
session extraordinaire du Conseil :Municipal. ·. . 

·.ARTICLE 173~.:. (1} La comiocâtion du . Conseil Municipal est .mentionnée au registre 
dés délibérations; affichée à l'Hôtel de Ville ou à la Mairie et adressée par écrit ou par 
tout ·moyen laissant traqe écritê aux Conseiller~ Municipaux; quinze (15) jours francs 
au moins avant tèlui de la session. En cas d'urgencè, .ce delai t?St ramEme à trois (03) -._ .·. · 
jours. ·. · . . . 

. .. · · ' >(2)En cas de nécessité, le délai de . co~vocation peutêtre abrégé a . · 
. .. deux .(02)jours;SOUS réservedu respectdu quorUm prévu à l'article 174 cj.:.de~sous~ . 

.. · .. · . . . ·. . : · . . . · . .. . . . . . . . . ' . . . 

:ARTICLE 17 4.- (1) Le· Cons~ il Municipal ne peut valablement siéger que. lorsque ' les 
··deux tiers {2/3) de ses membres sont présents .. · ·. · 

. . . . '.· _-_ . (2):Lorsqu'après LJne convocation régulièrementfaitè, 1~ quorum n'est 
. .· pasatteint;toute 'çiélibérationvotée .aprè~fla seconde convocation, à trois (03) jours au 

·· ··· . : ·_·.'mo iris d'intervatlé, est valable si [a moitié (t/2) .au moins des . membres du Conseil est 
· présente. · · · · · · · · · · · 

.·. (3}En · ca~ de rnobiiis~tlori général~, le cÔn sen M,unictpal délibère(vale~blernent .• - . 
. après une seUle convocation, lorsque . la majorité dê >ses · rnembres non mobilisés · · 
assistent(à la ·séance> . . . . . . .·. . . . . .· 

ARTICLE 115.-(1) Les délibérations sont prises à la majorité simple des votants . 

. · · ,··. ·· . . ·. (2} -Un Conseiller MuniCipal empêché. peut donner; à un collègue de 
son choix, mandàt écrit)égalisé poLir voter en son nom. Un même Conseiller ne peut .. 

.. être pôrteürque d'un seul m~ndat. s~uf cas de maladie , dûment constatée, un mêm~ 
· mand~t ne peutêtre valable pour pius de deux (02) sessio:fls cqnsecu.tives. ·· · · · 
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• . . . 

. ·.·•· 

. . . . . . . . 

. . . (3)LevoteaÎïeuau s.crutin public. Encas de partage des voix, celle du 
Président esf prépondérc:mte. Les prénoms et noms des votants, à\fec la • désignation 
de leurs votes, sontins.érés au procès;.verbal. _ . _ _ _ · ·- · 

. _ .. _ (4) Par dérogation à ralinéa 3 ci~dessüs, lé scrutin ·secret esLdé droit 
toutes .lesfois que le tiers (1}3) des membres présents Je réclame ou qu'Il s'agit de · 
procéder à Llhe nomination ou à une représentation. Dahs ce dernier cas, et après .. 
deux (02) tours de scrutin, lorsqu'aucun des candidats n.'a obtenu la majorité ~bsolue , . 

- il est procédé à un troisi~me tour et félection est acquise à la majorité relative .. -En· cas 
d'égalité des voix, le candidat le plus ~gé est proclaméélu. · · · 

. · _ ARTICLE" 176.- (t)Lors dé ladiscùssion relative au compté adini~istratif, ie Président · 
·de la commission chargée des questions financières ou, en cas d'àbsence de. qelui-Ci ; 
un' membre de ladite ·commission préside la séance du Gonse"il Municipal. Dans ce . 

· . cas, le Maire peut assister à la discussion mais doit se retirer en cas de vote·, · 
. ·. . . . . . . . .· : . . . . . 

. .· .· .· -. ·-__ . . {2) Le Présiq.ent de séance <;~dresse directement là délibératipn au : -· 
:eptésentant de.l' Etat. · · · · _ . · · · 

.. 

ARTICLE 177.~ ( 1) Au début de chaque session etpour la ch.Jrée de celle~éi'. 1~ Con sei 1•. 
· MuniCip-al désigne ùn où plljsieurs de ses membres pour superviser le$ diligences ··_ : · 
accomplies par lè Secréti:lire Général dans les fonctions de n3pporteur. · · · 

_ _ ·(2) Il peut adjoindre des auxiliaires pris en dehors de ses· m~mbres, · . 
. - · -·parmi _ le ·.-pe_rsônriel · municipal. -· Ces auxHiair~s _assistent. aux séances, -· mais ne . 
<: ·• p~rticipentpas· aùx déÎibérati6hs. .· . . . . . 

{3}Lereprésentantde·I'Etat ou sond$1égué, dûmeùit mandaté, assiste :de; 
·. plein droit aux sessions dU .Conseil MunicipaL Il est entendu toutes les fois qu'il le .. 

démaride, . ma_is ne. peut ni participer au · vote, ni présider les travauX: du ConseiL · 
Mur~îdpal. ·s.es déclarations sont portées aLi procès~verbaL . ' . . . . . ' . . . . . 

. . · . 

. . · . . · (4) Le Conseil Municipal peut, s.iil le juge nécessaire, demander . au __ 
· · .· re.présentant . d~J'Et~tl'autorisation : deconsulter, ._ en-.cours. de•sessior;t; ._le_- persqnrielde ·_._ -·. · 

1'-Etat. Il peut -égalem_ent :coris_ulter toute ~utre personne en ràison ·de ses compétences, _·· 
· · __ · suivant!~ mêrne procédure:. -- · · · · __ . · · · · .- · · · · · · · · · · · · 

._ . ARTICLE 178.-(1) Les séances du Conseil . MuhicipaLsont ·publiques. To.ufefois, à la . 
· --_>demandé du Maii:e qu du ti~rs (113) des membres, le ·conseil MuriicipaLpeLit qéli~érer · · · 

à huis clos . . · · · · · · 
·. ,· . . ·•·.· 

: > - .(2)té huis clos :est dé droit lorsque ie ·Go~seil Mùriicipai"estappeJé à donner" son 
. avis sur les mesures individuelles: et les matières suivantes ·: · · · 

·.· . . ··. 



. ,: ., . . , . . ,· _. .. . . . . . . . . . .. : .· ·· . . . 

. _·.ARTICLE 180.- (1) Lecompte-r~ndu · dè la -séance est dans un délai maximal de huit 
(08).jours, affiché par extraits à I'HôteLde Ville ou à la· Mairie: · 

·,. . . . . i . . · .. . . . . • • . • ••• ·· .. . • · . . . • . 

-. (2) Certification de l'affichage du -compte-rendu-est faite par le Maire et 
-- rn~~tionnée au registredes délibération~_. - · · · 

-. .- .. _ . . (3) .Les . déHqérations sont . inscri~es ~~r ordre ·oe date sur un registr~ · __ . 
côté et paraphé.par le représentant de l'Etat Elles sont signées · par tous Jes mèmbres ·· · 

_ prés~nts >à la seanëe. Le: cas échéant, mention est faite d~ la cause. qui lès a 
~rn pêchés dé signet. · · · 

. , .... . ·- · ARTICLE 181.-:" ( 1) Le Conseil Municipal peut former, au · cours de la -· dernière sèssidn . .·. . . 
· ' an quelle, pour le ·.compte . de .. rexerèic~ . à venir, dés _· êc>rnrnlssions pour l'étude, des .. -

. .. · · questions entràntdans ses attribution$. Chaque -commission comprend en son sein un 

·,. 

Président et un Secrétaire. .· ·- . ·. . .. - . . . - . - . 

·. . .. ·'· . . .(2} les commissions peuvent . se . réunir pendant la duree et dans 
·. •. l'intervalle qes sessions. La partiCipation aux travaux des commissions est gratuite. 
-Toutefoi·s~ les · frais · afférents à --- leUr fonctionnement -sont _imputables au budget ·· 
. communaL -

· ... · .. 

• _. _.· . · · .· (3) Les· commissions sontcon.voquéès. par le Président dans un· délai 
_ ·_ maximal de ·hl.lit (08) jours suivant leur collstitutioh. Au cours de la premi$re réunion, ·._ 
·. ·. chaquè cômmission .· désigné un Vibè-Président,· qui remplace le Président en cas 

' d'emp~chementavéré. EUes peuvent, p~r - la suite, être convoquées à piUs brefdélai, à 
: la d~mande . de laniajorité des membres gui l~s composent. . · · -

.. ·- · . _ .. _ .. _ (4) Lè Président peut faire appel :à toute p~rsohne, en raison de ses· 
· - · · .. compétences, pou(prendre part aux travaux de la corr.nnission, s~ns voixdèlibérative. 
. . . -·_ Cette. participation aux travaux peut donner lieu . à rémunération ·par délibération ·du 

• .. _ Çonseil MunicipaL · · · 

. AFrrtCLE182.- {1) Dans la limite . des. moyens disponibles,: le Conseil Municipal peut 

. créer des ~omités' de quartier ou de. village au sein des communes. · · · · · . . _ 

- . . . _· · ., - · . · ·-· (2) Lès comités de :quartier ou de Village · men~i9nnés à l'alinéà 1. Ci-. - . . -
. . . des~us sont des cadres de concertation qui vi~ent à favorfser là participation :des 
·_ .: · popul~tions à .l'élaboration, à J'exécution et au suivi . deS .programmes ~t projets 

Coi_iirnunaux ou à ra· surveillance, ····· la gestion ·. ou · la . mairitenànce des ouvrages et. 
. équipemen~s .çcmcernés. · · · · · · · 

. . ._. _ {3) Un arrête du Ministre éhargé dU . développement local fixe .les 
··· -- ·· ·.- modalités de .création, d'organisation efde. fonctionnement des comités · de -quartier et 

de village: .· · · · · ·· · · -· - · 

ARTICLE 183;~ (t) Les Gonseillers Régionaux.participèntde plein droit aux travaux du · 
Cbnsêil MÛnicip~l de leurc6mml:me de rattachement avec voix consultative. · 
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. . . ·. (2) Le Maire peüt, d'initiative ou à leur demande; inviter à prenctre part 
aux travaux, avec voixconsultativè, leS représentants des or~ianisations de la société 
civile outoLite autre personne, en raison de ses·conipétences. · 

. \ . . . . · ' . 

. ARTICLE 184.- Une inqemnité ou des avantages particuliers peuvent être attribués au 
personnel de ·t'Etal chargé d'assurer une fonction accessoire . dans les Communes, 

. conformément à la loi. · · · · · · · 

ARTICLE 1S5.- (1) Sont illégales, les délibérations à.u G~nseil Municipal accordant au . 
personnel communal, par · assimilation aù personnel mentiorihé à l'article 184 · ci~ 
dessus,.destràitements, . salajres; indemnités ou.allocatioris .ayant pour effefde créer • 

.. · pour ledit . .personnel une situation plus avantageuse que celle prévue par la 
... ··réglementation en vigueur. · · · . 

. . ·' ··.·•.···· ; · ·(2) Le.s dispos.itions de l'alinéa 1 ci-dessus sont applica.bles aux décisions prises, •· 
.. · powr te personnel, par lës . services en régie .as'surar~t uq service public relevant des 
cornmùnes . . · ·. · · · ·· · ·· · · · · 

· · . ·· .. · . .. ·· ·· ·. . .. SECTION VI . . . . . ·.·. · · . . 
· DE LÀSUSPENSION, DE LA·OISSOLUTION, DE LA CESSATION DE FONCTIONS 

. ETDE LA SUBSTITUTION DU CONSEIL. MUNICIPAl . 

ARTICLE 186.- (1) Le Conseil Municipal peut être suspendu pararrêté motivé du ·· · 
Ministre ·chargé des collectivitésterdtoriales - ~n cas: .. . ·· ·• ·.·. . . , .. ·.· .. . ·· . . 

. . 

•· a} d'accomplissement d'actes contrèi~es à ·laGonstitutfon; 

b) d'atteinte à la sécurité de l'Etat ou à l'ordr~ public ; .· . 

·. c) de mise en péril de l'intégrité du territoire national ; ·. · 

· .··· ~) d'impos~ibllitédurable de fonctionner nor~ale111~nt .. ·· 
· . . , . 

. ~ • . ·- .! . ~ . 

· · ... · · (2)Làsuspens.ionprévue à l'alinéa 1· ci-dessus ne p-~ute~céder deux{02.Jmois. 
. . .. . · .. . - . .- . · . -: ·. . 

··. · ARTfCLE 187 .-Le Pré~ident de lâ République peut( par décret, dissoudre. ùn .· Cor1seil 
. Municipal: · · ·· · · ·· . · ·· · · · · · · · · · 

· a) dans l'un des cas prévus à l'article ~86ci-dessus · ; . 

•· b) en cas de persH~tahce ou , d'impossibilité de rétablit .la .· situation. qui prévalait . · ·.: ·. · ., .· 
· . · antériéuremerit, ·à l'expiration du délai ·prévu à Ï'ànicle .1-86 ci-.d~SStls , 

. ARTICLE 188.· (t) Tout membre du Gons~il Municipal -dûment convoqué qui, · sans 
motif légitime, a manqué à trois· (03) sessions successives -peut, après avoir été invite 
à fournir des expHcations par ·le Maire, être déclaré démissionnaire par déCision du 

· Ministre chargé des collecthtités territoriales, après avis du Conseil Municipal: ... 
. - . ·' . . . . . .. . . . . 

· · · :< (2) La décision, dont copie · est adressée ~ l'intéressé · et ~U · rëprésen.tant de · • . · · 
I'Et?Jt1 est_ susceptible de.recours elevant la juridictio.n compétente; .. · · · · . . 
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._ - ··. (3) Le ·conseillt?r déclaré démissionnaire, conformément ·aux dispositions de · 
·- · l'alinéa 1 ci.:.dessus, né peut poser sa candidature à l'élection partielle. ou générale au 
· Go.nseil Municipal qui suitimmédiatement la date de sa démission d'office. ·_· 

ARTICLE 189.-(1) Tout membre du Conseil Municipal qui, sans excuse valable, a 
-·· refusé de- remplir les fonctions qui Jui s;ont dévolues par le§ lois et · règlements, peut . 
· êtr~ - ,déclaré ·- démis~ionnaire .. par ·_ décision . du _· Ministre chargé · d,es coU~ctivités 
territoriales, après avis du Co.nseil MunicipaL · .· · · · 

·· ·. (2). Le refus de remplir les Jonctions mentionné à lralihéa 1 ci~dessus, 
résulte soit d'une déclaration écrite adressée à qui de droit ou rendue publique par son 

_ ·. aütéür, soit de !~abstention persiStante après mise en demeure du Ministre chargé des 
.· -.·. collectivités territoriales. ·· · · · · · · · · · 

. . . '(3) La· décision correspondante -est susc~ptiblr/de recours d~vant la ---.-: . . ·. 
jU~idiction compétente.~ · · · 

. ARTtbl.E 190) Les ·démissions volontaires sônfadres~ées- par lettre recommandée au 
. ·- Maire avec . copie au r~présentant de rEtat Elles sont définitives à compter de la date ... · 

de l'accusé deréception par le Maire ou, en l'abs~nce d'un te.l accusé de réception, 
. dans un délai maximal d'un (01) mois, à compter de .la date du nouvel envoi de la . . · 
·- démission; constatée par lettre recommandée. . · · · . . . .. · · · · 

- ARTICLE -191 •. - (1)Entemps de guerre, le Conseil Municipal d'~ne· commune peut 
_être suspendu -par décret duPrésident .de laRépublique; jusqu'à · la cessation des 

._ hostilités,. ·•_ · · ·· · · · · · ·· · · 

. . {2) Le même' décret çonstitue une délégation spéciale habilitée à pr€mdre les· 
·.r:nèmes décrsions . que le .·oonseilfVIlinicipaL . II .-_ên . pr~cise · ;la composition dont .un · 

· ' Présiq~ntetunVicë-Pré.sident. . · · · _ 

, ARTICLE192~~ (1) En cas de dissolution d'un Conseil Muniëipal, de demission de tous 
. .. ses · membres eh ~ ex~rcice, . lorsque · les élections d'Un .. Conseil ·.Mynicipal> · sont .· . 

·-. _ matériellement ir:npossibles ou lorsqu'un Conseil Municipal · ne peut être ·ccmstitué, une 

· .. . 
· délégation sp~ciale en remplit les fohctions. · · ·· · · · -· 

. ._ ._ . . .. · .. ·._ • (2) ·-Dans les huit (OB) jours qui suiverit~a dissqltition, l'~ccéptati~m d~ .la . · · 
démission ou :Ja . co·nstatation de l'impossibilité matérièlle ·. d'organ·isër · l'él~êticm . du .. 

_ Çonseil Municipal, cette délégation spéciale est nommée par décret du Président de la · 

·.: .. 

-· . RépUbliq~~ quteri d~signe le PrésidentetJe Vice-Préside.nt. · · 

.. . ._ . . (3)Le n~mbre dés membres qui la co~posent e~t fixé à trois (03) dans 
·-_-_-lès Cornmünes où -la ,population ne dépasse pas cinquante mille(50000) habitants. Ce __ 

-· nombre . peut · être -· __ · porté à ·.· sept (07) dans -les. commUnes . cl'üne population. · 
' ·.· numériqLiènient supérieure: . .. . 

. ·.. . . 

ARTICLE: 193;- (1) L;a délégation spéciale exerce les ·:mem~s attributions que lè 
- Conseil Municipal. : . PR~~~~~~N~~ ~e/~~ip~~~g~~~c 

SECRETARIAT GENERAl 
SERVICE DU FICHIER LE GIS IRE . 
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·. (2) Toutefois,. elle ne peut: 
. . 

.··· . .. . .. 

·· aliéner ou échanger des propriétés communales ;---,;.__.~~~~ïiüffiP"'üi~~~7l 
·.·· • aUgmenteri 'effectif büdgétaire ; 

·. . ·. ' . : . . . 

. . ,. . créer des ·services publics '; 
: : . : .. ; .. · .· · . · . . 

voter des emprunts. 

ARTICLE ··194 . .; En cas de mobilisation, l~rsque le$ él~ctions au Conseil Municipal sont 
ajournées,. -la délégation spéciale est habilitée à prendre les mêrnes décisions que le 

· Con~eil MunicipaL ·. · · · · .· ·· · · · 

··· .•. ARTICLE 195.- (t) ·chaquefo!s . que le Conseil Municip~l . est . dissout, oü en cas ··· 
. d'acceptation de sa démission, et qu'urte délégatipn ~péciale esf qémrnée; 'JI est 
· procédé à .'la réélection du Conseil Municipal dans les six (06} mois à compter de la 

·•··. d~té d:é'·la dissolution ou de la dernière démission. ·- . · .· · · 
. . . 

·· · .. ·. ·. . .· . ·. . .. ·. (2) Le délai mentionné à l'alinéa ·1 ci~dessùs peut être prorogé par 
·· décret du Président de Ja République, pour une période de six (06) mois, renouvêlable . 
a~ plus trois (O~} fois.. . · · · · · · · · · ·· · · 

. . ·.ARTICLE t9s~·(t) ·Lorsque les élections d'lm . Co~seil Municipal ·sont matériell~ment 
· imp()s~ibles 'ou lorsqu'un Coriseil Municipal ne peut être constitué, et qu'urie délégation 
· spéCiale est n-ommée, ~elle~Ci ·reste en fonction pour une période de six (06)· mois 
renouvelable. · · · · · · ·· .··. · · ·. · · . 

. ·: ... · •' ... . . . . . · . ·. 

. · {2) La reconstitution • dU Conseil . Municipal mét . _automatiqUement fin à la · .. 

. ·· déleg~tiôn ·spéciale:. . ._ . 
.. .. . ( 

... _ : .: · . .. 

(3) En cas de constitütiori ,d'une ' délégati~m spéciale, le Pr$s_ide·nt ·remplit' les· 
. fonctions .de Maire -E!t le · Vice..;Président celles . d'Adjoint au ·Maire. Leurs poUvoirs 
. prènnéntfiri conformément aux· ~ispositions de rartiel~ .195 ci-d~ssus . 

. . ' ·.· · . . ·.-' .. ·. 

. . · .. 

... .. . . 

:-. · .· 

'.·· .. 

.. ·· .. ·.:· , . 

. . . . ·.·. C_HAPITRE Il . . .. .. _ 
DE .· L'EXECUTI'FCOMMUNAL · 

. ·. .. - SECTION 1 . 
··. · .. DUMAtR.EETDEL'AbJOINTAU MAIRE · 

··. ·ARTICLE 197.,. (t) Le,Maire-èt ses Adjoints constituent l'Exécutif Co~munaL 

. . . .·· · .. · · •.. · > {2} Lè Maire est le Chefde l'Exécutif Communal. Il est assisté . · 
diAdjolnts dansliordr:e deleùr ~ledion. ·· · · · · · · · 

. . . . ·. 

. (3) Le nombre d'Aqjoints estdéterminé de la ma~ière suiv~nte selo nie 
·• nombre de Conseillers Municipaux:· · · · · · · · 

·.· .. .. .. . 

. commune dispo~ant9e vingt-cinq (25) à trente etun (31} c6~seiHers~ :· d.eux 
·· .· ·_ (02)Adjoints ; .· · · · · · 

..... 
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· commune disposant de trente-cinq (35) à quarante et un (41) Conseillers. : 
qüatre (04) Adjoints ;_ ·· · 

· .. ... commune disp~~ant de soixante et un (61 )Conseillers : six (06) Adjoints. · 
. -

ARTI.Cte ··.198.-(1) Lor~qu'un obstacle .· quelconque ou. l'èloignemérit rend difficiles, · 
dangërellses ou mom~ntahêment impossibles, les communications entre le chef-lieu 

·. et une portion de. la Commune, un poste d'Adjoint Spécial peul y être institué par 
délibération motivée du Conseil Municipal . soumise à l'approbation préalable du · 
représentant de I'Ëtat. .· 

.. ·. :. (;) L'Adjdint Spécial prévu à l'ali~éa · 1 cic.dessus est élu parmi les .· Cons~Illers 
. .. residanfdahs cette po~ion de la Commu~e . ... 

··. (3)L'Adj~int Spécial : 
: . . . . .. .· 

-remplit l.es fo~ctions d'officier d'état civil ; . . . 

. - peut être chargé de l'exécution des· lois et règlements de police . dans cette · 
portionde la Commune . ••.. · · · · · · · · 

.. ... · · . . (4) Lés fonctions d'Adjoinfsp~cial cessent avecJ~n~tablissenient de la situation . .. 
·,normple .. Cette c'essation est constatée par délibération du Çpnseii Municipal. - . . 

ARTICLE 199.- ( 1} La première session du Conseil ·. Municipal est convoquée par le. 
· représentantde I'Ëta-t, le deuxième mardi suivant! a date .de proclamation des résultats 

... de l'élection ~. des Conseillers Municipaux; Cette session est consacrée à l'él~c~ion çiu 
- ·Maire et de ses Adjoints. · · · · · · · · 

. . (2) La répartition des postés d'Adjoints . au Maire doit; autant que 
.·.possible; refléter la configuration du Conseil MunicipaL · 

. .. 

.. .. :: 

< ARTICLE 200.~ (1) Le Maire èst élu au .scrutin 0ninominal majoritaire à deux (02) · · 
tours~ ~'élection · .est acquise au ··· premier tour à là majorite_ absolue des suffrages · 
exprimés. LorsqU'une . majorité absolue n'est pas obtenue â l-'issue du premier tour, il 

- estOrganisé un de.uxième tour. · Le candidat ayant obtenu <la majorité · relative des voix · ·.·· 
est ·alors p 'roclamè . élu; En .cas ·.d'égalité; l'élection . est acquise . aU plus âgé des · 

·. : · ··. candidats> .· · · · · · · ··· · · 

·· . (2) Après l'élection du Maire; il est procédé à celle des AdjOints ~u · 
· :_ :scrutin .de liste à .Ja. représentatioq proportion11élle, suivant la règle de la plus forte . . ·. . _ 

. ·moyen he: ·Ne sont . val a blés que les bulletins portant un nombre de noms égçl àu. ··. ·.· 
·.·. nombre dé membres à élire . . ··· · · · ·· · ·.· .· ·· · · 

. . . ·.· . . ' . 

· ·{3)Lès scrutins visés aux . alinéas 1 el'? sont secrets ~ 
; ·. '. . . ·. ·. 

. .. (4) La composition dè l'ot_gane Exécutif est constatée par arrêté du 
· Ministre chargé des collectivités territoriales. . · · •· ... 

. • ARTICLE 201.~ (1) Le Mâite et ses Adjoints prêtent serm~nt devant le. tripunal . · 
.· d'ihstahce compéténfavant leur entrée en fonctkm. . . . ~ 
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.· . · . 

. . . . 

. (2) ta formule du !?erment esfla suivante : « Jeju~e sJr thonneur et m'engage â. 
servir les.·· affaires de la -çommun.e . et les ' if!térêts de . tous _-· ses · hat;itants -__ sans 
.discrÎmina.tion -ni favoritisme et •à •remplir loyalement •et fidèlement mes fonctions . 
d'officier cl'(Jtat civil . dans le respect des lois et conformémenfaux valeurs . et prihci{Jes . 

- de la démocratie, de l'imité nationale et de l'intégrité dela République.>> · 
' . . . . . . 

ARTICLE 202.- {1) La séa~ce du . Conseil Municipal Gonsacrée à l'élection· du Maire et 
-.de sés f\djoints est présidée par le plus âgé des membres, · assisté· du plus jeUne~ 

. __ . _ -_ -.• (2) La liste des élus est rendue . publique par le Président de séance 
· dans .un délai .maximal de vingt.:quatre (24} heures après ta-_ proclamation des résu)tats, 

·- par voie . ci'affichage à l'hôtel de Ville ou à la mairie. Elle est, dans le même délai, 
· ·- notifiée aüreprésentantde iiEtat · · · · · · 

. . ARTICLE . 203.- (1)Le Maire ~t les Adjoints au Mai~e s6~tél~s pour 1~ même durée 

. :: ; 

que 1~ Conseil Municipal. . · _ -- · · · · -- · · · · · · 
.. 

. . . ·(2) L'élection du Maire et des Adjoints peutfaire l'objetdiunrecours èh .· 
:annulation, suivant les règles prévues par la législation en vigüeur pour l'anriùlationde 

· ·liélèction•'des ÇonseHiers Municipaux. · · 
. ' . . . 

_ .-_ (3) Lorsque l'é_lectiqn est 'annulée ou que, pour toute autre cause, . le 
__ M~ire _oules Adjoints-ont cessé leursfonctioris, le Conseil est convoqué pour procéder - . 
- à leur ren;piacèiilentdans un-délai m~)<imal d'un(Oi) mois~ . -_-. · · · · · · 

_-- :- (4) Le Maire·.dont-J'élection . est contestee reste en fonctioniu~qu'à, l'intervention 
·- d'uhe décision ayant acquis l'aUtorité de la chose jugée. · 

. . - . . . 

•·· -_- ARTICLE .2o4.- Les. fondions de Maire sontincompr;1tibles ·avec celles .: 

_-__ demèmbtedu Gouvernement etas'similé ;_ -. - -.· 

- - dé DépJté et Sénateur; ~ . 
.. - d'Autorité AdnÏinistrative; .· 

. . . . . . 

. . . de Président des coUrs et des tribunauX: ; -.-

.· de. Directeur Général ou directeur d'établi~sement public · ~~ de so~iété à. · ·. 
· ·•- -_ · --· ·· -participation publiqUe ; · · · ·- · · · · ·- · · · · 

· ·_ •. _· : .. .:.' ;'.dé àeCrétaire Générâl deministèresetassimilé; 

· · ~ ··• d~ Directeur ·de J'ad~inistratibn cèntrale ; 

- de Président de Conseil, Régional; · ·. - · 
. . . . 

de m.embre des forces dü maintien de l'ordre ; 

. . ·. · . 

- - _-··cfagentetémployé dela Commune concernée ; ._-- -- .- . _ . 

•.--. cf agent dés adrnini-str~tions financière~ ayantà~connaTtrè des finances ou de .. -
. la comptabilité·de la corn mu rie concernee. __ · · · · · ·· · · 
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. ·. · .' 

ARTICLE 20.5.;. (1) En cas -- décès, de demission ou de revocation du Maire du d'un 
Adjoint au Maire, le Cor.s: 1 Municipal est convoqué pour élire un nouveau Maire ou ün 

·- AdjoiritauMaire, · dans leàsoixanté .(60}jours quisuivént le decès, la démission ou la 
·. révocation. . ·. . . . . . . 

_ - . _ (2) L'intérim est assuré pendant le délai prévu à l'alinéa.1 ci:.dessus. -_----.. _._ .- · 
par un Adjoint au_ Maire_, sùivant l'ordre de préséance oÜ; :à défaut, par l'ui') des cinq ··.-. -· . 
(05) Conseillersles plus âgés, désigné par le qonseil Muf1idpaL · .- . · · .. · · · · 

_ _ · (3). En cas de vacance d'un poste d'Adjoint élU · Maire, les Adjoints en · 
__ poste disposentsur les :candidats ~u remplàcement d'un droit de pr.éemption, suivant 
· · · ·- l'ordre de pr~séa!'lce _acquis à l'élection précé~ente. _ · · · · 

. . · .. . ·· 
.·· · . . -- · -_ ·. SECTION U -.· - · -__ 

. ·. · .· 

. · .. . 
DES ATTRIBUTIONS DU MAIRE . 

ARTICLE 206.- ( 1) Le MaitE3 représente la Commune dans les actes de la vie civil~ .et ... 
en justiCe. ': ·-. · . . . . . · -

·• A ce titre, . il est chargé, .sous le contrqle du Conseil Müniclpal: . __ -· · 

- de cortsèrver, d'en,tetenir et d'aqmi~istrer le~ pr9priétés et les biens de la 
-commUne. etd'accqmplir tous actes conservatoires de _ces droits ; -·. • -.. _ 

"'· . de gérerl~srevenus, de surveiller les services coh1munauxetla comptabilité 
· cOmmunalé ; .. - · · · · · · · .· · · · · · · 

-. -. de ::délivrer les permis · de bâtir et de dén"iolir, ainsi qUe lès autorisations 
d'occupation (jes sqis ; · . . . .. · _. ·- · • · · 

. ...• ·de prép_a~er êt de proposer -le _budget, d'ordonnancer les dépenses et de -·· 
-· __ pt~s.crirè !'.exécution des_ recettes ; • · · ·- · · · · · · · 

- ~ ._.:de dirigerlestraV?!ÙX commllnaux; 

-· - · . oe veiÜer à l'exécution des programmes · de . développement financés par la 
... Commune ou realisésavec Sa partiCipation ; ·, . . . . 

. . · . . ·. : . 

. .;. :dé' pourvoir aux me~·ures rel?ttives à la voirie municipale ; .. : 

. · . . :. . de souscrire·. l_es marchés,- de passer -les ba~x et tes ·adjudications des ·_ 
. -~ . travaux comrnunaux,· confôrmémenl à la réglementation en vigueur ; . '• 

.. ·- -de -passer, Sèlon les mêmes règles, Jes actes dè vehtè, d'échahge, de 
· --. · partage, d'acceptation de dons ou legs d'acquisition, de transaction,. lorsque 

ces actes ont été autorisés par le Conseil Municipal ; . . . 
. - . . . . ' . 

- . de prendre; à qéfaut des propriétaires ou des détenteurs çtu droi( de chasse 
.. · préalablèrneht mis< ên . demeure, toutes les m~sûres . nécessaires à la 
·•·· . ·destruction d'animaux declarés . nuisibles, conformément à la législation et à 
. • ··. la :· réglementation êri vigUeUr, et ·éventu$Hemeht, dé requérir les habitants .· 

ave.c armes -et Chiens -. propres à_.la chasse· de ·ces ··· animaUX; ·de··sUrveilfef . el· 
· çj'assuretl'ex~cution de ces mesures et d'en dresser procès~verbal ; · 
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. . 

de veil. 1er à la protection de l'environnement, de prendre·, én conséquence, 
les mesures ·propres à empêcher .. ·ou à supprimer la pollution · et les · 
nuisances, .. à . assurer la . protection . des espaçes verts . et ·. à. contribuer à 

· ·l'eùnbèllissemenf de Ja commune ; · 

- ·. de ~ommer aux _emplois .·communau)( .et; d'un~ manié~e générale; .d'exécuter 
les délibérations du Conseil MunicipaL · · · · · 

. : . . . . ·.. ..: ·. ·. . : . · ... . 

· (2) Il e~t l'ordonnateurdu.budget de la Commune: · 

. . . . ARTICLE 207 ,,; (1) Le Maire dél$gÜe, sÇ>us son controle, par arrêté,. une partie .de ses 
at~ribütiohs à ses Adjoints et, en l'absence ou en tas d'empêchement de ses Adjoints, 

· •-· .. ·_. àdes mem.b~es du Conse.il Murii~ipaL · · · · · · 

. .. ·. · .. _.· ... · . . · ._ .-.-.(2) ·-•··(es . delégations . pré~ues . · à l'alin~a · t d-des~u·s subsistent · tant ·· 
· . qu'elles ne sont pas · rapportées~. Toutefois; elles cessent, sans être expressém~nt 

•• ; <· 
rapportées, lorsqu~ · le Maire est décédé, · suspendu, révoqué ou déclaré 

·· démissionnaire. . · · · ·· · 
: . . . 

· ·ARTICLE ·. 208.- Pans ie cas où ·les ·intérêts· particuliers . du Maire . se trouvent en . . 
. opp6si~ionav-ec ·ceux de la Gomf1lune, .le Conseii ·Municipal désigne un'autré membre . 

pour représenter la Gomrnürie; notamment en justice ou dans toute transaction ·_ .. · 
contractuelle ~ . . .· . . ' . . ..· . •, .· - . ' . - . 

·. ARTICLE 209~- (1) Le Maire reçrute, suspend et licenciè · le personnel rêgi .· par la 
législation 'du travail et les conventions ·collectives. · ·· · 

.·· ... (4)11affeCte et gère le.personnelplacé .sous son autorité . 

. ARTICLE. 210;- .(1 ) · un · tablea~~type ' de~ emplois cotnmunauxténant. conipte '· __ d,e 
l'importance · respectiv~ des différentes Communes est rendu exécütoire ·par arrêté_ dU · . 

. . .. Nlinistre<ché3rgé des collectivités teititoriales. ·. ' . . . 
. _,.·· . . . . . ... . . .· . . . ; . . . . . 

. . .. : (2) Le mode et I.e taux de rémunération du personnel communal,ainsi .·· · · 
q~e 1~$ indell1nités · auxquelle$· il peùt ·prétendre, sont déterminés par voie 
règl~niE:mtaire; . . . . . . . , . 

. : . . 

. ! •' _·.·. ARTICLE , .. 211.-;: Dans sa ComrJ1une·, ; ·le . Maire est, chargé .. · . so~~ · i·a~torité du ·· . . 
représentant de rEtat, de : 

'" la p~blication et l;exéct,~tion des ' lois, règl~ments et mesures de portée 
· générale ; .·. 

. . . . . _._ l'exécution des ~es ures de sûreté générale, · 

· . : · . . ARTICLE212,.;LeMaite. et ·· sesAdj~ints sont offiders _ d'état~civil. . . 
• .. , . . . . . .· 

ARTICLE 213;- (1) L'Exécutif .communal est assisté d'un s~~rét~ire GénÉ!r~l de . 
· Mairie: ·· .. 
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. . . . . 

· _(2) Le Secrétaire Général; cadre disposa~t d'une. bonne expérience en matière 
· ' d.e management du développement local, anime .les services de _l'administration 

- .·. . . Jl1Urilcipale, Il assure, sous l'autorité du Maire dont il est lè principal collaborateur, . 
· . · l'instruction des. affaires et f'exécufiorï des décisions prises par celüi,ci. Il r~çoit à cet . · · . 

. éffetles délégations de signaturenécéssaires. · . ···· · · · .·. · 

·· ARTICLE 214. ~ (1) te Ministre chargé des collectivités territoriales nor:nme et met .fin 
aux-fonctions dé Secrétaire Général de mairie, sur proposition du Maire. · 

·. (2) Le Secrétaire Général de mairie assiste auk réw1ions de l'Exécutif 
.. communal dont il assure le secrétariat. · · · · · · · · 

.·' · .. _ ·,·.· --· .... 

o , • • 

·· ARllCLE . 215.- {1) Les .actes pris par · le · Maire ·· OU ····Ie Conseii ···.· Munrcip(ll . sont · .·. 
·. im:m$qia,te.n~ent comrnuniqués au représentant de l'Etat, qui én assure le contrôle. 

· ... 

.. • o. 

. . .. . 

.··. . ·. {2} Ils deviennent exécutoires et sont enregistrés à leur date dans un .· 
·· registre spécial tenu à la Mairie; . · · · 

·_ ... · · ~A~TiCLE 2ts.~ ÔJLe Maire estchargé; sous.le contrôle du ·~eprés·entant .de l'Etat; de : 
la police muni-cipale et de l'exécution des aCtes de I'Ëtaty rel.atifs. · · · . . . . . . . . . ' . 

. . . .(2) La création d'un service de poHée mu~icipale est autorisée par délibérati6n . 
· du Conseil Municipal qui ··. en fixe .. les attributions, Jes moyens · et les règles ·· de 
··· fonctiortrienient · · · · · · · · · 

' . ' 

· ·· ·. .. .· (3} . ~a délibération préyüe; à l'alinéa 2 Ci;.dessus est soumise à l'âpp~obation .· 
préalabf~ dU Ministre chargé des collectivités terfit.oriales. . . . . . . . 

. , 

.. ··ARTICLE 217.~ '(1)Dans t.es agglomérations é~igées etlCornmunautés Urbaines, le ...•. 
servite .. c:je police · municipale est assuré, soit .··. p~ir tés agents de la Communauté 
Urbaihé, soit pa(ceux des Communes d'Arrondissement. · 

.... ·. ·.. . · (2) Dans les deUx cas, les s~rvices concernés né peuvent .être créés ·· 
. . saris u:11e conoertéltion préatabté entre les · org~mes Exécutifs cie la Gommunaut~ 

·. · . .. · ürb~ine et des :Communés d'Arrondissement, sanctionnée par une conver:~tion . · 

· .. · .. , {3) l_~s délibérations concordantes d:u ConseiCd_e la Çomm~naütê et du Conseil 
·· · MLinicipai reprenant les dispositions de la convention :·viséê a l'alinéa 2 ci~dessus; : 

déterrnlnent le nhiequ· et .le type d'intervention d~s. services respectifs · de ta · 
Communaute Urbaine et des Communes d'Arrondissement ·. · · · ·· · ·. · · 

(4) En CélS de désaccord, le sei)/ice de policé rnünicipale ·mis érl place par· la .·· 
Comh1une d'Arrondissement exerce de plein droit les activit$s de police .mUnicipale. ·· · 
. . . 

ARTICLE 218.- (t) La policé municipale a pour objet di assurer le bon ordre, la sûreté, 
la tranqujllité, la sécurité et la S(liUbrité publiques.. · 

~~~~~~~~---
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:' .- · ,·.:. 



... 

·. · 
· ' 

.· ·. ·, . 

• .... 

a) la sûreté etJa commodité du passage dans les rue$, q~ais, places et voies . 
publiques, . en l'occurrence le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement ·. des 

· · encombrements; la démolition ou la . réparation deS édifices menaçant ruine, 
l;interdidion de ne rien exposer aux fenêtres -ou autres parties des édifices 
qui puisse causer de$ dommages ou des (3xhalaisons nUisibles; . . 

b} le mode de transport des personnes décédées, des. inhumation$ et 
· . exhumations, le maintien dü bon ordre. ef (je la décence dans les dmetièrt3s, 

· sans qu'il ·. soit permis d'établir des distinctions · ou dès prescriptions 
. particulières en raison des Circonstances qui Oht accorpp~gnéla mort; .· 

:-. . c) J'inspectio~ des appar~jls eùou in_struments pour les dênrées qui se vendent ·. 
·. •·. ·au poids ou à la mesure, et sur la salubrité des denrées comestibles 

. . . exp6s.ées. envente; . . . . . . .· . . . 

. . · •··. · d) la ·prévention, · par des précautions conv~~at:>les; et liinterventiol1, par la · .· 
. . · ·.distribution . des · secours · nécessaires; .. en · cas · d'acCident et de fléaux 

. calamit~U)(, tels que .les incendies, ·leS inondations: OU tQUS autres accidènts 

. naturels; les màladies épidémiquesou contagieuses, les épizooties, la mise . 
eh œuvre .de mesures d'urgence en matière de sécurité, d'assistance et de · 

•. recours et,s'ily a lieu, le •recours · à _ l'i~tervention du r$pré.semtant de l'Etat, 
auquel il est rendu _conipte des mesure~ presérites ; . · · · ·. . · · · 

· .. e) fes mesures n~kessaires c~ntre les aliénés d~nt l'état pourraitcomptomettre . 
la . rnoràle . publiqqe, la sécurité dés personn(eS OÙ la consérvation des ·. 

·propriétés;· · · · · ·· · · · 

· .. , f) ; J'inte-r-Vention . pour prévenir ou remédier ~aux événements .. fâcheux . qui · · 
· ·· ·riourraiêntêtr~ occasionnés par la divagation dès animaux ; · 

.. · .. ·.· . g} Ja démolitiC>n de~ édifices construits sans; permis de bâtir. 
. . .. 

· ARTiéLË 219.- J..ës attributions co~fiées au Maire 'en ,ças de danger grave ou 
imminent ne font pas obstacle au pouvoir du représentant d,e l'Etat, .dans la 

. Cir:cqnscriptlon administrative où setrouvè la Commune, de prendre toutes mesures de 
.· sûreté e~igées parles circonstances. · · · · · · · 

..•. · .. ARTICLE 220.~ {1) le Maire · exerce ,les pouvoirs de police ~n matière de circLilaUon 
. routière / dans lé ressortdè sa commune. .• . 
..... 1 . ·.·. . . . . ·... . . · . . · .. . . 

. . · ·. ·• -·•-··. . · · (2) Il pe,ut, moyennant lé paiement de dr()its fixé~ par délibération,. 
··. . dorin~rdes .perntis destàtionnemeht ou de dépôt t~mporake sùr la Voie publique, sur 

· · .. · les ·. riyièreà; ports ët qtiais fluviaux releva nf dé la compétence dé la Comrnune et sur 
· ç[autres lieuxpubHcs; sous réserve que cette attribution puisse avoir lieu ~ans gêner la 

· . ·circulation sUr l~ntoie pi.Jbl·ique Ou ;la navigation: · · · .· · · ... · .· · 

··.· :· 

. . . . .. . '(3} :Le Maire accorde les permissions de voirie ·. à tit~e pr$caire et · 
.· · essentJëlleniEmt révocable sürles voies pÙbliques, ·· conformémenfà ia .législation. et à la 

· · régl~lllentation en . vigueur~ . · · ·Ces permissions •- ont ·.·· pour ·objet, •··. notamment, · 
.• l'établi$~enîe:nt . dàns le sol ou sur la voie publique; des réseaux destinés à la 

distribution de l'eau; de lién'ergie electrique ou du télépho.ne . •. ·. 
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l=~~~~ii~~~- :~- :· : J peut prescrire aux propriét~ires . usufrvitiers·,termiE?rs· ou à 
.s.autres possesseurs ou exploitants, d'~ht9urer di une d()ture suffisante le~ puits -• 

. et' les excayations présentant un danger poùr la s~curité ·publique, _: ginsi que les 
terrains ins:àiUbres préseritahtun danger pour la santé. publique. · · · 

·. ARTICLE <222.- (1) Lés powvoirs qui appartiennent aù Maire rie font pas obstacle au 
pouvoir du ·représentant de l'Etat de prendre, ·pour toutes les communes . d'une 

·. drcÇmscriptionou pour une ou plusieurs d'entre elles, et dans tous .. lès cas où il n'y. 
-aurait pas été pourvu pàr les autorités municipales, toutes mesures relative$ au 

: ; : . ~ . 

· maintien dU bon ordre, · de la sécurité, de la salubrité, de là sûreté · et de la tranquillité ·· · · · 
pubUqùes. ·· -· - . . . . . . . . . . . 

(2) Lé poqyoirmentionn$ à l'aliriéat ci~dessus ne peut être exercé par le 
représentant de l'Etat à l'égard d'une . seule commune quiaprès mise en ·demeure au 

· Maire restée sans résultat, au cas où la Çomrnune concernée dispose d'url service de 
-~~ . . . . . 

.·· ·. AR'~rJCLE223.~ (1) E~ l'absence d'un Service dépoHce mUnicipale, le Malre pelltcréer 
---. . un service (J'hygiène chargé de .la police. sanitaire de la Commühe, . .· -.. --·- . -._ . . 

_ .· _ . .• . · (2) ·Les · agents . de . la police municipale ·prêtent ·serment .devant le -
. · tribunal d'ihstance compétent 

- - AR-tiCLE 224.~ En matière de police municipale, _le Conseil Municipal peut émettre 
· .. _. des\fœux et avis rria'is l'l'a, · en· aucun cas, qualité pour .adresser des· injonctions .au 
· Maire. · ·. _ .-·- · · · · · 

. oE•tA SUSPENSION; D~~i~T6~~~1ÀTION DES FONCTIONS 
ET DE LA SUBSTITUTION DE L'EXECUilF MUNICIPAL . 

-. ARTICLE 225.- (t) En cas de violation des -lois .et règlements .en vigueur OlJ Çe fauté 
lourde; ~ les Mair{3s et Adjoints, après -avoir été èntèndus ou invités . à . fournir çtes ... 

. -· explicati()ns _écrites sur les fa'ïts:qui leursontreprpchés, .peUvent être SÙ$peridUs par . 
· · :arrêté :du Ministre qhargé des collectivités · territoriales, . pour une-périodE: n'e.xcédaht . · 

pas tr9is (03} mois. Au-dei à de : cette période, ils peuvent être soit · réhabiHtés soit ·. 
révbqües: •'. 

_-· -· ._ ·-···.· " -•.. . _ .- .· (~n La revocation prévue à ralinéa 1 ci;;dessus est prononcée par dE§cret 
· du· Présideqtde laRépublique. · ·.· ·- - - · · ·-· · --· , - · · 

-., _. . · .. _ •.• (3) Les arrêtés _ de .suspension et l~décre~de révocation doivent -être . 
··. motivés. 

. . . ··. . . . . . .. . . . .. · . . 

· -· · .·. (4}les Maire~ et Adjoints au Maire -révoq~és ou destitués conseryerit ra . 
· ·- qualité de CbnsèillétMunicipal. · · r · 

. , · . :' ' • . . . . . ·. . . ·. 

ARTiCLE 226.~ (1} En: cas d'atteinte a la fortune . publique, d'infraction pouvant 
· entraîner Utie Sanction pénale aSS.Ortie de déchéance, de carence avétée OU de faute 
loUrde · dans .l'exerçlce- de leurs fonctions, le Maire ef ses Adjoints peuveh:t être, 

. . . . 
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. . . 

· · . révoqtjés • par . déeret du · Président de la . République, dans les qonditions prévues à· 
l'article 22S ci.;dessus . . · .· . . . 

. · (2)lls peuventégalement, après avoir été entendus, être destitués par ·· 
délibération du Conseil Municipal, daris le cadre d'.une session extraordinaire 
convoqùée par le représentant de l'Etat à son . initiàtive ou à celle . dé la majorité d~s 

· · .. deux , . t~ers (2/3) ... des · ni embres ·.· du ConseiL ·Cette çlélibératior1 emporte . d'office · 
· suspension du Maire ou de ses Adjoints dès .son adoption .. Elle est .ren~ue exécutoire 

par arrêté du Ministre chargé des colleetivitésterritoriales. : · ·· 

·.· .. ·ARTICLE 227,~ ( 1 }[)ans le cas où le Maire . refuse ou s'abstient .de poser des actes qui · . 
1ui sont prescrits. par·la législation et la .rÉ§glementation en···vigueur, le Ministre ·chargé · 
· (jeS collectivités · .. territOriales; · ~ai si p~r ·.·Je représentant ·. dè l'E:tat, ··. a pres · mise· .· ert .. ··. 
demeur~. peut y faire procéd~r d'office. . · · · 

..• . · .· · . · ... ·· . . . ·· (2)Iorsqu'i.l s'agit cf une ·me~ure. présentant un intérêt interçommanal
1 
~~ . . 

. Ministre chargé des collectivites territori~les; saisi par• le représentant (je l'Etat, petit se . . 

. ··substituer, da~sJes.mêmes çonditionsi aux Maires des Communes intéressées . . 

ÀRTICLE 228.- ( 1} La mise en demeUre visée à l'article 227 ci-dessus est adressée au .. · 
Maire concerné,par t6uf moyen laissanftrace écrite. . . . . . . . . . .. 

. · (2)EIIe doifindiquer le délalimparti au. Mair~ pour répondre au:représentantde·· . 
· ·l'Etat. · · . . . .. . . . . . .. . 

. {3) Lorsqu:aucune réponse . n'est intervenue à l'.expirâtipn du délai prévu .à 
.· l'alinéa 2 ci-dessus,:ce silence équiyal.lfà uq refus~ 

., 

ARTICLE 229.;. (1) Le . Maire ou l'Adjoint ·au Maire qui,• pour une caUse postérieure · à . · .... 
. son élection, ne remplit . plus les cooditions requises pour être Mairë ou AdJoint au 

. · Maire où .qui se trouve dans un des cas d'i.ncompatibilités prévus par la présente loi, · 
dOit c~sser immédfatement ses fonctioos. ·. · · · ·· · ·. · · · ·· 

:. ·.:-; . , .· .. 
. . . (2) Le Ministre chargé des ~collectiVités . territoriales, saisi par le 

·.·.représentant de l;Etat, enjoint ·te 1'\/laire ou l'Adjoint âu Maire de passer immédiéltement 
· · ·. ·. ·• .· .le service à son . remplaçant désigné, · sans attendre •· l'i~1staHation de son successeuL 

·.·. ····.·Lorsque ' le . Maire ·ou · I'Adjoiot refuse· de . démissionner, . le Ministre chàrgé · des .· 
· .. coll~ctivitésterritoriales prononce sa !)uspensioh par arrêté, pour une dUrée qU\il fixe. li ··. ·· · ··.· · 

est mis fin àses fonctions par çJécret du Présidentde ia RépubHque. · · · · · 
,. ' . ·.· . . .· . . . . .. . . . : .. . ·. ·.· , 

• · ARl1CLE 230.- (1}.le Maire rio.mmé ,à ·u.r1e fonction· inqompâtible avec s6n statutést: 
.· tenu de faire une déclaration d'option dahs un ·· délai de trentè (30) jours. Pa~sé cé · 
· délai, il peut être invité par' le Ministre ·chargé des c9llectivites territoriales, . saisi par le 
•· représentant de l'Etat, à,abandonr)erfùnè de ses fonctions-;· . . . ·. . · 

·• ·· ··> ._ : ··· . . •. (2) En cas de refus ou dans .un délai m~ximal de .quinze (1,5} jour$ .· . 
.. . · après la mise e'n demeure prévue .à l'artich3 229 ci::dessus, îé M~ire est déclaré 

. .. . . dèmissionn'aire par arrêt~ . . . ;.s territoriales. 
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. . · ARTICLE -231.- (1) Les démissions des Maires et Adjoints sont adressées au Ministre . 
chargé des collectivités territoriales par - lettre recommandée, avec accusé de 

· réception. Elles· sont définitives a compter de la date de lêuracceptationparle. Minist~e 
chargé· des .collectivités territoriâlés .ou, .le cas échéant, dans~ un délai maximal d'un . 

. ' (01) mois à compter de l'envoi cf une nouvelle lettré recomrnaod$e. ·.· . . . . . ·. 

. . .· .· . . . . (2) ~es Maires et Adjoints · a~ M~ire démission~ajres '· continuent · 
· · fexercice de leurs fonc:;Hons; jusqu'à 'l'installation de leurs successeurs: 

., . . . . . . . . . .. . ,· . 

. . · ... ART-ICLE: 232~-Les dispositions de la législation pénale .en vigueur sontappHcabl~s à ·· 
tout Maire . qui a délibérément dohné sa démis.sioni en . vue drempêcher ou ôé . 

: susper,dre ~ ~oit ra.dministration de la justice, soit l'accomplissement d'On service ·· 
· · quelconque. · · · · · ·· · ·. . , · · · · . . · . 

ARTICLE 233.;; Lâ révocation emporte d.e plein droit l'inéligibilité aux t6nctions ·de. 
, Maire età-celles d'Adjoint, jusqu'à la fin du mandat à compter de ladate de pUblication · . 
. du décrefde révocation. · ·. · . . · · , . ·. ·· · ·· · · · · · 

· __ ARTICLE .234.-(1) Ën cas de .révocation, _ de suspension, d'a-bsence ou de tout autre ·. 
empêchement, lé Maire est provisoirement r~mplacé par un Adjoint dans l'ordre .· de 

· l'électi()n et, â défaut d'Adjoint, . par un Conseiller municipal . pris dansl'orore de la liste: · 
. . .. . ' · . ' · , . . . •' . ,• , .... . ·. . : .. '• 

·.. (2) Dans c~ dernier cas, le Conseil Muniéipal peut, dans un délai ma~imalde · 
huit(08}jours,·désigner un membre ·pour -assurer la suppléance. 

· .. , . . 

. '• . .• .· . .. . . . ·. . .· - .· (3} Ü~s cas d'absence où d'empêchement prévus ~J'alinéa ' 1 ci~dessüs . 
. · .. ·. ne péüvent e)(cederlrois (03) mois. ·Passé ce délai, le représe_nt~ntdé I'Etatconyoque . 

; .· 

. '.;_ 

· · le Cohséil · Municipal -à · Yeffet de procéder au remplaèemenf dù Maire ·:absent ou . . ·· 
···. . . empêché. ·• · · · · · · · · · 

ARTICLE 236.~ {1) En te01ps de guerre, le Maire efles Conseillers Municipaux pris . 
. indiviçluellemeri~ peuv~nt être;_ pour d~s motifs . d'ordre public . ou d'intérêt général, . 
. ·_ ·•· suspendus .. p~r décret du' Président.· ôe ,la République;· jusqU'à la -cessation ·. ·de.s . 

,.· .•· hostilités. ·. tes . ,rn embres du . Conseil clinsi suspendus . ne .• SOI1t ' pas. remplacés. 
nuniérique111.entpendant la durée normale de leurmandat. ·.· · · · · · 

.. . · . 

. · . · .· . · . (2} Toutefois, si ·cette m~su~e devaitréduire d'un q Ùart {1/4) au moins . 
. · ·• le hornbre deS membres du .Conseil; une délégation s'péëiale ést constitUE~e. . . , . 

. ·. . ' . . . . · ·. . . . . . . . ·. 

' • . . ; .. . '· . · . . 
. ·: . 

. ", · . 
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ARTICLE 231> (1) Sans que la liste ne soit limîtative, les fautes énumerée·s c1- . 
dessous peuvenfentraîner l'application des dispositions de l'àrticle 225 ci-dessus:: 

. . ... . ; . .. ' 

· a} ·· fait~ :prévus et punis par la législation relative au contrôle des ordonnateurs, ·· 
gestionnaires et gérants de crédits publics ; · .· ·· · .· · · 

· b) . ütiHsati~n des deniers p_ublics de la Commune à des fins personnelles ou 
privées ; ·· · · ·. · · · · · · · 

. . . ~ .. 

. C) . fatix ·en écriture publique authentiqUe . tel . que préVu dans la législation 
pénale; .· · · · · 

d) concussion ou corruption ; . . . 

.. e} .. speculation sur l'affeçtâtibn où l'u~age . des terrains p~blics et. autres IJie~s 
meubles et inimèubles de la Commune; les permis de. construire, de lotir ou . 
dedemolir .··· · · · · · · · 

: . . . .., ... 

. · · .. ·.·. . . · .·· ·· .. · .· ·. ·. (2) Dans les ·cas· énumérésci-dessu~. la .sanction .administrative ne fait · . .. ··· . 
·pas obstacle ayx,poursuitès judiciaires, cbnformémentà.laJégislation en vigueur. ·. 

· . · ARTICLE 238~. 'Dans le<cas .où le Maire, les Adjoints aü Maire, le Président ou les 
. membres de la délég~tion spéciale ont commis l'urie des irrégularités prévues . par la 

· législation ~èlf.ltive au· c6nt'rôle des ordonnateurs, gestionn~ires et gérants de crédits 
publics; ils sqntpassibles de poursuites devant les instances compétentes. · · · 

ARtiCLE 239.'• le ·Maire, les Adjoints au Maire, le Présiderlt ou l~s membre:s de .la 
. .. . délegation spéciale . qui se sont · irrégUlièrement .. immiscés dans · le ·maniement des · 

deniers cq.mrnl.maux ·sont assimilés à des comptables de fait ~tpeüvent, à ce titre, êtré 
.· déférés devant les juridictions ~ompétentes. · 

,· ·:' -.·- .. ...... . 

' , 

·. TITRE Ill 
• DU RÉGIME SPECIAL APPLICABLE ... - .... 

. AUX AGGLOMÉRATIONS ·URBAINES 

. • . ARTICLE240;• :(1) Certaines agglomération$ .· urbaines, en raison de leur . ~articularité, · .. 
· •. ·peuvent êtr~ : érigées .en: Communautés Urbaines · par décret du J=>résident de . la .... 

R$publiqUej l~qüel en fixe' ·le siège et le ressort territoriaL · . . . . ·.. · · · 

. . . .. · .· · • · . {:;~)LaÇommunauté Urba·ine e.stune collectivité territoriale comppsée 
· d;au moins deux(O~) communes~ · ·. · ·. ·· · · 

.··.·. •·.· · ·· ··.. . .·· ... · :. (3) Les Communes qui constituent 1~ Comm.un.auté Urbaine portent la . 
... dénomination de ·communes d'Arrondiss.èment. · · · ·. · · · · 

.. . . . . 

· .·· .. ·· · .·. · • ·. .· (4} La Communauté Urbain~ prend . l'appell~tion . <<Ville · de ... >>, 
. ··.immédfaténientsuivie dela dénomination del'agglqméra~ion concernée; . 

. . . ·-
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CHAPITRE 1 . · . . 

l=::.:=~rL=;::::===---.-- DE LA COMMÜNAUTEURBAINE 

.. · . . 

· -,·. 

.· , 

· · ·_. .. . · .· .SECTION 1 ·. ·. ·. : ·. ·· . . . 
· ... DES C_OMPETENCES DELA COMMUNAUTE URBAINE • -· 

ARTICLE 241 .. -(1) La Communauté Urbairte est compéterlte pour toute abtiCm relev~nt . 
· -··de_ l'intercommünalité, ·des grands travaux et des projet$ structurants: · · · ·· 

. . - (2) Est -. d'intérêt cortu11unautaire, toute .-• compétence .· ou -ressource 
portant · sur ·· les . projets intercommunaux. par nature . · ou .- •. par ·destination, les 

. infrastruètures c$dées_ à -laCommun~uté .Urbaine, construites ou aménagées par telle-
ci ainsi : que · c~lles ouvèrtes, par leur objet, . lèur position _- géographique -- ou leur 
.importance symbo·liql.ie où écmlomique ihterter~itoriale è · l'.usàge dés · popul~tions - · 

· émanant de plusieurs ·commUnes d'arrondissement · · · 

{3) S<;>nt, en conséquence, de la compétence exclusive de la Communauté 
Urbaine: · · · 

· . · . . . 

. . . . . 

_là mise en valeur de sites touristiques communaux ; 

le nettoiement des · routes nationales, Régionales et ·d~parternentalès; 
ainsi que des espaces publics communautairès ; .· .. 

__ le s.uivi elle ·contrôle dê gestion 'des déchets · industriels ; .·· .. · .· . . · .. . 

. l'élaboration des . plans communautaires. diaction pour l'environnement, · .. 
-· notap1menfenmatière. de lutte -contre les pollutions et les nUisances, · de 

. :protection ~~s · espaces verts; . . . . . 

- •. la çréatibn, ·_ rentretien èt la·_ g.estion des espaces verts, · pa~cs . et jardins 
·.- _ . · èomrnünaut~üres ; · · · · · · · · · ·-· · ·· · . 

. la constitution de réserves fonCières d'intérêt c~mmu~autàire ; ·_ .. . . . . . . . .. . ·.. . . ., - ·._ . . . . 

· ia collecte, l'enlèvementet le traitement des ordures ménagèfes ; 

· - la création et l'aménagement d'espaçes ·publics urbains; . 

- ·. la ptanificâtion urbaine, les p·lans etschémas direbteurs d'aménagement 
. concerté, . de rénovation urpaine ët de: remembrement A cet effet,. _la ' · 

:Con1muri~Uté ·Urbaine ·donne son avis · sur le .· projet ~ de .-schéma Régjonal · · 
- d ~ c;irnénagementdu territqire avant son approbation ; · · · · · 

.· la pa-rti-cipation à ~ l'organisation et . '1à gestiC>n des transp9rts : publics 
· · · urbains~ · ·· · · · · ·· .· 

, ·:' ·· . · ·. '· .. · . . .. ·. . . 

·'- ·· les Opérations d'aménagement d'intérêfcommunautaire ; 

. - ... . la dél_ivrahce des: certificats d'qrbanisniè, dès . autori~ations de lotir, des 
. . ' permis d'implanter. des permis de construire et de démolit '; . . . 

. . .. 

la . création, l'amén~gementj l'.entreüen, l'exploitation et . la gestioh . çles 
voiries primaires et secondaires, de 'lellrs dépendances et de leurs 

.. équipements, ·_ y compris l'éclairage · pùblic, · _· la · sighalîsation, 
· l'assainissement pluvial, les equipements de .sécurité et ·les ouvrages 
· __ ·d'art_; 
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. . · ·. 

.. . 

.,. . la cOordination . dés réseaux ·urbains .de distribution · d'énergie, d'eau · 
. . •. ·potable, de télécomn1Liniëations et de tous ·intervenants sur le domaine ··· 

public viàire communautaire ; . . . . . . . . .· .. 

la création, l'aménagement, l'entretien, l'exploitation ét la .· gestion des .. 
éqt.Jipements en matière d'assainissement, eaux usées et pluviales ; 

les plans dë circulation et de . dépia~~ment urbains .pour . l'e~semblè • .du ·· 
· réseau via ire ; 

l'adressage et la dénomination de~ rues, plàtes et.édifi~è~ publics ; .. 

·• la création de zones d'activitésindListrieHes ; · . · .. ··.· · .. . . . . · 

:..•· . la .création,J'entretien et la .gestion de,s çimetière$ public$ . . 

. . . (4) .En .c~s de conflit de · c~mpéténces entre .Ja Gommuna~té Urbaine et la 
Commune.· d'Arrondisserhent, le Maire de la ·· Ville ou le Maii·e de la Comniùh~ .•·· 

·· d'Arrondissetnent ~aisit le )uge administratif territorJalement·c9mpétent. 

. . . . . . SECTION Il . ... . . · .. ·· · · .· 
.DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT .· 

·. ·· DELA COMMUNAUTE URBAINE 

ARTICLE 242.- La Çommu~auté Urbaine fohctionne s~ivant le·s règles applicables à la . • ..... 
. · Commune; telles que prévues par hi présente loi. · 

· .· . . 

· · ARTICLE 243 .:-; '( 1) L'ofgane délibéran-t de Ja Communauté 1Ùbain8 ést-Jè CoQ.séil ·· de • · • · · . . 
Communauté; .. · · ·· · · · .. · · · · · · .· .· · · · .· .· · ·· · . ·. · · 

.·. .·.. · < : ·. ·. . · .(2) .L'-organe Exécutif de la Comn1Ûriauté Urbaine e~tconstitué du . . 

. · ~aire de là Ville etdes Adjoints au Maire de la Ville . .• · · . .. · · . 

ARTICLE • 244~~ (1) .. Le Goriseil de . Communauté .. est composé des Maires · des . .. · · · 
Co:mmünes d'Arrondissement et des représentants dé$igné.s au sein des Cpmmunes ·· .·· · 

· ·.··.· d'Arronèlis:se.mént. Ses ·membres prennÊmt . l'appellation· de .. Cons.eillèr ·. de la. .. ·. 
Communauté Urp'ainé: · · · · · · 

. . . 

. .. .(2) . Le .Conseil de_ Commu.nauté . délibère sur toutes lès questions 
.. · .. relêvantdé$a con1pétence. · ... · .. 

. . .-·. . .. · . · .· .· 

. {3) . ~es Sénateurs de . la .Communauté Urbaine de rattachen1e.nt .·· 
peuvent assiste-r à ses trayauxavec voix consUltative. · .· ·•· .. · ._ .·· · · . : . 

· ARTICLE 24.5 ... (1')Le mand~lt du Conseil de Communauté expire en rnênie temps que 
. celui dés Conseillers Mu·nicipaux d~s Communes d'Arrondissement.·· · 

··• · · .· · •· . . ·· ··.. {2) La représentation d'un Conseil Municipal aU, ~ein du Conseil de 
Gommuna_uté eh cas de di:ssolution, de démission de tous . ses mëmbres oU de 

... · SU~pension, est assurée par Cinq .(Q5) membres de la. délégàflon .S . éciale · prévu~ aux ··~. 
· ·. articles t92 à 195 ci-dessus~ . 
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. . . . . ·• (3) En cas de vacance d'un poste 'd~ Conseiller de la Go111munauté . 
• Urbaine par suite de décès, de démission ou pour tout autre cause, le Conseil · 

Municipal de ·ta Corritnurie d'Arrondissement concerné pourvqit à s:oh remplacement 
·• dans uri délai maximal ·dedéu>,<-{02)mois. · · · · · · 

. ARTICLE - 246.- {1) Le : Maire dé la Ville; · .. conseiller municipal d'une Cômmune · 
·d'arrondissement de ladite Communauté Urbaine, · esf ùriepersonnaHté ·autochtone de 
la .Régionde rattachement dela Communauté Urbaine. · · · · · 

. . . ·. . . . . . . 

··. .· ·.·. (2) L~ Maire de Ville et ses 'Adjoints sont élus par un collège 
. · constitùé de l'ensemble des Conseillers Municipaux desCorhmunes.-d'Arrondissement 
· ·.<de l(,l Ville. est élu par un collège cC:mstitué de l'ensemble desGoriseiHers Municipaux .·. 

. . . .· ••. ·des CornmùrÎes· (;j'Arrondissement d~ ·. la Ville. ~;éJection a lieu le · troisième ·. rnardi ·: 
· · .. suivé3.nt la dcHe:de proclamation des ré;sultats de l'élection desCcmseillers Munic;ipaux .. ·· 

. . d'arrondissement, sur convocation du . représentant .· de J'l;tat; -suivant ·tes . modalités 
· · Jixees à l'article 200 de la présente loi. • · · · 

'· .. . . .· .· . . 

.. 

· .. 

. · ·. . . . . (3) --11 exerçe la · pléhih.1de des fonctions municip~les dans le caqre des ·. · .· 
. . compétences dévolues à la Communauté Urbaine. . . . . .. . . . . . 

·.·.·.·•· 

·.ARTICLE 247.~(1)Lé Maire de laVille est assisté d'Adjoints élus; · 

: · ·. 

. · .. . . . . . . . . . 

· (2) L,e nombre d'Adjoints est déte~m.iné ainsi qu'il suit : 

· .·. - •• 'Communauté Urbaine disposant de deux ·· (02) à . trois (0~) èommuhes 
d'arrondis-sement: deux (02}Adjoints.; , · · · 

- cO~mu~auté Urbaine disposant ·dè . qu~tre (94) à Cinq (05) commUnes · 
d'arrondfssement : trois (03) Adjoints; • · · · 

. . . 

- . Communauté Urbaine .disposant de . six (06) à sept (07) -communes · 
q'arrondissement : qüatre (04)Adjoints ;· .. 

•· C.~mmunauté ·.·· Urbaine disposant de ·. plus · de sept (07} communes 
d'arrqnd·is~ement : cinq (05) Adjoints. . 

- . . . · ·{3) La répartition des postes d'Adjoints au.Mairê de la Ville doit, autantque .. . .. ~ .. ~ •· . 

.. ·. 'po$sible, . r~flétér li:têonfiguration dù Conseil dè Communauté.· En to1.1fétatde caùse . . le • .. . 
J'v1aire d13 la Ville et ses Adjoints ne, peuvent, · ni ·cùmulèr lé urs fonctions ,aveè ceHés dé ·· .. . 

·. Maire ou Adjoint au Maire d'une ·comrnune d'Arrondissement, ni émaner. du mêmè 
·. · .. Cqhse_il Muhicipal d'Arrondissement · · · · ·· · · 

:··· ... . 

>. . . (4) La première session du Conseil de Communauté . est convoqué par Je; ·. 
·.· ·. représentant de I'Etatle quatrième mardi suivant la~dâtede · proclamation des résultats ·. ·. · 

. de;>_l'éleçtlon des conseillers municipaux ' d'artondis.s~meht . Elle est cons~c~ée· à ·1a . 

. · misé · en ·· plàce des ··cornmissions·-·pour .. l'étude .•.. des questions : entrant dans·.· ·. ces ··· 
attributions. · · · · · · ·.·. ·. · 

.·. ARTICLE <248.- (1) Le : Maire de la.ViUe convoqué et préside les ses-sions du Conseil .. 
(je, Communauté. ·.· .· 
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(2}1léstchargé : .. 
. . . 

d~ _la préparation ·· e l'exécution .des délibérations .du conseil de 
·. Communauté ; · .· -. . . . .. -- . . . _.· . . 

de :r~ préparation et de J'exécution du budgetdè la Communauté ; 

- ·- de l'organisation _et dè .la.gestiondes servicesde.la·Communaüté ; 

-_- cje .la gestion d13's ressourc~s et du patdmoipe dela Communauté; . 
- ·:· ;. 

· de la direction dès travaux cornmunautalres ; 

_. __ de _· . la . rep~~sentation de ··-l'aggt6rnératioh dans le~ ·. cérémonies ·. 
· · protocolaires. . · · · · ·. 

ARTICLE 249.- (1} Les délibérations du Conseil déCommunc:H.Jté obéissent au régime · 
.· juridique· des :délibérationsdu Conseil MunicipaL -. -.·· · · · ·· · · ·· · · · 

' .. ·· .·. -. .. 

·.- . - -· ·. -. . . (2} Les êopies de ces délibérations sont transmises dahs lés dix (lO) 
jours, -~ compter . de 1~ date · de Je ur entrée en vigueUr, par :le Maire de la Ville aux · 
Maires des CommUnes d'Arrbhdissementconcernées. · · 

. ·. . .· . . (3) Les .. M~ires ·_ des . Communes d'Arrondissement sont tenus de 
_-communiquer les .délibérations prévues aux alin~a·s1 _ ef 2 . ci:..dessus -à leür Conseil _ .. · 

--. . ·_ . f\IIÙnicipal,_ à l'occa~i'oh d~ la. session suivant immédiaternént 1~ tenue du Conseil · dè ·._--• · 
·· --· · · · Communauté . .... . _·. · · · · : · · · · · · 

. -_· ... · . . ···. CHAPITRE 11 .- _. . ·. , . 
· . - DE LA COMMUNE D'ARRONDISSEMENT 

· bes COMPETENCEs.·oe L~g~~~~NE D'ARRONDISSEMENT --

ARTICLE·. 250.-(1.) .· Les dispositions :de la pré~e~fe 16.i relatives · -~üx : commu~es · .· 
. . . ··.· s'appliquent aux COmmunautés _ Urbaines et alix Communes d'Arrondissement · 

. .. 
-• ·- · ·_- ·.-. . _ .• (3) Eh tout éiat de cause., les ·cqmpéte.nces d'imérêtcom.n:ïunal visent les projets ·· .. . 

· --relatifs à la proxinÏité·et ·à la\ tie quotidienne des_ha.bifants; lesJnfrastructûres cédées _à . --· 
·-• . . là Comrrtune di Arrondissement, construites ou aijlen_agé~s par celle~ci ainsi que celles . 
.• ouvertes, par-leur objet, ·leur position géographique . ou leùr importance symbolique, à 

·ru sage principal ~es popülaticms.de la Gommunefd'Arrondissement concernée. ·· 

·-• ··ARTICLE .251.· {1) Le Maire de Ia Commune d'Arrondissementest mem~re. de· droit du 
. -· conseil de communauté. · _ .- •- · · -- · 

. ; .. 
. . , , .· ·. : : . 

. . ... 
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,· 

.. . ·· 

. • .. · .... _.·· .·. .•. (2) OUtré le Maire, le Conseil Municipal de la . · Commune 
·. _d'Arror1ctissemeni élit en son sein dix (1 0) Conseillers appelés à sit~ger . au sein du 
·. Conseil de·communauté. _ •.. ·· . 

. _.· . . · . .. (3} L'élection prévue à l'alinéa·2 ëi~des~us intervient à l'occasion de la 
. . . ·première -session du Conseil sUivant irnmédiatemenflà proê_lamation des· résl.!ltat~ .des 

.. . éiectionsmunicipales. ·. · ·· · · · · · · · -· · 

ARTICLE 252.~ (1) Lè Conseil Municipal de la Gomrnune d'Arrondtssem~nt donn~ son 
avis _ ~outes . les fois qu'il .est requis par le Conseil -de la Communauté ou tout autre 
organisme, sur des affaires intéressant la Commune concernée .. . _· ·. 

· · ·_ .· · .. ·· .· .·· ·• ·· ·. · · (2}·ta êonsultation prévue àf(ilinéa f .Cï~ctessus est obligatoire- pour _.·. 
. . ... _ ... touté.opération ou tout projet d'intérêt général · à exécuter, eri totàlité ou· en partie, sur • 
·· ... · . son territoire. ··· ·· · · · · ·· · 

· .. ARTICLE 253," (1) LèS cohoèils . MunK:ipaux · deo Commune• · d':rrondiSsement 
·peuvel)têtre réunis à la demanqé .des deux tiers (2/3} des membres de.sdits Conseils. 

.. ou, â titré excepti:or:mel; du Maire de Ja Communauté Urbaine, sur un ordre du jou( 
. préCis. ·notamment lorsque · l'intérêt . communalitaire est . engagé. Dans ·· êe cas, ce .· __ 
dernier pëut ·faire une····comrnunication aux Conseillers: Muniqipaux· de_sGommunes ·· 

· d'Arrondissementainsi réunis. · · · · · 
'· ·, : 

... . -·.. . ... · < (2) La corwoàatiori prévue a Talihéa 1 ci~dessùs e~t soumlsè à · 
. l'ap.pro.bation préalable dlJ représentant de l'Etat,. lorsqu'elle résulte d'Une · initiative du · 
Maire de ·la Ville. · · · · · 

· ·. : · · · .·· ARTICLE . 254.~ (1) Squfcas de ~ consultation prevu à l'article 252 ci~dessus, le Conseil · · .. · · 
· Municipal de la Commune. d'Arrondissement ne pèl:Jtdéllbérer sùr üne cornpétençe. ·. •' .: .. • 

.. .. . .. . : 

• transferé~ â la Cor11rnunauté Urbaine. · · ·· · · · 

· .. . . ·. . · · · (2) En ·êas de corisultation, Jes délibérations du Conseil Municipal de ·· · 
· la Gommüne d'Arrondissement ne peuvent être contraires à celles .du Conseil de _· 
•Communauté . . · · · 

. . . 

. .. ·. _ (3) . ,Lorsque · ~~ Cçm$eîl .·Municipal . dé la Çomm~ne .. d'Arrondissement, . 
·~nonobstant ·les çÜs:positions de l'alinéa 2 éi~dessu~. a~opte une qélibératic;rtcontraire à .· · 
.célie. de la Communauté Urbaine, la délibération dé la Com·muriêd'Arrondissemént est .. 
nulle . de plein droit, sauf . hypothèse . de violatioq des textes ·. en vjgueür ' par la .· 

· Communa-uté ürbàinè. . ·· · · · · · · · · · · · · · · 
. . .. · .· 

. · .. ·.· . . . SECTION .II . . . . _. 
· .. bE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

· .. : . . DE lA COMMUNE D' ARRONDISSEMÈNT· ·. ,. 

· · ARTICLE 255.- Le · Président · de la République peut; par décret, ·sournétlre ·aux 
. disposit~ons dÙ.' préséntTitr~; toute Commune:en raison de son importance et de son 

. • niveau _de développement.. . . PRESiDENCE DÜA REPUSUQUE " . 
PR ESIDEJIJCYOF THE REPUBLIC .. .. 

SECRETARIAT GENE RAL · . . .. . . 
SERVICE OU.F ICH IE RH _GISL . . GLEMENTA . 

. . . LEGISLATIVE AND STA . FFAIRS CARO INOE.X S ICE 
. ERTIFIEE CONFORME .. · 

CERTIF IE O T RU E C OPY 

,: . · 
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·· .. ARTlCLE 256.~ (1} Les modalités de . dévolution d~ l'aêtif et du passif de 
· TaggloiTlératio~ urbaine éclatée en Go111munes d'Arrondissement sont fixées par arrêté 

du Ministre chargé des collectivites· territoriales. _ . · · · · · · · 

. . _ . (2) L'arrêté prévu à l'alinéa 1 qi-dessu9 -est publié dans Ull délai 
maximal de trois (03)·mois après la date dé création de la Conim.unaut$ Urbaine.' .· . 

. . · . ' . - · . .. . . . ' . . 

·ARTICLE 257.;. toute création d'un service intercom~unaL par la Communauté 
Urbaine est· subordonnée à ·l'accord préalàble dés Co-mmunes d'Arrondissement, par · 
vole de.déiibérations concordantes. · · · ·· · · 

- . . . . . . 

•. ARTICLE 258.- Le.s di!3positions de la présente . IC>L relatives à-.l'orga:nisation et au . 
. ·. .. fonctionn~ment .. des . êqmrnunes ·· sont applicaples m'utatis mutandis à la _Commune ·.· ·. . .. 

··• di Arrondissement.' · · · · · · · · · · · · ·. · · . . . 

,. - ; 

· . . · _ . 

·-. -. 

. ·_· ... _:-. . : .·· ·· . . · 

. -. . ·.· ... 
·._ ,_ .. 

'· ... · · ·-

_· _.' 

: ·:, -

. . · .. ·, ___ .·· 
. . . 

·- .-·. · . 
. : - . . . . 

:_ ~ : - ·. . . 

, 1 ·. ' • • • ••. - •. .• 

: -· -

. . ·. 
' 

-:·: 

· .. ·.· : . 
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.. · LIVRE QUA TRIE ME· 
LES APPLICABLES AUX REGlONS 

TITREl . . . .. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES · . · . . 

. ·. AR"riCLE 259.- (1) Là Région ést une Collectivité Territoriale constituée de plusieurs 
· .. OépÇ~rter:nents. Elle couvre le même ressort territorial quë .là RégionJ circonscription · 

administrative. · · · · .· ·· 

. · . .. · . ... ·. (2) La Région est investie d 'une mission génér~le - de progrès 
· éêqn.oiTiique t3t soéiàl . . A ce litre, . elle :contribue : au dév~loppement harmonieuX,; · . .. ·· 

équilibré; sOlidaire èt dUrable du territoire. . . . . . .. . . . . .. . 
--.-·': -·· 

. · : . ·.· 
.. 

· · ARTICLE 260~- La création des Régions, là modification .de leur dénomincition et de . 
leu·r délimitation · s'opèrent confqrrnément aux .dispos.itions de l'~rticle 61 de la 

· ConstitutiOn: · · · · · 
. . ~ ·. . . . . . 

.· ARTICLE 261.• Le chef~lieu de la Région, Collectivité Territoriale; ~stle chef~lieude la .•. 

. Région, circonscription administrative. · · · . · · ·. ·. ·. · · · · · 

: . . . . . . . ·. 

ARTICLE 262.- Entraînent la rectification dés limités · ou des chefs-lieux des 
. circonscr!pti6ns admJnistrath/es concernées : 

. .; : • , . . 

~ · le n3ttach€?meqt à une· Région d'une ConimunecJu portion cie Commune ; . 

la modification des limite:s territoriales des Régions ;. . 

.•.. la désignation d'un nouveau chef,;lieu. . . . · .. ' 
.. ·· . .. 

·· .·ARTICLE 2si- Le rattkchement d'urie . Cornmune ou· portion de Gornmune à ·une 
. •'Régiqrie-sf subordon~éà l'~vis de t'organe délibérantde la Commune ët de J'organe 

· ... • ·: çlélibérant-dé la Régipn intéressés. ·. · · · 

.. . •.. ARTICLE 264 ... Les modifications des ressorts territoriaux des ,Régiqhs prerinént effet ·.•. . 
.. à compter de la 'date d'()uvertu,re de la première session du. Cor1si3il Régfonalde l'entité . 
: ·nouvellement · créée; .. sous · rése-rve · des . · dispositions contraires du · décret de 
· · modification. Dalls ce dèrniër: cas, le décr.et prévoit la dissol.ution . du ou des Conseils .. 

· . . ··Régionaux concërrtés. . · · · · ·· · · .· · · · 
.. • ·.· ' . .. . . 

:·ARTICLE 265. ~ (1) Les actes portant modification des limites territoriales d'une ou de ·. 
: ~plusieurs Régions . en fixent l_es modalités; not~mmêrit celles liées à .la dévolUtion des •.. 

· . ·. . biens~ · · · · · · · · · · · · · · · 
. '-: . . ~-

· . . . 

. (2) Les actes mentionnés à l'alinéa 1 ci-dessus fixent également les conditions 
·· d'~ttdhÜtioh sOit à la Règiol"' Ou àu~ Régions de .rattachemerit,soit à l'Etat : 

··:des terra1ns ôu édifices faisant partie du domaine public ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

·. ·. ·. 

., .du d'oniainèpriyé ; •. . .. ··.· .. . . . . . , . .. .· 

· ··· ·-•· -des libera.lités avec -chargefaites en faveur de laR$gionsupprirnée. 
.· .66 . 
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·' .... 

-_. ARTICLE 266 .. - (1 )Cpnforméme~t à la législation en vigueur;~~ Région peut engager 
des actions complémentaires à celles de l'Etat . ·_ -. · · ·· · . -.. _ · ·· -· 

. : . · .. 

. . . . 

_ . . .··. . {2) Ellé propose aùx Communes de s-o~ ressort lés mesures visant à 
· favoriser la coo~çlinationdes actions de développement-etdes investissements locaux. 
·.A cet effet les· Conseillers R~gionaux participent; de plein droit, aux travaux du Conseil · 
Municipal de leu(Gomrnune de rattachement, avec voix cohsuitative~ . .. . . . ·. 

. . . . . . .. ·. . . . · . . . · ··' . · ·. . 

_-_ · -. . • . . ·_ _ _· . · . -TITRE Il · . ·• · . ·_. . - . . . 
DES COMPÉTENCES TRANS FE RÉES AUX RÉGIONS 

:' .·. ·. . . · .. 
. . 

. _ CHAPfTRE l . 
EVELOPPËMENT ECONOMIQUE .· · -·· ··. :". 

SECTIONl 
~=~~~~~===~-- DE L'ACTION ECONOMIQUE · -·. 

· .. ARTICLE 267.- Les cof11pétences suivantes sonttransférées àux Régions : · 
. . . . . . . . . . . . . 

. . . . 

• • ' !.' • . • 

. . ., . là _ prom()tiond~s petites et moyennes entreprises; .· 
··. ·. rqrg~i1i:satiori de foires efsâlons ; · __ .·. . . . ... .· . 

. .' 

· .. . 

· · la promotion de l'artisanat ; 

la prôrnotion des 'activités agricoles, pastorales et piscicoles ; 

- · .. f.encouragenïent à la création de regroÙpemènts Régionaux 
· ·: · · : . ·opé.r~_teilrs é·cqnomiqu~s .; · ._ · · . __ · . ·. . .. · . . .· ._ · . . 

pour les 

·. . . . . . . l'appui au~ microp~ojets gén.éràteûrs de revenus etd'emplois ; 
. . , - .-_· laprb~oti~~ du tourisme. . ·. . . . . . . - . . . ·. . ·• _.· 

. .. ·. 
. .. 

• __ .. _ -. SECTION Il : _ • _ .. _ . _ . 
DE LA GESTION DE L'ENVIRONNEMENT : · 

,•, . . ·. 
· .- -· ET DES RESSOURCES NATURELLES . · 

· · .• ARTiéLÉ:-268:-. Les compétences suivantes -sonftransféréesaux Régions: ·· 

, .: 

.- :: 

;. . là gestion; . Ja protection et l'entretien 'des zooés protégées et des sites 
. -. · natÙrèl~ reléyànt de lacornp$tence de la RégiOJ1 ~ . ~ -- .. 

la mise en défens et autres mesures l.ocales de protection . de la nature ; •' . 
' .. J ', • •. . . •• • • •' , · • • ,. . . • . •• • • • • •• • •• ' . 

· .-1~ gestion deseaux d'int~rêt Regional ; . 

- •·· la -création de bois, forêts · et zo.nes prot$gé.s d'Intérêt R$glonal suivant un 
: plan qüment àpproüvé par~~ représerltant dé l'Etat; · -- ·. - · __ . · ·· · · 

1~ réali~âtion de pare-feu efla mise a feu 'précoce' .. dans le c~dre det a :lutte . 
contre lés feux de brouss~ ; · · · · · 

· · · · · ·: · ... - - •• la gesti~~ des . parcs ~at~ reis Régionaux, ·suivant. ur1 _. pl~.n soumis à 
·. l'~pprobà.tion du rëprésentant de l'Etat ; · · · 

·,. · . 

. ._:. ~ : . . . ... 

· . . -• · . 

. _ ... .- . . 



· - .·. l'élabQration, la .ni ise . en ~uvre et le sUivi des plans ou schémas Régionaux 
d'actionpo.ur .liehvironnement ; · · . · · 

liélaboration et la. mise en · œuvre de plans Région~ux specifiques de 
· prévention des risques etd'interventiond'ùrgence·. · 

. . 

.. · ·. . ·. . · · .· ·. . ·. · SECTION Ill ·. . ·. . · 
.·DE LA PLANIFICATION, DE L'AMENAGEM:ÉNT DU TERRITOIRE, 

· · .. DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'URBANISME-ET DE L'HABITAT 

ARTICLE 269.- Les compétences suivantes sont transférées aux Régions : 
. .. . · . . . . . . . . .. . . . . . : .. ··' 

l'élabor~tipri etl'exécûticm dès plans Régionaux de dév~loppement ·; ·: · 

.. . ' Ja pass~tipn, ··en relation avec .I'Etat, de contrat~~plans po~r Îa réalisaiior1 ·· 
· · d'objectifs· de développement; · · · · · · · · · 

la participation · à fbrg~~isation et •· à Îa . gestion 
·. . ' 

des · tran~ports public~ 
interurbains ; · 

- · la c~ordii~attori des actions de développe-men(; 

- .-.• l'élaboration .. conformément .·· ~u .· plan ·. n~tioriaC · ·du ~chéMla R~9ional 
.. d'améoagement.di,J territoire ; ·.. · · 

- · la part.ici~atio·n à Pèlaboration des doct:u11ents de planification urbaine· et d~s 
. schémas c~ir~cteurs des GolleetivitésT èrritoriales ~•-· · · · 

.·- ·Ja.réhabilitation .et l;entretien des ·routesdépartementales et Régi,ona:les; · 

.- · le soutien à l'action des Communes en matière d'urb~nisme et d'habitat. 

.. . · . ·. · CHAPITRE JI . . . . . · . . 
· ou DeVELOPPEMENTSANITAIRE er sociAL · 

; .. . . :- . " . ' . . . .· . . . ;. . ~ . . . . . .. 
·<-- .·· 

. SECTION UNIQUE .· 
. DE LA SANTE ETDE L'ACTION SOCIALE . 

ARTICLE 210.~ -Les compétences suivantes so:nt transférées au>< Régions : 
. . - . . . . . . . .. . . . . ~ . ' . . . . 

. la . création, -conformément à la carte sanitaire; l'équipement, la gestion ét . 
.. . .. l'entretien des formations sanitaire~ de la Région; · .. ··. · ,. · 

· · . ·. lâ partîdpation àl'entretien et$ la gestion des qentres de promotiorr~t/ou de • 
r~in§ertion- àoCiale; ·· · .· · · · · 

. · .. · · le récr~t~ment et la gestion du -personnel .infirmier et paramédical dès ; 
.· · ·. · hôpitaux. région au)( ·et de· district; · 

- · l'appui aux fqrmations .s~nitaires . et établissements sociaux; 

1~ mjsi·eh ~LnÎre · dèS mesures de prévention èt d'hygiènè ; . 

· l'orgaoisationetla·gestion de.l'assistance au. profit des nécessiteux.; 

- ·,a participatio~ à l'él~b~ration de la trao_cb.e~région .. de' la èarte sanitaire ; 
·.·.· . · . . . . ·. .. . . .. . ·• · PRESIDEN CE (~.;\:l~~ë:~t~L~~\rc . 

. . PRESIOENC:ARIAT ~ENf.RA~l~· -~~ 
. · . . S.ECRE. ·. ISLATI · · · . . 

SERVICE OU FICHIE_P.lEG AI RS ÇARD IND .. 

lEGISlA'\'l'lt AND STAT Rllf iH CON~~ y : .. 
. ... ERTIFIE.O TRUE : .· 

-~--:~.-:=-~-":" ~-::-~,-:--:-----..:..- ---~ . 

. . .. · · 



.• '~ .• participation . à l'organisation et à la gestion de . l'approvisionnement en . 
· mé?icame.nts; .réactifs et dispositifs essentiels eh cqnfç;rrtüté avec la·politique. 
· nationale de santé. · · · ·· · ·· · 

· .. · . .· . .. . CHAPITRE Ill ... · ·· · ... . · 
DU DÉVELOPPEMENT EDUCAT,IF, SPORTIF ET CUL TU REL 

. · .. 

. . . SECTION j . 
· DE L'EDUCATION, DE L'ALPHABETISATION'· 

ET DE . LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

.. ··. · 

. ARTICLE ·271 ... L~s compétençes s.uivante~ sonttnmsférées aux Régions : 

·. a. en .matière d'éducation : · .. · · 

.. 

: .. • . . 

.. . la partiCipation à l'établîs.sement et à la. mise en œllvre de la tranche · · · · · .· . ',' 

.· régionale de ·la carte scqlaire nationale ; . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 

. . .. la création, J'équipement, la gestion, l'entretien, la maintenance .des lycées · ·. 
: .' .. 

·· .. . ·. 
. ' . ' . 

·· · etcollèges de la RégjQrl ; · 

· .. . . . . . . .. . le recruternè~l et la gestion du 'personnel enseisnant et d'appo.int des~iits 
·. étàblissements ~ ·· . ·.· ·. · . · · · ·· · · · · 

. . ·. · .. . · ' . · , ·. •' ·. . . . . · . . · 

-. ·.l'acquisition du 111<3térieletdés fournitures scolaires ; 

la répartition, .l'.allocàtion de bourses etd'aldes scolaires; . . .. . . ..· 

laparticipation à la .gestion et à l'admini~tration des lycées :etcollèges.·de .. 
l'Etat, par lebiais dès ~tructures de dialo~iue et de qoncertation; · · . 

- .: . · 1~ soutren à l'a di cm . çleà Communes en matière d'enseigne~~nt primaire· .· 
et materneL · · · · · · · · · ·· 

· .·.b. :en . · matièred'al~ha~étisation : · 
.. . . . . .. . .. ' ' 

. . · . 

-- l'èlàborati·on :et l'exécution des 
·. · l'analphab~tisme ; .. · 

_-; , : 

plans Régionaux · . d'élimination ·de .· 

. - .. la ··.· synthèse · annuel!~< de l'exécution des .. · plans · de . . campagr:tes · 
d'(ilphabétisation : 

.. - .· •te recr~têrne11t du personnel ëhargé de l'alphabétisation ; 

· la formation des ·fcrm~teurs ; · 
... : : ... 

.. ··. ·. 

la conception et la prodoction dü matériel didactique.; · .. · 

· .. la réalisation cie la carte de .l'alphabétisation ; ... 

., . ... 

ianîis.e enplac;e d'infra~tructures et d'équipermmtséducatifs ; •. 

··. le s'uivi et l'év~luation d~s.plans d'élimination·de .I'JIIettrisme; 
. . -:· 

. :'' 
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c. en matière de formation profes~ionnelle: ·. . 
. - le recensement exhaustif des métiers régionaux et l'.élàboration (j 'un . 

-. répertoire des formations · professionnelles· ··existantes ave~c Jndication de:s 
aptitudes requises et des profils de form·atiqn ; ·. . . . . . . 

. . la p~rtiCip8.tion à l'élabôra~ion de la tranche régionàle de la carte scolaire se . 
· rapp()rtant à l'enseignemerittechniquë etàlaformation professionnelle; · . . .. . . . . . . .. . .. . . 

· • liélaboraùon d'un plan prévisionnel de formation ; ... 

. l'entretien et la maintenance des établissements, çèritres et instituts de 
formation de .la Région; .· · .· •·· ··. ·. · . . . · · ·.···. · .. · • · · · 

. , · .. . - le.recrutementet la gestion du personneld'a.PPoinr: ··• · · 

. - .·· ia . partiCipation à. ·l'acquisition du matériel didactique, notamment les 
·. fournitures et matières d'œuvre ; · · ·· · 

- la participation à la g~stion et à l'administration.des.centres de formation de ·. ·. 
· l'Etat par le biais des structures de dialogü_e ët de concertation ; .·. · · · 

.. ·. :. . . .' . ' .. · . .. .· ·. . . . · . . · ·. ·. . . 

. l'élabôration d'un plan régional d'insertion professionnelle des jel,.lt")es. ; ·.· .. · · 

.· l'~ide à !':établissement de ccmtrat~ de part~nariaiécolés-~ntreprises: .~ · · 

.. . . ·. •.. .. SECTIONJf . . . . · .·. . 
bE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES LOISIRS 

.. 

· ·· · · .. ÂRTICLE 272~i Lès compétences suivantes sont transféréesaux Régions : 

.. la- délivrancë . d'autorisations d'ouverture de centr~s éducatifs, dûment · 
· ·. visees-par le représel1télnt de l'Etat; · · . · 

. . . . 

- . !''assistance aux associations sportives régionales ; • . . 

la ·réalisation; l'administrati~n et la gestion des · infr~stnJctures sportive-s et 
': . .. · spcio•éduc;atives à statut régional; .. · · · · · · 

• ' l'orgpnisation; ··· l'animation ef .le . développement déS ·. activités · sôéio- · 
. éducatives ; · · · ·· · · ··· · · · · . .. •. ,·, 

. · . . · .. · .. 
.·. la promotion et la gestion des activités physiques et sportives au niveau .• 

.. .. .... • régional ; · · · · · · 

., ·. la cré~tion et l'exploitation des. parcs de loisirs cffntérêtrégional ; 
·· . . 

- 1'6rgariisatioo des. manifestations soeiocultùrelles . à des fins de loi:sirs 

·, . : . 

. . 

·.· .. · . d'intérêt région al. · _. . ..:_· ..:...·· __:_~±;:-;:;:r-<M~:FiüW<luË-

·,_. ·:· ... · .. 

. . ,. 

. SECTION Ill 
bE LA CULTURE.E.TDE LA PROMOTio ·· 

•·.· · •. DES. LANGUES NATIONALES . 

·. ARTICLE 273 .... Les· com.petencé~süivantes sont transférées aux Régions : 

. . • .. · a .. en matière de culture : ._ ._; . . ·. , . 

··· · ... · ; .. , · ·- lapromo~ion. etle développemêntdes activités culturelles; . 

.. · .· . 

.. ·.·. · .. 

··· ...... 
.... _ ;·: 

.· ·. ' . ~- . •' . 
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.. , . . .. 
. la.participation à la surveillance et au suivi de l'étafde conser\ration des sites 
:et .. rnonüments hi~t<:>riques; ainsi qu'à la découverte des · vestiges 
préhist()riqqes oll historiques ; ·. · 

. l'otgani~ation · de journées . culturelles, de manifestations culturelles 

. traditionnelles et de concours littéraires et artistiques ; . 

la · tré~tion et la gestion . d'orchestres, d'ensembles lyriquestr,aditionnels, .de 
corps de. ballets et de troupes de théâtres d'intétêfrégional ; · · · 

· l~ c~eation et la gestion de centres socioculturels ·et des . bibliothéqùes de · 
lecture publique diintérêtrégional; · · · · · · 

. · ~. · · l'as~istànte aux a~Soci~Hions culturelles. ·. ···· .. · · ·. 
·~· · . 

. · .. .. .. · ~ b. èn matière de promo~ion des langues nationales : •. 

. . . . . . . . . ' ' . . . . 

·- · la ma1trisè fonctionnèlle des langues nationales et la mise au point de la ·· 
· ca.rtè linguistique régionale ; · · · · · · · · 

- . la participation à la promotiqn de J'é~ition en langues natiohales ; 

. ·• .· 1~ p~ornotipn de -la presse pattée ~f écrite en ~ànguès nationales ; • .. 

- . la mise en pl~ce d'infrastructures et di-éqUipements. . . . . 

: : . 
. ·.· 

.. .. ·.. .· . TITRE lU ·' . 
·. DES ORGANES DE LA REGlO 

. .· .. 

:· . . ·· . 

. . . . . AR~TICLE274~-{1} ~es cir~aneSde la Région $Ont: 
.·. 1 

f ·MENlAJRf : 

· . . · .. . .. ::· 
- . ... ' · 

' . . . . . 

·- : lè.ConséilRégional; 

· · le · président .du Conseil Régional, 

INDEX SERVIC~ ; 
RME 

OPV 
. . . . ' • . : . . . . 

~~-~~~--~---- -~----~---

.. · . . 

·.··· .. ..... -· ··.· ... ·. · ·.· .. ·· · ·•·· ·· {2) Le Cor'lseiiRégional par ses délibérations, 1~ Président du Conseil . . . 
- ·· · R$gional p:3r .les actes · qu'il prend, l'instruction . des .affaiies et · l'~xécution des · .. ·.· 

délibérationS', concourent à l'administration de la Région. · ·· .. ··.·.·. , .. 
. . 

.. · . . CHAPITRE 1 ·. · · · 
:· ...... ··. ·· . ·· ... . OU CONSÊIL, REGlONAL . 

· .. · . . : '· 

· . . · 
· .. .. · 

·.··· .·.···ARTICLE 275:-{1)·Le Conseil Régioriarest l'organe délib~:ran~de la Région. · 

. .. ·. ; · . .··· .. ·.· . . . · . (2) Il est composé de quatre-vingt-dix (90) Conseillers Régionaux dont 
· ·le manclafest de cinq( S.) ans. · .· · ·· · · · · · 

. . . . . . .. 

. ·. (3) Le Çonseil Régional comprend : · 
:.< 

. . · ·: .. : ·. ' • .. 



·• ... les délégués dès départements élus au suffrag·e·universel imiir~ct ; .. 
··· les-représentants du comr:nandernent tradltionnel$1üs par leur$ pairs ... · 

:· .,·.· · 

. . . ., . . 

ARTICLE .276.-- (1) Le C'oryseil ·Régional . doit refléter les .différentes composantes · .. 
· .. · .. sociplogiquës dé. la Région. U doit, notamment, .. assùrer là représentation de la 

· pop~lation autochtone de laJ~égion, . des minorités et du genre; · 

(2) Les Parlementaires et les Maires de la région peuvent assister à 
.. ses "travaux avec voix çonsùltativé. . . ·. . . 

. . . . . 

·. SECTIONU . 
"DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL REGIONAL 

ÀRTICLE 277 . ~ ( 1} Le C~nseU Régional règle par ses délibérations tes affaires de la .·Région. · ·· · · · · · · · ·· · .. . . · 

. ·. ·. · .· (2) Il _donne son avis toute$ les fois qUe ·çelui-Ci est requtspar les lois et . 
règlements ou à la demande du . reptésentant de l'Etat· .. ·· ·· ·· ·· · · · ··· · · 

. . ~ . . . : 

. . . · (3) JI pë~t form~ler d~s vŒux pa·r résolutions s'ur toutes les questions 
ayant un intérêt-Régional. . ·· · · · · · ·· 

. . . .. . · . (4) JI ··· est _tenu -informé de l'état d'avancement ·des trav~ux et actions 
. fin~mcés · par la "Re.gion. · · · · · ·· · · · ·· 

. . ~ . . . .· 

·•. •· .· .· · .. ··· .• (S) 'II . estobligatoin:~ment consulté pourlaréalisatiôn, :sllr1~ter~it()ire de 
.. la Région, d_e tout projét d'aménagement ou d'équipement (je rEtc:lt, . des Communes 
. . ôu de tous organismes publics, pàrapÜblics ou prives. . . 

. - . . . ~ . . .. . . . . . . . . . . . . . . 

· (?}Ufixè .soliRègl~ment lnt$rieur. : · 

ARTICLE 278~-. u~ Conseii ·Régional délibère, notamment, sur . . ' .. ·, . . . . , .· . . .. . . . . 

· ·· t. · 1-e~ plans etprogrammesde développ~ment ; . ·. ..·· .·.· 

. . . 2 .. 1~ budg~t ét lescorript~~ ad'ministrâtif e.t q~ gèstion ; . 

. .. . 3 .la créa.tion ·et la gèstion des· équipements cqHèctifs d'intérêt régional dans les 
· ci0maines ·concernânt ·l'enseignement secondaire, lasanté,_Yhygiènepubliqi.Je et . 

l'assainissèlllent, ·tes . infrastructures routières . et pe . cornmuhication Classées 
· · ·. · . dâns le ddniairl'e région at le transport public et les plans d~ circulâtion, reaü et 

.·. l'éhergi~, les foires et ·les marchés, la jeunesse, le Sport, .lesarts eflaëulture, les· 
... activités · d'exploitCition artisanale des. ressources . minière~ de la Région ; 

. . . . . . · . . . ~ . .. . 

· 4. la gestion du domaine d'inté.rêt régional, notamment, .la lUtte contre les pollutioos . 
etJês riuisanées, l'organisation des activités agricoles et de · santé animale, la · 

·. gestiori fonèi$re; l'aëquisition etJ'.aliénation des biens du patrirnoihe, ia gestion 
· de~ ress~:)Urces forestières; :tauniquesethalieptiques ; . · .· · ·. · · · 

· ... . . . · 5. ··la c~éation et le m()dede gestion d~s services pub.lics reg"tonawc .· . . . 
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6. ·. l'organisation des interventions dans le domaine économique ; 

. · .· 7. rorgl3n!saüon de~ activités artisanales et touristiqües ; 

.8: .l'organisation desactivitésde promotion et de protectionsôeiales ; · 

R la Jixatiort des taux ·. de. prélèvement . des impôts et taxes Régionaux dans le 
réspect des fourchettes .arrêt$es par la loi ; ·· ·· · · . . 

. tO. l'acceptaÙon OU le refLIS desdons, SllbVentions etlegs ; 
11. les baux et autres conventions; r-:--;;~iri7;;;rr-;::;-;-:~~~~-~ 

. . · . 
' . . . • .. . 

.. · . 

· . ·; 

..... ,. 
·· . • ' 

12. les emprunts et les · garanties d'emprunt ou avals ; . · · 

; tà, .l'octroide .subvemtioris; ·.·•· · . 

14. les prise~ de particip:atlori ; ~ . · .· · 

•. 15. Lés projets de jumelage et les actions de coopération avec d<autres colleCtivités · 
. territoriales nationales ou étrangères ; · · · · · ·· · · 

' .. 

.. •• Ù3.1es modalitésde .g_estion düpersonnel •; <· • • 

· 17. le règ.femeQt intérieur prévoyant, entre autres,_ les. modalités de fonctionnement 
·. des'comniissions R~gionale~; •· · · · · 

. . . 

· . r8.1e régi~e et les modalités d'accès er d'utilisation dés points d'eau de toute 
~ : · .. . ·. ·.·. ·natu.fe. · · ·. · · · 

... 

. .. · ARTICLE 279.- (1) Le Gonsëil Régional peut déléguê·r l'ex~r~ice d'une partie de sès 
attributions àu bureau, à l'exception de -celles. visées à l'article 278' ci..:dessus. La 

·· décision correspondante dOit faire l'objet d'une délib~ration déterminant l'étendue et la 
·· duréedelàdèlégation .. A l'expiration de la durée dell3 .délégation, compte~n est rendu ·· 

, · ; . 

··· ap Conseil. · ·· · · · 
. . ·; ' ' 

. . .· . . . . . . ·.. . . . 

· .. . . . (2) Il désigne parmi ses membres des qélégués appelés à siéger alJ ·· 
' . ·.·. . sein d'organismes extérieurs', cohformémént aux tëxtes régjsscmt lesdits Qrganismes. . .· . 

.. _·. La détermination de hi dmée des fonCtions assignées à ces · membres oli délégu_~s ne. 
prive pas le Conseil Regional de la faculté de procéder . à leur remplacement, à tout 
moménfetpourl.e reste de cette durée. ·· · 

. ' . 

. . . . . : . ~: . . . . . . .. .. . .· . . . SECTION.· Ill 

·· :··· · . 
• • 1 • 

· ·: · ... ... . 

' ' · . . , ' · · . . . DU FONCTIONNEIVIENT.DÜ CONSEICREGIONAL ... 
•. : . . ~-

.. : ARTICLE· 280~- (1) Le Conseil Hégiqnalse r~unit une (01 )fois par trimestre en· session ··· 
· · ordinaire, sür convocation dé son Président qui en fixe l'ordre du jqur; La dUrée. de .·· . 
. · chaque sess_ion ne peutexcédèrhùit (08) Jours, à l'exception deJa ses.sion budgétaire, 
.·.·. qùipeutdurer quinze (15)jours: · · · 

. . · .. ·.· ... · ·. i . . . · ·· (2J Pour les . G1nnees de renouvellerrlenf dÛ mandatdes Gon;s.eillers · 

.·· Régionaux;, ainsi que pour la mise Em pla,ce ii1itiale .des Conseils ·Régionaux·, là 
première session sé he nt de plein droit le deuxième mardi suivant la pr:otl~maticm des· 

. resultats. Dans ce ças, .là ~ession ·estconyoquée par; le repr~séntant déi'~Etat. . . . . . 

' 73 . ·.· 
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(3) Ë:h C~S de renouvellement; conformément aux dispositions de l'alinéa2 èi-deS$US, .. 
·.· ·. les .pouvoirs du Conseil Régional sortant ~xpirentàl'ouverture de lél session de plein .· 
~~ . . . . 

ARTICLE 281.- Le Conseil Régional se réunit en session extraordinaire sut un Ordre . 
du j~ur détermine à la demande : · · 

. . _,_ ·· .:· . . ·. _ . .. . : ·.. . ·: . . 

. de son PrE§sident; .. -~ .. 

~ : des deux tiers (2/3) au .moins de ses membres, pour une quréèqlJi ne peüt · 
excéder trois {03) jours ; · · ·· 

· .. · ... ·. · •.• · .. - · dureprésentantder~t~t. . 

. · AR~ICLE . 282~.~ (1) Le · .Conseil Régional dispose de quatre (04) commission~, 
présic!ées chacune Pélf\.Jn Commissaire : . . : ·. 

. . . . 

. ~ · .. · la · .. · ·C{)mmission des affaires administratives, . ju~idiques et ·du · Règlement 
IntérieUr· . . .. . .. · . . · . ·. .. · . . · . . · · . .. · · 

.. · · . . . . ,: ·.'. . · ... ·· : ... . · . . . . ·. :. ·· ... · . . · .'. . .· . _.· . ... ·. · · .. . ·_·· . :·., . · :: . . ·:_: .. · .... ... · ... :· .:-

· la commissiqn de l'éducation, de la sélnté, dé la· population; ~es affaires ~ ... · 
· sociales et culturelles .. d~ la jeunesse etdes spqrts ; • · .·· · · · 

. la .·. commission .· des ·· .finances, ·. des .· · infrastructures, du plan et . du 
·• ·développement économiqu~ . ; ·· · .. · · · 

- . la commission de l'environnement, •. de l'aml§nagelllent dÜ . territoire; ·des 
. :domaines, d~ l'ur-banisme et dè l'habitat. . . . ·' . . .. . . . . . . . . . .: 

·. . . .· ·.· ·· (2}N~riob~tant les dispositions dëTalinéà 1 Ci;.dessùs, le C:onseii .Régioqal 
·. · · · pe~l: ·. · 

- .· ch~er ou d.issoudré toute autre commission par d(§libération, sur dE?mande d~ 
· son Président ow des dëux tiers de sè!S membres ; · · · · · · ..... 

· appeler ~nGon$ultatkm toUte personne;. en raH~on 'de ses. coitlpétéf1Cés, sur ·. 
· ··· ··. un' sujét insci"it àJ'o.rdre ·du jour d'une ses~iori .oü à .J'ordre du joür de la. 

réunion ~·une commission ; · .· · ·· · ·· · · · · · · · · .... 

- créer où di·ssoùdre to'ut éontité « ad hoc }); .· 
~ . . . . 

· ARTICLE 283.- Les per~onnes appelées en ,con.s~,Jitatioh, ainsi · que les membres·· 
.. . i3utre~ qüe les éllls des cq~i~és ad hoc bénéficient d'une indemnité . . ·. . . . · 

. ,·. 

ARTICLE 284.~ ·. · (1)t'enveloppe budgétaire servant d'assiètte ·à, Jadéterrnination des· 
ihdëmriités: :et frais· prévus à l'article 283. Ci~dessuS < est IÇt ' masse globale des 
récoüvrernèhts effectifs figurant au, dernier compte ·administratif approuvé. · 

· .. ' 

: · . . ·· 



. .. , . 

ARriCl.I: 285.- (1} Le ê;onsell Régional ne peutdélibérer c:iue lorsque la majoritE • . 
·absolue · de ses membres · en exercice est présente. Toutefois; si le Conseil Régional 
ne se réünit pas au jour fixé par la convocation en nombre suffisant pour délibérer, . la . ·. 
réunion est convoquéê de plein droit huit (08) )oJ;Jrs plvs tard et'Jes dêÎibérations sont .. · 
alors valables si lê quart au moins des membres du Conseil est pr~~ent .· . 

. ·. :. ·.. ·. ·. • ·. {2) lés délibérations sont adoptées a la majorité simple des membres . 
pr$Sents .e.tvotants.En câs de partàge des voix, -oeil~ dù Président est prépondérante, .. 
sautscrutin .sècr~t. ·nans cette hypothèse; le vote est repris: au -scrutin pub lib sur: · 

,: demande du tiers au moins des me rn bres. Les noms f?t prénoms · dés votants, assortis · 
d~- leur voté, s6ntirisér~s au procês:-verbal . · ·· · · ·· · :_ . · 

. . . . ~ . ·. . . . . . 

. ÂRTICLE 2ss . .; ·Les séances du Conseil . Régional sont publiques, . saüf décision · 
-... contraire adoptée à là majorité absolue des membres présents ou représentés. 

' . ... . . . . . . . . . . . . . ' 

·: ·.··. ARTICLE 281.~ (1) Un Conseiller Régional em~êGhé peut donner mandat: écrit à un ·· 
autre ConseHièr.Régional pour la réunion à laq~elle il ne p~utassister. · ·· 

.· {2)Un Conseiller Régional rie pèUt recevoitqu'ün mandat par session, · 

.. · . (3) Le Conseil · Régional p-eut annuler tout mandat; s'il estime ·. que ·.• · 
l'absence dü n1anaantn'estpas justifiée. . · · · 

. . . . 

. ARTICLE -288.~ (1) La convocation prévue à l'~rtide 280 ci.~dessus doit parvenir par 
· écrit aüxmem,bres élus du Conseil Régional dans .un délai minimal de. quinze (15) 
·: jours francs al.l _mpins _avant la tenue.de la réunion. · · -

•· .. · · .·· . .. ··• _ · (2) Elle est assortie de documents detravaH se rapportarit'à chacun . · 
·. ~ {ies sujets . inscrits à l'ordre du jour. En tant que .qe beso.in,.le Président du Conseil . 

. R$gio~al dresse un rapport sur chacun de ses sujets: 

. . . 
. . . : . . . . . 

·· .ARTICLE 2S9.- ·(t) Lorsque ··le cbnseil Régionai siège et· statue' en dehors cie ses .·. 
sessions légales ou sUr un - objetétr~riger à ses cortlpéterice$, ·le ret)résentant de: l'Etat ·. 
pr~ndtoutes m~sures . approprié'es afin . de mettre immédiatement un ·terme à la · 

>réullion> · · 

. (2) Dans ·ce cas·, il est inter'Ciit au Gonseil Régional de publier des .. 
. 'proclamations . et . adresses, . d'émettre . des . vœux . pblit.iques menaçant .. l'intégrité . 
. · territoriale ou l'unité nationale, ou de se mettre en communication avec ùh ou plusieurs 
.. ·organés qélibérants régionaux hors des cas prévus parla lègislatipn en.vigueur: · 

. . ·. ·. . .. . .. (3} Dans -le qas prévu à l'alinéa 2 ci~dessus, l~s 'poursuites j udiciaires 
sontèngagées ·à l'encontre des membres du Conseil Régional àuteurs· desdits vœux, ·. 
'adresses, proCiamationsou .communication~; à la diligençe·dureprésentant de l'Etat. · 

. . . { 
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. ARTICLE · 290 ... (1) .Le Président rend compte au Conseil Régional , par un rapport 
· spéci~l prés~:tltéau moisdejanVier suivant l'exercice budgéta·ire; de _la situation de. la 
Région, sUr les matières transférées, de ·Padivité et du fonCtionnement des différents . 

·. services et organismes de la Région, ainsi que des crédits qUi lellr sqntalloués . . · 

· . .<·. •-· ·• . (2) Le.rappç;>rtprévu à l'alinéa 1 ci-desSlls ·précise l'état d'exécution dés 
délibér~tions du ConseiLRégiorial et la sltuation 'financî:ère .de la 8ég:ion. Il donne lieu à 
un débat ; · il · est ensuite transmis au representant de l'Etat et au ·sénat, pour 
infqrmati5m,: pui$ rendù public .. ···· · · · · · · · ·· 

. ·. . ·. ·. . . . ' . . : . ·. .· . . . 

· ··: . 

•·· .. ARTfCLE 291.-: L~sfonctiC>~s dé SeCrétaires de séance lors des sessions du Qonseil .. 
· Régional; : ~ont · ·. exercées . par les Secrétair~s du Bureau Régio'naL .·En · cas 
· d'empêchement où :d'absence, .léPrésident du Conseil Régional ou. le cas échéant, le . .. : · . ·: . .. 

. Pré?iden(dé séance; désigné_ un autre Conseiller Régionalpour assürer le secrétariat · . 

ARTICLE ·292.- ( 1) Au terme de chaque . session, ·le Secrétaire de séance soumet · à . . 
l'a-ppr6batioh ·du Conseil RégiCmal un relevé écrit des résolutions prises à l'occasion de · 

· la session concernée. , · 
. . . : . . . ~ . . . . . . . . . . ·.• . . . . . . . . 

. . . . . (2) Le relevé !1lentionné à l'alinéa 1 ci~dessus estsign.é de tous les 
.. membres présents :et votants. 11 · sert de -fondement . pour là rédactio,n d~s projets de: ·.··· 
délibération. · · . . · · ·· · · · · · . . · · · 

>ARtiCLE 293.• O) Le)leerétqire Qe séance Qrêsse Un pr6œs"vèrbal de session 
· ···. cosigné dü Président du Conseil RégionaL · · .. ·' 

. .. .. ·. . . ' . . .- ·· . .. .. .· . 
. . . . 

· ·· · . _·· .. ·.•. .. . . . · • (2) Le procès-verbal 'de session prévu à lialinéa t ci~dessus retrace le 
..... qérqulement destravat..pc du Conseil 'RégionaL 1! est commUniqué au)( membres d.u · 

· .. ·ConseiL R~giohal. qujnze (15} joUrs avant la tenue de la prochaine session, puis ·.· 
.. soumis à lêur adopti.on à l'oUverture de ladite sèssion. . · .. ' . . . .· . . .. . . 

• • • • 1 • • • . , -. • • • •• 

·· . ARTICLÊ . - 2·94.~ ·Les d~Ubérationsdu Conseil Hégional.sor'ltconsèrvées par 'ordre 
•. çhronologique dans un· registre cqté. efparaphé par lè représentant de l'Etat. · . 

. ·.ARTICLE 295;·~ Les Gor1seillers Régionaux bénéficient de la 'protection pr~v~e à . 
. . l'article· · 129de ·la, pré.serite loi lorsqt{ils ·sont chargés · de l'exécution . d'Un . mandat · 
· .· spéciaL · · · · · · · · · 

. . . .. 
. . · .. : . . · . . 

. . ·. · ·. .. .'. 

. . . .. . ·.· . . SECT10NVI ··.· . . . 
DE LA·susPENSION. DE LA DISSOLUTION Du CONSEIL REGIONAL. 
. . .. DE LA SUPPLEANCE; DE LA CESSATION ,OÈ· FONCTIONS .. ·. 

· - · ET DE LA SUBSTITUTION 

. -- ~RTICLE' 2~6.-. (t) LèCons~.iiRégional . peutêtŒ .susp~ndu pardécr~tdu Président .de· ·· 

. . .. . · laRépu~liqùei sur: proposition duMinistre_chàrgé descblleetivitésterrttoriales,' e_n_cas : •. · 
.. 76 . 

: .. . ' 

. · _,, 



.. · . · · 

_ d'acconiplissement d'actes contraires à la èonstUuti_on ·;_ .

. d'atteint~ à la sécurité de l'Etat ou à l'ordre public·;· -· . ·-

- • de mise en péril dt3 !;intégrité du te~ritoire pational ; . --

. · d'impossibilité-durable de fondionner no~malement. 

·.. .· ~ 

. ·- (2) La suspension prévue à l'alinéa 1 ~i~des~us ne peU.t _excéder deux (02) 
. mois. · 

(3) La suspension peut être précédée d'Urie mise en demeure adressée au -· 
· _ cor)s.eil c~mcerné par le Ministre chargéd~s collectivités territoriales; -.- · --

• ARTICLE 297.- Le Présidenfde la République peut, par dé~ret, après avis du Conseil _ 
·_ Constitutionnel, dissà.udre un Conseil Région ar ; . • ., __ · · · · · -- · •• ·• ·-__ 

. . . . . . ~ . . . . . . . . 

dans l'un des cas prévus à l'article 296 ci-dessus ; ·. . . 
. . . . . . . . . ·: ·· . ' 

• en cas ,d_e persistance ôu d''impos~ibiHté de rétablir la situation . qui prévalait . •. -
. antérieurem~nf à l'expi~ation· du délai prévu à i'articl~296 ci-dessus. . . 

· .. _ARTICLE 298.- .(1} .En · cas. de dissolution' d'un _Conseil .- R~gi.onai,Jé Président de la 
_ Répüblique crée, par décret, une délégation spéciale dont un Président efun ·. 
-_ -_-_ · \/i-qe-Prés.ident, sur proposition. du Ministre chargé . des. tolle~tiv_itéstèrritoriales. - - . 

_ . · {2),Les pouvoirs de la délégation spéciale préyùe à l;aHhéa t qi.;dessus.- -- --
se limitent à J'expédition dès affaires courantes, aux mesures conservatoires et à la 

. recherche de solutions aux affaités qonl.l'urgence est avérée. . . . . 

· •-(3) Ladélég~tion spéciale nepeuten aucun cas : 

engag~r les finances de> la Région; àu~:delà. d'urî, sèuil; fixé par voie . . . 
réglementaire : · · · · 

- .. - aliéner ou éth~nger des propriétés de la Région ; ·-
: . -: 

- modifier l'effeëtifdès perso~nels Régionaux ; _ · · · · . '• 

... , : . vot~rdes empr~[lts~ ' · . 

. . . . . •' . . . ·_. (4) H estprocé~é - à l'élection partie ile dès .Conseillers Region~ux ci ems :Un 
• . délai ma)dmal de six (06). mois. Les>pouvoirs de la délégation spéciale prévue à _-- _ . 
. lialih;éa 1 ci..:dessUs cessent dèsJ'installation dli noUveau Conseil Régioriai. . . 

, . . . ... . . . . . . . . ; . . . . . ., . . 

--ARTICLE 299·:-· Une délégatioh spé~iale . est également mis_e sur pi~d, - suivant _·les . · 
• mêmes conditions, en cas de démisSion de tous les membres· diun· Conseil Régional 

--_ · oü ·de décision dejustice devenue définitive, d'annulation dé l'él.ection. -_ · · · _ . _ 

ARTICLE 300.- La composition de toute délégation spéciale. est fixée par le décret qui 
lacrée. : -
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ARTICLE 301.- La substitution en matière budgétaire se déroule conformément aux ._ . 
· dispositions Cie lapr$sente loi. · · · 

ARTICLE 302.- (1) Tout membre du Conseil Régionaf dûment convoqué qui, sans 
motifsl$gitintes, a:rnan'qué ~ trois (03) sessions· successives peùtètre; après avoir été 

· invité à fournir ses explications par le Président du Con~eil Régional, · d$Ciaré .· 
· · dérhissionnaire par décision du Ministre chargé de~ . collectivité$ territoriales; $ùr a vi$ . . 
· dU Conseil RégionaL La .décision·, dont copie doit être envo.yée à l'intéressé et au · · 
représentant de l'Etat, est susceptible d~ recours dev·ant 1~ juridiction compétente. , 

· .. . · .. -·. . · · . ·• ·_·. (2) Le . Conseiller déclaré · démissionnaire . conformément aux 
disppsitionà dè l'alinéa .1 ci-dessus ne peut pose(sa candidature à l'élection aU Conseil 
-Régional, ' partielle ou générale, qui suit .immédiatement là. date . de $8. démission 
dioffice: · · · · 

='. ·· .<ARTICLE : 303;· · '(t) Tout membre du Conseil . Régional qui, sans excuse •· valable., a · 
. refusé âe remplir des fonctions qui Jui sont dévolues . par les lois et règlements peut .. · 

.. ·.· être ·déClaré . demi.ssionnaire · par décision du Ministre chargé . . des collectivités 
· . .t~fritprial~s, : après avis du C()n~eiiRégional. > · · .. . ·.' .. :- . 

. , 

...... ·.· 

.. . ,: · . 

· .· · . . . 

_. ·: . · · ·. . . .. · (2)T outefois, si cette mesure doit r~duire de rno.itié . ai.rmoins le 
· non1hre ·des membres du conseil, le · même décret institue une délég?tion spéciale · 

· · habilitée .àsupplëer le Conseil RégiOnaL · · · · · 

: .· ·. 

.. .. < : 

· .·.· ··. . . . CHAPITRE Il . ·. ·.. · . . . · 
·. DÙ PRESIDENT: DU CONSEIL REGIONAL .· .. . .. · · . . , •' 

. · .·.,, ' 

. : . 
_,· ... 
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·· .. . 

. SECTION! 
. DE L'ELËCTION DUPRESIDENT 

ET DU BUREAU REGIONAL .. 

ARTICLE 3o7·.- {1} t~ ConseH ·Régional élit en son sein, . au cours de sa première . · 
·· sessiqn; un ·Président assisté d'un bureau composé d'un Premier Vice-Président; d'un. 

·. ·. ·Vice-Président; çie deux Questeurs ~t deux Secrétaires. · · 

. . (2) Le Président du Conseil Régional est une persohncdité autochtone 
· de la Région, élue en son sein pour la durée du mandafdU.ConSeil. · ·· · 

.· ... · . .. ·· (3)Aucours de ·.lasession ·prévueà ralinéa .1 ci-dessus, :leConseil ···· 
Régional estprési<:Jé pë;irscm dqyen d'âge, le plus jeune membre assurantlesfonC;tioris .·· 

. de Secrétaire de séance. · · · . · · · . . · · · · · 
.. , . . ' · , 

·. ' .. . ·. . . . .·.·. . .. (4} .t'election . a 'lieu au scrutih secret et à la ntajorité absolue des 
· ·.· mèmbres<iu qoriseil Régional présérits·et votants. · 

: . ·-~ . . .· . : . . . ~ .· . . . . . _. . . . . . .. . . ·.' . . . .. . . . . :. . •' . 

.. . ·. . . · (5) Lorsqué, suite à deux (02) tours de sêrÛti~. auc~n· c.arididat nia ... · 
obtenu la majorite absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a 

·· li~u ·à Ja majorité · r~lative~ En .ças d'é,galité ·de suffrages; le-plus âgé des candidats est 
' déclar~ élu. · · · · · 

· . . . · ·. · . . ·. (6fte Conséil Régional ne peut délibérer dans.le ca$ prévu à l'alinéa. 5 
· ci-.dessus que si les deuxtiers (2/3) de ses membres sontprèsents. sL·cette conditiÇ>h . · ·. 
·. ri' est· pas r$h1plie, ·la rét1nion est convoquée de plein droithÛif{08) jours pfùs tard; Elle 
peutaio·r:s setenirsans conditions de quorüm. ·. · · · · · · · · · ·· 

·~. .(7) Aussitôt après l'élection . du · Président; et .sous .. sa pn§s.idence, .. le · 
·. ·.· <conseilRégionàl complete son .bureau E:lO élisant;. dans les mêmes 'conditiorisque .le 

· · ·• président; le Premier Vice-Président Le Vice-Président; les deux (02) Qüèsteurs .et les · 
· déux (02} Secretaires sont élqs sur uneliste au scrutin majoritaire à Lin tour. . · · 

·.· .·. . ' ·~ 

.· · ARTICLE 308.- · Après l'élection de ·son ·. bureau, le Co_nseil . R_égional .formé· ses · 
· commissions et procede à là désignation des membres ou des délégués devant le 
représ~nter au s'eindes org.àhismes(3xtérièul's. · · .· · · · 

·ARTICLE 309.-{1) .Le Président et les membres du Bureau Régional sont élus pour lé:l · 
düréedu mandat. . . . . . . . ... . . . . . . 

.· · • . . , .. ·· · ·. .. ·· · .. · Ü2J L'élection du Ptésid~nt et des ~errtbrE3s > · du Bureau du Con~eîl · 
Régional est cohst~tée par arrêté du-Ministre chargé des collectivités territoriêilès. · 

. . . . .· . . '(3) <Elle peut faire .l'objet d'un recoûrs .en a~nulaticml suiva.nt les règles .•. ·. 
prévues ·. par la .· législation en ·· vigueur. pour l'annulation de l'électioh · des . C.onseillers 

· Régiqnàux. · · · · · · · 

·.. · ·.·· · (4)Lbrsqüe l'éleGÎion est annulée ouque~ poùrtoute atJtreçaljsé, un ou ·· .. . 
. . plusieurs m~mbres d~ bureau Régional ontcessè !~urs fonctions, le Con~eil Regional ··· 
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•- est convoqué pour pro:c.éd~r à leur remplacement dans uri délai ~aximal d'un (01) .. , . mois. · ··._ ._ ·. ·. · · .·· · · · · · ·· . . · ' 

·_ARTICLE 316.'- (1} L,e Président du Conseil Régional prête· serment devant la cour •• 
d'appel compétente avantson emtrée en fonction. . . . . . . . 

. . . .· . 

··.· ·. ·. · . .. · • ··.· (2) La formule du serment est la suivante : ~< Je jure sur l'honneur et . 
·· m'engage à servfrles intérêts de la Région et ·à remplir loyalement etlidèle.ment mes · . 
fonctions sans çHscrimination ni favoritisme dans le respect 'de la loi et conformément . 

·-_· ·aux ·• valeurs de la démocratie, ·, .aux . prlnèipes de -l't/nité . et . de l'intégrit(J ·de Ja: · ·· 
République ». _· · · · · · · ·· · · · · · · ·· 

·.ARTICLE 311.- Les :fonctions de _Président ciu Conseil Régional sont incompatibles •. 
· ·. avec celles de : · · ·· · · · ·.. · · · · · · · · · · · · · · 

.... 

·membre düGouvernement . ~t assimilé ; .· 
·. · . . . : . .. . . . · ··. . 

député etsénateur; . . 

· ~utorité administrative ; .. 
. . . · 

Maire· 1·. 

.. . . ambass.adeuroü responsable dans une mission diplqmatique ; · 
.· . ' .. .· . . ·· . . . . . . 

· ,- Présidentdes cours et des tribunaux ;. 

.. · directeur gé!'léralou directeur d'établisse111ent pûblic ou -cle soCiété à · 
- · . Pélrticipatioh publique ; . · · · · · ·· · 

Sec~étaire gé~éral_ de ministères et assimilé ; 

-· 
directeurdé l'administration ccentrale ; 

membre des forte~ du rn~intien de l'ordre ; . 

: ~gènt .etemployé ·dE31aRégiÔn c~ncerné~ ; 
.· . 

··.- .·. •• ag.enr des admfnistrations.financièfes ay_aot ~ C0Dr1?ttr.e dê~fina!lC~s. ()u de . 
. · la comptabilité de la Région concernée: · .· · · · 

-· · ·· . . .· . · •· . ·. · .SECTION Il . ·-· .. ·.· -· ... ·• .• ·. · 
:DES'ATTRIBUTIONSDÜPRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL. ·. •· 

.• . . ·. 

ARTiéLE à12:~ .(1) Le Pr~sidÈmt. du Conseil R~glonal e~t Torgane . E~éc~ti! d~ Jà ·. 

. ... < 

·· .. . ., ·.· . . 
<Région> . . . ,_ . :. · 

. . 

' . ... 

. . . . . 

·. A ce titre; ii .: ·.•· 

· . ; . · 

. e·st l'interlocuteur du rep'résentant de I ~Etaf; · .. ·. 

. représE311te la Région da ris les actes d~ la vie civile et en justice ; . 

prepare etexécute les délibératiônsdü CoriseiiRégibnal ; . · 

ordort~ance ies -recettes · et ·les· ·-dépenses de. iél .Région, sous ·réserve des·-··_· 
·· dispositions particulières prévues pâr.lalégislatlonen·vlgueL.Jr .; : · 

. . 
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.· - gère le domaine de la Région et exerce les pouVoirs de police afférents à 
· cette gestion, · notamment en . ce qui concerne la · circulation sur ce domaine, · 

.·· ·SOUS reserve des attributions dévolues au représemtant de l'Etat et aux 
· .. Maires. · 

. . 

·. . . .· (2) Il peut, sous son .. cpntrôle et sous sa responsabilité, donner 
· dél:égation de signature aux membres du bureau. Dans les mêrnes .cOnditions, i,l peut 

déléguer sa .sigr~âture au secrétaire général de la Région · ainsi qu'aux responsaples · · 
.· cjesservicèsde là Région. · · · · · ·. · · 

ARTICLE 313.- (1) Pour la préparation et l'exécution des délibérations du Conseil .. 
Régional, le · Président peut disposer, en · tant que de 'besoin·, . des services 

. déconcentrés de fEtat dans le cadre d'une convention signée avec le représentant de 
. ' rgtàt, précisant les çonditions de prise en charge par la Région de ·ces services. . . . . 

. .. · ·, 
. · .·.. ·. . · . · . . . ... .. . . · . 

. · ·•· .· .. .... · ... ·. . .•. . · .·•· (2) Le . Président du Conseil Régional pèut, sous son contrôle et sa 
responsabilité, donner · délégation ·· dè signature aLJx chefs desdJts services pour 
l'exécution des miss.ions qu'il leur confie, en application cie j'alinea 1 ci-dessus. · · 

· {3) Les coriventions-.types relatives à l'~tiÙsation par l'a ·. Région :des ·.· . · 
· · sèrvicesdécon ·. ~.E:tat soriffixées pé!irvoie n§glernéntaire. 

· ·· · · OE u.;HPusuuuE ·· ·. 
· PRESIDENCE f THE REPU .. · 

PRE5 1 ~ic~~;A~IAT GE.NER EGLEMENT f . . SECTION Ill .. . .. .· .. · . 
SERViCE ôU FiCHIÈ.R ~EG~SLATIFRSCA~OJNi>EX SE \Cb . LA SUSPENSION DE LA CESSATION .·· .•. . 
LEGISlt.TWEANDSJ~Ë~oR .. · ECONFORME : . E ··FQ.NC·T· ·10. N···s .E· ·T-o···E· .tA··SU· a· ·S.T .. I·T·U· T·-.·1-.0N· . . 

coP..I .. . EDTRUE coPY . . . . .·. .. . . . . .. . 
CE R .. ..; ..... o~o·~--~-----o,;----.-- . > .·.· . ·.. . . .• · ·. . < · ·.·· .· · .. ·· .. · .· • ·.· ·. . ·. ··. · •.. . . . . ·. . 

CLE ·314.;.;· Le Président et le BUreau Régional peuvent être suspendus par décret .· 
·. du Présidenfdèla République, dan~ les cas énumérés à l'article 296 de la présente loi. 

·.· ARTICLE 315.~ Le ··Présidenfde . la République .pe'ut .· fiprès · .. avi~ · dÜ ·Cons.en ·· .·· 
. . .· Constitutionnel, · destituer le. Président et le Bureau Régional, conformément aux 
· ·· : .·i qispositions de l'artide 297· deJa présente loi. . · 

· . •. ·· ·· · ·ARTICLE 316.- (1) Le Présidentdu Conseii.Rég.ional qui, pou rune cause postérieure 
· · · · à son élection, ne remplit plus les conditions requises pour être Préside nf ou qui s.e ·. 

·• •··· trouve dans ün 9es c~s d'inéligibilité prévus par . la .légiS,Iation 'en vigueur, . cesse .·· , . 
· ir:Tmiédiatemênt ses fonctions .. Le Ministre chargé des coiJ~êti\/ités: .territOriales ·lui ' 

· · · .. · : . . enJoint de se dérnettre aussitôt desdites 'fondions, sans attehdré l'iristallatiôn de son ·· 
.. ··•· successeur. 

. . . . (2) Lorsque le ·Président qu Conseil Régional refuse de 

· .. : . 

démissionner; le Ministre Chargé dés collectivités territoriales lui notifie la · cessation · 
immédiate ,de ses fonctions et propose au Prési.dent de la République la constatation 

.desadéchéance. . .· .•· .. ··· ··.· .. · ... · . · . ·. . . · • ·· . ·. · . ··•·· 

ARTICLE J17·.~(1) Le Président du Conseil Région~! nbmme · a une fonction 
. inc.ompatible ave:C ~on mandat, est 'tenu de. faire une.déclarationd'optlondans un délai 
de trente (30)jours à compterdè Jadate de sa nomination. P9ss~ ce délai, H est invité 
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.· .. ··: · . . 

·par le Ministre chargé. des collectivités territoriales à abandonner ruhe de ·ses 
fonction~ . 

.. . · .· .·_ (2) En cas de refus d'option ou dans un délai ma>(in1al de quinze (15} 
-•· jours, 1~ Président du Conseil Régional est _déclaré démissio_nnaire par décret du 

.Président, de . la Répu(>lique, . sur • proposition du Ministre .chargé des · collectivités 
·territoriales. · · · · . .... ·· -. . . 

·· ARTICLE . 318.~La . démission du Président du . Conseil Régional est . adressée au · 
Ministre chargé des collectivités territoriales p~r ·lettre recommandée avec accusé de 

·. récéption. Elle est définitive à compter de la date de so11 acceptation par ledit Ministre 
. ou, èn l'abSe!}ce d'accusé ·de réc~ption, dans un délai maximal d'un .(01}mois après .· . 

· .•. envQid'l!ne· nouvelle lettre recomnîandée; · · 
·: ·~ . 

·· ARTICLE. ·319 . .: T~uf Préside~t de . Conseil Régional ·· q~.i . a .délibérément dcmné s~ . · 
.· ' :démission à reffet-d'empêchér ou . de suspendre·soit l'administh~titm de la Justice, soif 

-·•l'accorrlplissememt d'un · service queico'nqüe, est puhi ·conformément à là légisiation 
\Pénale e,nvigueur. · · .· · · · · · 

ARTICLE J20.~ (1) En cas de décès, de démission, de destitution, .de suspension, 
" d.'absence oü de .tout autre empêchement düm~nt' constaté par lé représentant de 
-· l'Etat aprés avis du bureau, le président est proVisoirem~nt remplàcé par le Premi~r 
Viqe-P.résiderit ou; · en.cas d'empêchement de ce dernier par le\lice~Prèsidénfou, ·•pa'r 

···. tout autre membre du Bureau dans l'ordre protocolaire< ou, à défaut, par uri Conseiller .· . 
.. Ré~ional-pris dans le m~me ordre .. · · · 

. .· .• (2)A :Iasession ordin~ire suiVant~. Hest pr~cédé au remplacement du ·_ 
··.président définitivement empêché ; le Bureau · est complété en ·conséquence s'if y a ~ •.. 
• HeU. . - ·• . . ·. . . .. . . . . 

.. . . . · .... . · ... : ·. . . ·. 
.. . . . . . ·. 

ARTiCLE 321.~ (1} En Ç~s de décès, dë démissjon ·ou de destitutiOn d;un Président, .. , 
· sO.n rerf1p!açant exerce la plénitude d~ ses fonction.s; ._ ·._ · · 

. . . . . .. . ' . . 

.. (2} En .cas de $usperision ou d'empêchement dûment constaté par le 
_· rèprésentpnt de. l'Ëtaf après c:~vis dU bureau1 lé remplaçant du Président _est 

.•.•.• uniquemeQf~hqrgéde l'éx•pédition des aff~ites courant~s; IJ ne peufhise Substituerau 
· • PréSident ,dans . la . direction · générale _des_ affÇiiies,· de _·la . R~gion .. -_ni. mpdifier .. _ se.~ · · 

décisions.; · · .. • · · ·· · · · · · · · · · · · · · ··· · · · 
.. '. ·; ... ... ·· :.: 

. . ··- · .- . ARTICÙ: 322·~;. :{1 }Dans _le cas où le Président dl.J Conseil Régional refuse ou néglig~_ ·. 
. diaêconipliri.Jn d~sacte.s quLILiisont pre_scritsparlalégislatipn ou :laréglementation en . 

__ · .. _· vlguêùr: qui · s'impos~nf absôlürr\enfdans l'intérêt de 'la . Régi~m. le Ministre chargé des ·_. 
-· ·. collec~ivit$5territoriales, après mise en demeure, peut y falrè procéderd'office. 

. . . . . . . . :, . . ' ' . . . . ~ . . . . . 

.=:: .. 

. _· -· · ..... _· .· .. _· · · -· .(2} La mise en demeure . visée à l'alirié~ 1' 9i-des_Su-? '·estfai_te ~par toüt 
· moye.n, lais$ant trace écrit~. Elle indique le .délai . imparti aq Président pourté_poridrè au .· 

Ministre ~chargé .dès colleçtivités territoriales. Lorsque la mis~ en demeure estresté~ ·. ·. 

:· ··: . 

S(:ll1S effetdans 1é délai imparti; cè silénçe équiyaufà un ref~s . · -· · . . · _ . 

. ·· . . , . 

PRESIDENCE DE LÀ RHUBLI . .. 
PRESIDENèY OF T . PU6LIC . 

. . . . · S.ECRETA ENE_RAl .· . 
SERVICE OU ~ICHI . GISLAT_IF ET RE_GU:MEN 
lEGISlATIVE . .ATVT!)RY AFMIRS CARO INOEX SE 

COPIE CERTifiEE CONFORME 
~CERTIFIE .DTRUE COPY . 
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· '· .. 
·. · ·. · ... . · 

.. ·... . . . (3) Lorsqu'il s'agit d'une mesure présentantün intérêt inter-régional, Je 
. Ministre chargé des collectivités territorial.es peut se substituer, dans les mêmes 
·. ·goriditibns, aux P:r~siderits des conseils Régionaux intéressés. ·· 

... ·· SECTiON VI 
· DEL'ADMINISTRATION REGIONALE 

ÀRTICLE 323,··(1) Le Prés.identde laRépublique nomme ai.Jxfonctions dè Secrétaire 
Général oe la Région, sur.ptoposition du Ministre chargé des collectivités territoriales. 
Il ·met fih auxdites fonctions. · · · · · .· 

·. · .· ·· · · .· . {2} Le Secrétaire Général, ha~t cadre di$posant d'une bonl1e . . 
expérience en matièrè de management du développemèntlocal: animé les' services de ' 
l'admlnistration .. régionale. Il assure, sous l'autorité· du Président du Conseil Régional 

.. . ' . dont. il est le principal collaborateur,. l'instruction ·. des' affaires et . l'exécution des · ... ·, 
. déc,isions prises par ·celùi..,cL ·JI •• reçoit à cet effet les . délégations de signature 
·· nécessaires . . · · · · · 

··· > . . . -·• {3) Il assiste aux réunions du Bureau et du Conseil Régional dont Il .· 
. assu-re le secrétariat. .· · ' . ' ' ' ' ' . •' ' ' ,· 

ARTICLE .324.-(1)LePrésident du Conseil Régional nomme, par arrêté~ aux emplois 
prévus pa(le texte organisant l'administration r~gionale. · · . . · · 

. •. ..• ·.. ..• . .··' .{2fL'arrêté de nomination des responsables de rang dé directeur est .·' ' 
.. soumis au Visa du représentaritc;le l'Etat, lequel dispose d'urï .. d$1ai qè .huit (08}jours . · 
···. pour approuv~r ou rejeter les propositions de nomin(ltior). Passé ce délài, · le \tisa du 
. teprésentaotde I'Etatestréputéaccordé. · · · · ·. · ·· ·. , . . ·.····· .. . ·· · · · · 

. . .. . . . TITRE IV . . 
DES RAPPORTS ENTRE LES ORGANES DE LA-REGION 

ET LE.REPRËSENTÀNTDË L'ETAT •.... 

. ·ARTICLE 325.- (1) La pr.ésèri.ce du rèprésèritantdè l'Etat ou dt3 son c;lélégué dûment 
.•. ·. mandaté aux. séances du Conseil Régio·nal est-de drôiLGhaqüe fôis qu'iJ té demande, 
.. le représentant-de Ygtat oü son délégué est entendU, ·mais në peut nt participer C)U . 
·. vbte, nr présider le Conseil RégionaL Ses dèclara.tions_ sont portées .au procès-verbal .·· 

des délibérations. · · · · · · · · ·· · · · · 

·. ·.· . . . · . · . (2) A la premièr~ . session d~ l'année sUivant la fin . de l'exercice 
·budgétaire, re· n~pr$s~ntant de J'Etat présente d~vantle ConseiL Régional,· àtr;:1vers un .·• 

··. · . .- ... ·. · rapport .··spécial,•·.·l'activité des ·ser\tices de l'Etat -dans la Ré'gion. ·· Ce ràpp6rt·· .. spécial 
donné lieuà un dé ba~ en sa présenée. • · · .· · · · · · ·· · 

.. . ' 

. ' 

·:: . . 



. · .. ·, 

. . ARTICLE 326;~Le représef1tant de l'Etat · tient unë confér~nce d'harmonisation au 
m()ihs deùx (02) fois par an sur lés programmes d'iiwesti~senient de l'Etat et de la 
RéQipn. Le Présfdent'du Gons~il Régidhal etl(3s membresdü8ureauy_a.ssistemt. ·.. · 

-· . ·.. ·. .· · . . TITREV · .. · ·· ·. . .· .·· 
DU STATUT SPECIAL DES RE·GIONSDU NORD-OUEST ET DU SUD-OUEST 

;: ,· . . 

ARTICLE 327.-( 1 )_ Un statut spécial est reconnu aùx Régions du. Nord.:ouest et :·du -· · 
. _·. Sud-Oue·~t conform~ment aux dispositions de l'article 92 de la Constitution> ·.. . . . · 

-· .· ·· .. • · . . · . · ·._ (2}Le statut speci~lvisé à l,'àlinéa 1 ci.:dess_us se traduit, au plan .qe la 
.. c;lécentralisation, . par des spéCificités dans l'prganisation er le fonCtionnement de ces . 
· qeuxRégions. - · · · ··· · · · · 

· . . · .. · .. : 

. ARTICLE 328 . .:'{1} Outre celles dévolues aux Régions par la présente loi, les Régions · · · 
du -Nord-Oûest et dü-sud.:ouestexercentles compétehces suivantes : > -- -·. · -· · .·.·-

. . . . . . . . ·. . - . . . · . . 

·_ 1~ parhcipation. é3l'~labhratibn des politiques publiqu~s n~tionales relatives au ·· 
soU$,.5ystèrne éducatif anglophone ; .· . · - .. . ·- - . · - · 

· la création et la.gestion des missions régionales de développement ; -·. _ .. _ 

.. - .la pàrticipati~h à l'élaboratibn du statut dè.la. dhefferie traditiÔn[lell~ . ·._ 

.· ·· · .·. · -·. ._.··. -.. . (2) Les-Régions du Nord~Ouestet du Sud-Ouest peuvenfêtre consultée~ . _·· 
· ... sur les . qùêstion~ liées à l'élaboration de politiqués publîques dè la justice dans le ··· - -

· · sous,.système de 1~ .common Law. -. ·· · .. · · · · · · · 

.. · . · .. · < - . (3). Elles peuvent êtr~ associées à la g$stion~ des services Pl1blics 
· .implantésdans leUrs terrîtoires •respectifs . 

.. ·· • · · . . CHAPITRE. JI · ·. . . · . . . · ·· ·. · ·· -.. · · 
· .. DES ORGANES DES REGIONSOlJNORD-OUEST ET DU SUO;.QUEST 

·ARTICLE 329.-LesRégiOns-dlJ Nord~Ouest et du Sud-QUe!;;t ~ta~ministrent librement 
pàr des orgàne$ ~JLis; d<3ns lès. çoriditiôns fixées par ·la présente. loi~; · · · · · · ·· 

.. . · .. 
. · __ ·:·.-·.:· : 

ARTICLE 330.-Les 'orgari~s ·des Régions du Nord-Oüestètdù Sùd~<)uè.st so~t :: _·. 

-TAss~mblée RégiÇ>n;;lie ;: 

·le-Conseil ExécutifRég_icjnaL 

. ... ··· 
•.' . 

. ::.; 

· . ..... 

. . . ~ . 
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· SECTION 1 . 
DE L'ASSEMBLEE REGIONALE 

. ARTIÙLE331 :. (1) L'Assemplée Régionale est l'org~ne délibérant dans les Régions du . 
Nord ... Ouest et du Sud,.Ouest. · · · · · · 

.· . . · (2) ÇHe exerce l'ensemble ·des attributions dévolues aux ·conseils 
Régionaux par la (égislation en vigUeur: · 

. . . . . 

. AR.TICLE J32.- (1} L'Assemblée Régionale est composée de quatre:vingt.;dix · (90) 
qom~eillersRégionaux dont le mandat estdE3 cinq (5).ans. · 

.·· ... . . (2} Elle .cx>mprénd de~x chambres ·.r: -··. ~-pr.r;w:;'t;:;";:~~:-:+.:~~------· ___ . . 

• · ·. ·~ . la ~;c>Use of di~isionatmpresentatives ; ' , .. 
. . . . - . 

là bouse of Chiefs. 

•. .· ·. . . . · PARAGRAPHE l . . · . . · · 
·DE LAHOUSEOFDIVISIONAL REPRESENTATIVES.· 

., .. •. •. ARl]CLE 333.- (t} La hou se of division al representatives comprend · soixante~dix (70) .· · . 
. membrés élus par les Conseillers MUriicipaux de ta .Région au sb.rLJtin de lîste. mixte }f 
·lm · toUr . ·cornpor:tanf un · système · majoritaire et un · s.ysterne · de représentaticm · 
proportionnelle; · · · .· · · · · 

. . .. . {2) · La .·. house of . divisional .·· representatives ·. ·· doit . refl$ter ·.les 
composantes sociologiques de la Rég.ion ainsiqu~ le genre.· 

. . ,. ·: . . . . . . . . . ·. . . . . 

·, . 

. . . ARTICLE . '334.- . (1) La . bouse . of cfivisional rèpresentatives- statue. sÛr tout~s. les . . . ..· .. ·• .. 
·. · .. - matières r~leyant de la compétence de I'Assetn blée Régionale, . .. . . . .. . .. . . · 

. . ~ .· .. . . . . . . . . . ·, . . . . . . ·. . .. · ·. 

. . .· . . . .·. 

·_, ::· . (2) Elle dispose d.e cinq (05) Colllmissiôris: 
. . . . . . 

: " . - la ·Cômmissiohdes ·àffaires .administratives; juridiqües .et du Règlement ·· 
·.. Intérieur · · · · · · · · 

. . ' . . J 

ra:.c6mmi.ssion: d~ l'éducation; . . . . ·.· · ... ···. 
. . ":' . 

. . ' :' :' 

1~ · é~rnmission • d~ ·.la santé, . de la population, ·des affaires· sociales, · 
·· .. cUlturelle.$, de Îa jeunesse et dEls SPOrtS ; .··.···. . . 

· . .. -.;· . ·· .. 

lq. . Commission des finances, des infrastructures, du plan et du 
. developpeJTient êconômiqüe ; : .. · . .. · : . · : · ·. . ·· . ·.. . . · · . . •.• ..· 

·· ... - ·. la col11rnission <Je l'ènvir~nnement, de l'aménagement du. territoire, .· des .· .. · 
·.domaines, de l'urbanisme et de l'haq_itat · .. · · · · ·· 

·: ·· .. · 

. · (3} Les· Padefl1entaires de la Région peuvent · y prertdre. p~rt. avec Voix · · . 
·.·consultative. 

. . .. ·. ·,-: 
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. . ·. . (4}Le . Président de lahouse ofdivisionàtrèpresentatives p~utèg-alement ·. 
associer des•m.embres.de la société .civile aux travaux, -sans voix délibérative, sur des 
questions · déterminées. Ces ·. personnalités peuvent · être · issues; soit du Conseil · 
Economique .et Social, soit des corporations ou grqupes sociaux intéress.és par les 
. matières ·em examen. . · · · · · 

-· ARTICLÉ 335.;. (1)La houseofdiVisiona/representativesestprésidée par le Présiqent 
.· du Conseil f:xécu.ti(RégiOQàL · · · · · · · 

·. · · .. · .• .· . · .· . · .· {2) Lorsqu'ii -préside . la bouse of -~ivisional repres~nt~;ives; le . ·. 
Présidentçju :Conseil ExécutifRégion'alest assisté d'un SeÇrétair~ du Conseil Exécutif · 

.. Régional~ gu Secrétaire général de la Régfon et dés membres de l'Exécutif Régional 
· ..• . n'appa"rtéilantpas à la house of Çhiefs. · · · · · · · 

. . · . . . . . . .. .· . . .' -, _ 

· ·.... ·.·. ·. · .. •·. · · · · . · (3) En cas< d'absenqe ou di empêchement du . Président du Conseil · ... ·· 
Exécutif Régional, le Conseiller Régional le plus âgé .· présid~Jes travau.x . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . - . 

. ·. -.:• .· 

· .· ARTICLE- 336.- La boUse or 'Chiefs . 6omprend vingt (20) membres issus •du· 
.· cqrnmanôemènttraditionr1'et élUs conformème;!nfàla législation en viQueur . . 

: ·,: 

'· •' ' 

ARTICLE 337.- (1) La house of Chiefs statue sur toutes les matières rèlevant de la 
·compét~hce de l'Assemblée Régionale . . · · · · · 

:. · ... 

· (2}EIIe émet unavis conforme sur les questions suivantes: 

· ·· - le statut de la ~hefferie traditionnelle :; · 

.··· ·. · la :gestion .· et ·la c9nservati()n , dé~ ·. sites, . monuments .·et vestiges · 
histOriques ; · · · · ... 

., l'organisation des :manifestations cuiturelles ·. et traditio-nnelles dans .. la · 
- ·R~gion; 

-- là collecte et ta tradüction ·des êléménts de latradition orale. · 

. ' · . . ·.ARTICLE ~338.~ La hbuse ofchiefs disposede deux:(02)" Commi~sions: 

: . ·':.:... 

··,· . . . .·. . .· . . . 

·. là Commission .·· des ·. affaires adrninistratives, .· juridiques, . du règlement 
. intérieur, de. J'éducation, de ta santé, ·de la population, des affairés 

s.ocialeset culturelles, de la jeunesse et des·sports; · 
. . . . . . . . . . . 

la ·.·Commission des .· finances, des infrastructures, du plan, du .·· 
·développèmenféconomique, de l'environnement, d~ . l'aménagement .du 

• · • : territoire, des domaines, de l'ur6anisme ~t de J'habitat . . ··... ·· · · 
.· .. ' ' . 

; ' ... · 

· ,_, ... · . . 

... , .:' ·-· 

. ARTICLE 339. ~ (1) La houseof chiefs est présidée pkr 'le Vicè-Présidenf du Çonseil · .. ·.·· 
·· Exécutif Régional, assisté d'un S~crétaire dUConseil Exécutif Ré lonal. .· ·· · 

. . ' . . . PRESI. OtN t ·~Dr.LAR;.R_ ;J3 L! Cl U .E . . . . . . 
. PR E.SI DE NC 'i' Oi: rrl:: , .EP U'Ji.UJ.i,.. -~ 

· . . • .· 

.. . ' • 

$ECR ET/,1U AT G • . 
5UVJC E OU ÇJÇHI!:R l ·' 1f ET RJ:Gli:MENT F 
lEGISl ATI VE AN TORY AFFAIRS ÇAR!H ND RVICE 

. PIE CERTIFIEE CONFORME 
CERTIFI ED TRUE COPY 
. . . . ,• ... · 

~....------------------------------
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. . : 

·. :. ·.: 

··. · . ·. .. . .. · . •. (2) En· Cas d'absence ou d'empêchement. du Présid~ntde la ho use or 
phiefs, lé doyen d'âge présideJes travaux. · · · · · ·· · · · ·· · 

· .· · . · . . ··· · (3)Tout Pa.rlementaire de la Région peut prendre part à ses travaux, . 
. avec voix consultative; · · · · ·· 

. . .. PARAGRAPHE Ill . 
DU FONCTIONNEMENT DEL'ASSEMBLËE REGIONALE 

.ARTICLE 340. ~ .. Les Chambres de I'AssembléeRégionale .· sont .convôquées par le ... · 
.. Président. du Conseil E),<$CutifRégional dans les conditions prévues aux articles 280 et · 

281 dë la présente loi. · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · 
·. . . . . . . . 

ARTICLE 341..- (1)Les d~t.D( ·_Ghamb.res se réunissent séparém~nt~üxmèmes dates: · .· 
.. . :- : . . . . . . . . .· . 

' . ' ··•·· (2)Eifes siègentenJormation réunie: 
. ·.. . :. . . . . .· . . · . . : . . . 

a) à l'ouverture età la.dôture de la session; 

b) . ldrsque les matières inscrites à l'ordre du jour portent s~ 
~~~~~~~~~==::~= 

. . ...; l'~pprobation . du pr9gtamme d'action du Conseil Exécutif Régional ; . 

~~· ~al1datiÔI1, en fir} d'exercice, du rapport d'açtivités du ·C~nseil Exécutif · 
Régipn~L . . . . : . . .. . · . .. · .. . . 

· c} lors·que les drcqnstances l'exigent. 

···. ~ARTIGLE 342.~(1 ·ftes cieux Chambres de l'Assemblée Régionale $iège,nt également 
'• .. enJomiations réunies eh êas dè mise en œuvre de l'impeachmênt .. : . . .. · .. · . . 

. · . . ·.· ·•· . .. : . • (2)Le Règlement lntériel)r de rAssenjblée Régionale fix~ la procédure . . : · ·· 
· ·.et le.champ d'applicationde l'impeachment · · ·· · ·· · · · · · 

. . . ' . . . . . . . . ... 

·· . . . ·· ARTICLE 343 .. -: L'initi~tive qes .questions à . so'~mettre · ii· VAss~mblée Région(lle 
· · · ·· .. appartient 6oncutremment aU Président du Con'sell Ex~cutif Régional ou ~ux deux tiers · 

· _.,· 

. (2i3) des membres de chaçunè des chambres de I'As.sernbléeRégionale. . 
. . . . . .· .. . . . . ··.~· . .· .. 

· ... ·. ARTICLË .344.- .(1) L'Assernblée Règio~~le est · ~;l'ésidée .par lè " . Présid~ntdü Cônseil 
·. gxécutifRégionaL · · · · · . · · · 

.. . . . .· ·. ·. (2) ·En cas d'absence ou . d'empêchem~nt dU Président du Corisell .. ·· .. 
. ·. ~xécuti( Régional, .· le ·· Vice~Président préside rAssernblée . Régionale . et, ~n cas ·. · 

·· ... ·cf empêchement d~ ·•. ceiui-èi, lél ·. suppléa he~ est assuree par ' le . Commissaire . au. 
·· · dévèloppern~nt ~conorniq~e~ · .· ·. ·· · ... • . 

· •. .•.. ARTICLE 345:- .(1 )"Lqrsque ·la délibération Régionale est ·.·adqptée par ·la house. ·o.r 
•. ·rf)preseh_tatives,elle • est trànsniisè .dans . ies virig_t~qüatre (24) . heures à la hoUse •. · 

ofçhiefs qui peut y apporter des amendements et la renvoyer· én 'seconde lecture; 
accompagnée ' des .~otifsjustifiant le rejet, à la house ofdlvisiona/representatives: . 
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--... .. ·-_. _ ·. _ --·--••· __ _ (2}Le rejetqetout ou partie d'une délibération par la house ofchie.fs ~n'esl ~ · · 
· valable que s'il est le fait de la majorité absolue de ses m~mbres. _ · · · 

. . . . . . 

_ _ _ (3) Si le désaccord persiste, lahouse of division~lrepfesentatives adopte. · · -
la délibération · à la rnajorité Simple de ses membrés et la transmet au Présidènt .du 

__ ·Conseil Exécutif ·Régional pour exécution; · · · · · 

. ' .. . . ··_. .. (2) ta house •ordivisi()f1al representatives et ia house ofchiefs fixent, 
sépar$meht, leurs Règlements lntérieurs ·respectifs. · · · · · · · 

-- ··- ARTICLE- 347.~ Le~ Parlementaires et .les Maires d~ ra: Région pa.rt·icipent, de plein · 
-·droit, . aux -- travaux de I'Assemt;)lée Regionale, en formation$ ----réunies, · sanl:) voix 
délibérative. · · 

... ·· .-

ARTICLE 348.- La -.préséMce du représentant de l'l;tat ou .• de -. soil délégué dûment · 
ma'ndaté atJX séances de rAssemblee Régionale est ·de._ droit Ghaqüe fois qu'il lè 
demande, Ae représentant •de l'Etat ou son · délégué est entendu,· rnais ne peut ni ·· 

•-· . . -participer au votê; -_ni presider I'AssembleeRégion~le. Ses déclarations sont·portéés au.·--.··-·· 
< procès~verba·l des délibérations. . · · · · · ~ - - - ._ •. . ·· -· · · · 

-.__ ARTICLE 349.- f1.) Au mois de janvier suivant la fin de l'ex~rcice 'budgétaire; lé 
_- . représentant de l'Etat expose devant I'A$sernblee Région.ale; -_à travers !Jn rapport 
· -- spéoial -sqr l'activit$ -des seryices de I'Etat .dans la Région. Cè rapport spécial donne 

lieu à un débaten l)à pré~ence~ . . .. . 

. . . < (2}All co~rs c:!e ladite session, .le Président du Collseil Exécutif 
Régipnafrend compt~ à I'Assemplée Régionale, par Lin rapport spécial, de la sitÛâtion . .. 
de la Région, sur· les matières ;transférées, de !!activité et du fonctionnement çJes ·_ --
différents sërvices et otgariisrn~S _de la' Région, ainsi que des _ cré~its qui -_leuf sont 
alloués. . Ç~ rapport .. prédse '·,J'état d'exécution d~s délibérations de -.l'Assemblée 

. _ RégionaJe ètla siiuationfiriancfèrede la Région. Il donne lieuàunoébat li est·ensuite . · 
_ -transrni~ . au représentantdeJ1Etat et~u Sénat pour inform~tion,: puis rendu pUblic. -·_ -· 

ARTICLE350.~ Les déiibératiè>ns de I'A$$embléeRégionale · s~rit _coriservées·_ parqrdte 
· chronologique dans un registre côté et paraphé. par le représehtant de VEtat. · · 

.- -···ARTICLE 351~·-soûs rése~e des · dispositions spécifiques du pré~ent ·· Titre, les 
rnodafités · de fonctionnement du Conseil Régibhal . .S'appliq~ent · à _---l'Assemblée .- · - · 

· Régionalë des Régions du Nord-buestetdu Sud-Ouest. --·· · 

SECTION .II 
D.U CONSEIL EXECUTIF REGIONAL __ -. 

··, · .... 



.. . : 

(2)11.est composé ainsi qu'il suit : · 
.. . ' ....... •' 

. un . (Ot) Président ; . 
. . . · : . ·~. .~ . ·· un{01 }Vice~Président; 

·.· : ·- un (01) Commissaire chargé du développement économique ; 

. . . un(01} Commissaire chargê du développemenfsanitair~ et ~ocial ; 
.. un ··. (01) .· Cornmissa.ire ·· chargé .· du .. développement ~dücatif, .. sportif et · .. <·. • , 

; : ,•;. culturel; ·. · · · · · · · · · ·· · · · · · · · 

.. ·. ··-· , deux (02)· secrét~lres; . · · · ·.. · · · 

~ .. ·· un .(()1) Que~·teur. · 
. . · . . · .. . . 

. • . ·. 

. ·. · 

· ·. ·.. . · · .•. . . . PARAGRAPHE 1 · . . . . 

.. . . 

.·. : , •. 
. . . . . ·~ . DE L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF REGIONAL 

,.., 

:ARTiëLE• 3S3.- (1) Le,s m~mbres dÛ. Conseil ExécûtitR•égional sont élus .au ~ours ôè· · · 
·1a première session, parmi les Conseillers Régionaux de la :géglon et pour la durée. de 
leur rnàndat. . . . . . . .. . . . . . 

{2) Le· Président etle Vic~-Préside.nt duConséil ExécutifRégional dl) Nord~ouèst sont .· · 
·. des •personnalités.autochtohes -• élues : au sein· de ~ l'Assemblée :Régionale pour la· durée · 
·de leurrrù3ndat: · · · · · · · ··· .... · .. · .. . . · · · 

. • .. - . · .. : , : 

· · · (3} .Le Président et le Vice~Prêsiqent du ConseiLExébutitHégiorii:H d~ Sud-Ouest sbnt 
· desJ:iersonnalités auto:êhtone·s éiues aû seitrde l'Assemblée Régionale pou~ la durée • 

· ..... . : 

de leür mandat. . . .. . ·. . . . .. . . . 

·ARTICLE 354.- {1) La répartition des postes au ·sein du ConseHExéëutif Régional doit; 
; autant que possible, refléter .la configUration de rAssemblée Regionale. . . . . ... 

. ·· . . . ·. . . .... : ... . ; . . . . .. . ,. : · .. ·.· . . . 

. . 

• _; , · .• •· · · (2) En . tollt état de cause, trois · (OS) membres du Conseil Ê_xécutif · 
. Regiohalnè peuvent émaner d~un même dé.partement. ·· · ·. : · · 

...... 

. . . . : . 

· · •. ARTiCLE '. 355.- :(1) Au · >Cours de ·· la - ~ession .prévue à l'article 353. d.,dessus, 
. l'Assemblée Région~le est .pn§sidée :Par son doyen ·d'âge, le plus ,jeùne membre ... · · 

! .:. 

. ~x.erÇant lafonction-de Secrétaire de séa(lce. ·· · · · · · · ·. ·. . • . 

. ·· · · . . . . . · · · .. (2)'L'élection a lieu au scrutin· de liste, .s~cn~t· et à la rnajqrit,é absolue • 
des m~rnb,res de 1:Asse111blé;~ Régionale im§sents etvotants: . · · · · · · · ··. . · 

.. ... . . .· ·. -• {3)Lorsque, suite à deux tours de·scrutin, .aucune liste n'a obtenu la · 
· :majorité absolue, il est procédé à · un :troisième tour de scrutin er l'élection a lieu . à la 
· .. majorité relatïve. En cas d'égalité de suffrages, la liste présentant la moyenne d'âge la 

plus élevée .est déclaré~ élUe. · · · · · · · 
,• ·. · .. 

·.· .... ' 

: ·_·. . · .·_·· . _·. · : . . · .· · (4:).t'Âss~irJblêe Régionale ne peut ~ c:h~libé·rer: dans 1~ ~as p~éVü :à 
l'altr)é~i 1 ci-dessus que siles deux fiers (2/~) de ses membres son1 présents> Si cette ·. 
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•·· ·cor1dition n~e~t pas. rerryplie, la réunion est convoquée de plein droithu;t (08) jours plus 
·. tard, Elle peut alors sé-tenir sans conditions de qu<xum·. . •··. · .. · .· . . . · ·.· ·• . · ·.· ·· .. 

• ,1 · . ' ·· . . : 

· ARTic'LE-356~;;(1)L'élection qes mémbres du Conse.il Exécutif Rééional ésfconstatée . 
par arrêté du Ministre en charge des collectivités territoriales. . . . · · .·· ·· · · · · ·· · 

.. , . . -~· . . . .. . . 

.. · .... . .· .·· .. . (2) Elle peutfai_re l'objet d'un recours en annulation , suivant les règles 
·prévues :Par la législation en · vigueur pour l'annulation de l'éléction des Conseillers 

' RégiongiJX. · · · · · · · · 

. · · (3)Lorsque ·l'électio·n est annulée ou qGe, pourtouté· autre cause, un · 
où plusiE3ürs membres du Conseil Exécutif . Régional 'ont cessé leurs. fonctions •. . 

· · l'Assemblée Régionale est co'nvoquée pour procéder à leur rémplaèementdans un 
.. . délai ma~imald'Ün {01) mois. . .. . . . . 

. · ARTICLE 3S7 ... . La :liste des membres èlüs du Conseil E:xécutlf Régional • est rendue : · . . 
. pù~liqlje! par le Président de séance Clans un délai: maxfmaL ge vingt~quatre heures ·· 
après }a proClamation des·r$sùltats, par\tdiè d'affi.Çhage au' siège '·de · 1~ . Région :. Elle 

· est, dans .le même qéJai, notifiée au représentant de· l'Etat ·.· -. ·. . . 
.... _ .. ::· 

< • 

ARl'ICLÈ. 358.~ Lés mërnbres du Conseil Exécutif Régiorla( prêtent serment devant la · 
. Cour'.d'Appel compétente avant · leur entrée en fonction, La formule du serment, . 
. . , -pronol1èéeh langue anglaise, , est la suivante: (( jejure suri'honrieur et m'engage à 
.· sêiVir 1ês intérêts de la Région . et .à rernplir ioyalementet fidèlèment mes fonctions 

· ., : $Bf1s C/isçriminatlon .hilalioritisme dans le .resp~Ct df}s lois .et des valeurs de la 

. . · . 

démoçràtie; t}esprincipe$ de l'unité ~t de 1'intégrit{JdélaRépubliqu~,. >> .··. . . 

. . · .. ··· . . · ... . _... . . .PARAGRAPHEII. . . . . 
•. OU PRESIDENT ETDU VIGE-:.PRESIDENTOU:CONSEIL EXECUTIF REGIONAL 

•.·.·. ARTICLE 359>: (1} LePrési.der1tduConseii .ExécLJtifRégional .est lechefd~~ I' .Exécutif 
. deJa•Région. ·•· · · . . · · · · · , · · · · · · · •. ~\ •.. · .· 

·.·: . : .. ... ·, : ' . 

............. 
. ·· ëstl_'inte_rl6cuteur ·d.ure_ préseritanfde l'Etat ;. t~;:;;~~:ff,~::::=::r=-=-~ 

. .· . . _:_-~--------~-
. - • Je présente Ja Région d,àns ·les act~~-de la .vie -~ën Justic~ ; .· · ·. · 

· .. ·· .. ·· 

. . presicje lès .ses·siolls de•l'f\ssemblée Régionale ; . 

. .•. ···préside ~~~ séssions .de la chambre.de,Ja ~hous(7 o(divisiqnalrepresentativfjs . 
· .:: lorsqu'elle siège séparémentde la hoùs~ of ëhiéfs ; .. ·. . .. . " . .: : · 

- ·~ ·. · . . . prépare etexéèutê les délibération$ deFAssèrnblée ~égionale -; . ·. .. 

'" ·, ordonnance <les recettes et .les. dép~nses . de. 1ai Régi~n. ~sous réserve des 
.·. dlspqsitions particulières prévues par la législatiop· en viguew ; : . . 

. . ' . . . . ·. . .. .. . . . . . 

:' . · .. ~ ' . . . . .. · :gère Je. d~maine de la Région et exerce tes pouvoirs de police afférents à . 
· cette gest_iôn, notamme-nt en ce qui concerrte la circulation sur ce qomaine; ·· 
·· sôus .réser\te ·des' attributions -<:!évolues ·au · · r~.pré~ehtant . ~e .. I'Etat et aüx 

Maires. ·· · · · · · · 
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,. 

. ·. ·. · 

.. ·. 

·- .. :. 

· . ·· ·. ·. ·. .. • · ·· . (2) Le Président du Com:;eil Exécutif Régional est issude là catégorie• .•.. 
. · des déléHués des départernen.ts. · · · · · 

. . . . . . . 

· .. ARTICLE 360.- .(1) Le Vice-Président du Gon~eil Exécutif Régional est issu de .la 
catégorie des représentants du commandement traditionnèl. .. , ··· · 

. . . . (2)11 a~siste lé Président dans l'exercite de ses fonctions êtbénéficie 
. de lui d'une délégation de signature pour rexécl)tiondes>niissionsqui lui sont confiees. 

ARTICLE 361 ~ ~ Les: dispositions dû chapitre 2 du Titré. 3 du présent LiVre . rel~tives aU · · 
.. .. Président du Conseil · Régional :s'appliquent·au.Prêsidënt dU Conseil Ex~cutifRégional, 

sous réserve des dispositions spéCifiques prévues par le présent Titre . ..•.• · ·. . 
. . . . . . .. . · · . .· . . . . 

· ·. · · . . PARAGRAPHE 111 . · 
. ·. · . 

DES COMMfSSAIRËS REGIONAÜX 

· .. · .. A'RTICu: ·362.- Le Comrnissair~ au .développement économique est charge de la mise 
. .. en ~~uvre ·dê ·· la po.litiq4e de . Ja Région~ · relative .:à l'e!<ercice des • compétences 

·'transférées· . ·dans ies domaines de I'acti6n ·· économique, .·.· de la gestion de 
.l'environn~me.nt et des res·sourèes naturelles, .de_la planification, de l'aménagement du · 
territoire; des travaux publics, de l'urbanisme et de l'habitat. · · · · 
. . . . . . ' . . . . . . ·. ..-. ' : . ·. . . : . ·'· 

·. ·.ARTICLE 363.;. Leèommissaire :au développement sanitaire ef.socia(estch(irgé ,dé la· 
·· mis~ en œuvr~ de ia politique de la Reg.ïon relative à i·e~ercice des co.mpétehces ·· 
transférées ·dans les domaines de la santé et.dè l'action sociale; 

. · ARllbu: 364:-Le . Commissaire au développement . éducatif, sportif · et cUlturel est .·· ·. ·· 
; chargé de ·la n1ise en Œuvre de la politique de la Région relative à l'exercice des ·· 

. ·.· . 
. . . . 

' . . . 

. ·_ c()inpéten·ces transférées. clans .les domaines de l'éducation, .de.l'alphabétisation, de·là · 
. fotrnation:professionnelle; de Ja jeunesse, des spor:ts; des loisirs,• de la culture: et: de. la · . · .· 

. . pr<:>rnotiot:l des langues natibnalès. · .· · · · · · ·. · · 

. ·. <.::.' : 
. · . . 

. ·': 

ARTICLE 365~.;; {1) Les Secrétaires assure rit le secrétada~ au sein · de chacune des · .. · 
. crambres cje I'Asse,mbléé Régionale. ' . . - . . . ·. 

· . .. 

< . . •. . . . . . .· (2) Les . attributioh~ des Secrétaires et du Ouest~ür sont. déterrnine~s 
· ..... ' p~rJeJ~èglerl1ent Jritériéürdè !'_Assembrée .~égio[lale'. _ _ .· · · - · · · 

. · PARAGRAPHE V 
· . . • ' DE L'ADMINISTRÂTÎON REGIONALE 

: .. · .: 

· .. ·· : 

____ .............. . . . 



... · . 

. ... · . . 
... ·· . . ·. · · .. · . CHAPITRE Hl .·. · • · • . • . · .. 
. ·.DU PUBLIC/NDEPENDENT CONCILIA TOR 

. . SECTION 1 . . 
DÜ STATUT ÈT DES ATTRIBUTIONS OU PUBLiC . 

. . ·. 
INDEPENDENTCONCILIATbR 

. . ·. ÀR~ICLEa67.- (1)' u est institué auprès des Régions du Nord~O~esf et du Sud~Oûesr .. 
: .. . -un pubt[cindependent conci/iator. · · ·· · · · · · 

· (2) ·.·Le public il1dependent concilfàtor, autorité indépendante, est une personnalité 
· .. Joliissa(ltd'unesolide expérience etd'.l,me réput~tion d'intégrité et d'objectivité étabUe. 
· .. . . . . .·· . . .. . . . . . · ·. . ' . 

· · .• (3}Le public inde pendent col1ciliatorest.chargé; dans les Régions· du Nord-Ouest et du 
. Sud:-OUêst: . . : . .. . . . 

·.... . . ·. -:--_., .. _: 

<fexarniner . et . régler . à l'amiable . les litiges opposant les · ... usagers . à 
Vadrtlinistration régionale ètcommunale ; ··. · ·. ·. ·· · . .· ··.· ·.· . ·· ·· • · .··. · .. ·. 

de défendre etprotég-~r les droits et libertés dans le cadre des relations ehtre 
:les citoyens efla Région ou les CommUneide la Région :· · · · 

·- ··. · de Concevoir et • mettre en . œuvre .les mesures de. prévention • et i utte . contre ·. •· 
.·· ·. les discriminations, ·. directes ou indirectes; dont pourrai.ent . être victimes ·leS 
· · usager$ dês serviçes régionaux o.u communaux:; ·. · · .· · .· · · 

.. .de. veiller :au respect par les personnes exerçant au sein de l'ad~inistration .. 
·. régionàle:oucèmmunale de Jeürs qbligations déontologiques; ·.· ·· · · · · · 

- -de mener, ·à. :la demandé c:le c:inq (OS) parlementaires ou dè·- .cinq (05) 
Co'nseilh~rs Régionaux toute inve~tigàtion sur le fonctionnement- des services . . 
pùblics.régibriaüx et communaux; . . . . .. . - . ,. 

. . .·de.· dresser un ra·pp9rt ~sur .le fcmctionnerne~t de.~ service& rég:ionaux :. et .·.: 
· · _côrnmurÏaux. · 

. ARTICLE . 3~8. - .. {1) L e p~blic independent conciliator est nommé ·par .décret du .· ·. , · 
Prési_dent de laHépÙbHqUe sur propqsition concertéef dÜ rep-résentant dé I'Et.at et du 
. Président du · Con~ en ·· Exécutif . Régiot'lal,: pour Un mandat de six .{06) ans n61i · ·.· 

· . · . .' ·. 
renouvelable: .·.· . . . . . . . . . . ' . .. . . 

· ... · 

. . ··· ·· · · · . . . · (2) tes .•.. fonctions de pUbliC irKlependeht :concilia tors ont 

. . . . ~ 

· iricompatibles · avec J'exercice d'un· mandat, d'une >fonction, · d'un emploi public ·ou de .· · 
toutè· .. autre ·:activité· professionnelle rémunérée. Le titulaire · d'un mandat · public: 'qui 
. accepte Sq désignation en quali~è de public independênt conci/iatOr èst démis. de plein . 
droit de son mandat ·.. · ·· · · · . . · 

_ . _ . (3,: Dans les limites de ses attributions; le pu{)lic indepehdent 
'conêiliatorn~ reç.oitni ne sollicite aucun_e.instructio:n: , · ·. 

: . . ·. 
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. . ·. .• · .. _ .. ··· · ·_.. (~)Il prête serment devant la Collr cfAppel territorialement compétente . 
avant son entrée eh fonction. · · · · · · 

· · . · · . ·. . SECTION Il ·. · . · 
. . DE LÀ SAISINE OUPiJBLIC IN DEPENDENT CONCILIA TOR -· 

· ARTICLE' 36S.;. (1 )Le public ind$pendent cond!lator peufêtre saisi parto~te personne 
physiqllè çu rn orale qui s'estime lésée d~ns ses droits etlibertés par le fonêtionnement · 

. . . dè l'adrninistré:ition R_égionale ou communale ou des étabHssernents puolicsRégionaux 
OLI .communaux. · 

. . . . . . . . . : 

.. · . . . . .. (?) _H· p~ut en outr~ ~tre saisi par toute p~rsonne qui s;èstimevictime 
d'une discrimination; dir"ècte ou jndirecté, prohibée par la loi ou par un engagéll}ent · · · · ·· ·. 

· intemationalrégulièrementratifié ou approuVé p·àr lê Carnero.l.ln. · · · · · 
. ;_ : ·. 

. . ..· . (3) L'intervention du public independent conciliaiorn'est possible qué 
. ·_.- • ·_ .. lârsê:1ue les conditions suivantes sonfréUnies : . - · 

.. . 

··., :le.•Ütige doit opposer une personne morale oU physiqu~ oÙtlh agent public à · · 
-· un· service public régional ou corn mu npl ; 

- . 1~ demandeur doit avoir au • préalable introduit un ' recours . auprès de 
J'organisme avec lequel il se trouve en conflit; ' . . . . 

·· · . .. - ~~ litige n~ doit pas avoir-fait l'objet d'une<décisiôn' juridictionnelle. 
~- . . . . . . . . . . ; . . ; . . 

·. ' · . . . . , · 

.. ·ARTICLE 370.~ {1} Lorsq-u'il . est saisi; le public indepéndent conci/iatqr dispose d'un 
.·. pouVoir de recommandation en vue dé garantir le respect des· droits et libertés (je la .··. 
• · persorme lésée et ~erégl(3rle litige à lui soumis ou à en prévenit·le ·renouvellernent · · 

.. , . · · .. . . . · (2) · Si . la recommandation n'a ·· pas été s~,;~ivie . d'effet, -.le public · .. · 
· .. indepenqent .cohciliator . peut enjoindre à l;administr;ation . Régionale ou com·munale 
..• mise ~n . câuse de _prendré, dans un -délai détermih.é, les'mesures nécessaires. ·. 

. ·.. . . .._ _ •. .. _. {3) ·· Lorsqu'il •n;a · pâs' été donn$ suite â son injonction, le · pUblic ·_. __ 
· .•. : : • inde pendent _cçmcllia.toté établit un rapport spécial, .. qui est communiqué à la personne ·, ·· 

· -··-nitse•en -Çausé et aù reprêsentantdef'~tatdans ia_collectiyité territoriale ~oncernee ,- ·. -. ·· · 

. . . . --- ce r~pport peul être rendu ·pUblic .ainsi quë; ·· ie .cas échéant, _la _ réponse de la. 
· . .. personne -rrüse èncause. ·· · · ·· · · · · · · · ·· · · · 

... _ . . .. . . .. ._·_. _ . (4 )Le pubïic indepefJdênt conciliatot peut propose tau Prês.ident de la ·.· · 

. · ... . . _ .•. gépublique ~es modifications légi~lativès èt règl~riterltaires .. ·• . . . •.. . . . 
_,. · 

ARTICLE--371 .-.. Un décret qu président de ·la République déténnine l~s ·modalités .·. · ·· · 
d'exerCice des fonctions dupublic independent cohciliator. · · · · 

·. · . . 
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. .. . 

. . . · ··.LIVRE CINQUIEME . .. . . 
DU REGIME FINANCIER DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

. . 

· .· · CHAPITRE l . . ·• · · · . 
l...::::::::=~~=::::.:=9~~BJET Etoi.J CHAMP D'APPLICATION .. ·_ .. ·. 

. . . . . . .· ... · . . •· (2)Les dispositions :de la loi portant Code de transparence $t de bqnne ·· 
· ·->· gouvermmce dans·la gestion des finances publiques etcelles de la loi portant régime 

· finanëier de l'Et~t et des autres entités publiques s'àppliquent aux Collectivités · 
· :Territorial~s. sous réserve des spéCificité~ prévues> par la présente loi. . · 

. . · . .. 
. CHAPITRE 11 .· 

· ,: . . · DU CADRE BUDGETAIRE 
· .... . · .· . . ·· 

·_ARTICLE373 ... (1) - Gh~qüe année, . · l'organe . exé~utifd~ · la C~IÎettivité Territoriale établit 
un -cadre . budgétaire . à . mayem . terme · défini s'Sant, . en fonction · d'hypothèses 

·· éconOmiques JéàliStes,J'évOI~tion SLJf une période.minirnale ~de trois {03) ans :. . 

.· ·• . de Fensemplé des dépenses et des recettes ··-de la CollectivitéTer~itoiiale et 
.. de ses etablissements 'publics; y compris tes firianéèments d~ f'.Et~f. des . . . ·· .:· 
.. baillèurs : de fonds n~tionaux et . inte·rriatiqnâüx, .de ~ là " cooperation . 
. décentralisée, ainsi que_ dé tous autres partenaires ·; ·· · · · · · .· · 

. . · . . . 

- ·du besolh ,()u de la . cap~cité de fina~~em~nt de ta Golleétlvit~ Territoriàle. et · 
. , ...... 

· . . · .· . de ses:établi.ssements publics; . . . . . 

· · · . . ;des 'éléments dé .. financement, ainsi que du niveau global . d'endettement .· 
.· . ·. ·. finaqCier: de: la Gollectivité territoriale etde ses établisséments pubUcs . . · · 

. : . ~ .· .. . .. ':;· : 
.. . 

. . . 
. (2) Sur le:~ base de ce cadre büdgétake à moyen terme et daf1S les 

limites qu'il fixe; l'organe Exécutif de · la Collectivité Territorial~ ·établit le caqre de . 
·. dépens·es à moyen tenne (CDMT), décomposant, sur llriè période minimale de trqis 
(03}ans, lés ·grandes catégories de dépenses publiques· locales. · · 

. . . .·.·.. . . (3) le cadre de dépenses à moy~n terme mentionn.é àfaliné~ ·z ci- · . 
.... dessu$ :-est · établi . en . tenant compte du plan de . développement de. la Collectiv.itè .. . 
. Territêkiale concernée~ préalablement adopté par: l'organe déiib,~rant,;. . . . : ·. . .. . · 

' ·· ·. 
. . ' · .. . ·: . 
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cuments dé cadrage a moyent~rme .sontrenduspublics p(lrtous 

ARTICLE 374;.;; (1) ChaqGe année, avant le 1er août;l'organe Exécutif de ia Collectivité 
· Territoriale. transmet à l'o~g~ne de libérant les documents de cadrage à moyen . terme 
mentionné à l'article 373 . ci~dessus, accompagnés d'un . rapport ·sur ra situation . 

•. ·-·• -économique régio.hal~ ou Jo.cale et l_e niveau d'exécution du budget de J'exercice en 
· cours; · · · · ·· · · . -. · · 

.-· .. . ·. . (2) Sur labase de cèsdo_cuments ét rapports, l'organe. ciélibéra~t tient 
un déba(diorientâtion budgétaire, en séance publique, mais s'ans vote. . -·· . . 

. : . · . . . · · . ·. . . ·. . . . : . . . . . . . . •, · ~ .·· · ·.·. · · .. 

· .. · __ _ ,·-.. : • ·_ · ·. (3) Lebudgetde la ColleCtivité Territoriale adopté et approuvé doit être 
· 'conforme à .la première a11née du cadrage à moyen terme, tel qu'arrêté à l'occasion du 

-.-· •-•- ôébatd~orientation· ,bùdgét~ire. .. . · · · · 

__ . _-_ TITRE li _____ · · _. __ . __ ·._ ._ . __ 
DES PRINCIPES BUDGETAIRES 

_.-ARTICLE 315.~L'exercice budgétaire couvre une année civile~T6utefQiS·1 une période 
complémentaire allarif du ter >au 31 janvier de rannee suivante est accordée aüx 

· Coliectivité·s ·rërtitqriales ·· ppur Je . règlement des _opérations d'ordre à là çlôture .·_ · 
· d'exercice;. . . _. 

ARTlCLE 376.- (1) Le montant • intégral des . recettes attendues et des,- dépenses à 
· · ·_-_ ~ff:~ctuer e# ins.crifélu budget ·. · · · · · ·- · · ·.· · 

. . 
. . . . 

..... 

(2) Est proscritè; 'toute .contraction entre-les recettes .et .. le~ : dépènses . 

· . -·_ · __ · .- · . _· (3} AUcune recette - précis~ ne peutètre affectée à une dép'ense 
particulière, _. saufen ce quiconce{ne certaines ressources affectées comme-telies-. . ·· 

. : .. .·.. . . · . . . ' • . . . . •' . ·, .· ' .. . .: ·. . . ·. · .. . : . 

. -.· . . -· -.. ·. ( 4) Toutes_ les _recettes ettoutes les dépenses $Ont · retracées dans ·uri 
docurneht .unique intitulé-« bifdgef de ... >> suivi du nom de la Collectivité Territoriale .. 

. •· Cependant, . sur délibération approuvée par le représentant .dè l'Etat, · t,~nè Collectivité _· -·-. 
·_.· Territoriale peut votèr-des budgets annexes dans tes cqnditiaris prévues à rarticfe 433 -
: ci~dëssbüs. · · · · · · · · · · · · · · 

· . . · .· ·. 
' • .. . . .· . . ; · .. ... . ·. ,·. 

(5) Ùn d$èret ~dU Premier Ministre fixé Ïa nomenclature elu budget dés 
Gollectivit$s·Territoriales. · · · · . · · ._ . _ 

·· :ARTICLE 377.~ Le budget voté est 'équîlibré, en recettes efen dépense$ . . 

• ARTICI..E.J78 ... O}Un crédit voté pou rune dépense détem).inéé et quif~itl'objetd'cme · 
· imputation budgétaire précise, 11e peut être ·utilipé que pour le.~ besoins-corr_espondant . 
-- ·à cettè imputàtiôn/ · ·- · · · · · · · · · ·-- · · · · 

· . .. . . . •-• · -(2') Par dérogation à Palinéa 1: ,ci-dessus, l~s virements dé crédits · . 
· -peuvent ~tre opérés dè programme à programme, par · délibér~tion ~pprouvée par 1~ . · 
_représentant de l'Etat. ·· · · · · · · · · 
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- .. -.. 

rn\-J • -- · - - - -r"I.JI: U ... VlJI:)L I\.. 

. . 

(3) Les Virements de crédits à l'intérieur d'un programme sont ·opérés 
: par .décisiQn c:Ju Ghéf de l'Exécutif, conformément au seuil prévu à. rartidè 4H3ci- __ 

·. dessus. 

·- ARTICLE 379~- Le budget d'une Collectivité Territodale -· êst:voté et approuvé avant le 
.débutdê l'exercice budgétaire. · ·· · · · · · · · · · · · · · -· 

.- '-.· ' 

· ·• ARTICLE 380.~Aucune ·recette ne . peut être émise et recouvrée, . ni . aucune dépense 
engage~ ou ordonnàncéé pour le compte d'une Collectivité Territoriale sans avoir été . 

·_ .. -· prévue et autorisée pai le budget de -la Collectivité territoriale. · .. · 
·,· ·. 

. : ' ,. , . 
• ' .. _ .. ,· 

·· -·•· ARTICLE 381.;. '(1) ·La population ·· est tenue informée •. des grandes étapes de ~~ . 
__ · procédure budgétaire· et de_leurs. enjeux éc,onomiques, soë:iaux.ef finahci~rs ~ · · · · 

_ . . (2) L;informat~onpréyue à falinéa 1 ci'"d~ssus est organisée dans un · 
· -_. :soüeide! tr~nsp~rence. -et d'objectivité: .·- .· · · · · ·· · 

·. ARTICLE >382.- Une · Collecti\tité ·• Territoriale ne . peut .· effectuer _· un prél$vement sous 
.- form~d'impôtoudetaxe _ que s'il -est pr~vupar · la lot et voté par l'orgar\e délibén:~nt · 

·• ·ARTICLE - ~8-3.;; les · modâlités . d;assiette, d'émission, de recoUvrement et . ··dé 
-. reversernent des irhpôts et taxes destinées aux ·Coiiëctivités Territoriales sont fixées ·. 

. . par laloL · · · · · ·· · .. _ · 

. <ARTICLE 384.'- (1) Les c6uectivités Territoriale~; leurs établi~sementsêtles bailleurs · 
' .· de .forids "intematioric;lUi doive'nt informer •"les Ministres chargéS respectivement des . . ' 

.. . . . collectivités territoriales ët:de~ financês, . de tous fin(incemerits. apportés él c.es d~rni~rs; ' . . ' .. 
ycompris ceux découlant de la coopération décentralisée: · · · · · · · ·· · · ·-·- ·. · ·· 

. . -· _ .. . {2}La' mise ~nplac~ :de ces financements esfsoumise à l'approbation 
. ·· préalable du Ministre chargé desfinancês. Ces financements sont intégr$s en re.cettes 

et en dépenses au bùdgetde 'cette dernière. · · ·· · · 

. ' ces torids. 
. :{3) Unë ;annexe. au budget donne le :détaifde l'origine et de i'empl()fde · ---

TITRE IlL 
· ---.. DU BUDGET'DES COLLECTIVITES TERRITORIALES >--

·· . . • . . . . ARTICLE 385.- Le budget décdt le~ ressources et le$ charges de la Goileritivité .· 
.· Territqriale ·-~utorisées par l'organe 'delibérant sous -forme :·de recettes êf des dépense.s ·•·. ··. 
dans le cadre. d'Un -exercice.: · · · · · · - . · : · 

·-· ·. ____ • ARTICLE 386~:~ {1) Le budgèt présente l'ensen:1ble . dés programmes concourant au · 
. développement éconëmique; . social, . sanitaire, . éducatif; •. culturel ' _· et l)portif de la 

· -.· · . · .. Collectivité Territoriale. · · 

·' · · . 

···,_:' 
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· ... 

· {2) Le budget et les progrÇlmmes de l.a Collectivité Territoriale doivent être en 
. . èoh~rencè ave~ les objectifs ·économiques etfinanCiérs de l'Etat. · · 

. : . . . . . . 

. ·. . . . . (3). Le budget èf les programmesde la CornmUrie doivent être en cohérence 
avec les programmes de la Région de rattachemen.t . .· . . 

. · .(4) ~e budget est élaboré et contrôlé dé_ manière participative, en vue de 
prendre . ~n compte Jes besoins . exprimés . et les ' suggestions formulées ·par les · · 

· · population~ . · · 

· · .. . · 

··. (5) Les services bo'mpétents de I'Etatsontten~s de fournir aux Collectivltés 
.. . . -rertitoriales les informations néc~ssairesàl'~_taplissement de !eurs bUdgets. · 

·· . · . 
. CHAPITRE 1 . .. .. .. . . · 

: . ·DU BUDGETINr11AL Et DU BÜDGETRECTIFICATIF . 

ARTICLE 387.-<{1} Le budget ·initial e~t voté par l'organe délibérant -et mis . en 
. execution en début d'exercice . ••. ' ' . . . 

. . · : · . . : . 

. . .··•. _·· .. {2) Le budgetrectificatif. est,. le cas échééint, voté par l'orgal')e ·· 
··• : délibéranten cours d'exercice~ . · · · · 

. ·. ' 

. ARTICLE388.~ . (1fte budgetrectificatif ést ·destiné.àèJustèrles préVisions du budget .· 
'initial. - ~~ · co hi prend, , notàrnmënt, . Jes crédits supplém13ntaires nécessaires en·éours 

· . <fexercice; les recettes nouvelles non prévues dans le budg~t iriitlal et lès opérations . 
•. dë recettes etde dépenses report$es au titre du budge(de·l'anriée precédehte. . 

. ' . . . . . . . . ~ . : . . . . ·. . . . .· . ·' . . 
":: -

... . · < · ·-. .: (2) Le budget rectificatif est pré-paré, voté et ~ppr6uvé qans les . 
· mêlllE:lsformèsqueJe bUdgetinitlal; conforméménta.uxdispositions de la présente loi.• 

. . -. -;· · . · ·: CHAPITRE li 
-·• -oU CONTENU DlJ BUD.GET 

. . . 

la pre'rnière partie . est 
. . ·· - .. 

•. ~ ARTICLE . 389•- . (1) . Lè budget comprend d~ux (02) . parties 
. consacrée aux recette.s et la deuxième partie aux dépense~ .· · · . · 

(2) L'ensemble des r~cettes · .ass~re . l;exécutlbn de l'ense~bl~ des . 
·· · ... dépenses. · 

·. · . . · ·.. . {3)Les :qpérationsde fonctiorinernenFso~t: annuelles e~ ont vocation à . 
se r~nouveler. , les ' opér(ltiohs d'investissement sont celles -: qui ont un ·impact sur _le .· .· 

· ·. ··. ·.patrimoine de la Collectivité Territoriale et peuvent être pluriannuelles ~ ·· · · 

. • • , · . ' . ·. '' ': 

'• ' 

· . . •. 

.•. ; . 
·' . ·. ·.-

=· ... . : · 
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. SECTION .! 
b~~A;=:::~=====---~DES RECÈTTËS 

_ .. llCLE 390.-Les recettes desGollectivitésTerritoriales, décrite~ suivant .leurnature, 
.. . comprenn~nt les recettes . fiscales, le produit de . l'exploitation du domaine et des 

services, les dotations et les subventions, les ressources de trésorerie et de 
fin~ nee ment 

SOUS-SECTION 1 
... ~ . DES RECETTES FISCALES 

ARTICLE 391 ,- Les recettes .fiscales des GoJiectivités TerritorialeS' sontc6nstituées de 
tou~ les prélèvements opérés par . les _services fiscaUx de l'Etat ou les serv,ices 
. compétents deJa èollectiyité Territoriale au profit de cette dernière. L'ensemble deces· . ·· 
._prélèvements. est désigné sdus l'appellation «impôts locaux>>. ·_ .. 

ARTICLE 392~-: Les impôts locauxcomprennent : ··. ·.·. · 

.·. ···~ _ les- imp~tscornmunaux; .· . .·. - 0 • •• • • • ••• ••• •• •• •• • • • • • • • • .-

•· - ' Jè's centimes additionm~ls _communaux surl~s , itnpôts et taxes dé .l'État ; . 
. ·-·. •: ' . . 

··· ·· -~. ·. · les tax~s communales ; 

· .. · , :. 

· ·· · - .. les impôts ettaxes des· Régions ; . 

.. · ·. - _ Ytout autre typé de prélèvements p:révüs par la loi ;_ .· 
.... .. ~ . .. 

·· · - ·.. · .. . · . . . . ·.. --- SOUS-SECTION Il .· .. · .. . . . · .·. . · ·. . · .. 
- · .. ·DU PRODUIT DE L'EXPLOITATION bU DOMAINE Et DES SERVICES · ·. 

. . . . . . . . . . . . . . . . - . . ' . 

· ARtiCLE: 393,-:Le produit de Pexploitation du d9rnaine ·. et des services . .regiqnau{{ ou ·. 
·· comrnu~ÇiUX ;ÇOrtlprend • ; . . . . .· . ... . ... . . . . 

: .• ·les revenus .du domainè publk région~! ou ~ommunaL; : : . 

. -les revenus ,du domaine privé régional ou communal ; . < .. ·· 

•. · .. .. .. : tes revenustirês des prestations de services. ' 
. . . . . . . . : . .. ~ - . . . . . . . . .. . 

. ., . . 
· . . :·. 

: · · · • SouS-sECTION in < · · · · 

.. . ~ . 

. . . :-· . ~: : . . . . DE-S· DOTATIONS ET DES SÜBVENTIONS . 
. . . · ... ·~:, . 

. · ARTICLÊ 394) Les .coltedti~ités Territoriales perçphieotde J'Etaf des dotations $t'des .·.· 
. •.. subventions pour l'accomplissemerlt de Ieur.s mission·s. . . . . . . . 

· ·.··· .. ARTICLE ·395.- Une dotation générale de · fonctionnement ·est aHoué.e aux Communes 
:d'ArrondissementparlaCommunauté -Urbaine derattach;emenL ' · 

.. > ... AR'TICLE 396.-(1) La dotation générale ·de fonctionnetneflt m~ntionnée à l'article 395 
-· · :ci.:.dessüs est lndexée .sur certaines recettes dé la Commünàuté lJrbaine. · · 

' . .·.; - . . . .. . ·. . . ., ' ., ·. . ·. ·', . . . . 
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~ · .. 

· ·· · . • :. · . .. . ·· (2} Les moqalités de reversement.de la dotatiçn générale de . 
~?lict1?nnemen~ prévue à l'article. 395 ci-.dessus., ain$i que çelles de l'indexation prév4e . · 

·. a l'al1néa ·1. ci-:dessus so11t fixée:s par arrêté d_u Ministre chargé des collectivités 
t~rritoriales: ·· · · · · ·· 

ARTlCL'I: 39'i.- . Les . Collectivités Territoriales . peuvent . ~e~evoi r des fon~s . de dotation 
· etdes .sub:Vèntidnsau titre de l'investissememt, deJ'équipemt:mtou du fonctionnemént. 

. . . SOus.:sECTION IV 
. , :··. DES AUTRES. RECETTES 

ARTICLE.398.·- Les autresrecettescofDprênnemt notamment :. 

· · . .,· . lesrése.rv~~affectées pour le f()nctionnemenf; ··· ·· 

·. ~ ·: Jes ristournes et.:redevànces consenties 'pari'Etat ; 

· tes produits. financiers :; · ··· . . . . . , . 

· J~strahsfertsreçuà; 
~ . ··. lés. autres produits et profits divers ; 

·· - les rèprises sur amortissements .; 

le.$ emprunts à moyem et à long termes 1 
. . . . : . 

· les fonds de concours ; .. . . ·. . ... . .. 

· - ·· les d~nse:tlegs .assortis dechargesd'investis~ernent ;· 
- îe produi~ de la vente des biens et de l'aliénation •· d'immeu~les ; 

·. ··. ,._,_ 

' le 'prqduif cle· ra . vé~te des ' ariitnaux ·ou Çlu, niatériel mis .. en fourrière et rion 

., .. .. ·. 

· .· . réclamés dans les délais réglamentaires ; ·. · ·. ,, · · · · · · 

·. les plüs~va'lues sur cession d'élém~ntsd'actifs. imtnobiÏi~és · ; 
· ·. · · .. ··. ·· les réserves affedéês pciur Jrivestissemeht; · 

. . . . . ' . '• . . . . . 

·· ""··. les~éserves ncm affectées, niais rnail1tel1u~s en quasi~rnonr).aieà l'actif; · 

- . la ~roducti'oo . d'ünmobilisation: p~r la Collectiyit~ Territoriale pour e11é.:f11ême . ·. 
· ·. ou er) aùto~équipement ; . . . · .. · · · . · · · 

· - lès diVid~ndês : et.~u~res produits sur retourd'investissernent ; . · 

·.: . : - ' toutë ressource provenant de la coopération internationàle ou décentralisée . 
. . '• · , • ' ,. . . . . . ... 

·ARTICLE 399.~(1)Les emprunts intérieurs sÔf!t autorisés par délibération .d~ l'organ~ 
. délihéra11t; soum.ise à ·l'approbation· du rèprésentânf dé. HEtat .lls '·sont·de.stinés en · 

· . priôrité•aufinancément des inv~stissements. La.délibérationy afférente fixe le montant 
· .de l'emprunt · · · · . . . . · ··· · · 

.· .· (2) Sont interdit$; les emprunts contractéS>éluprès dès persom1es 
··physiques ou· morales·. ayant un lien direct ou indin3ct avec la Coilectivité Territoriale,. · 
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. . . . . 

· · · --_ ·_ --. · · (3) Les. ~mpruhts extérieurs, ~utorisés par délibération, soumise à 
l'approbation du représentant de I'Et~t. sontg9i"é)ntis Pé:lr I'Etâf · -- _-- · 

· ARTICLE 400.- (1) L'acceptation d.es don~ et leg$ se· fàiLsur délibération approuvée _- -. 
par: le représe11tant de l'Etat . . _ . _ _ _ _ ·- -_ -- · _.· _- · ·. __ ·_ -· - · · --

. : . . ·.· .. · . . ... . 

_ _ . _ ._ __ _ __ (2} Nonobstant les dispositions de !;alinéa: J ci-dessus, l'ô'rgane 
-__ exécutif peut, à titre conservatoire. accepter des qons et legs ; · la délibération . y . · 
. afférente, indiquant · notamment l'usage qui va en êtr,e fait, _ est sourn ise · à l'organe 
délib$rant lors dt3 la session suivante de cette demiière. · · 

. . . . . . . ' 

. . ._ . . . -.. -_ (3) ~e -refus motivé, par forga,ne délibérant, d'admettre l_es dons et legs . 
_-_ .-.· a:tcepté_s _à titre conservatoire; par le chef de _l'exécutif, entraîne leur· restitution à leur ·.-· _ . 

. _ propriétaf:re dans .qn délai de qui n;ze (15) jours à compter de la date de la délibération .- -· 

. ' . . . .. ~ . . . . - . . . . . . . . . . . . - . ' . 
-. ·.··. 

, .. _· .· 

. . 

~--_ -_ . SECTI.ON U -.... _-_ 
DES DEPENSES . 

ARTICLE 401.- Les - dépenses ·_ des Collectivités _ Territoriales comprennent les .. 
. -_. dép-enses de fonctionnement et les d~pensès - d'investisseme6t.' -. . · 

. ·.· .. 

_ ._ .. · _· -SOUS-SECTION! .. . -_ 
·. DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

._.- ARTICLE 402.~- Les dépènses dê fonctionnement.sontéeUés liées aü tônc;tiof1nernenf 
: -des servi_ces, et' qui se -renouvelient. Elles p~rmettent à la Collectivité Territoriàle de 

._ faire · face .· à ses charges et obligations . courantes. Elles . sont obligatoires ou 
· . facultatives. ·_- · · · · · · · .- · ·· ·· -- · 

' · . 

. ARTICLE 403.-L~s dépenses oblig~t6ires sontcelles qui sont imposées par la lo( 
-· Elles sont n~cessaires ~u fonctionnement optimal de la -Collectiyité Territoriale· en 

. _ -- _-· raison · :de ·l'intérêt particulier _qu'elles · ._ présentent A .- ce ·titre, - eUes~ _- doivent 
._ impér~tivemenffigureraubudget · · · -· · · · 

. _- ARTiéLE 404.·-:{1)Sonfobligatolres, les--dépenses di-après : : 
. . ~ . . . . . . . . . . . . : . ' . . . : .. ··, 

... . . . . . ·,. ·lestraiteme.rlts ei.~al~ire~ ; · :·· · · ·•-

.· . . . . . 

·' . 
. . ·. ·. · . . ·. 

les·indemnités et aut(eS avantages prévuS par léS textE;3S en vlgljeur; - ·: 

- lescotisatl~ns s-ôd.ales; · __ -- -- -- -- - - - - -- - - --

· les impôt~ eftax~s àrevers~r ;. --

- les charges inco'mpressibles liées au fonctionnement des serVices ; 

., .tës_ dette.sexigibles ; .· . · . -- - - ___ . . _ _ 

·_:.·. -- . · les _cont.ributiQns ·aux organismes d'appui aux Collectivités Territorial~s _-
prévuespàrla législatiohet la réglementation envig·t;ieur; -- · · · 

··.· .·. 
. .· 
. · . . · 

.· ·;' ·. 

- . les dépenses résùltènt de l'exécution d AAictt ·& · e_----- justi -- ep~ss_ées en ·. ---
- . . · · . - - . -.· -- · · uoEIJ."'R'N"' . ueuc - · . . · · - - -- -
force de ChOSe-jUgée.. ·· ·· .. pRf_SIOt~ v Of THE· ~E.:: . · . · -- . . . . 

. . . . , , . . ··. . , . ' . pRESI~~~~TA~IAl' GENE R EGLEMEN . 
·· · . ·· Il l · · · INDEX )f.l\\1 
sE.RVICE ou fiCHIE. . OR~ Afffl\l\5 cc:~t-AE .. 
\1GI5li\TI'JE A llttR'flfiH CON~C)PV ·- -

• CEf{1"1fiED TRllE . ~;..- . _... . 

.· . . -----~~------ · .... 

. ---------~ . . . 

l OO 

. , •'.' 

' ; ·. 
·. ' 

. 1 



.. .. _, 

., 
' ·. 

l~s ·contributions. aux regroupements ou . associations dont · la . Collectivité 
Territoriale est membre ; · · · · · . 

. :· -

·- le~ dépenses de maintenance et d'entretien dès routes, de l'éclairage public, 
: des -formations _sânitaires, des établi$s$ments scolaii-es et de toutes autres 

, j nfrastructures ; ••· · · . . . . . · 
· .. les dépen$es relatives aux fonds de contrepartie ; · .. · 

· ·• - le$ dépense~ qe transfert. · · 

. · _•· ·_ ·_ · .· _· ·.. . · (2) La dotatiqn géhéraie •- de fonctlonne~ent allouée . aux Communes 
d'Arrondissement constitlJe unè dépens_e oqligatoire po~r la Communauté Urbaine. 

· ·.· •· ARTICLE: 405.- Les dépenses facultatives sont celles qui në fig·ureht pas par.mi.l~s · 
· d~pepses o:bligatoires -·· prévues .à l'article 404 -d;.;oes~us;·~ : EUes · • peuv?nt être · ·· 
.momentanément .. . · suspendues lorsque. [es ·moyens financiers ·· de · la . Collectivité . . _ . 

· .. . Territoriale s'avèrentinsüffisants. .. . . . · . . 
. . ·'· :. ·: · ·- · . . ·- ·. . ·. . . 

. ARTICLE 406.~ .(1L tes dépenses int~rdites sont celles qui so.nt forrneueme.nt 
· · prohibé~s parles lois et les règlemer1ts en vigueur. . . 

. . . .: . . . . ~' . . 
: ·_. {2) Sontnotamrnentinterdits· : 

-. .· ~-- -~ ; .les prêts . consentis par une Collectivité 'Territoriale à un~ personne privée ; 
:;: .. ·. 

.· lés SUbventiO'~S aux associatiohs' non déclarées etautres structures non 
agré~es : ; .·.· · 

les~ sybv~antions aux associations et congrégations religiéus~s ,; 

., l~s subventi~ms aux partis politiques: : 

. . . .· ..... .. . . · (3) Les fonds c:Jépemsés .en violation des alinéas 1 et 2-bi.,dessus:.sorit 
irilpi.ites : ~ Jeür ordonnateur:· ·· · · ·. · · · ·. ·· · ·· · .· · · .· 

. . . 

··. :.: 
~ . . . 

. . .. : · . 
. . . SOÙS-SECTION li .. . . . 

. DES DEPENSESD'INVESTISSEMENT ._.· 
, ·.;._ ·._::._· . 

. ... · ... ' .· · ARTICLE 407.~ (1) Les·.· dépenses. d'inve~tis~emeot .. sçnt · c~IJes . q~i · permettent fa ···· 
·_· réalisafipn dés équipementS, b~timents et infr~structùres, : ainsi .· que l'àcquis'ition du 

materiel ·_. relatif . à . des . travaux, . ·dans .·_ leS dorn;:lines. éêohom.ique, . social; sanitaire; .·_· . 
. . éducatif; Ct.Jiturel et sportif.. '· . . . . '•, . .. . . . 

. '· . (2}A ce.tiffe, l~s dépens~s d'investissement concôurerit notamme.11t : 
,• \ . 

~ ; ... '" . à lacbn~tr~étion :etâ l'équipementdes marchés, garesr~utières etabattofrs; 
. . _. ..;,·-

. :·, _;_· .. 

· ... 

. ~ - -
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.,.. au dév~loppement de l'éclairage publü~ · et .d.e rél~ctrification des zonés 
nécessiteUses ·: 

- · à la création. des ro~tes ·rurales non ë1assées · ~· 
.· : . . . : ' . . . . . ' .. J 

- . à l'équip~ll1$nt des formations sanitaires ; · 

· ·~ .· ·. à l'équipement des établissements. scol~ires ; 
..; . à ·ra réalisation . des . infrastructures sportives et socjo,.éducatives au niv.eau 

. régional oü locçl ; . . .. . . . · ·. . ... · .· ... ·· · - · · . · 

. . . . . : . ·._. - .·.· .. à l'atqui$ition des matériels pour l'.améno-~ationc;les s~ryic~s locaux dè base. · 

· ... à . l~réalisationdes progràmmes d'investissement et des. projetsaçioptés par . 
.. ·• .. l'organe délibérant · · · · · · · · · · · 

. . . . ' . . ~-

.. · . . ·· . (3}Lés dépE:mses ·d'inv~stissementontune incidence sur le. patrimoine ·de la · 
·· .. ·· . Collectivite Territoriale; · · · · · ·· · 
; ._: . :.· ·. 

.. · _ - . ·.... . . CHAPITRE Il . 
·.·: DÊ LA PORTEE. DES AUTORISATIONS 13UOGÊTAiRES 

ARTICLE 40_8~~ Ü} Url crédit budgétaire est le ·montant ~aximunï de dépenses que . 
· .l'organe déliberanta.utorise Forgane exécutif à engage( et à payer, · pour un · objet 
. détermiriè,· au cours de l'exercice bydgétaire. . . . .. .. . 

• • • H i . {2) Les cré~its b~dgétaires sont fixés _·dans le bUdget adopté et 
approUvé. · · ' ·. · 

. .•.• _ .A.RTJCLE 4os~- (1)Lés cr~dits ouverts da~s le budge~ de la Collectivité Térritorialesont 
.. . regroupés par programme . . ·. . . . .. . . . . . . ·. . . . . . . . . . 

. . ·. · . . ·· - ·. ·.·.· < · ·· · ·.· . (2) Leprogramme regroupe l~s crédits destinés à mettre en œuvre Lme · 
· -· · action o~ un ·ensemble coherent d'actions auqu$1 sonfassociés 'des objectifs précis, 
. .. .. . d$finis ·én fo.rieti011 de finalites d'intérêtgénéral, ai risi: que dès résultat$ ~ttendus. Les · 

. objeCtifs de ch~qu.e program-me sont assortis d1indicate.ùrs. .(je. résultats, · .. · •. ·-··· .. . . 

· .. ;. · . . . . . · (.4}Les programmés d~ la· Région . :s'inscrivènt da,ns le cadr~ de la 
·· stratégie nationale de d.évetoppèment etd~s stratégies sect-orielles définiés au·niveau 

. . ·•· national efsont- én _cohérence avec les pro.grammes . des Communes relevant de leur 
.•. _··. res_sortterritoriali ainsi qu'avec les documents de cadrage à moyen terme mentionnés 

>>àl'artfcle .373 ci-dessus. · · · · · · · · · · · ·. 
. . . : 

... .. 

. . . · · · . · • · .. -.· .· · .. ·· ·(5) pn arrêté du . Ministre chargé ·des ëollectivités territoriales fixe -la .·-
. . ri_ornenclature des progràmmes ·à char · . ·_ .. . . · · . . .•. · · : tiV.ités de 'les d.éclioer·en 
· .· actions et act,ivites. . · ... · .. PRÉ~E~~~~~~ ~e/~~ip~~~nue .. ·· -

. · s!'CR.EtAR.rAT -G · 

··.· .· · .. . 
SERVICE· DU FICHiER . TIF. ET REGLEMENT . . · 
LEGISLATIVE A . TORY AFFAIRS CARD INDE VICE 
~lr4H-trCERTlfiEE CONFORME 

CERTIFii:DT_RUE COPV . 
. . ·.· - --- - -----
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. . · . 
: ·. ··:. . .... . . 

'-======--r.;:::;o;;~~~~orm'VTJ~· mmes' et documents mentionnés cf:-dessüs sont rehdus . 

. '·. 

'.• 

p 

. · ARTICLE 41 o: .. (1)Les créditS sont spécialisés par programme, .· . .. 
. . . . . . . . . : . . . . . : . . . 

·· · . · . • • • -•. _· < (2) A l'intérieur de .chaqueprogramme, les crédits sontfongibl~s dans 
· les proportions prévues à l'artiCle A 14 ci:-dessous et leur présentation par tit re n'e~t 

qu'indicative et ·· né ·· s'impose ni aux . ordonnateurs, ni aux comptç:~bles · dans les .. 
opération~ d'exécution du budget · · · 

.. : . .'· . . . . ·.· . . . . . .. 

·-.(3)Toutèfois,au·s€lin· d'.un programme, -les qédits:oùvert$ : 

au litre d_es dépënses de personnel nè peuvent ~tre augmentés ; 

·· ···· ·autitre dës .dépenses ·d'investissement Jl~ peuvent être· diminùés.i .... · · 

· ARTIÇLE 4f1.~ ~es. crédit(ouv~rts au titre des dépenses de persbhnél sont assortis· ·. 
. des· plafonds d'autorisàtion ·· desêmplois ·ré111unérés parla> Collectivité Territ()riale. Le 
nombre ena répartition dès .emplois rémunérés ne peüvenfêtre modifiés que par une 
déiibèratiort · · · .· · · · · · .. · . · · · · · · · · · .. · · 

· ARTICLE 412.~ (1}Les crédits ouverts dans le budget.de la Colleçtivité Territoriale . 
•.. . ·. pour couvrir chacune de ses dépe'nses sont con~titués 'd1aût0risati6ns d'engagement ' 

~t de crédit~ ·de pai~ment; · · · · · · ·· ·· · ·. · · ·· · ·· ·· · · · · · 

.. . .-· . . . '.· . {2) Lè:s au~orisatiohs d'.engagementconStituent la li_mite supérieure . 
· de_s 'dép-ensés: pouvant être engagées au co.urs d'un exerêice budgétaire et .dont le ··· 
·· paiementpeUt.siêtEmdre, le ·cas échéan.t1 sUr une période de plus.ieUrs années dans le 
sadre budgétaire à moyen terme. . . .. . ' . . . . . 

.. __ · .. · . · ...•. • .{3)•· L~s -.~rédits ·. de . p~iement . · __ · co~stltuent. la.)ifY1ite ~upérieure . _ .. ges· ·> 

· dépenses ·pouvant être payées p~ndantfannée pour la couverture des engagémer:tts ••·-
ccmtraCtés ·dansJêcadre dës autorisations d'engagement . . .. . . . 
. .. . . . . . · .. . .. ·- . . . ·. . . .. . ' · 

.: ·. 

. . . ·· (4)Pour les . dépense~ défonctionnemer1t; le montant des autorisations . 
. . d'.engag.ementçuvertes est égal au montant des crédits dé p~:iiement ouverts. . . . · . 

. . . . : . . .. . . ·. ~ . . . . . . . . . 
. ~ .. · 

' . .. , .. ·.,_.. . ... .. ····; (SY Pour lès dépèns~s · d'investissement qUi s~ ré~lisent ,au èoUrs çf'lrn .. . 
·.·_ exerci.ce, lé montant des autorisations d'engagement oUvertes e.stégal . aù 'mo'ntantde~ . 
· .. _ crédits de pai(3rryeritouVi;3rts. · · · · · . _· _ . · · · · · ·· · · · · · 

·. · .. .• AR;ICLE . 413.~ (1) ~e~ virements de. crédits pe~veht, en cqurs .d'exercice; modifier la_ . 
. · · .. répartitio~ des çr$dits budgétaires -entre programmes. · · , · · · 

. . .· . -·_ .. _ ._. .(~} Lè montant cumulé,<au cours d'une mêhl.e ann$e; ges crédits ayant · . · . 
.. fait l'objet de virements ne peut excépér· 2% . des ·crédits-:oüverts ··pp ur châdun ·des 

- progr~mmês concernés. · Les virements ·des> crédits: de p~ièment au profit _· d~s . 
dépenses .. -d'irivestissemenf ne _ <peuvent conduire · à majoration d'autorisations 
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· d'engagement · Ils s~nt effectués. par arrêté du chef de l'exécutif de la Collectivité 
··. Territoriale. 

· . ·.. . · . ·· . . .. (3) Les arrêtés de Virements s~nt immédiatement commLJniqûés, pour ·· 
· information, à l'organe délibérant · · · · · · · · · ·· · 

. . ·: . . . .. . . 

. . ARTICLE 414~~ (1) Sous réserve des 'dispositions concernant les àutoris9tions . 
d'engagememt; les crédits ouVeJts et les plafonds des autorisations . d'emplois fixés Çlu . 

. . . . ·.·. titre d'l.lne année nè créent àucùn droit au titre des années suivantes. ··~ · 
. , . .. 

· . ·. . .· . • . (2) Les autorisations d'engagement hon utili~é~s à la finde l'année ne 
.··:peuvent-être rep()rtées . •. ·.·. · · · · · · · · · · · · · · · · · 

.·.· . . . . (3)Les .crédits de paiement disponibles sur un programmé à la fin de ·.. ·. 
· .. ; ·l'année peüventêtre reportés sur le rnêhle programme, dans la limite des. autorisations• 
· ·.· d'éngagement eff~étivernent utilisées, mais n'ayant pas encore donné lieu à paiement. · · 

.. · . . . . .; :··· . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . .· {4} Ces reports s'effectuent par arrêté du Chef de J'exécutif après avis • 
· ·. ··. ·.· cqnforme c:Je la commission .êhargée des questions financières ~ · · 

. . · . .· .· TITRElV .. . ·. ·· .·.· ·. ·• .· · . . . ·· .. . ·· .. · ··· .··. 
· · · ·. DE LA PREPARATION, DllVOTE ET DE L'APPROBATION 

. . DU 'BUDGET DË LA COLLECTIVITE TERRITORIALE ··· 
.. · 

.. · ARTICLE 415,~ . (1 )· (.;a .. préparation, l'adoption et l'apprqbation du · budget (je · la .· · .. · 
.· :Collectivité Territoriale se déroulent .selon un· èalehdrier et les modatités fixés ·par 

... · ·. arrêté ·COnjoirlt du Ministre . chargé des . collectivités territoriale_s et du . Ministre chargé. 
· .. des finances. · ··. .· · · · · · · · ·· . · 

··, ' , 

(2) cë calendrier doit ~tre en coherence avec le calendrier budgét~ire ·.·. 
·. . . . . . . . . . . , · .· 

.· . ' • 

.. _ . . CHAPITRE<! . 
DE LA PREPARATIO.N D\.J BUDGET · 

. . , · ... . · .. . 

.. ·.;ARTICLE 416~~ {t) Le Çhef •de. l'Exécutif prépare le budget de la Collectivité 
·· Territoriale.· · ·· . . . · . ~ . . .. ·.· . . · .. · > . .· · .... _, . . 

.· . . . . 

•· ... (2) ~e pr<)jet de budget me~tionné à J'alinéa t ci,;dessüs est élabor$ · · 
·· .. eo se référant: · · 

· ·• ..•. · ·: · • ~ . _ à Jà letÙe~çiroutaire ~onJoi~te du Mi~istre chargé de~ colleçti~tité~ territoriales .· .• · .. . , 
. . .. ·. ·· et dq Mihistreqhargé des finances ·~ . . . .. . . . 

.. .. . .. 

· auxrésultats de.s consultations citoyennes ; 

' . . . . . - au cadrag~ à moyen termè : arrêté à la suite- dtJ débat d'orientation 
.. · bùdgétaire. 

· .. . · ' 
· . . ·. 

.. 

. : ~ .. 

. .104 . 

. ' ." 0 ' ; , 

. : . .. . 

. , . , • , .. 



· ARTlCLE417.- {1) Le budget de la Commune et de la Communauté Urbàine est 
élaboré dans le respect des ratios ci-après : . 

. les prévisions des -dépenses d;investissementdoiVent .êtreJixées à un taux ·.· 
· rnininium deAO o/o des dépenses totales ; ·_ -.· - . . . 

· . . · :' 

Jes .prévisions des .dépenses •de · fonctionnement -- - n~ -- doivent pas exc~der le 
Jaüxde 60 %des dépenses totales ; ·· · · · - . . . . . . . . . 

. _·_ re~ dépenses de personnel n~ _ doivent pas ' èxced~r 35 % . desdép~nsesde. 
fonCtionnement. · · · · · · · · 

·- . . - ' · . .· . . . . . . . . .. . 

·. __ · (2 Y Le budget de la Région est élaboré dans le respect d~s . rl:ltios .ci-après : · 

· · .. - ~ . les.prévisions des dépenses d'fnvè~tissementdoi~ent être fixées à un taux 
. n1inim~m de 60 % d~s dépenses tot~les ; ·· · · ._ .. -. -• · · · · ·. · . . · 

·· ·. - ._-IE3s pr~visions :des< dépenses~ de fonctionneflient ne · .doivent :pas excéder .le . 
· ·.. taux de 40% des dépensés totales ; ·· ··. · · · · · · · ·. · · 

: l~s dépenses dé p~rsonnel ne-doivent> pas excéder ~o % des clé penses de 
·· . fonctionnemerit. · · · · · · · · · · · · · · · · 

.· _. _ ARTICLE 418.- {1) Est joint au projet . de budget, . un rapport sur .la situation et les 
· · ... . -· -perspectives écqpomiqwes et sociaies de la CoiJectivHé Terri.toriaie. · · · · 

. · .. · ' . 

:: ,' . . · .. . .-,_ . · .. · 
. . . ··:. : . . , · ·---•· {2)Le rapportrnentionné àTalinéa 1 ci~dessus présente notamment : .. 

. ·. 
_. , . . -. · les hypothèses etJesr~sultats des projections sur là base desquels est établi .. 

· le· projet de bUdget ; -· · · · · · 
.- -·· .. re_s .dbcuments de . cadrage budgétaire à moyen terme prévus $l'article 373 

9e.lâ présente loi; - · · · · · · · · ·· ... . · · · 

. _une analysé dè l'évolutiôn budgétaire par rapport;aü précéd_~f)fex~rdce ; ._. -
· , :_. · 

_· .. ·• . : -· -··. · · ·•· • , ·':" .· - one·· analy~e ô es prévisions· des reèettes J)~dgét~ir~s·: de l'année considérée .· -._-.. : ·. · 
. • · • . et, à ·titre in<:ficatif; •· de$ · montants attendUs. pour Jes deux (02)< années 

· ·- suivantes · · · · · · · · · · · · · · · · 

···. \ 

:. . . . . • . .- 1 

. . ... - . la Situation .de -l'endettement accompâg[lée de la strat$gie d'endettement; 
.· .. : . . . . . . . ... - . .. -·· . . 

., • ' 

. :· .. 
. ·--· .... ·· 

.· · . . . 
·:: ; Ùh télbleau desop.érations financières de la C~llecti_vlté Territorial~ ; • · · ·· · 

un pla~ detrésore.rie annuel rnensùalisé ; .· _. · 

des ann~x~s expficatives indiqucmt, ·par: progr~rrtme, ·te montant·sJras. crédits · 
.· ·. présentés par titre pour le co ni pte de Tannée c~nsidérée , ainsi qu'à titre 

. indicatif au cours de$ -deux (02) .années ~uivarttes. Ce~ annexes son,t 
_ accompagnées du < projèt :de performance annUel de la .. CoUe.Ctivitè 

. ': . 

· -. · ;. ·-~n ·récapitulatif de r emsëmble ·des finantements ~Xtérie.ùrè: préyus 'dans le 

·-· Territôriàlê ; · · · · · 

· · . . , ·_ c~dre d~ -- l'exercice budgétaire à venir préqisant:leurn1ontant, leur Objetef · 
... lèUr mode d ~ int$gratiori. A ce récâpitülatif; .sont ·jointes --~ lés copies --- des 

___ .. --- •. - conventions de finanC_E?rtlenttoncerriééS ; ...•. ·•-·_ p~~s roYNCE nÉLÂ-RËMÜusuc 
.. PRESIDENCY RIAT GENERAL .· 

·· :_ . . . 

: ·_--._ ·< . - - ~ .. •.' ' 

RVI Cf.I IERÜGIS LAliF ET REGtEM 
SE ATIVE AND SlATUTORVAFFAIRS CARO INDE 

. . · .. COPIE CERTifiHCONFORME 
-·._· -. · .. CERTI_FIED TRUE COPY ·. 

.-... : -~-- .... · 

. . . . 
·. '· 



.. ··. une annexe présentant lés concours financiEÙS de la Collectivité Territoriale à 
s~& entreprise.s, .· ses établissements .·. publics, les Syndicats . ·et · autres 
regroupements; ·· · · · · ·. 

- ·. un rapport idèntifiantetéVélluant les principauxrisqüesQudgétaires; . 

.. 'une. description ·. des . prinpipales mesures .. de dépenses et> dé recettes 
précisant leUr •· contribution . aux objectifs des .·.politiques de ·la ·collectivité . 
Territoriale · .. êt ·leur cohérence avec · les grandes p.Oiitiquês publiques . 
nationales, airislqu~avet .les politiques des autres GôllectivitésT~rtitorlales . ; 

.·une annexe présentant l'évôlution des principaux projetSd'investissement 

.. .. ARTICLE 419~~ ·{1) .Le . .projet · de· performanc~ ·· élnriuel de .la .· Collectivité· Territoriale; . 
·.·.·. annexé àü . ·projet de bUdget, . présente, pour chaque . programme, . lès . objectifs 
· .... · .. poursuiviS et le~ résultats atténdus, ... mesurés· au rnoy~n d'in(jiqateurs d'activités et de ·· 

· . . résultats. · · · · · · . ·· . ·. . .· · .. ·.· .·· · · . 

. . .. . (2) Il . est 'élab<Xé . par ··les . respOr)Sables .·de . prograrnrhe, déSignés 
. . ·• conformém.ent .aux. dispositions de l'article 435 ci~dessous dë la. présente loi, sous ·. 

·• ··•· i'a·utorité du Chef de l'Exécutif. · 
.. . ·.. , · .. 

·· ARTICLE 420.~ Outre . les documents . mentiol1nés . à -:l'artide 418 ci~dessus , sont 
obligatoire.ment annexées au projet de budget, les· pièce~ suivantes : · 

la liste dl1 personneL; · · .... . · 

· ··. rinvent~ire ~u parc d~s véhièLlles et eng'ins ; ·. . ... . : .. · 

- la situation-des imrneubles en propriété ouen _locatiorr; 

- ·. le projet de délibérationportantvote du budget ; ·. · . .. 
··. ··. 

l~s délibérations à caractère financier ; . . 

- • les résultats duqernier~ompteadmiriistratifapprouvé; 
·· .. . :· -. : 

la situation dés r$cette.s et des dépen$es de l'exe~cic~ ~n cours à la date de · 
teitue dé la seanèe ; . ' . . . . . . . . . 

- tbutes a~trespiècesutUes . . .· . .- · . ·. . _ .··· . 

. · .. ·ARTICLE 421.~{1)Lorsque . le :chef de .I'Exécûtifde lia · Collêcti~itéTerritorial~ rifçr pas 
·· .·présenté 'le bùdget avant 1~ 15 décembre, il peufêtre ·suspendu pOur unè période 
· n'excédant pas trois; (03) :mÇ>is, . · · · · · · · 

. .. ·. 

.. . . .. . _ .·. · .. (2) En cas de suspension du Chef de I'Exétutif; ~on· rernplaçatlt, dans . 
· J'ordre, c;le p(ésé~hçe, exerce la.plénitl!de de ses fonctions;)lèst ter~ _de présenter le ·. · 
· budgetdaris un d.élai de qUinze (15) jours, · · · · ·. · · ·· · 

, . · ., . : 

. . · . . . ~ 
. . . 
. . · . . ·. 

, · . · . . 
106 , . 

. ~. : 



: ... 

. · . CHAPITRE Il -·- .. ··_- · 
. OU VOTE DÜ BUDGET . _. 

· -_- ARTICLE 4.22~~ -_-_(1) Lè budget de la Collectivité .Territoriale est voté par J;orgape · 
·· ~èlibérant av plus tard fe 15 décembre de -chaque année,: soüs ·réserve des · 

.. · . dispositions· de l'article 423 alinéa 2 .. ci-:-dessous. · 
. . . . . · . . . ·' .. . : · . . . : .. · . .. . 

· {2) L'qrgane ' déHbér~nt est convoqué aù rrioin~ qüinze(1S) joùrs ~vant 
__ la tehuf: dé la ~éSSion au cours de laquelle le bu(jget est voté. Ge délai peùt . êtrë 
ramené'à trois (03 )jours en cas d'urgEmce. . 

,· ·. 

. : (3} Le pr6jet de budget soumis au vote est accompagné · des · . . .. 
documents et pièÇes·prévus aux articles 419 et421 de la présente Joi, · · · · · .- ·-. · · 

(4):Le budget e~tadôpté' pardélibérétion. < . ·· · .• 

· .. .. . ;: .• 

. . . ..... 

· ---- · : _ ·· -·•-- · . . (5} Fa·ute pour; lè CMéf de> l'Exécutif de la ~ollecti~ité Te~ritorial~de 
.· . :c<?nvoquer la session dansJes déh~is _susvisés, I.e • représentant de l'Etat en prescrit la 

convocation sans délai. ' . . . . . . . . .. . . .·. . . . . .... . 

.. -- ••. ARTICLE 423.~ (1}Lorsque l'organe délibérant r~fuse de voter le -budget :le. Chef de .. _ . 
_.·!:Exécutif ~ç~isit .le représental]t de J'Etat pour arbitrage; En cas d'arl:)itrage infrÛC.tueüx, · · · · 
· .. -. l'organ'e délibérant p~ut, sur proposition motivee du (ê.présent~nt që T~tat, être_ ... . 

. . . _· · : · -suspendu par -lé Ministrë ·chargé des collectivités territor~_a.les pour · une période 

. · . . ·.' 

. . 

- nj~xcédant pas deux (02) ·rn ois: · · · ·. · ·· ·· · · · · 

· -. _ . _ .... -. . ·._ (2) Au terme de. lè suspension, un nouveau qélai -d~. quinz~ {1S) jour~ 
._ est accordé à l'.organe délibérant pour te vote· du bUdget ... .. · · · · · · · · · 

.. ' . . . . . . . . .·. . - '.· ·. . . ·. : . . ' ... · . : . . 
. . 

.· ...... . .--: .... - .· . 
. (3) 5n cas 'de petsistance du refuS, · . l'·~tga~e délib~r~nt p~ut~être 

.. dissoUt . · . . .:· • • 1 • ..... . 

.. , .. .· .. ~ 

ARTICLÈ _· 424.~ -L'orgarlé ·-délibérant-·peut amender .·1e · prpjet _de 'budget· prés.epté_.Pa( -. 
. ·._ ·_ . I'E~éçutif de la 'Collèdivité 'Territorié3le dans lè 'respect des •lois ét règlemênts en ·. 
··. vigtleur; · ·· · . . · .· · .· · · · ·. · · · · · · · · · · 

· .. . ·, 

· · -··· ÂRTICLÊ - 425~-Le Chetdê I'Ëxécütif de ·1a GollectivitéTerritodaledispbsé d'un délai •. 
· dê sept (Oi}jourspour trahstn~Ure au représentant de. I'Ëtat, -,ë :bu<;igèt voté, :ses· . . .. 

pièces a~pexes· ; ainsi que le pr.ocès~verbal de ~é~ncè •. · -. --• · ··· · · ·-·.. . · · · -· 
.·· . . .. 

·.·.· . 
·:. ' 

107 
·. ,·: · .. · ·~ .. 



. · PRESID(NCE DE LA REPUBUQlH 
. · PRESlDENCY Of' THE REPUBLIC . · . 

. · SE-CRE-TARIAT G.ENERAt ~ · . 
. : E-R VICE OU FlCHIER LEGISLATif ET R EMENTAIR . . .. 

, EGISLATIVEANnsrAruroRYAFFAIR RotNoExseRv E . c· HA. ·P-I·TRE --111 
. COPIE CERTIFIE .. · FORME . ·. . . . .· . _ . ·· . · · . · · .. .·. . . . . . . · _ .. 

·. . · .• CERTIFIE ' RUECOPV . ' D :L'APPROBATION DUBUDGET . ' 

... _. 

TICLE 426.• Le budget de Ica Collectivité Territoriale est approuvé ·par arrêté du 
représ~ntant de l'Etat dans un délai de quinze {15) jours ·: suivant :1(:1 date de sa . 
réception par celle~ci .. Passé ce délai,Jebudget est r~puté approuvé. ··· · · 

. . .. ·· . '. . '· . . . 

· _.· ARTICLE427.• (1). Le représ~ntant de l'Etat qui approuve le büdgetde la Collectivité · · 
Territoriale' peut, après une rrüse en demeure .restée saris effet, Je modifier d'office 

· lorsque : ·· · · 

.·: 
. . -: · . 

._ledi(bl,ldget n'estpasvoté en équilibre; ·. 

•. ,les cré,.dit~ inscrits _pourcouvrir les dépense~ obligatoires sont .insuffisants ; .. : · 

- fès dépenses sont interdites au seris des dispositions de l'article 406 dé la 
· .·· présente loi ~ · ·. · · · .· · · · · · · · · · · 

-les ratios prévus à l'article 41 ici-dessus n~ ~ont pa,s respectés. . 

. .. . . . ·. ·. {2) Le représentant de rEtat qui,modifie d'office lê budget ne peut · 
ni àugmenter'les dépenses, ni en inscrire de. nouvelles que pour autant qu'elles scmt . -. · 

. obligatoires.: . . .. ' . ·. ·.: . . ' . .. . . . . . . . 

• • ARTICLE 428.- {1) Lorsq~:Jele budget n'a pas été voté avant le début (je l'exèf'cice, le . 
. . . representant • de l'Etat · ni~t én démeur~ :la Collectivité jèrritoriale concernée d'y · 

' . 

· · · reh'léçiier sous q4inze {15}Jours. 
'·;:_. ·· .. . · . 

' ,· 

. . .. . .·· .. {2) Jusqu;~u vote êt à l'approbation.·du budget, lé ;repré~en~ant q~ : · 
·.·· !'Etat reconduit le bUdget de l'exercice précédent par doüziè!Tle provisoire~ > · · · · · · 

. ·ARTICLE 429.- .Le .budg~t approcivé'.é'stpublié sur le site électronique -de la Collectivité · 
Terrltorial·e, parvoie d'affi·chage;·: par toùs autres· moyens etdéposé·à son siège où il ·· 
; peut être çon~ùlté . . Une copie est trah~mise aux Ministres chargés · resp~ctivement des .· 
··colledivités territoriales et des finances. ·.·. · · .· · · · · ·. · · 

. • ... . . . :.: 

·-.. •. · · .•. ARTfcLE 430.- Les autC>rîsatiohsspéciales ·· de .re<;ett~s · et de déperîses·.sont vbtée$ -et· ... · . . · .... 
approl.lvées dans l-es rnêmes.formes que le budgét. . . .. . . . . 

·- ; : - !· . : : . . . . ·. · ': . . .. · 

"' . CHAPITRE IV . ..· .. ·: 
• . · .. • . · . . _ . _·· . . _·_. _· · · < DÜBUDGETANNEXE _· ·· ... · .. _._ · ·_ . .... · 

.. ET DU BUDGETDU SYNDICAT DES COMMUNES . 
. . . · .. · . . · ..... _· . · ... . 

. , 
:· . . .· . . ·. . . . _·. · .. ' 

. .. : . . SECTION 1 ' .·. . . 

.··. : · . 

·DU BUDGET ANNEXÊ DES SERVU:;ES PUBLICS ·. · 
.... · REGIONAUX OU COMMUNAUX ·. 

. . : ; , . . . . ··. . . . . ... ·.. · . . 

. _ARTICLE 431.- (1} Unbudgetannexe est établi pourtout ~ervice ·publiC régionalou 
•- .cOmmünal doté de l'autonqmie financière; mais sans personnalité juridique. · 

. .· . 

,.· 

. . . . , . .. . .· (2} Le budgét annexe retrace le~ - opérations r~.sultaot des ~ctivitéS dé · · .. · .. ·· 
produëtiohde biens ou de prestation de services-don.nant lieu? paiemenfd'un pri~. · 

. . . . . . . ..· ~ 

' • ' 

.. .·· 



, · :· 

·······. · .. · • · . ·· ·· · .. ·.·. {~}Le budget annexe est voté dans·· les rnêmes conditions qÙe le budget . 
. de la Collectiyité. Te:rritoriale et apprÇ>uvé par lereptésèntantde l'Etat. ·. · .. ·. .. . .. · •·· .. · · 

-. _: .. ; .. . • . . . . . . . . . . · .·. . . . 

. . .. · . . · . · (4) Les opérations du budget ~nnexe . sont prévues, . autorisées et 
·.· exécütées dans l~s mêmes conditions que te budget dé la Collectivité Territoriale. 

. . . . : ·. . .. . SECTION Il . ·. ·· · .• . . · 
OU BUDGET DU SYNDICAT DES COMMUNES 

·· ARTICLE 432.~~e budget du syndicat d~ CommÙne~ : est préparé, yot~ et approuvé . ~ 
coQforrriément à la ccmvenHon de · création, efdans les ·mêmes. formes que iè .budget · 

··. ···· de là'Çomrtn .. u1e.. · · · · · · · · · .· · ·· ·· · · · 

TITREV . 
·: . .. .. · . 

. OE L;EXECUTION DÜ BÜDGET DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE 

·. ·• ARTICLE 433~ .. (1)Les opérations d'exécution du ~üdget dè la Collectivité Territoriale .. 
·. . . . : · .. : incombent •aux :Ordorinéiteùrs, EAUX co.ntrôleùrs financie~s : ~t' aux' comptables publics .. • 

. ...... 
. · · · -: 

... 
. · .. 

dans le~ conditions dé:firlies par la règlementation ên vigueur. · · · · 

. . .. . · · · • · ·.. (2)L~s fonctionsd'ordonnateürs etcelles de comptables publics sont 
.· .. et ' dem~urent ~éparées et incompatibles tant ence>qui concerne l'exécution des 

. recettes que l'exécution Cfês· dépenses. . . . . . 
·.·. ·, 

··• ·· · · · ·· .. ·.· · •. (3} Toutefois; l'ordonnateur et le comptable : exerce rit leurs attJ:ib.utioo ··· . . .. 
. respediVéS én étroite COllaboration, . . ·. . .. . ·. - . ·. ·pRES

0
1DEENNCCVe.: OOEFL~~EEI'~~~~UE . · .. 

· · · · · . · · · . . . . . · PRESI · . · · • 
·• · · . · ". ·sECRETARIAT (';Ç,N · · · EM·. T-AIRf . .. · : · · : . · · ET REGl . . · 

. . - . SERVIC.EOU FICHIER LEGIYAFFAIRSCARD' IN SERVICE 
.. ·.· .. :. CHAPITRE!' ; .. ·.·. UGISl,ATIVEAI'lDSTCERTIFIEECONFORM ·. . 

' . . ·. . . bÊ ,L'ORDONNATËUR . ·. ··. CERTIFIÈD TRUE COP .• 

. . . , . ,-.-: . .. -~-....:,-.. ~-.. ---~ ......... -·~-~-- . ---.. -~~ . 
. . ARTICLE 434;~ (1) Le Président du Conseil_ Régiorial et lê Pré~ident du Conseil 
... Ë,xécutif . Régional sont resp~ctivement .· ordonnateur . du ' budget .·de·: la Région. et ·. · . . · · 

: ordènn:élteur:dûhudget de laRE§gioQ à -statut spéciaL · · · .·. · ·· · · 
. · : ":,_'.: .. · . . . . . 

·.· ·· .. ·. .. . .. · ... · .. • .·· . · . . .•. . . (2) Le Maire · ~st . l'qrdonnateur d~ budget de la Commune, de · la 

·. ·· · .. ·.··•···· Communauté'Urbair\e et de la Commune d'Arroridissérnent. 

· •· ·· . . . . . . (3) Le Président du Syndicat .de Communes est l'ordonnateur du 
bLidgètdùSyndicat deGpi'Ylmünes~ .· · · · · 

.. -: _ 
. , ·'· . . . ., , 

. · ... 

. · '(4 ).Les_ autôrités mentionnées au;>ç alinéas ~ , 2 et ;3 Ci~de,ssus sç:>nt des • o. · ·· 
· · . o'rc:lonnateurs prinCipaux. · · •· ··. · · · · · · · · · 

- ~ . . . . . . . 

··· ARTICLE 435>(1) Le rêsponsàblê d~pr()grarnmé · est cjésigné par déCision du chef de 
· • l'Exécutif '. de . la Gollectivité T érritoriale.· L'ade de désignation ·. précise les .conditions . 

. ... . dans·: lesquelles les ·compé~ences d'ordonnateur lüi sont déléguées, ainsi que, les . 
· m~daJités ·4é gestion .QU programme.. ·.Cet acte est trahSfliÏS, · pour infqrmaticm, .au 

· ·. ~... . représentanfde l'Etat,. $ la juridiction des cornptes<cle rattachement, au· Ministre. chargé · 
dés collectivités territoriales et ai.! Ministrè chargé des finances. ·. - . . . . .. 

; .··. : . . • 
- . ' . . · .~ 1· 0 .9" . .. • . 

, : .. · .. : . . . .. · 



.···. : .. 

. . :·· . . . 

. ·. . . . . ·. r . ~-- ·base . des ' objectifs_ généraux définis, dans ·' la 'charte dé 
· -ion, 1~ respônsable de prog~amme détermine les objectifs spéCifiques, affecte les 

._ moy~ns et contrôle les résultats des services chargés, · sous .. sa responsabilité, ,de IG~ 
. -· mise en œuvre du programm-e. Il s'assure du respect des dispositifs. de contrôle de 

·· gestion.. · · · · · · · · - · · · · 

. . . _ . CHAPITRE li . ·.. . -.· : .· .. · 

· DUCONTROLEUR FINANCIER ·· · 

. ARTICLE 436.- (1) Un ·· contrôleur finanCier est nommé ·auprès de l'ordonnateur 

. principal dè la Collectivit~Territo~iale .par Je Ministre en chargé des finances. 

. . -. ·_ .···· .. · · ·. •. .. ._ .. ··. _.·· (2} L~ Contrôleur financier estchargé des cC>ntrôles des opérations · · 
budgétaires, dans l~s cohditions .fîxéès parçiécretduPrésidentd.e laRépubJiquè . 

. . . _ .· __ · {3) LE3 Contrôleur Financier donné Ùn 'àvis sur le cara~tèrésincère èt ·. -•· · . . ·.· 
._- _:soutenàblèdêsplans d'~ngagemenfcies dépenses._ · ·· · · · · 

.· -·.·. .. .. .. ·.· .. · . . · • (4} Il ne pè~t, .en aucurl ca~, subordonner l'appositiOn dU visa à · 
-··. i'élppréciation qe l'oppo_rtunité des ~écisions prises par l'ordonnateur.···· . 

. . · ·:: · 

• , · _ __.... · -•.. (o) 11 est tenu, .dans un délai de soixante .. douze· {7g) heüœs, dès 
·. réception du dossier, de moti\,ler tout . rejet, le . caséchéant. ··.· . ·. .. . . . .. ' 

. . . . . ~ .··. ; 

.. ·. . ' .· _ CHAPITRE lU . ·. . . ·: · .. . · ·· · 

· . . _DU COMPTABLE PUBLIC 

· . ARTtCL.E 437.~ (f) ·La .• Collectivité Territoriale estdotée d'un poste comptable . 
autonome déte~antJ'exclusivité de ses opérations financières. Ce poste :comptable est 

. ·· .. créé par arrêté : dU Ministre chargé des finances .. Un texte. réglement~irè . en fixe ·.· . 
. _ i'organisation efle fonctionnement. · · · · · ··· < .. • .· • . 

· .. . · ... · .. ·. · . . 

. ·. _··. . . · · · ·-.. . ·.. . {2) Le ·. poste comptable est' pla<::é sous l'aûtorité . d'un co111ptable · 
·. public. u.est un comptable prinCipaL · .· . 

. . ' : .. :·" 

. . ·.· · · ' AR~fiCLE 438)- l,..e .recouvrem.enfdès.recettes et le paiern~hf d~s; dépenses. lpcales · . 
· sont effectuéS •par '·le .. c()nïptable Pllblic de la .· Çollectivit~ Territoriale_: ·dénommé ·._·· ·.· 

- · << ReceveurRégtonai;>> ou« ReceveurMunicipal». ·. · ·· · · · · · ·· · · - -· · 
: -: 

. AR11CLE439> <{1) i$. Receveur régi~nàl _ et le _· Rec~V$Ur municipal auprès .. d'une 
. · CorrununÇ!uté ·. Urbaine 'sont ~ cholsis au sein dü personnei des. servi_ces civils et 

fihariciers ·de I'Etc;it .et nommés par · ar+~té conjoint du Minist~e chargé _des collèctivités 
·_. territoriales_ et du Ministre chargé des fina.J"'ces. · · · · · · 

. ; ·· .... .. · . ··· ; · . . 

·_ · -• < _. .· -.• .. .. ·._à> L~s autres re~ponsabtes du poste' comptableregrqnal ~t.les aq_tres .· · 

. ... . 

· ·. responsabl~s du . poste comptabie auprès d'une Communauté UrbaiJ'ie ~ont c;:hoi:s_is au ·. ·.· . _ . . 
sein : du personnél des Collectivités Territoriales· ou; le cas· échéant, . 9U s~in . du .. 

·. personnel '.de$ ser\liÇes . c-ivils et financiers de l'Etat, et nommés par'atrêté çonjoint du · · -
.·_··._Ministre chargé des collectivités territoriales et du Ministre chargé des fin(lnces. · · · ·· 
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. .·. • .· •·. . .• · (3) Les autres receveurs municipaux sont nofT1més au sein du personnel 
. . ··. , · ·. des C,ollectivi~és Territoriales ou; le cas échéant, au . sein du personnel des services 

.· ·qi vils ~t finarici·ers .de l'Etat, par arrêté du Ministre chargé des Collectivités Territoriales . . · 
. .. '-· 

·. . ·. (4) Les autres r$sponsables des. postes comptabl~s des Communes sont 
nommés au sein .du personnel des collectivites territoriales par arrête du Chef de 

·.l'organe .Exécutifc;ie Ja CollectivitéTerritoriale. · ·· · · · 

. . . . · .··. {5) L'organisation de ·la . fonction de · comptable des . CollectiVites Territoriales 
· .. est fixée.pa~ voi~règlementaire. · · · · . . · 

·.·· ·.,. · ." . 
.. .. 

·· .. ·.· •. ·. (6) Le statut et les attrib~tions de~ . comptables des c61lectivités :Territària1es ·•· .. 
sonttixéspar l.ln, tèxte réglementaire: : . . .. · . . .· . . · ... . ·. ' . . .· .. . 
. . . ·. . . . . . . · ·. . :: 1 • . :· · 

· ... : 

· (7) Lorsqu;uQe Collectivité Territoriale ne dispose pas de contrôleur financier, .· 
·. · . ·cette fonction est àssurée par le comptable public de ladite Collectivité. . 

. ..·.··. ; ARTICLE 440~ .. 11 · èst interdit aux Conseillers Régionaux; ayx membres des organe~ · · 
· · · E;xécutifs Régionaux; àux ConsêHIIers Municipaux, ~ux orgéln~s Ë~écutif~ Municipaùx, · ·. 

· .•. aux Réceveurs Régionaux' .etMunicipaùx, àinsï' qu'à leurs con]o.ints et autres ~yânts'" 
droits, d~. fourhir ·des biens où prestations à la Collectivité Territoriale dans laquelle ils ·.· 
~xe'rçent ou irlaquene ils appartiennent ·. · · · · · ·. · 

. . . .. 

. ·· CHAPITRE IV 
; . ,· . DES ·OPERATIONS bE RECETTES .·.·. 

. : .. . 

ARTICLE .441 . .;;. Laptocé(jùré d'exécution .. des ~ retettes comprel'ld·ta·pha&e .q'érnission· .·. 
··•· d'un titre exécutoire qui relève de l'ordonnateur et la P.h~se dë rêcè>Uvrerne6t,qulrelève . 

d,u • comptabl~~ Pour les· .. ·reëettésencaissées ·directement par .le · compt~ble,.lestitres .· . . ····•··. 
·sonténiis en 'réguladsation . •.. ··· · · 

· .. . · ARTIC~È 442.- A !"initi;;:ltivê du cOmptable, l'ordoOI)ateur peut, sur dëlibéf;:ltion 
.. ··.. . approuvée par t:aütoritta •de tutelle; procedër à l'admission en non;.vale(Jr des créaoèes · .. . ·· .··. 

Jugée$ irrécouvrables, dàriS·Ie respect de ta réglementation en Vigu~u.r~ ·· · 
. . · . . . . . . · , ': . ·.: ·. , . . ·· . . · ' . : . . - · · .. . . . . . . ·.· .. :;_·.· ·. 

.. · . . : 

· · .. · ARTICLE 444;~ L'ordo~nateur . dU .budget d'unë . C~llebtivi e 'Tërritorlal·~ ·ne: 
e~écUtèr une dépense qu'aprè~ s'·être assuré : 

. .. . . . . : : .· . . ' 

. qu'elle ·correspond à l'impütatio!1 budgétaire C()rrecte et que son montant ··· 
;entre dans)a 'limite des crédits votés ; · · · ·· · 

, ... 
•. qu'elle peufêtre cc)uv~rte p~r les· fonds disponibles ;_ • ·. 
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- que le.s pièces justificatives sont comp'lètes; 

que le serVice ou 1~ fournitl:lrea été fait(e) ; 

• - · quE:! les . f()rmalités requises par _les . l()iset règleiJlehts en vigueur o~nt été .. 
•-···· .· .. ·· préalablen'lent respectées. · · · 

· ·ARf:ICLE 445.-La procédure d'exécUtion des d~pense·s comprénddeux (02)phases: 
... . . : . : . ·. . . . 

.. : 

.. ·, . ' la . phase adrninistr~tivé qui . ·relève dé l'ordonnateur; Elle comporte · 
· · l'engagement, la liquidation et l'ordonnancement; .· ·. · · · _·. · . · · .. _· · .. . · .· ·. ·.· 

. . la phase çomptable qui relève ducorhptable. d~ la Collectivité Territoriale et .. . 
• 0 ., • : . :qùi col1sisteau paieme.nt dela çiépense. · .. · · ' · · · · · · · 

. . • ···• · . ART'ICLE 446~- t~exécution des . dépenses ob~it aux dü;positions applicables en 
rnatière de commande publique des çollectivités ter.ritoriàlés. . 

ARTICLE .. 447~- Par c;lérogation ·aux • dispositions d~<. 'rarticle ~446 ci~çlessus ; .. 
l'ôrdOrinateui peut, sur ia bÇls.~ . d~uri~ délibération approuvée . par le représenta'ht dé 

·· · . 1:Etat,• :·()uvtir ·.une · ~égie · ~·~:wànce · pour ·· le ··paiement · des · dépensescourcuÏt(3s _de . 
' . Jotictionnememt .conformément à la règlernentation ~nvigueur, . . . 

.. . · A~TICLE 448.- Le comptable dé la Collectivité Territoriale contrôle 'ta régularité de 'la 
· · · .· · , dépens~ . . Il ne peut, en élÜcun cas, subordonner ses actes · de pa_iement à . une. _ . 
. ·_:. appréciatio-n de Tpppqrtllnité. d!3S .décisions pri$es par l'ordonn?teur. llèsttênu; dans · 

.. . ·· .•.· ün .qél~i _.· de -soixanté-doWze (72) heures, ·. dès .réception du . dossier, de. motiver 1? 
. .. . .·. suspension ou ·le redus de paiement. . ·. . . . . . .. . ... ·.· . . '· . . 

... . 

.. . ; . . .~ . 

ARTICLE · 449.~ Le règlement des dépenses locé}le$ se fait par .bon de caisse, par . . · 
virement, par chèque ou par opération o'6rdre, sùivant les mpdalités fixées par Ja . . . . 

·.· régl~ni;entation en vlglJeur. . . ' .. . . . . . . . . . . . . 

ARTICLE .·450> Le Chef de l'organe Exécutlfne peqf.contraindre-lé Rece\fe~r : dela · •. 
Colle.ctivit~ territoriale $ viser oü à payer des ·dépensés en violation. des prescriptions 

. prév~es par la loi. · 

·· .· ARTICLE 451.~ {1) Les . opététioris d'engagement $Ur ·le budget de la Collectivité 
. · retritori~lêautitre · de rannée 'budgétàiré sohtarrêtéesau30 novembre . . · ' · . . 

. . . •... . . · .. (Z)L~~. opératiohs· d'ordonnÇlnCementau.titre d'u.ne :~nnée budg~taire ·· .... : 
' · sontarrêté~s au 31. décembre. · · · · ·· · ··· ·· ·· · · · · · · , · .. . · · · 

. ÀRTICLE 452.- . (1) ·Les créditS de-fonctionnement non engagés en fin d 'exercice sont . . .· 
.•. ·.· .· réputés . c:mnùlél) .. Quant • ·au?< crédit.s d'investisseme.nt; _îls sont r~port~s au budget .. 

· . -sUivant. · · · · . . · · · · 
' ~: -

(2}les depenses .liquidées maisJlOn ordonnancées enfin çfexercice ·· _.· . . 
sonttransmi.SéS:par l'ordonnateur au compt13ble pour prise~n chargé.. .. 

. . . . . . . . . . . . .· .. . . , . . . 

~ . .. 

"< . ,· 
· ... · . 
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. :. · 

•• . . •. . · ·. . ·· (3). Les crédits de paiement ouverts sur un programme et disponiqJes àJa. · 
·fin .de l'àmièe. sont reportés sur le m,ême _programme 6U àdëfa.ut :sùf un programme 
pour$ulv~ntJes mêmes objectifs. Le montant des crédits ainsi reportés s'inscrit çlans le 

. Çad(ë d'une provi~lori constîtuée à cet effet dans le" bÙdget. . . 

· .· . CHAPITRE VI .. · · .• · .. ·· 
' .. · . . DES OPERATIONS DE TRESORERIE 

. . . ·· . ARTI-CLE453;- (1) Sontdéfinies comme, opérations de três9rerie ·: .· ·' 

.tous 1(3S n1ouvements de numéraires, de valeurs mobilisables, de COniptes de 
. dépôts et de comptes côur~nts ; .··. . • · ..... · . . . . 

·. ···: . . Jes opérations concernant les comptès de créa11ces .et de qeUes. 

.. . . . · (2) Les ()perations de trésorer1e . sont décrites par·. nature par ·tes . 
· compte~~l.es )::le la· Collectiv.ité Terdtorialtrpour le.ur totalité · et sans . contraction ·. entre ·' · ··· . 

... e· l·le·s· . . ··_ .•. · · ·.· · · · · .· ·· · · ··· · · .··· · · · .· ·. · · .· · ·· · 
. . : ·. , .. 

. ~ . .. . · . . : . - . 
. -. _ ·. < ·. 

... _, . . .. . .. . . (3) Les charge~; et le's produits résultant de l'e~écÛtion des opérations ·.· .· .. . 
detrèsomrie sont imputés aux comptes budgétaires. · . 

,. : • 

. " ' · . -·· . .. . . . . . . 

· ·· ARTICLE 454.-: {1 .. ) Les fonds dé la Collectivité Territoriale. sont versés à la Recette ··· .. 
, . Bégionale; ,àla Recette Municipale ou~ laCaisse deDépôt.etconsignation. · · 

~~ ' . '• ·._ ' 

·· . . .·· .. ·. . . . ·• Ô~) LesJonds :centralisés ou faisant l ':objetd'une~ péréquatloo 'ainsi que 
. fe$ Jonds d'ërnprurit dont la gèstion est Confiée aUX organiSmE:!$ Visés à fartiéle 497 dé 
.· la pr.ésent~ loi; .pel.lvent être déposés dans un .soi;Js compte gu compte unique du 

. · .. trésor ouvert à la banque céntràle ou à la caisse:de dépôt efConsignation: . . . 
' .· . . . : ·- . . ' . .. : ' .. ·. . . . . . . . . . . . 

· ·· ..•• ARTICLE 4ss~;. (1) .· 1.e Receveur MunicipaL ou . Régio~al ~ss~te le •recouvrement1· 1a 
· · g_~rde yt le manieinerit ·des fonds et valéürs de •la Coliectivité .Territoriale conce.rnée: .· .. · · ·. 

··. :. ··. •'. . . .;- ' .· : . ·. · . 

:·_. : 

. . _':, .. -

. ' 
. . . . ·. . (2) toute ·personne qui. sans autorisation 1$gale;· s;irnmisce dans' le ·.· . . 

' . · .. . maniement des deniers publics ~ est assimilée à un c;omptable de fait 
.·· . . , ',.· · . ... 

. ' · . . . 
. : :·_· .. . 

.. .:(3) Les fpnds des Collectivités Territ()rialès . sont des deriiérs publics . 

· .. 

· .... · .. ARTICLE · 4s6.L {1} A ia Jin de chaque journée; . le r~ceveur est tenu d'adresser â . ,. · .. 

. ···. ·.·. 

.-:: . .. 

: : l'ordo(lnateur l'étatde sa tresorerie. · · · · . . · · · · 
''.. . ·. 

. . . '. · : · . . . . (2} Pans la Collectivité Territoriale où un compfablè du trésor exerce 
d~ :droifles fonctions du receveur, Jes fonds de ·la . Collectivité Territoriiilé sèf'lient 

· exclusivement à la couverture de ses dépenses. 

:.ART:ICLE 4s7.• Sur leur demande, . l'Etat peut .accorder aux cqllectivités . territoriales ·· · 
. une av~nce de·tr.ésorerie sur les recettes ·escomptées, après .avis motivé dü Mirüstre 

chargé de~ copedivitésT:erritoriales. · ·. ·· · · · · · · _, ·· · ·. · ; · · · . 
. . . . P,RESIOENCE DElA REPlJB~IQUE . 

. ... ·· 
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. . 

.·•· ; 

. . . 

. ·.· .. · 

.. · A~TICLE 45B;··Les créances non réclamées sont réputées prescrites dans un délai de 
.· qu~~ré (04) ans .à :partir dè Pexèrciçe auquel elles. s'ont rattachées et définitiVement 

éteintes. au profit de la CoUectivité. Territoriale, · · · · 

· .. ARTICLE ·459'.;;(1 }Unplan annuel d'engagem~nt, prodùitparl'•orc]onnatêur; etun plan · 
. de trésorerie; produit par le comptable sorit annexés au . budget. de la Collectivité 
Territoriale: · · · · ·· · · · · · · · · · · ·· · · · : ·· · · · · · 

. . 

. . (2).Hs soht mis à jour et présententtous les trois .(03) mois la situation 
·. · de .la ~résorerie ~tde l'exé,cution büdg~taire. · · · · 

. ··. . .·· · •. ·.. .. ·. .. • · ·· .... · · CHAPITRE VIl ·. ·.·· .• . . · · . • 
. DË LA GESTION DES FONDS DES ·PARTENAIRES AU .DEVELOPPEMENT 

. .. · ART.ICLE 460.~ (1.) . Le~ res.Sdllrces provenant de la êoopér~tion décentralisée ~ cell~s .. 
nïis.es àladisposition des Collectivités Territoriales par lesinstitutions·et organisations 

. :, 

· ... ' 

• • • 1 • • 

' ·· ... 

• internationales, ainsi qüe par Jes Etâts étrangers · obeissent aux règles d'exécution, de 
. comptabilité, de gèstioii dé trésorede etde contrôle prévues parla pré,sente·loi. 

. :. . '. . . . .. . . . . . . . . . 

. . ·. · , . '(2) Les c,Onventions de financemeplnégociees avec les parteh~iresau , . • 
développême'nt etJo.int~s en annexe du· budget de Ja :collectivité Terrltoric:tle ·tixe :les 

. modalités de mise en ceuvre des règles et régime prevus àJ'aliriéa 1 ci~dès;sus . ·. . . 
·. · .. · 

. . · · . · · · · . ·. ·. ··. ... TITRE VI ·. · · .. · · : · . ·. · . 

. DE LA CÔIVIPTABILrrE DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE • 

. . · . . . . .· . . · .. ···. . . .. CHAPITRE 1 .. . . . . · . . ·· .. · ... ... ·.. .. 
·. · ... : .. ·. DE LA COIVIPTABILITE BUDGETAIRË, GENERALE ET ANALYTIQUE 

. . ~ . · ... une comptabiltté générale ; 
' ' 

·· ARTICLE 462;-: (1) La . comptabilité budgétaire ',retr:ace les opérati:ôns d'exécution • dÜ. 
· budget .eh · re:ëèttes et eri dépenses. E.lle est tenue, ërf partie simple;_ par l'ordonnateur · 
. ·. ·. etpafle comptable, . c·hacun· en ce qui le· concerne; selon la nom(:lnclature. bud~étaire 
· . sectorielle ·des.Colrectivités Territoriales; · 

. . . . . ; . . . . ·.. . · . · . . . 

. . · . . · .. .... .. . ·•· (2} La. comptabilité budgétaire ~sfdestinéè à vérifier.le respe_çt, par > 
l'organê Exécutif, de l'autorisation de l'organe delibérànt ·· · 

. · . . . . : . .. . ·: . '. . . .· 

. . .. . (3} ·,La comptabilisation des recettes et des dépenses budgétaires 
· .. ·. obéit a:u~ principës .suiyants.: · · 

. les re~~tte~ .sont, prise~ :en compte. au titre du büdgetde Fanné~ au êours de 
. ... · 1aq4èllé_el!es,s·qnt ehcaissé~s par un comptable· public: .. ·;· · ·. . •.... · 

·. · ·. 



. · .. · 

· ·. - .. l~s d~pên$es sont prises en compte, successivement au moment de leur 
. . . . engagement puis de leür paiement,at,J titre du budget de l'année au cours de 

.··.laquelle<eUes sontèngagées par l'ordonnateur, puis payées par le comptable .. . · . ·.bi' . ·~ . . . . . . . . . . . . 
. pU . IC, 

to~te~ :·les dépenses doivent être · imput$~~ sur les Crédits de l'année 
· considérée, quelle que soit la date de la créariçe, 

. . . . . . . . . . . . . ' ' . - . 

. .. . . .. · (4) L'ordonnateur tieot : ùne cornptabirité. budgétaire ~uxiliaire des. .. 
liqüidations et des. émi~sions ges · recéttes· d'une part, . et une .comptabilité . budgétaire .. · 
auxiliaire des .liquidatipns et des ordonh~mcemènts des dépensésd'autré<part . . . 

·· ·. (S) · Le cçmptabie: .Public tierif ùnê comptabilité · budgétaire · .. · aüxiÜaire< qùi · 
renseigne sur les enëàissenïents en ce ·qui .concerne le~fppératiôris de rêcétfes; et les · 

·• · paieJ11ent~. ~n ce qui concerne les dépenses. Elle permet de ·dégager les restes à · 
.. rè~Ouvreret.Jes r$stes à payer. · · · 

. . . ·. · : .. (6) Toutefois,~-des dépenses budgétaires engagées et liquidées au cours de 
·.l'exercice. budgétaire peuvent être pc:iyées après là fin de rexercice, au cours d'une . 
période êomplémentaire donfl~ dllrée ne peut excéde:r{30)joÛrs, ·.· · · · · · 
.· ··. . . . _· ·· . · . . •' ' .. . . ' : . '. -·. . . . · .. ·. . •' .· ,· . 

. · ART.ICLE · 463~,. {1) ta· comptabilité .générale .. n~trace les opérations bud~étaires , .les 
.· opérations de tr~sorerie, .les . opérations faites avec les tiers, les mouvements ·. du 

· .. · patritnoine eldes,vclleurs d'explOitation. ; · · 

.··· . • · (2) ta comptabilité generale de ·la Goll~ctivité , Territoriale est fondée .sür le • . 
principe_ de Ht cqnstatatiblldes droits . et .obligations. Lès opérations ~Ont pri~es en . . . 

·· 'compteaU:titr~de . f'exercice auquel ellesie rattachel"lt indépenqamméntd~Jeurdate' . 
·.·.· de paiement ou d'encais~ement · ·· · ·· 

.· . .· ... ·. · · .. ·.· {3} . La comptabilité génér~le est tenue selon le système dé la parti~ · , - . . 

· ·dout>le. Les principes comptables :sont. c;iét~rini·nés par 1~ pla ri comptable sectorie1 des · . 
; Cplleçtivit~sTêrritoriales, établi par voié réglementaire. · · ·. · 

.. - , . .. .. . . _ . : (4) Lès règles ~pplicables ~ lp 'Comptabilité génér,aJe. de ta GoUe_ctivité 
·· · Territortal~ s'inspirent dès normes .· èo~ptables de I'Et?t> EUes . ont pour finalité la 

·. pro~uçtioh : · · · · · ·. · · . _ .· · · · _ · · 

~- :. du.· ta~l~au de :la .· situation_ nette ~~ bilan, ou .. d.'un ·état · r~capitüla~t l~s ac~ifs · . 
· . , Jinànders etl.espassifs dela Collectivité Territorialè; .· · · · ·· · 

.· : -~, · le tableau de~ flux des opérations de trésorerie ; 

· · - .~ , :1e teiblea~ des op$rations financières de la Collectivité Territorial~ ~ .· 

· ·=· .. . , . . 

.· _,, : . ,• ... . · .. .. . 
.·. ·, · .. · . . ' '· ·.· · 
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.. · . . 

· . ARTICLE 465.- ta ~of11ptabilité analytique, .instituée auprès des qrqon.nateurs, permet . ·· . 
9~~~alyser les~ C()ûts délai liés des services rendüs oü dès différentsprogrammeset .. · ·. · 

.·. prOJets. engages dans-le cadre du budget de 1~ Collectivité Territoriale. · 
. . . : . . . . . . . . . . 

: . . . ·· · . . . · .·· .. CHAPITRE Il .· . · .• . . : ·: 

·· .. : .. . . DE LA:COMPTABILITEDE L'ORDONNATEUR 

.· ARTICLE 4~6.- Les ordonnateurs sont tenùs de r~ndre compte d~ l'exécution des .· .· · · 
programmes et projets. Ils prescrivent l'exécution du budget.· . .. . . . . . ... 

Ace titre, ils :. · 

·' ·.· . . .. ~oristatentles droits ~tJiquident les recett~s ; '·.· 
· - . · éngagent, liquident et ôrc;lonnancent les dépens · s; 

_·;·; 

-.· ... .... . ,. 
.. 
., ' . •. ~ .·- . · · : 

. : ARTICLE 467.~ •t1) L~s ordonnateurs sOnt astreints ; à la. production 'cfuh compte · . . . ·· .. .. 
administratif retraÇa rit les ·acte~ de leur gestion et d'un rapport annueL de. performanÇe · 

. . . . · · $ürles programmes; . · · · · · · · · · · · 
. . . . 

. . . : 

· · · ·· · · · (2) · Le · rapport annuel dé . performance. présente; polJr chaque 
' progr~mmè, . les ' . rést;Jltats obtenus •. compares ·aux 'objeêtifs ' .fixés, ·. les actions 

.· .. : . .. qévelop.p~es .. et les rnoyens 'utilisés, accompagnés- d'indicateurs d'activités . et de · . 
. · .•. -· ; résyltats; ainsiqü~ ·diune estimationdes ·coûts des activités etdéssèrvices ·rençlus .. ·.·· 

. .. · . . . . .. . .. . . . . . . . ·. ·. ' . .. ·,• . . . . ' . '· . ' 

.. ·. ··. .· . ·_ . .. . ·. · ... ··· ($} Le rapport annuel de performance est.produit par les responsables 
d~ programmes sous J'autorité çtu Chefde I'Exécutifde la Collectivité Territoriale. 

· .. . ·ARTICLE468.- (1) Le -com·ptë Çtqministratif êst adopté• par J'o.rg$ne délibérant au .plus. ·_· . 
. tard·,lë 3.1 m~rs .de l'année sübiantJ'exercice budgétaire aüqueL il .sè rattache . . If est ·•-· ·· · ·· 

.. . ··. a.PP·r9ÙVé au piÙs tard le 30 avriL de la même année: ·.··.· . . ... ·. . . . . -

_·.· ·-· . ·•·· ·... -~ ·. · {2) Le -compte admin.istratif et le budgetne 'pèuyènt . être .votés ~u~ cours .. .. · ... . · . . 
d'e la ·rnèli)e session, · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·· 

····. -_·_·· · > ···· >." .· . · ··(3)l .. e projet ·de· .. budgetne peut être mis eri disèussion .devant l'organe. · 
. . . délibé'rant; 'avànt lè vote, pat celui_~ci, du compte adminis,ratif afférent à l'anné~ qui 
· . ' >~ précèd~ -celle•dè la discussion d1Jdit projet dé budget. .· · .· ·. · · ·. .. , . :, · 

- .• (4} La• forme du · compte ad~inistratit visé à l'~linéâ · t d~dèssus est .. 
. · · • :. · déterminée par.vôie réglementaire.: 

: ,· 

. . ARTICLE469.- .· (1) .··Au . ëdurs de la session consacrée ·. à Eadoption du cornpte 
.. ··_ .• administratif, l'organe délibéranfélit LînPrésidentde·sé~nce .. Les membres de, l'organe 

. ·. · · Exé.cuti,tassistentau débat; mai$ se. retirentau moment.du vote; · · -.· 

. ... ·· . . .· · ·. (2) Est nu li~ > et' de nul• effet, -• toute ~ déHbéraÙoh pqrtànt .adoption· du · 
• __ _ cornpte ·adn1inistrGltif, prise.er\ viola~ion des dispo~itions prévues a l 'alinéa~ ) ci~dessus . . ·. 

.• j ; 
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·. ART'IC~E47o;~ . L'organe délibérant . ne . peut ··. rnodif.ier ·• ·les ~ chiffres du compte .. .. · 
·. admir.isttatiL En cas · d'irrégularité de .gestiqn constatée, le .côrnpté administrattf.est 
r~jeté; Un :r~pport ·. circonstancié . est adressé ·par le .• Présider~t ~ de séancè a cr .. 

· .·· représentant de I'E;tat, poursaisine des services' compétents de FËtal, dans un délai de.· 
soixànte.,;douze (72) heures. · · · · · · · · · 
: . . 

. . . . ARTtCLE471.- . (1) te compte administratif adopté par l'organe délibérant est 
· . · :.?iëcorripagné des pièces· annexes suivantes : 

. ':' .. ·. 

. .. .. -; 

le rappo\Î annuel de perfqrmance ; 

· .. ,. _· te prëcès~verbalde séance. de déli~êration; . 

. 1~ délibèré;ltion ~ortant vote du compte ad~inistfatif ; ; .•. 

·Tét.afde.s restes à recouvrer et des restes à payer accompagné d'un rapport 
indiquant les mesurês ehyisagées pqur maîtriser· qe$ restes à recouvrer et 

· ces restés à payer; · .·· · · · · .·. · · .··· · · · 
. . ' . . · , . 

- l'état de~d~penses engag~es rnais non liquidées-; .. 

· · - . ·· lè)ableau des opêration~Jinancières del~ Cqllectiyité T~rritoriale ; .··. 

- •···le. rapport. d'exéèution des projets· d'investiss~mémt J~stifiant l~s • écarts 
constatés au cours de l'année concernée ; entre les prévisions et les 

· · rêalisations; · · · · · · · · · · 

·,. ·•· le -~ompte: 9~ gestion pathmoniale dè ' l;ordonn~teûr.,matière., · ... · 
· ·: ~ ... · .. : . . · 

. . . (2) Il est approuvé par le représentant de .. l'Etat et dép()sé · au siège de la . 
· COllectivité TElrritoriàle. · · ·· · · · · · 

{3) Le . compte administraÜt ~pprouv$ . e~t pUblié sur le $ite électroniqUe dè la · · · 
· .. Col,lectivitéTerritoriale:etdéposé à son siège .où il peut~tre · consulté. üne _' cbpiê:est 
: lrc:lnsmisè _.··aü)( :Mihistres ·_ chargés' respectivement• des financés .et des:· Collectivités · 
Terdtoriales;' .. · •. ···. . · ·· .·•·.·• ···• · ·· . . . ·· .·· . .· . · · .· · ·. . ·. · · .·. · : ·• . · , > · ... · . . 

.· ' ·. .· ... · .. . ' . (4}Tout habitélnt ou contribuable de Ja Qollectivite Territoriale concèrnée peut . 
· à ~esfi"?tis, demander :communication ou obtenir copie totale ou partielle du compte 

· ·administratifet de.ses pièces ~nnexés. · · · · · · 

. . .·· · ,_:(5) En d~s de silence dans t.m délai de çHx(10) Jours1 tqufrequérarit peut saisir . 
le r'epr~serïtan~ de I'Etàt qui JuL donne .suite . dans . un délai dé soi~~mte~douze · (72) 

. heUres. · ·. · · · · · · . . . · · · 

. ARTICLE 472;- Les ordëmnateurs des Collectjvités Territoriales sont soumis aü même . 
. / fégimé der~sponsabilitéque le~ ordonnateur~ du budget deJj~tclt. ' ' ·. . 

. . 
· . . · . . ·.· - · : ' · 

. . '. 
· .. · . ·: · .. ::. > 

. . . . . . \.';_:; 

' ' : ;· _ -__ . , .. _,· _ , . ; 

·--.: ·. ... ~---~._ ____________ ~~ .. --- '• . . . .117 . 
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: . ..... . 

·· ·. .. . ·. CHAPITRE Ut . . . •.. · · . 
. DE LA COMPTABIUTEDUCOMPTABLE". } 

. · ARTICLE 473.~ {1) Les comptables des Collectivités Territoriales sont des agents 
publics .tégulierement préposés aux. comptes et/ou ·chargés du recouvrement, de la . . 

. gar~~ et du rl1àniementdes fonds et valeurs. . . 
. ·. . . 

. (2). Ils rendént . compte .annuellement des ·opérations rattachées· à ~ leur gestion .. 
.. . · Conforrt'lé~ent àuXIois et les règlements en Vigueùr. · 

(3) Laformedes comptes mentionnés à ralinéa 1 ci-dessus -et les justificatifs· y relatifs ·.· 
·· sontdêtem1iriés par voie règlefnentàir~. · · · 

. < •·· ··• A~T,ICLE 474~- (1}Les comptables des Collectivités Territoriales sont des -l?omptables 
· publics. . · · · · · ·· . . · ·.• · ... ·. · · .·. · .· · · · · · · · · · · · · 

' .· ., .. ....... · : . .,:· · .... · , •. ' . ,·_··: .- . 

. ··.· · .. _.·• • .·.·· _,·.. . · . (:2) Le che(deposte, comptable princjpal; e~t astreint ·àla production 
_·.· d'un compte de 'gestibri. . . · · · · · · · ·· · · ·. 

. . . : ·_ . 

. · ... · _. ·· ·.·. •·· , •· ·_·.. ·. · ·. _·. ·. (3) Le compte de gestion est soumis à l'organe délibérant en même . 
temps que le compte administratif. ~ Les deux (02) comptes. doiventêtre_Çoncordants. ·· 

.·ARTICLE 475:- · (1}. 'L~s comptables . des Çollectivitês . Terri~oriales .· sont 
·personneHemèntet pécuniairémentrespo:nsables : ·. ·· · 

. . . . . . ' .. . . . . . . . . . ~ 

. . 

. · .. _· .. :. ,des fonds et v~leurS :dont Ils ont la charge ; .. . .·. · . . 

··· . -····. _du.rêcouvreinentdes._titres de perception pris en. charge ; 

. . ... · •.... • •• . . . · - des pa)ements effectif~ : 
. . · ' .; . , de l'~xaetitude de leurs écritures. · 

. (2}Lés comptes .des~om~tables publics . d~s ColleçtivitésTe~ritori~les so~tjugés pàr la 
·. juridictjon des· comptes. · · . · · · · · · · · · · · 

. : ··• ARTICLE 476;~ La Juridicti,on . des comptes juge les cpniptes<çies< personnes qu'elle 
· ·· - déClare qornptabte de fait. , · · · ·· · · .· · · · · · .· · · · · · · · .· 

· .. . l" 

. : . ~ 

. •: i 

.·· .. 

, ARTICLE 477: ':' E::~ . cas de rliutati(m en cour~ .·d'année-, le· compte est produit pat le ··. - . · 
. receveur sortant sur_ sa période de gesti6n.: . . . . . . • . .. . . . . . .· .·· . 

: · . . . · .. · . 

. '1l8 



... 

... : ~ ;_. 

· ARTICLE 479.~ (1) L'ordon~ateur-m~tières est r~spt:msable qe .la régularité des 
· -· · écri~Ures de pris~ en charge. ·• 

. ,. . . . . . (2) .11 assure la garde· et la conservation du mobiliéretdum~ltériel de . 
· ia coHectivité Territoriale. · · · · · · · · · · · 

. . . .· .. 

· ··. · ... . ··_· -_·· . · · · . · _·. (3} Il ti-erit une comptabHité-rriatiètes dans les conditions fixées p~r ia 
· régl~rnentation en viguèuL , · · · · · · · 

. . ~ ' . . . . . . . . . . 

. ·_:- ARTICLE. 480 ... Lès règles ·. régissant la comptabilité~matières de 'l'Etat sont applicables ·. 
à Ja . comptabilité~matieres des Collectivités Tèrritonales; · · · · · · · · . . · 

. . . .. · .. . :.' ' . . . : . • . ·. . . .· ·. 
•' · .•.. ·· '•' 

·· · .·· . TITRE VIl . ... .. · . 
• . . ..-•.. . DU CONTROLE DU BUDGET ET DE LA GESTION 

•. •·· .. ·_· .• • . DELA COLLECTIVITE TERRITORIALE. · 

.•. •. ARTICLE · 481.~ (1) Le~ opér~tions relatives à l'exécutlon dU buogetsontsoürni~ès au ..•. 
contrôlé jüridictîonneH, au co:ntrôle administratif, au contrôle de Torga,ne délibéran(et · ·: ·- -· 
aux audits. ·· · · · · · · · ·· · · · · · · · 

, . . . . 
. . 

.· . . . · (2) LeS contrôles ·mentionnés à l'alinéa 1 . ëi-d~ssus porteht sur . lâ . 
· régularité des· actes ·de ·gestk>n èt-lap~rformance dans l'exécution des programmes, .· -. 

.• . :::·. 

..• _·.· · ... --.· .. ·' .· .. ·_• .· . . .• -.. · · ..• (3). Pendant l'exerCice de )~ur . mandat, · les · organ~s ·de .· çontrôle : ci -:- . ·. 
. . . . dessus ']ouissènt djune· independance vis-à:-vis de la Collectivité territoriale soûmfsë · .. . 

. ~ aù :contrôle ~t,· disposent des . pouvoirs . d'investigation . conformément aux lois et 
règléinemts en VigUeur·; ai.hskqu'aux normes prqfessionneHes. . . ·.. . . . . . . 

.··. " 

CHAPITRE l . . . 
. · oÜ CONTROLE JURIDICTIONNEL ·· ·.· "' 

·, · : . . ·, 
. ,· -.·· 

•. . ·- , · :-.ARTICLE 48'2.-Le contrôle juridiqtionnel des comptes dès Cqlleêtivités TerHtoriales est .. . . . 
. : .· _ - exerc~ p~cla'jur,idiÇtionde~ comptes; conformémentaux lois etrèglêm~nts en vigü~~r.~- - .· ~ -- , ~--· 

. . 

·-._ .. · . . · ·· .· CHAPITRE Il · .· · . -
-··. DU CONTROLE ADMINISTRATIF 

.. ·. · . · ARTJCt~ 483.- ( 1} Le contrôlé administratif comprend : < . : : 

le Cpntrôlé exe_rcé par lès institutions et organes de contrôlé de l'Etat.;. 

-· · · ·. ·. ·. -.. le ~ëontrôle financier ·et côrnptable tel que défini . par le· r$gime financier dè· 
· . l'Etat et desaùtres entités publiques ; · · · · ··· · · · · 

• l~aÙdit intehiê exèrcé pari'Exécqtif de la Collectivité Territori~le ·;. 

.. ... . .. .. ' .· .·· .• . ' (2) Un c~'ntrôle de régularité ét oe. per:fOJI11ah~e: et dé : l~ gestion des .. 
. ' Collectivités Tèrritpriales . éf des établissements pUblics IOCêlUX aînsi que des entités . . 

· -· : privées. àyânf reçu une ·:subvention, . un aval oü une · caution · de ·- la Collectivité · .. : . .. . .. . • 
·:_ .~ .. : 

11~ 

. : ... 
·· . . 



·. · ' .: .. ·. . . ·. . . ..· .. . 

·. · .·· Tèrritoriaié, peLif êtr$ menée P?r les services spécialisés de .l'Etat, . conformément aux 
loi~ et règlements en \ligüeur .. ·.··.. ·. · · · · ··. ··· · · 

. ·: 

.·· .. . . . . ··· .. ·.· .··.• . {3) Les modcilités d'organisation de ces cbntrôles sontfixées par voie .· 
règ'l$mentaire. · · · · · · · · · .· 

CHAPITRE Ul . ··. 
·. :· . 

·oU CONTRÔLE· PAR Li ORGANE DELIBERANT 

ARTICLË 484.~ Lbrs' de .l'examen du . projet de budget ou du. co;,:, pte administratif,· 
. · l'orgahe délibér~nt exerce un .contrôle sur fexécutio·n dU 'budget, ainsi . qu$ des 

. . · ... : .. p(ograrnmeset:projets y afférents; .. . . . . . . . . . 

< ARTICLE '485.·{1} .L'organe délibérant pelJt constituer descornrnissions ad ·hoc sur 
· · : · · ·.· çl~~ . SLIJets/ intéré~s(lnt la géstioh financière de Ja Collectivité Territoriale. Les rapports .. ·. 

de Ces .Çommi~siqns sontsoumis à l'appréciation dé l'org(:lne délibérant . . . 
. ···· 

.. ·. . . .. . . ·. (2) L'organe déliberant peut saisir ·'r'.autorite de tutelle ou tout autre 
· ·service cbn:Jpéteqtdes faits répréhensibles cqnstatés . . · · · · · · · 

, · .. . 

. ... 

.· .. • . 

... ·. (3) L'organe 'délibérant . peut s'appuyer sur la juridiction des · comptes · .. ·.: 
pour l,'ëxércice de son :pouvoir de contrôle .. Ac.etéffet, : la ëômrnission •.chargèe qés 

·.· · finahces peut dem~nderà lajüridiction des comptes la rè~Hsation de toute enquête ~ur .· .. ·.· 
·· l â gèstion des S'far\lices ou organism~ qu'elle contrôle~ .·· .. · . . . . . .. 

·.· .··. · 
. . ' . . . . . . . . . . 

. ·. · · .. · . 

.: :--

...... 

·.·. -,· · 

; · ... · ::·· 
.. , . 

· . · . . ... .. . 

: ~- ·.. . . : . . . . . . : 

.; 

. . . : . . 

· .. . : .. 

.· .. 

· - : · . 

. . . ' 

.. , :" ·.· 

·· .. . : 

·.' . ·. 

. .. . . 

.. ·. · .. 

. . ... 

CHAPITRE V 
· .· DESAUOJTS 

·. · .. : .· 

. · ·• ·. 

.. .. : 

:.·- . . . · 

. .· : 

_, .· .. 

·.·. 

. . . . ~· .. :.·_ .:.: .. _ . 

· ... · . 

.. ;_ 

. · . ·, . ·. 
.:· .; ·· : . . . ·: ."t 

. . . ; . 

··.·., .· 

.. ... .. . 

·. -: 
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. .. . .LIVRE SIXIEME . .. . .. 
. DES DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES . 

. . . 

. ARTICLE . 487 ,.:. Sont rendues · obligatoires à compter du ter janvier 2023; J~s 
· . dispositions cOrtCernant : · · · · 

-. 'la gestion des fimancetn~nts extérieurs ; . r-------~~~_;.....,-
.. _! ·. · · 

. ~ . 
00 ~ •• •tab~dgé~isationdes èrnplois ·;.. . 

~•· · .. la.comptabiHté d;an~lyse . des . coûts; ·. ·: . . •\• .. . 

- .. Ja c~mpt~bilité patrimonü:ile 

l~s recettes. . . . • .. . 

·.·· .. . 

. . . . · .. · (2) Lorsqu'il a fait l'objet d'une condamnation pour délit qu lorsque son 
comportement met gravement en cause les intérêts de · la Commune, de la · 

. ·Gqmmun.aùté Urbaine; de la Région ou du Syndicat de Communes, sur la base de . 
·. faits >précis qu~lifiés com_me :tëls par le Conseil ou l'Assemblée et :àprès. avoir été · 
· .. • . entendu ou irwité par le.}eprésentant de l'Etat à fournir des explications écrites sur.les •.. 
· faits qUi lui sont reprochés, iJ . peut être d.$chu par arrêté oll Ministre chargé des 

. · Çolleôti\tltés Territoriale$. .. . . ·. ·. · .. . . .· .. · · .. ··•··. ·· ·· · ·. . . . · · .. · .. · . · . . .· . : ·. . .. 

. . · .. (3)A titre de mesure conservatoirè, .eten cas d'.urgencè, le représentant 
de l'Etat . peut . notifie.r au réspon~~ble ou . Conseiller incriminé; .· partout moyen la.ilSSant 

.··. ··. tracé écrite, là ce~sation immédiate de ses forlctlon~. Dans ce cà$; J'arrêté prévu à . . . 
· l'aline~··_2 : pi-dessus estpl1blié>dattsun.délai maximal d'ün~ (ù1) mois à (:ompter de la ... .. · ·•·· 

. date dé la notificâtiori. . . . .· ·.·· . . • . ' i ·.· . .· : . ... . . . . . . . ·.. : . . 

. ·· . .; . . .... :.: . . 

. . ~ . · . . " : 

. :· . 
: · 

· . . . ·. ,· 

· .. ARTICLI~:. 489 .. ~ La déchéance emporte de • pleiri · droit l'inéligibi-lité·. 'ClUX fonctions ·.·.··· . 
··· exécütiv~s ôu délibérantes· pouru ne durée de.dix··(10) .. ans; . . . . . . . . . . . . 

.... .. · . . ARtldLIË 490.- Sans que· la li$te soit limitative. · peu~ènf entrainerl'application . des •··· 
.. dispo~i~.ions de,l'artiole48è df? la présente loL: · · · · · · · 

.. .. . 
.·· ... - ·· 

: ~ . ... . . : . 

:.a)_les faits prévus • et punis par la législation l~stituant les organismes de 
· · discipline ~lldgétaire etfinanci~re; . · ·· · · ...•. 

·· .b) lil.ltflisation des dèniers publics de la .Commun~. de . la~cbmmùhauté:Ürbc:line, 
. d~ la . R$.giqn ou dù Syn_dicat . dé Communes à des fins · personnelles ou 

· piivées ; ·· ... ·· · ·· ··. · ·. · · · · · 

· · · · · · ·. cJ Je féiux ~n -: écriture publique auth~ntique, tel que•: prévu _: dans la législation·· .. ·· •· 
.. · · ·pénare ;_ . . · · ·.. · 

· , .· : .d) laconèussi.ôn. o~ lacbrruption ; · · 
· -.· : 

·. ,..: 

. · . ·: ·.. . :1,21 

. · . . 

·.-. _,. 



... ·' 
-_-. ·• Él t 1~ spécLJiation SLi( l'affectation ou l'usage des t~rrainS, pO blies . etautres biens 

· · · meuh!ès et immeubles de la Commune, de la Cornrm.maüté"-Urbaine, de la 
-_. Region ou du syndicat · de Communes, lespermi~ de èonstruire·,··- de lotir ou 
de démolir, suivant le cas. · 

_· ·-· · ARtiCLE 49t~;.En l'absence· ~·un texte particulier, t0utenga.gément d'un agent par la 
.• - Corpmurie, la CommunaUté Urbaine, -. la Région ou le ~yndicat . des Communes -
, s'effectue·. suivant les rhbdalités . de recrutem_ent, ,· rémunératiqn • et . déroulement de . 

carrière applicables auxeinplois éqUivalents de l'Etat. · --_ .· · · _ .. · · · · 

. · ARTICLE · 492.~ Les __ ·_ ·.communes, Communautés ···-·· Urbaines et ·-Commune~ . 
· · d'Arrondissement dotées d'un . service de police municipale • dispose11t d'Lin délai d'Un · ·• 
· (01) :anpoursé conformer aux dispositions-de laprés'ent~loi. · · · · · 

. _ ARTICLE 493.: Les cahiers des charges types et les règlements types concernant les 
. serviç~s p~bli~S locaux ~ontrendus exécutoires par voie rè~lementaire . •· . 

·. ARTICLE494;· (1) ·_· l1 _ne•peUt ·être dérogé aux cahiers des ch~rges ·types· et . aux 
.. r-èglern'ents types que pararrêté du Ministre intéressé et dans le cas de cirCOf1Stances 
particulièr~s ~vérées . · · · · · -· · · 

(2) Lîa~rêté prévu à l'ali.néa f ci-déssus est pris sor proposition dU Min~str~ chargé dès ·. 
collectivités territoriales. . . . . . . . . . . . . . . 

.. : . . · ... '· . '· . . . . 

.. . ·' . 

: ARÎ1CLE 495::- Én vue d'assurer · le développement harm6nîeux d~ toute~ le-s . · 
Collèctlvi:tès Territoriales sur la base de là solidarité nationale~ des potentîalîtés · 

--- régionaies ·et dé l'équilibre intér-régional, un ou plusieurs organismes · sont créés; . en 
· , tarîtquè de besdin,p~r décr$tdu -Présidemtde la RépllbHque. __ ·. · · · · · · 

·.···. 

ARTICLE 496.- Pour la mise en pîacè des R.égicms : . 
. ·.,. 

. . ,. ... . . . . i . . 

. • un déêref du Premier Ministre définit l'organigr~mrné~type de l'adminisfraticm . 
. régjonalèi -. après ·. avis · . des_·_ Présidents des ·. ·Conseils . Région~ux ·. et des 
· Pré~idents des Conseils Exécutifs Régionaux; •. ·_--.. · 

- .· le Ministre chcirgé dés collectivités terHtoriaies_fixe par arrêté ur1 Règlement 
.. _. __ · · . lntérieur~type pour le fonctionnêm€3nfdu Cpnseii _Régiona{etde I',A.ssémblée 

-- . -_ . .. Régionale, ~~·quel esf: applicable jusqu ~à l'adoption d'Un Règlement lntérie.Ur --
:: pàr-ch_aque organ.e-délibéraht -... ·- ' . . . . . . . . · . .. ' . 

. ARTICLE'· 497.~ (1}_ -Les -s'érvi.ces . déconcentrés de rEtat;. initialement' placés sou~ . __ ... . 
· l'autorité: dù Gouvêrneùr 'de Région, et dont les co'mpetences s.ont integralement · -·-

. ·- transférées au'x RE§gions, sonf rev~rsésauprès _ du Président du .Conseil Région·al qu 
·. du Président ·du Conseil ÈxécutifRegionaL · · · · · · . . . : ·. .. .· ... · . . · . :· . • . . . . 

' . 
, · 

12Z . ··. 



(3) Le personnel de l'Etat, ainsi que les biens meubles et immeubles 
relevant ou appartenant initialement aux services déconcentrés de l'Etat mentionnés à 
l'alinéa 1 et 2 sont mis à la disposition de la Région, de la Commune ou de la 
Commune d'Arrondissement selon les cas. 

(4) Le personnel visé à l'alinéa 3 ci-dessus reste régis par les statuts qui lui 
est applicable lors de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

(5) Un décret du Prés-ident de la République détermine les modalités de 
transfert, d'affectation ou de mise à disposition prévues au présent article, selon que le 
transfert des compétences est intégral ou partiel. 

ARTICLE 498.- Avant le transfert effectif des services et la mise en place de la 
fonction publique locale, les conditions d'utilisation de chaque service de l'Etat par les 
Collectivités Territoriales, ainsi que les modalités de gestion du personnel obéissent 
aux mécanismes actuellement en vigueur. 

ARTICLE 499.- En cas de silence du Titre v au Livre quatrièmé, l-es dlsp6slfior1s - --· 
communes relatives à l'organisation et au fonctionnement des Régions contenues 
dans les Titres 1 à Ill du même livre s'appliquent. 

ARTICLE 500.- Sont abrogées les dispositions antérieures contraires, notamment : 

la loi no 2004/017 du 22 juillet 2004 d'orientation de la décentralisation ; 

la loi no 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux 
communes; 

la loi no 2004/019 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux 
Régions; 

la loi no 2009/011 du 1 0 juillet 2009 portant régime financier des 
collectivités territoriales décentralisées. 

ARTICLE 501.- La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure 
d'urgence, puis insérée au Journal Officiel en anglais et français. /-
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